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NOTICE.
I^ SUR LE^IVRE DE PRIERES.

Les prières, dont est composé ce livre,

sont toutes tirées de la journée du chrétien^
qni est un des livres de prières les plus ap-
prouvés, qu'il y ait dans la langue Fran-
çoise. Ajant en vue de traiter tant de
matières, on n'y a inséré que les prières
les plus indispensables.

2^ SUR LE TRAITE DE LA RELI-

GION CriRETïENNE.
Le but de ce petit traité, n'est point tant

de confondre l'infidèle, que de donner, au
commun des lecteurs, et sur tout aux jeu-
nes gens qui reçoivent une éducation
classique, un apperçu de l'origine, du déve-
loppement, et de la suite de la religion cbré-
tienne. Car il importe souverainement
que ceux qui ont l'esprit plus éclairé et qui
ont plus ou moins d'influence dans la socié-
té, fonnoissent ce que la religion a de vrai,
de subliaie et de nécessaire, à fin qu'ils
puissent l'apprécier autant qu'elle mérite,

4 7 'îi^iv.iii piu3 ui3|fos(;s a la pratiquer
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et à la défendre contre les attaques de ses

de ses ennemis.

Jésus-Christ nous dit que la vie éternelle

consiste à connoitre Dieu. C'est pour quoi

nous avons commencé par parler de Dieu,

de ses perfections, et du calte que nous

lui devons.— Nous parlons ensuite pendant

plusieurs chapitres de l'historique de la re-

ligion
; car la religion est toute historique.

C'est par un tissu de faits merveilleux que

inous trouvons son établissement, sa perpé-

tuité et tout ce qui doit nous la faire

croire et pratiquer. Ainsi nous avons

d'abord donné l'histoire de !a création
;

quoi eneffet de plus important et de plus

intéressant, que de connaître notre origine

et notre fin et celle de tous les êtres qui

nous envirronnent } Dans quelles ténèbres

ttoient les plus sages de l'antiquité payenne,

par ce qu'ils ignoroient ces précieuses con-

noissances qui, grâces à l'évangile, sont au-

jourdui populaires. Nous avons ensuite

donné l'histoire de notre chute dans le pé-

ché, en la personne d'Adam; lequel péché

enveloppe toute sa postérité et est la source

de tous nos maux; car sans la connoissance

du péché originel, il est, dit Paschal, im-
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possible de comprendre la condition actuelle

de rhotnme, et les contradictions qui se

trouvent dans sa nature, ni même de ren-

dre compte de l'état Physique du monde.
Je dis plus, sans la connoissance du péché

originel, on ne peut rien comprendre de la

religion chrétienne même, dont l'essence

est, la rédemption du genre humain, par la

seconde personne divine, faite homme ; or

la rédemption est au péché originel ce que

l'effet est à la cause, la guérison à la plaie.

L'histoire de la suite de la religion, de puis

la chiite de l'homme, jusqu'au temps de

Messie, est de la plus haute importance :

d'abord elle montre la perpétuité de la

vraie religion; nous y voyons aussi combien
le nature humaine avoit besoin d'un répa-

rateur pour la rétirer de Tabîme de cor-

ruption, dans la quelle elle etoit tombée.

Enfin, on a l'avantage incomparable, d^
voir, la Providence divine agir à découvert :

ce qui affermit merveilleussement la foi

dans tous ceux qui étudient cette histoire.

Jésus-Christ est le grand objet de notre

culte
; car la vie éternelle consiste aussi d

connoili^e le Christ que Dieu a envoyé: C'est

par les miracles et les prophéties, que
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Jésus-christ a prouvé qu^il étoit le vrai
Messie, promis dès le commencement du
monde, annoncé de loin en loin par les Pro-
phètes, et attendu de tous les anciens justes.
D'abord, par les prophéties : elles sont, dit
Paschai, la plus forte preuve de Jésus-
Christ, et sont pour ainsi dire son histoire
faite avant le temps. Mais ce qui met
dans son plus grand jour, la rérité de la
divinité de Jésus-Christ, ce sont, ses mira-
cles et sur tout ce lui de sa résurrection,
qui est la grande preuve de sa divinité, et
le fondement de la foi et de la morale chré-
tiennes. Pour dernière preuve de la divi-
T\ité de Jésus-Christ, nous avons essayé de
développer son caractire moral et d'en
faire ressorter toutes les perfections.

L'objet du fils de Dieu, en se revêtant de
notre nature, étoit de réformer et de rachè-
ter de la mort éternelle, le genre humain.
II le réforma par ses exemples, et par sa
doctrine; et il le racheta par sa mort. P^r
communiquer à toute la terre la réiigion,
qu'il venoit d'établir dans un coin de il
Judée il se servit d'Apotres ou d'envoyés,
dont les succès, en la propagant, furent
prodigieux, et sont avec sa durée, malgré
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tant d'fcflbrts pour la détruire, les deruières
preuves que nous apportons de son origine
ccloste. Enùn nous avons fait voir com-
ment la religion a perfectionne la société
sous tous les rapports, a aboli une infinité

d'usages cruels et d'abus crians, et a amé-
liore la condition do toutes ses classes.

3^ SUR LES VERITES CATHOLI-
QUES.

La prétendue réforme a élevé contre
l'église Catholique l'étendard de la révolte.
Elle a rejette toute la parole de Dieu wor.

écrite, et tout ce qui ne lui revenoit point de
la parole de Dieu morne écrite. Elle a éta-

bli pour interpréter ce qu'elle avoit retenu
de la parole écrite, tout individu, quelqa'
ignorant et imbeciUe qu'il fût. Elle a
rompu Timité de gouvernement et de cora-

murnon de l'église, c<ue Jésus-Christ et "y:,

apôtres avoient établie et ciment^ avec
tant de soins, et ils ont élevé autel con-
tr'autel; elle a rejette lu plupart des croy-
ances qui siirpassoient l'intelligence bu-
mniiie et les pratiques qui gônoient tant
soit peu, Tamour propre et les penchans
dérègles. Nous avons mairitena contre
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ces innovations pernicieuses, Tintégrité du
dépôt des écritures

; et nous avons prouvé
qu'il existe, non seulement une parole de
Dieu écrite j mais aussi non écrite

j
que Jé-

sus-Christ n'a pas laissé chacun le juge de
sa parole divine, mais qu'il a établi un tri-

bunal suprême pour l'interpréter ; et

qu'il a doué d'infallibilité ce tribunal,

qu'il a placé dans sa vraie église, qui est

celle, à la quelle nous Catholiques, avons
le bonheur d'appartcner. Nous avons aussi

démontré que les croyances rejettées par
la réforme, ont été révélées par Jésus-
Christ, enseignées au monde par les apô-
tres, et transmises à nous, dans toute leur
pureté, par le canal de la tradition u-
niverselle de l'église Catholique. Enfin
nous avons justifié l'observance des pra-
tiques religieuses, rejettées par la réforme,
pour rendre plus spacieuse et facile la voie
étroite du ciel; nous les avons, disje, jus-
tifiées, en prouvant, qu'elles sont im-
médiatement lices à des vérités divines, et
enseignées par ceux, à qui Jésus-Christ a
ordonné de faire observer au monde tout
ce qu'il leur avoit appris. Voila tout le

dessein des différentes parties de ce livce.
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In noniine Patris et Filii, et Spiritùs

Sancti. Amen.

•Mellons-nous en la présence de Dieu. Mo-
rons son Saint Nom,

TRES.SJlr^^TE et très-auguste Trinité,

Dieu seul en trois personnes, je crois
que vous êtes ici présent. Je vous adore
avec les sentimens de Thumilité la plus pro-
fonde, et vous rends de tout mon cœur les
hommages qui sont dûs à votre souveraine
Majesté.

JRcmercions Dieu des gmces guHl nous à
faites, et offrons-nous à lui.

JtfOJYDieUj je vous remercie très-hum-
bîement de toutes les grâces que vous

m'avez faites jusqu'ici. C'est encore par
un effet de votre bonté que je vois ce jour;
je veux aussi Penîployer uniquement à vous
servir. Je vous en consacre toutes les pen-
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•Of», hn pr\ro!o!<, lu» notions, pt ]r\n prinon.

Hi^nisiex-lo» Soignour, nf.u ipi'il n'y m\ ait

nuouno qui no suit uninioo do voho innonr,

et qui no tendo u votro plus gnuulo gloire.

pi'tttitiucr la vtitn.

.| /^OIU/i/.K JÔMis, divin modoln do Ia

porr«olion {\ Iu(|uello nous drvoufi uspi-

rer, je vais nrnppliqnor, autant «pio jo pour-
rai, à ino roudro soniblablo à voun : doux,
humhl«, chîisto, zolo, pationt, ohuiituhlo tt

rt^signô oommo vouîi. Kt je forai particu.

lièi'cment trous met olîbrts pour ne pas re-

tomber aujourd'luii dans les (autos (pio je

commets si souvent, et dont je souhaiie sin-

cèrement do me corrijjor.

Demandons à Dieu les fi^vaees qui nous son^

nécessaires.

J|/OA*Diou, vous cennoissoz ma foiblesse.

Je ne puis rien sans le secours de vo-

tre grâce. Ne me la refusez pas, ô mon
Dieu ! proportionnoz-la à mes besoins :

donnez-moi assez de force pour éviter tout

le mal oue vous défende:^, nnnr Mmilnner
, - , j^— j j—

*

tout le bien que vous attendez de moi, et
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pour lOurtVIr |)ttiiamman( (ouIm Ion p«iii«i

(|u'il vuUN pliiii'u do in^tnvoyer.

Ontmm fhminirnk.

pjlTICU rioilnr, (|iii m iti 0(rli« î duncti-
iicf'lur tioinnii (tniin : udvciiiitt rpgiiiim

lunm : lîut voIiiiiIhh tiiH, iUmi m cuîIo, «lin

tnrrA, Piuinn iiondiim «luotidittitum (ia no-

bis luMlii^ : cîI dornitin tuAih débita rioulrt^

siciit ri noH (limiditiiitH ditliitoribiH tionivU :

et un no^ iiidiiniH in tcinlulionom : led libé-

ra nus (V luulu. Atncn.

Snlnialion Jlnfi;fMquc .

y| >7i' Maria, gruiiâ plcîna : Dominus tc-

cum : berituJidttt (ii in mulieribui, et

bcnodictiis rriKîlus vnhlrÎM lui Jc»u«.

Sunetu M;iria Mator J^oi, ora pro nobii
poccatoribus, nunc et in horâ mortii no«-
traî. Amen.

Symbole des Jt^nUrca.

(JIIEDO in Dcnm Patrom omnîpotentcm,
Cr«atorein rœli et t(3rra3. Et in Jesum

Christum Filiurn eju. utiicum, Dominum
nostrum : qui conceptus est de Spiritu

Smcto, natus ex Maria Virgine, passus
sub Pontio PilatO; crucifîxus, mortuus, et
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sepultus : descendit ad inferos : tertiâ die
resurrexit à mortuis : asccndit ad cœlosi
sedet ad dexteram Dei Patris omnipotentis
inde venturus est judicare vivos et mortuos.

Credo in Spiritum Sanctum : Sanctam:
Eccltsiam Catholicam : Sanctorum com-
munionem : remissionem peccatorum : Gar-
nis resurrectionem : et vitara seternam.

Amen.

Confession des pêches,

COJ^TITEOR Deo omnipotenti, beat»
Mari» sempér Virgini, beato Michaëli

ArchangelQ, beato Joanni Bapi tse, Sanc-
tis Apostolis Petro et Paulo, on i ibus Sanc-
tis, & tibi, pater : quia peccavi mis cogi-

tatione, verbo <§r opère : meâ ilpâ, meâ
culpâ, meâ maximâ culpâ : Rt,o precor

beatam Mariam semper Virginem, beatum
Micbaëlem Archangelum, beatum Joanem
Baptistam, Sanctos ApostoJos Petrum &
Paulumr, omnes S^nctes, et te, Pater, orare

pro me adDominum Deum nostrum.

MISEREATUR nostrî omnipotens De-
uf , et demissis peccatis nostris, perdu-

t*ui nrifi €it\ viforvi oofis^Moiv» Âxincn»
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INDULGENTMM, absolutionem & re-

missionera peccatorum nostrorum tribu-

at nobis omnipotens & misericors Dominus.
Amen.

Invoquons la Ste. Vierge, notre bon Ange et

notre St. Patron.

S^l'^'TE Vierge, Mère de Dieu, ma Mè-
re et ma Patronne, je me mets sous

votre protection, et je me jette avec confi-

ance dans le sein de votre miséricorde.

Soyez, ô Mère de bonté ! mon refuge dans
mes besoins, ma consolation dans mes
peines, et mon Avocate auprès de votre
adorable fils, aujourd'hui, tous les jours de
ma vie, et particulièrement à l'heure de ma
mort

Ange du Ciel, mon fidèle et charitable
Guide, obtenez-moi d'être ri docile à vo«
inspirations, et de régler si bien mes pas,
que je ne m'écarte en rien de la voie des
Commandemens de mon Dieu.

Grand Saint, dont j'ai l'honneur de porter
le nom, protégez-moi, et priez pour moi,
afin que je puisse servir Dieu comme vous
«ur ia terre, et le glorifier éteraellement
avec vous dains lo r!i<»i

JTJH
* • 1

U3i SUAI -il,

1*
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Litanies du St. JVom de JESUS.

/{YBIE eleison.

Christe eleison.

Kyrie eleison

.

Jesu audi nos.

Jesu exaudi nos.

Pater de cœlis Deus, miserere nobis.

Fili Rederoptor mundi Deus, miserere no-
bis .

Spiritus Sancte Deus, miserere nobis.

Sancta Trinitas unus Deus, miserere nobis/
Jesu Fili Dei vivi,

Jesu iplendor Patris,

Jesu candor lucis aeternae,

Jesu Rex gloriae,

Jesu Sol justitiae,

Jesu Fili Marias Virginis»

Jesu admirabilis,

Jesu Deus fortis,

Jesu Pater futuri saeculi,

Jesu magni consilii Angele,

Jesu potentissime,

Jesu patientissime, <

Jesu obedientissime,

Jesu mitis et humilis corde»

miserere,

mis.

mis,

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis-
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Jesu amator noster,

Jesu Deus pacis,

Jesu auctor vita^,

Jesu exemplar virtutum,

Jesu zelator animarum,
Jesu Deus noster,

Jesurefugium nostrum,

Jesu Pater pauperum,
Jesu thésaurus fidelium

Jesu bone Pastor,

Jesu lux vera,

Jesu sapientia œterna,

Jesu bonitas infinita,

Jesu via et vita nostra,

Jesu gaudium Angelorum,
Jesu Rex Patriarcharum,

Jesu inspirator Prophetarum,
Jesu Magister Apostolorum,
Jesu Doctor Evangelistarum»

Jesu fortitudo Martyrum,
Jesu lumen Confessorum,

Jesu puri tas Virginum,

Jesu corona Sanctorurn Oînnium,
Propitius esto, Parce nobis

Propitius esto, Lxaudi nos
Ah omni malo, Libéra nos

Libéra nos

mis.

mis.

mis.

mis.

mis,

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

mis.

Jesu.

Jesu.

Jesu.

Jesu,
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lib.

lib.

lib.

lib.

lib.
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Ab ira tuâ,

Ab insidiis diaboli,

A spiritu fornicatioris,

A morte perpétua,

A neglectu inspirationum tuarum,
Per mysterium sanctae iûcarnationis

*"*»
lib.

Per nativitatem tuam, ijb.

Per infantiam tuam,
ijb.

Per divinissimam vitam tuam, lib;

Per labores tuos,
jij,

Per agoniam et Passionem tuam, lib.

Per Crucem et derelictionem tuam, lib.

Per languores tuos,
Ijj,

Per mortem et sepulturam tuam, lib.

Per Resurrectionem tuam, ijb.

Per Ascensionem tuam, lib.

Per gaudia tua,
jjlj

Per glorlam tuam,
jibj

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, parce
nobis Jesu.

Agnus Dei, qui tollis peccata muudi, £xau-
di nos Jesu.

Agnus Dei, qui tollis peccata miiiidi. Mise-
rere nobis Jesu.

Jesu audi nos.

Jesu exaudi nos.
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Orcmus.

J)OMlJSrË Jesu Christe, qui dixisti : *Te-
'Hite et accipietis; qiiaerite et invenietis;

"pulsate, etaperietiir vobis;'' qiiaesumus, da
nobis petentibus, divinissimi tui amoris af-

fectum, ut te toto corde, ore et opère dili-

gamus, et à tua nunquam laude cessemus :

Qui vivis et régnas in saecula sacculorum.
R. Amen.

Les mîmes en François.

SEIGA'ËUR ayez pitié de nous.

Jésus Christ ayez pitié de nous.

Seigneur ayez pitié de nous.

Jésus écoutez nous.

Jésus exaucez-nous.

Père Céleste qui êtes Dieu, ayez."
Dieu le Fils, Rédempteur du monde^ ayez.
Dieu le Samt-Esprit, ayez*.

Trinité Sainte, qui êtes un seul Dieu, ayez.
Jésus Fils du Dieu vivant, ayez.
Jésus splendeur du Père, ayez.
Jésus éclat de la lumière éternelle, ayez,
Jésus Roi de gloire, ayez.
Jésus Soleil de Justice, ayez,
Jésus Fils de la Vierge Marie, ayez.
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Jésus'admirable,

Jésus Diea fort,

Jésup Père des siècles à venir,
Jésus Ange du grand Conseil,
Jésus très-puissant,

Jésus très-patient,

Jésus très-obéissant,

Jésus doux et humble de cœur,
Jésus amateur de la chasteté,
Jésus qui nous aimez,
Jésus Dieu de paix,

Jésus anteur de la vie,

Jésus l'exemplaire de toulesles vertus,
Jésus zélateur des âmes
Jésus notre Dieu,

Jésus notre refuge

Jésus Père des pauvres,
Jésus trésor des Fidèles
Jésus bon Pasteur,

Jésus vraie lumière,

Jésus sagesse éternelle,

Jésus bonté infinie,

Jésus notre voie et notre vie,
Jésus la joie des Ano-es

Jésus le Roi des Patriaiches,

Jésus inspirateur des Prophètes,
Jésus le MuUra Hao A^Af

ayez,

ayez.

ayez,

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez»

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez,

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez,

ayez,

ayez,

ayez,

ayez,

ayez.

ayez,

ayez.



ayez,

ayez,

ayez,

ajez.

ayez,

ayez,

ayez,

ayez»

ayez,

ayez,

ayez,

ayez.

s, ayez,

ayez,

ayez,

ayez,

ayez,

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.

ayez.
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Jésus Docteur des EvângelistetS
Jésus la force des Martyrs, | ©

'-^Q

v<;

oe

aytz.Jésus la lumière des Cenfesseuiii,^

Jésus la pureté des Vierges,

Jésus la Couronne de tous les Sain

Soyez-nous propice, Jésus, pardon-nez-
nous*

Soyez-nous propice, Jésus, exaucez-nous.
De tout mal, délivrez-nous Jésus.

déliv.

déJiv.

déliv.

déliv.

déliv,

déliv

De tout péché.

De votre colère,

Des embûches du démon,
De l'esprit de fornication,

De la mort éternelle.

Du mépris de vos inspirations.

Par le mystère de votre sainte incar-

nation, déliv.

Par votre naissance, déliv.

Par votre enfance, déliv
Par votre vie toute divine, déliv,

Par vos travaux, déliv.

Par votre agonie et votre passion, déliv.

Par votre croix et votre abandonne-
ment, déliv.

Par vos langueurs, déliv

Par votre mort et vetre sépulture, déliv*

Par votr« résurrection

^V^î-^^-:^



i

u PRIERES DU MATIN.

Par votre ascension,' déliv.

Par vos joies, déliv.

Par voire gloire, dèliv.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du
monde, Pardonnez-nous Jésus.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du
"f^O"de, Exaucez-nous Jésus.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du
monde, ayez pitié de nous Jésus.

Jésus écoutez-nous.

Jésus exaucez-nous.

Prions,

SEIGJYEUR J. C. qui avez dit : deman-
dez et vous recevrez

; rherchez et vous
trouverez

; frappez et on vous ouvrira
;

nous vous supplions d'allumer en nous le feu
de votre amour, afin que nous vous aimi-
ons de tout notre cœur, que cet amour soit

le principe de nos paroles et de nos actions,

et que jamais nous ne cessions de vous lou-
er

; Vous qui vivez et régnez dans les siè-

cles des siècles. Ainsi soit-il.

Prière pour Vdngeîus.

jiJyGELUS Dominï nuntiavit Marise, et

ria, &C'
>t,\j-

A -._ HT-
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fccce ancilîa Domini ; fiât mihi «ecun-
dùm verbum tuum Ave, &c.
Et Verbum caro factum est, et habitavit

in nobis. Ave Maria, &c.
Ora pro nobis Sancta Dei Genitrix

j ut
digni efficiamur promissionibus Christi.

Oremus.

QRATMM tnam, quaesumus. Domine,
mentibus nostris infunde : ut qui An-

golo nuntiante, christi Filii tui iacarnation-
em cognovimus, per passionem ejus etcru-
cem ad Resurrectionis gloriam perducamur.
Per eumdem Christum Dominum nostrum.

R. Amen.

Prière pour VAngélus,

J^^AjYGE du Seigneur a annoncé à Ma-
rie, et elle a conçu du Saint-Esprit.

Je vous salue, Marie, ^c-

Voici la servante du Seigneur : quM me
soit fait selon votre parole. Je vous, &'c.

Et le Verbe s'est fait chair, et il a de-
meuré parmi nous. Je vous salué.

Priez pour nous Sainte Mère de Dieu
;

afin que nous devenions dignes des promes-
ses de Jésus-Christ.
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Prions.

J§EIGJ\^MUïé, nous vous supplion de ré-

pandre votre grâce dans nos âmes; afin

qu'ayant connu par le ministère de l'Ange

Tincarnation de votre Fils, nous soyons con-

duits par sa croix et par sa mort à la gloire

de sa résurrection. Nous vous en prions

par le même J. C. Ainsi soit-il.

C'est ici où Ton commence à prendredes

mesures pour se défaire du vice particulier

dont on a entrepris de se corriger. 1. On
se propose fortement de l'éviter. 2- On
piovoit les occasions qu'on aura d y tomber.

3. On renouvelle ses résolutions- 4. On
demande à Dieu le secours de sa grâce*

Et si) après toutes ces précautions, et la

vigilance qu'on apportera pendant le jour,

on vient encore à tomber, on en demande
pardon et Ion s'impose sur le champ une

petite pénitence; sans se décourager.
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In nomine Patris, âf Filii, & Spiritûf

Sancti. Amen*

Mellons-nous en la préscice de DieU' Ado-

rons-le,

JE vous adore, ô mon Dieu ! avec la sou-

mission que m'inspire la présence de
votre souveraine grandeur. Je crois en
vous, parce que vous êtes la vérité même.
J'espère en vous, parce que vous êtes infi-

niment bon. Je vous aime de tout mon
cœur, parce que vous êtes souverainement
aimable

; et j aime le prochain comme
moi-même pour l'amour de vous.

Remercions Dieu des grâces qu'il nous a
faites '

Q^UELLES actions de grâces vous ren-
(Irai-je, ô mon Dieu ! pour tous les

V' \ quejVi reçus de vous ? Vous avez
songé à moi de toute éternité

; vous m'avez
tiré du néant

; vous avez donné votre vie
pour me racheter, et vous me comblez en-
core tous les jours d'une infinité de faveurs,
îîéîas ! Seigûôur, que puîs-je faire en re-
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connoissance de tant de bontés ? Joignez-

vous à moi, Esprits bienheureux, pour
louer le Dieu des miséricordes, qui ne
cesse de faire du bien à la plus indigne et

la plus ingrate de ses créatures.

Demandons à JDieu de connoUre nos péchés»

SOURCE éternelle de lumières, Esprit-

Saint, dissipez les ténèbres qui me ca-

chent la laideur et la malice du péché.

Faites m'en concevoir une si grande hor-

reur, ô mon Dieu ! que je le haïsse, s'il se

peut, autant que vous le haïssez vous-mê-

me, et que je ne craigne rien tant que de

le commettre à l'avenir.

Examinons nous sur le mal commis :

Envers Lieu : Omissions eu néf;lio:ences

dans nos de\oirs de piété, irrévérences à

lEglise, distractions volontaires dans nos

prières, défaut d'intention, résistance à la

grâce, juremens, murmures, manque de

confiance et de résignation.

Envers le prochain: Jugemens téméraires,

mépris, haine, jalousie, désirs de venge-

ancei querelles, emportemens, impréca-
4 î/\p c! îri-i fi f^e vvnonîcQ vin A<* *»q ill At^îô^? foiiv

rapports» douimages aux biens ou à la repu-
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oiJs-me-

ommis :

iation, mauvais exemple, scandale, manque
de respect, d'obéissance, de charité, de

zèle, de fidélité.

Envers nous-mêmes : Vanité, respect hu-

main, mensonges
;
pensées, désirs, discours

et actions contraires à la pureté ; intem-

pérance, colère, impatience, vie inutile et

sensuelle, paresse à remplir les devoirs de

notre état.

]\j[E voici, Seigneur, tout couvert de con-

fusion, et pénétré de douleur à la vue

de mes fautes. Je viens les détester devant

vous, avec un vrai déplaisir d'avoir offense

un Dieu si bon, si aimable, et si digne d'être

aimé. Etoit-ce donc îà, ô mon Dieu ! ce

que vous deviez attendre de ma reconnois-

sance , après m'avoir aimé jusqu'à répandre

votre sang pour moi ? Oui, Seigneur, j'ai

poussé trop loin ma malice et mon ingrati-

tude. Je vous en demande très-humble-

ment pardon, et je ^ous conjure, ô mon
Dieu ! par cette même bonté dont j'ai res-

senti tant de fois les effets, de m'accorder

la grâce d'en faire, dès aujourd'hui, et jus-

qu'à la mort, une sincère pénitence.

3*
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- Faisons unferme propos de ne plus pécher,

Qt^A'jesouhaiterois, ô mon Dieu, de ne
vous avoir jamais offense ! Mais

puisque j'ai été assez malheureux pour
vous déplaire, je vais vous marquer la dou-
leur que j'en ai, par une conduite toute
opposée à celle que j'ai gardée jusqu'ici.

Je renonce des à présent au péché, et à
loccasion du péché, sur tout de celui où
j'ai la foiblesse de tomber si souvent. Et
si vous daignez m'accorder votre grâce,
ainsi que je la demande et que je Tespère,
je tâcherai de remplir fidèlement mes de-
voirs, et rien ne sera capable de m'arrêter,
quand il s'agira de vous servir. Ainsi sou-il.

Oraison Dominicale.

JSfOTRE Père qui êtes aux les Cieux :

que votre nom soit sanctifié : que votre
règne arrive

;
que votre volonté soit faite

en là terre comme au Ciel. Donnez-nous
aujourd'hui notre pain de chaque jour :

et pardonnez-nous nos offenses, comme
nous pardonnons à ceux qui nous ont of-

fensés : et ne nous laissez point succomber
à la tentation : mais délivrez-nous du mal.

Ainsi soit-il.



PRIERES DU SOIR. h

Salutation Angélique,

JE vous salue, Marie, pleine de grâce
;

le Seigneur est avec vous : Vous êtes
bénie entre toutes les femmes, et Jésus le
fruit de vos entrailles est béni.

Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour
nous, pauvres pécheurs, maintenant et à
l'heure de notre mort. Ainsi soit-il.

Sijmbole des Ap'tres.

JE crois en Dieu le Pore Tout-puissant,
Créateur du Ciel et de la terre : et en

Jesus-Christ son Fils unique. Notre Seig-
neur

;
qui a été conçu du Saint Esprit, est

né de la Vierge Marie, a souffert sous
Ponce-Pilate, a été crucifié, est mort, et
a été enseveli

; est descendu aux enfers,
le troisième jour est ressuscité des morts

;

est monté aux Cieux, est assis à la droite
de Dieu le Père Tout-puissant

; d'où il

viendra juger les vivans et les morts.
Je crois au Saint Esprit, la Sainte Eg-

lise Catholique, la communion des Saint's,
la remission des péchés, la résurrection de
la chair, et la vie éternelle. Ainsi soit-il.
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Confession des péchés.

JE me confesse à Dieu Tout-puissant, à la

bienheureuse Marie toujours Vierge, à

Saint Michel Archange, à Saint Jean-Bap-
tiste, aux Saints Apôtres Pierre et Paul, à

tous les Saints, et à vous mon Père, par-

ceque j'ai grièvement péché en pensées,

paroles et en œuvres; par ma faute, par ma
faute, par ma très-grande faute. C'est

pour-quoi je prie îa bienheureuse Marie
toujours Vierge, Saint Michel, Archange,
Saint Jean-Baptiste, les Saints Apôtres

Pierre et Paul, tous les Saints, et vous
mon Père, de prier pour moi le Seigneur

notre Dieu,

QUE le Dieu Tout-puissant nous fasse

miséricorde, et qu'après nous avoir

pardonné nos péchés, il nous conduise à la

vie éternelle. Ainsi soit-il:

Q^UE le Seigneur Tout puissant et miséri-

cordieux nous accorde le pardon, l'ab-

solution et la rémission de nos péchés.

Ainsi soit-il.
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Ihcommandons-nous à Dieu, à la SainU
Vierge, et aux Saints.

BEJYISSEZ, o mon Dieu ! le repos que
je vais prendre, pour réparer mes forces,

afin de vous mieux servir, Vier-e sainte,
Mère de mon Dion, et après lui mon unique
espérance

, mon bon Ange, mon saint Pa-
tron, intercédez pour moi, protégez-moi,
pendant cette nuit, tout le tems de ma vie,
et à rheure de m:i mort. Ainsi soit-i!.

Prions pour les vivans, et pour les Fidèles
trépassés.

JiEP.lJVDEZ, Seigneur, vos bénédictions
sur mes parens, mes bienfaiteurs, mes

amis et mes ennemis. Protégez tous ceux
que vous m'avez donnés pour maîtres, tant
spirituels que temporels. Secourez les
pauvres, les prisonniers, les affli^rés, les
voyageurs, les malades, et les ag'^onisans.

Convertissez les hérétiques, et éclairez les
infidèles.

Dieu de bonté et de miséri ^orde, ayez
aussi pitié des âmes des Fidèles qui s'ont

dans le Purgatoire. Mettez fin à leurs
peines

; et donnez à celles nour îpcn.ion
' t \.is;^;

je suis obligé de prier, le repos et la lu,
mière éternelle. Ainsi soit-il.
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Litanies de la Sainte Vierge,

J{YRIE eleison.

Christe eleison.

Kyrie eleison.

Christe audi nos.

Christe exaudi nos.

Pater de cœlis Deus, miserere nobis.
Fili Redemptor mundi Deus, miserere no-

bis.

Spiritus Sancte Deus, miserere.

SanctaTrinitas unus Deus, miserere.
Sancta Maria, ora pro nobis.

Sancta Dei genitrix, ora pro nobis.
Sancta Virgo Virginum,
Mater Christi,

Mater divinas gratise,

Mater purissima.

Mater castissima,

Mater inviolata,

Mater intemerata,

Mater amabilis,

Mater admirabilis.

Mater Creatoris,

Mater Salvatoris,

Virgo prudentissima,

Virgo veneranda,

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.
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?«•

>bis.

erere no-

re.

is.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

Virgo praetlîcanda,

Virgo potens,

Virgo Clemens,

Virgo fiel élis,

Spéculum justitiae,

Sedes sapientiœ,

Causa nostrae laetitise.

Vas spirituale,

Vas honorabile,

Vas insigne devotionis,

Rosa mystica,

Turris Davidica,

Turris eburnea,

Dotnus aurea,

Fœderis arca,

Janua cœli,

Stella matutina,

Salus infirmorum»

Refugium peccatorum,
Consolatrix afflictorum,

^

Auxilium Christianorum,

Regina Angelorum,

Regina Patriarcharum,

Regina Prophetarum,
Regina Apostolorum,

Regina Martyrum,
Regina Confessorum.

U
ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.

ora.
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Regina Virginum, ora.

Regina Sanctorurn omnium, ora.

Agnus Dti qui tollis peccîita mundi, parce

nobis Domine.

Agnus Dei qui tollis pcccata mundi, exaudi

iios Domine.

Agnus Dei qui tollis peccata mundi, mise-

rere nobis.

Christe audi nos.

•Christe exaudi nos:

V. Ora pro nobis, sancta Dei genitrix.

R. Ut digni efficiamur promissionibus

Christ^.

Oremus*

Gratiam, 8tc. page 13.

Les mêmes en François.

SEIGJVEUR ayez pitié de nous.

Christ ayez pitié de nous.

Seigneur ayez pitié de nous.

Christ écoutez-nous-

Christ exaucez-nous.

Père Céleste qui êtes Dieu, ayez.

Dieu le Fils, Rédempteur du monde, ayez.

Dieu le Saint-Esprit, ayez.

Sainte TVinifé. m\\ pfps un «piiI nîon

Sainte Marie, priez pour nous.
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)ur nous.

Sainte Mère de Dieu,

Sainte Vierge des Vierges,

Mère du Ciirist,

Mèi^e de l'auteur de la grâce,

Mère très-pure,

Mère très chaste,

Mère toujours Vierge,

Mère sans tache,

Mère aimable,

Mère admirable,

Mère du Créateur,

Mère du Sauveur,

Vierge très «prudente.

Vierge vénérable,

Vierge digne de louanges,

Vierge puissante.

Vierge pleine de bonté,

Vierge fidèle,

Miroir de Justice,

Temple de sagesse,

Cause de notre joie,

Vaisseau spirituel.

Vaisseau honorable,

Modèle de piété,

Rose mystique.

Gloire de la maison de Davidj

Modèle de pureté,

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez^

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

pr:ez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez.

priez,

priez,

priez.
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\

Sanctuaire de charité,

Arche d'Alliance,

Porte du Ciel,

Etoile du matin,

Santé des infirmes,

Refuge des pécheurs,

Consolatrice des affligés.

Secours des Chrétiens,
Reine des Anges,
Reine des Patriarches,

Reine des Prophètes,

Reine des Apôtres,

Reine des Martyrs,
Reine des Confesseurs,

Rîine des Vierges,

Reine de tous les Saints,

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du
monde, pardonnez-nous Seigneur.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du
monde, exaucez-nous Seigneur.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du
monde, ayez pitié de nous Seigneur.

Christ écoutez-nous.

Christ exaucez-nous.

V. Sainte Mère de Dieu, priez pour nous.
R. Afin que nous soyons rendus digues

des nromA 1 -r^ — .

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez,

priez.

tt> en c< r^u.•^ f-isua-v^iniat,.
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Prions.

Seigneur, Slc page 14.

Oraison.

jyOUS vous supplions, Seigneur, de visiter

cette demeure, et d'en éloigner toutes

sortes d'embûches de l'ennemi: que vos

Sain:.-3 Anges y habitent, afin de nous
conserver en paix, et que votre bénédic-

tion soit toujours sur nous. Par J. C. N.
S. Ainsi soit-il.

Prière à tous les Saints.

j^MES très-heureuses, qui avez eu la

grâce de parvenir à la gloire, obter.ez-

moi deux choses de Dieu, qui est notre

Père commun : que je ne l'offense jamais

mortellement, et qu"il ôte de moi tout ce
qui lui déplaît. Ainsi soit-il.

LM^elus, comme à la Prière du mat\n,

page 12.

Les Commandemens de Dieu.

1 J/JVseul Dieu tu adoreras,

Et aimeras parfaitement.

2 Dieu en vain tu ne lureras.

Ni autre chose pareillement.
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ifs' •

Pli''!

3 Le» Dimanches tu garderas,
En Servant Dieu dévotement.

4 Tes père et mère honoreras,
Afin de vivre longuement.

5 Homicide point ne seras.

De fait ni volontairement.

6 Impudique point ne seras,

De corps ni de consentement.

7 Le bien d'autrui tu ne prendras,
Ni ne retiendras sciemment.

8 Faux témoignage ne diras.

Ni mentiras aucunement.
9 L'œuvre de chair ne désireras,
Qu'en mariage seulement.

10 Bien d'autrui ne convoiteras,

Pour les avoir injustement.

Les Commandemens de PEglise.

1 LES Fêtes tu sanctifieras,

Qui te sont de commandement.
2 Les Dimanches Messeé entendras
Et les Fêtes pareillement.

3 Tous tes péchés confesseras,
A tout le moins une fois l'an.

4 Ton Créateur tu recevras,
Au moins à Pâques humblement

5 Quatre-Tems, Vigiles jeûneras..
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Et le carême entièrement.
6 Vendredi chair ne mangerai,
Ni le Samedi mcmement.

7 Droits et dîmes tu payeras,
A l'Eglise fidèlement.

PRIE RE S

PENDANT LA SAINTE MESSE.

In nomine Patris, et Filii, et Spiritùs

Sancti. Jlmen.

(yEST en votre nom, adorable Trinité
c'est pour vous rendre l'honneur et les

hommages qui vous sont dûs, que j'assiste

au très-saint et très-auguste Sacrifice.

Permettez-moi, Divin Sauveur, de
m'unir d'intention au Ministre de vos Au-
tels, pour offrir la précieuse Victime de
mon salut

; et donnez-moi les sentimens
que j'aurois dû avoir sur le Calvaire, si

j'avois assisté au Sacrifice sanglant de votre
Passion.

CONFITEOR.

Repassez, dans l'amertume de votre
cœur, les péchés que vous avez commis.
Rappeliez en gros et confusément ceux
qui vous humiUent davantage. Exposez à
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Dieu vos foiblesses. priez-le qu il vous les
pardonne, et que l'abîme de vos misères
attire sur vous en ce Sacrifice l'abîme de
ses miséricordes.

JE m'accuse devant vous, ô mon Dieu !

de tous les péchés dont je suis coupable.
Je m'en accuse en présence de Marie la
plus pure de toutes les Vierges, de tous
les Saints, et de tous les fidèles

; parce
que j'ai péché en pensées, en paroles, en
actions, en omissions, par ma faute, oui,
par ma faute, et par ma très-grande faute.
C est pour-quoi je conjure la très-sainte

Vierge et tous les Saints, de vouloir inter-
céder pour moi.

Seigneur, écoutez favorablement ma
prière, et accordez-moi Tindulgence, l'-

absolution, et la rémission de mes péchés.

Kyrie Eleison.

Entretenez-vous dans un sentiment de
confiance en la bonté de Dieu, qui, vous
permettant d'employer un moyen aussi effi-

cace que celui-ci pour lui demander la grâce
de votre réconciliation, vous donne en
même tems un gage assuré que vous pour-
».«r. 1) ,.Ui. :_
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J)IVIJ\" Créateur de nos âmes, ayez pitié

de l'ouvrage de vos mains ; Père misé-
ricordieux, faites miséricorde à vos enfans.

Auteur de notre salut, immolé pour nous,
appliquez-nous les mérites de votre mort et
de votre précieux sang. Aimable Sauveur,
doux Jésus, ayez compassion de nos mi-
sères, pardonnez-nous nos péchés.

Gloria in excelsis.

Concevez un grand désir de procurer à
Dieu toute la gloire, et au prochain tout le
bien, que vous pourrez. Réjouissez-vous
avec les Anges de la part que vous avez à
la connoissance des saints mystères. Rem-
plissez vous des hautes et magnifiques
idées de la majesté de Dieu, et de jésus-
Christ son fils.

QLOIRE à Dieu dans le Ciel, et paix aux
hommes de bonne volonté sur la terre.

Nous vous louons, Seigneur, nous vous glo-
rifions, nous vous rendons de trè5; -humbles
actions de grâces, dans la vue de votre
grande gloire, vous qui êtes le Seigneur, le
souverain monarque, le très-haut, le seul
vrai Dieu, le Père tout-puissant.
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Dif1? "',' ^''^ ""'-ï"^ «î" Père,Dieu et Seigneur de toutes choses, Agneau
de D.eu, envoyé pour effacer les péchés du«onde, ayez pitié de nou., et du ha-.t du
ciel ou vous régnez avec votre Père, jetteznn regard de compassion sur nous. Sauvez-
nous, vous êtes le seul qui le p^i^^ie;,,
Se,g„eur Jésus, parceque tous êtes le seu

»f„"tTr If*'
''"'""'"^"* P"''^^'". '"fim-«ent adorable, avec le Saint Esprit dans la

gloire du Père. Ainsi soit-il.

Oraison,

ACCORDEZ-Nous, Seigneur, par l'inter-

auelTr. " '*'• ^'''^' '' ^«' Saints

votre M r"°"''
*°"*'^^ '^^ «'«««^ q"evotre Ministre vous demande pour lui etponr nous. M'unissant à lui, je vous fais

la même pnere peut ceux et celles pour
lesquels je suis obligé de prier

; et je vousdemande. Seigneur, pour eux et po«rZfous les secours que vous savez nous être
nécessaires afin d'obtenir la vie éternelle

lUToitS.
'""''''^' ^"'^^ «^'>-'



PENDANT LA STE. MESSE. 33
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Epitre.

Transporlez-voas en esprit au tems des

Prophètes qui ne respiroient qu'après le

Messie. Entrez dans leurs empressemens.

Formez leurs désirs, prenez les sentiraens

qu'ils eurent alors. Vous attendez le

même Sauveur, et plus heureux qu'eux

vous le verrez.

]\fOJV Dieu, vous m'avez appelle à la

connoissance de votre sainte Loi, pré-
férablement à tant de peuples qui vivent
dans l'ignorance de vos Mystères. Je
l'accepte de tout mon cœur, cette divine

Loi
;

et j'écoute avec respect les sacrés

Oracles que vous avez prononcez par la

bouche de vos Prophètes. Je les révère
avec toute la soumission qui est due à la

parole dun Dieu, et j'en vois l'accomplisse-

ment avec toute la joie de mon ame.
Que n'ai-je pour vous, ô mon Dieu, un

cieur sembl'a'jle à celui des Saints de votre
ancien Testament ! Que ne puis-je vous
désirer avec l'ardeur des Patriarches, vous
connoître et vous révérer comme les Pro-
phètes, vous aimer et m'attacher unique-
ment à VOUS) comme les Apôtres !



34 PRIERES

Evangile.

Regardez l'Evangile qae vous allez en-
tendre comme la règle de votre foi et de
vos mœurs

;
règle que J. C. lui-même vous

adresse, et que vous avez promis de suivre
par les engagemens du Baptême

; règle
que vous observez mal, et sur laquelle vous
serez jugé sans adoucissement et sans
appel.

C^ vie sont plus ô mon Dieu ! les Pro-
phètes ni les Apôtres, qui vontm'instru»

îre de mes devoirs : c'est votre flls unique,
c'est sa parole que je vais entendre. Mais,
héîas

! que me servira d^avoir cru que
c'est votre parole, Seigneur Jésus, si je
n'agis pas conformément à ma croyance >

Que me servira, lorsque je paroîtrai devant
vous, d'avoir eu la foi, sans le mérite de la
charité et des bonnes cœvres .?

Je crois, et je vis comme si je ne cro-
yois pas

; ou :omme si je croyois un Evan-
gile contraire au vôtre. Ne me jugez pas,
ô mon Dieu ! sur cette opposition perpé-
tuelle que je mets entre vos maximes et ma
conduite Je crois, mais inspîrez-moi le
courage et ia force de pratiquer ce que je
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crois. A vous, Seigneur, en reviendra
toute la gloire.

Credo.

Affermissez ici votre foi. Tout ce que
l'Eglise vous propose à croire, est fondé
sur la parole de Dieu, annoncée par les
prophètes, révélée dans les Ecritures, dé-
clarée par les miracles, vérifiée dans l'é-
tablissement de la Foi, confirmée par les
Martyrs, et rendue sensible par la sainteté
de votre Religion, et par le solide consente-
ment de ceux qui la professent avec fidé-
lité.

JE crois en un seul Dieu, le Père Tout-
puissant, Créateur de l'univers

; en No-
tre Seigneur Jésus-Christ son Fils unique
parfaitement semblable à lui

; saint, puis-
sant, éternel. Dieu comme lui. Je crois
que ce Fils s'est fait homme pour l'amour
de nous, qu'il a souffert, qu'il est mort,
qu'il est ressuscité, qu'il est monté au Ciel'
qu'il en descendra pour juger les hommes'
et qu'ensuite il continuera un rè^ne éter-
nellement heureux.

Je crois au Saint Esprit, Dieu commo i«

Père et le Fils, procédant de Pun et de



r

36 PRIERES

i

l'autre, et partageant la même gloire avec

eux ; source de vie, auteur de la sanctifica-

tion des hommes et la lumiùre des Prophè-

tes. Je crois une Eglise Sainte, Catho-

lique, Apostolique, un Baptême institué

pour la rémission des péchés ; et plein de

confiance en la miséricorde de mon Dieu,

j'attends la résurrection des morts, et la vie

éternelle. Ainsi soit-il.
\
1

Offertoire.

Songez au bonheur inconcevable que

vous avez de trouver dans ce Sacrifice de

quoi honorer parfaitement Dieu, le remer-

cier d'une manière qui égale ses dons, effa-

cer entièrement vos péchés, et obtenir, tant

pour vous que pour les autres, toutes les

grâces dont vous avez besoin ; et mettez à

profit tous les précieux momens de cet

inestimable bonheur.

pERE infiniment saint, Dieu tout-puis-

sant et éternel, quelque indigne que je

sois de paroître devant vous, j'ose vous

présenter cette Hostie par les mains du
Prêtre, avec l'intention qu'a eue Jésus-

Christ mon Sauveur, lorsnti'il institua ce

Sacrifice, et qu'il a encore au moment qu'il

s'immole ici pour moi.
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Je vous l'offre, pour reconnoître votre

souverain domaine sur moi, et sur toutes

les créatures. Je vous l'offre pourTexpia-
tion de mes péchés, et en actions de grâces
de tous les bienfaits dont vous m'avez
gombél.

Je vous l'offre enRn, mon Dieu, cet au-
guste sacrifice, afin d'obtenir de votre
infinie bonté» pour moi, pour mes parens,

• pour mes bienfaiteurs, pour mes amis,

pour mes ennemis, ces grâces précieuses
du salut, qui ne peuvent être accordées à
un pécheur, qu'en vue des mérites de celui

qui est le Juste par excellence, et qui s'est

fait victime de propitiation pour tous.

Mais en vous offrant cette adorable Vic-
time, je vous recommande, ô mon Dieu !

toute l'Eglise Catholique, N. S. Père le

Pape, notre Evêque, tous les Pasteurs des
âmes, notre Roi, la Famille Royale, les

Princes Chrétiens, et tous les peuples qui
croient en vous.

Souvenez-vous aussi. Seigneur, des Fidè-
les trépassés

; et en considération des mé-
rites de votre Fils, donnez-leur un lieu de
refraichîssement, i

1 !;i„« «i. j
pâiz:.



se PRIERES

N'oubliez pas, ô mon Dieu ! vos enne-

mis et les miens : ayez pitié de tous les

infidèles, des hérétiques, et de tous les pé-

cheurs. Comblez de bénédictions ceux

qui me persécutent, et me pardonnez tous

mes péchés comme je leur pardonne tout

le mal qu'ils me font, ou qu'ils voudroient

me faire. Ainsi soit-il.

,
Préface.

Elevez-vous en esprit dans le Ciel jus-

qu'au pied du trône de la Divinité. Là, pé-

nétré d'une sainte et respectueuse crainte

à la vue de cette éclatante Majesté, rendez-

lui vos hommages, et mêlez vos louanges

aux célestes Cantiques des Anges et des

Chérubins qui Tenvironnent.

YOICI l'heureux moment où le Roi des

Anges et des hommes va paroître.

Seigneur, remplissez-moi de votre esprit
;

que mon cœur, dégagé de la terre, ne pense

plus pu a vous. Quelle obligation u'ai-je

pas de vous bénir et de vous louer en tout

tems et en tout lieu. Dieu du Ciel et de la

terre, Maître infiniment grand, Père tout-

puissant et éternel !

avantageux que de nous unir à Jésus-

rien n'est pins
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Christ, pour vous adorer continuellement

C'est par lui que tous les Esprits bienheu-

reux rendent leurs hommages à votre Ma-
jesté : c'est par lui que toutes les Vertus
du Ciel, safies d'une frayeur respectueuse,

s'unissent pour vous glorifier. Souffrez,

Seigneur, que nous joignions nos foibles

louanges à celles de ces saintes Intelligen-

ces j et que, de concert avec elles, nous
disions dans un transport de joie et d'ad-

miration :

Sanctus.

S^l'^T, Saint, Saint est le Seigneur, le

Dieu des Armées. Tout l'univers est

rempli de la gloire. Que les Bienheureux
le bénissent dans le Ciel. Béni soit celui
qui nous vient sur la terre. Dieu et Seig-
neur comme celui qui Tenvoie.

Le Canon.

Représentez-vous ici l'Autel sur lequel
Jésus-Christ va se rendre, comme le trône
de la miséricorde, où vous avez droit de
vous présenter, pour exposer tous vos be-
soins, pour tout demander et tout obtenir.

Dieu qui nous donne son oronre Fila. riAnf-

il nous refuser quelque chose ?
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jyOUS vous conjurons , au nom de Jésus-

Christ votre Fils et notre Seigneur, ô

Père infiniment miséricordieux î d' avoir

pour agréable, et de bénir l'ofTiande que

nous vous présentons, afin qu'il vous plaise

de conserver, de défendre et de gouverner

votre sainte Eglise Catholique, le Pape,

notre Evêque, notre Roi, et généralement

tous ceux qui font profession de votre sainte

Foi.

Nous vous recommandons en particulier,

Seigneur, ceux pour qui la justice, la re-

connoissance et la charité nous obligent de

prier, tous ceux qui sont présens à cet

adorable Sacrifice, et singulièrement N. et

N. Et afin, grand Dieu, que nos hom-
mages vous soient plus agréables, nous nous

unissons à la glorieuse Marier toujours

Vierge, Mère de notre Dieu et Seigneur

Josus-Christ, à tous vos Apôtres, à tous

les bienheureux Martyrs, et à tous les

Saints qu composent avec nous une même
Eglise.

Que n'ai-je en ce moment, ô mon Dieu,

les désirs enflammés avec lesquels les saints

Patriarches souhaitoient la venue du Messie !

que n'aije leur foi et leur amour l Venez,
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neur Jésus, venez

4t

aimable Répara*
teur du monde, venez accomplir un Mys-
tère qui est l'abrégé de toutes vos merveil-

lef; Il vient cet Agneau de Dieu: voici

Padorable Victime, par qui tous les péchés
du monde sont effacés.

Elévation".

Voilà votre Dieu, votre Sauveur, et vo-

tre Juge. Soyez quelque tems dans le

silence, comme saisi d'admiration à la vue
de ce qui se passe sur l'Autel, Rappeliez
toute votre ferveur, et livrozvous à tous

les sentimens que le respect, la confiance

et la crainte sont capables d'inspirer,

yERBE incarné, divin Jésus, vrai Dieu
et vrai Homme, je crois que vous êtes

ici présent, je vous y adore avec humilité ,•

je vous aime de tout mon cœur ; et comme
vous y venez pour l'amour de moi, je me
consacre entièrement à vous.

J'adore ce sang précieux que vous avez
répandu pour tous les hommes; et j'espère,

ô mon Dieu, que vous ne l'aurez pas versé

inutilement pour moi. Faites-moi la grâce
de m^en annîinnf»r Ips mpirlfps. la vnrm

offre le mien, aimable Jésus, en recon-
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noissance de cette charité infinie que vous
avez eue de donner le vôtre pour l'amour
de moi.

Suite du Canon.

Contemplez affectueusement votre Sau-
veur sur l'Autel, méditez les Mystères qu'il

y renouvelle. Unissez le sacrifice de votre

cœur à celui de son corps. Offrez le à
Dieu son père, suppliez-le d'accepter les

prières que ce cher. Fils lui fait pour
vous, et priez vous-même pour les autres.

QUELLE seroit donc désormais ma ma-
lice et mon ingratitude, si après avoir

vu ce que je vois, je concentois à vous
offenser ? Non, mon Dieu, je n'oublierai

jamais ce que vous me représentez par

cette ai.guste cérémonie ; les souflfranccs

de votre Passion, la gloire de votre Résur-

rection, votre Corps tout dtcliiré, votre

Sang répandu pour nous, réellement pré-

senta mes yeux sur cet Auiel.

C'est maintenant, éternelle Majesté, que
nous vous offrons de votre grâce, véritable-

ment et proprement la Victime pure, sainte

Pt snns fapVlP nii'il vniis: q r\]{h t\a nnne Hr»n^

ner vous-même, et dont toutes les autres
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n'étoient que la figure. Oui, grand Dieu,
nous osons vous le dire ; il y a ici plus que
tous les Sacrifices d'Abel, d'Abraiiam et

de Melcliisedech ! la seule Victime, digne
de votre Autel, Notre Seigneur J. C. votre

Fils, Tunique objet de vos éternelles com-
plaisances.

Q.'io tous ceux qui participent ici de la

bouche ou du cœur à cette sacrée Victime,

soient remplis de sa bénédiction.

Que cette bénédiction se répande, ô mon
Dieu ! sur les âmes des ï'idèles qui sont

morts dans la paix de l'Eglise, et particu-

lièrement sur l'ame de N. et de N. Ac-
cordezleur. Seigneur, en vue de ce Sacù-
iice, la délivrance entière de leurs peines.

Daignez nous accorder aussi un jour
cette grâce à nous-mêmes. Père infiniment

bon ; et faites-nous entrer en société avec
les Saints Apôtres, les saints Martyrs, et

tous les Saints, afin que nous puissions vous
aimer et glorifier éternellement avec eux.

Ainsi soit-il,

Pater noster.

Nous voici avec Jésus sur un nonveaa
calvaire. Tenons-nous au pied de sa Croix
avec une tendre compassion, comme Mag-

If.
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<Ieleine, avec un amour fidcle comme Saint

Jean, avec espérance de le voir un jour

dans sa gloire, comme les autres Disciples.

Regardons lo quelque fois de loin, et pleu-

rons nos pcchés avec St. Pierre.

QUE je suis heureux, d mon Dieu, de

vous avoir pour Pcre ! que j"ai de joie

de songer que le Ciel où vous éles, doit

être un jour mu demeure ! que votre saint

nom soit glorifié par toute la terre. Rég-
nez absolument sur tous les cœurs et sur

toufcs les volontés. Ne refusez pas à vos

enfans la nourriture spirituelle et corpo-

relle. Nous pardonnons de bon cœur
;

pardonnez-nous. Soutenez-nous dans les

tentations et dans les maux de cette misé-

rable vie ; mais préservez-nous du péché,

le plus grand de tous les maux, Ainsi

soit-il.

Agnus Dei.

Dieu qui est si glorieux dans le Ciel, si

puissant sur la terre, si terrible dans les

enfers, n'est ici qu'un agneau plein de dou-
ceur et de bonté. Il y vient pour effacer

les péchés du monde, et en particulier les

vôtres, Qiiel motif de coiiûance 1 quel
sujet de consolation !
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Rcg-

jj^GjyEJlU (le Dieu, immole pour moi,

ayez pitié de moi. Victime adorable de

mon salut, sauvez-moi. Divin Médiateur,

obtenez-moi ma grâce auprès de votre

Père, donnez-moi votre paix.

Communion.

Pour communier spirituellement, renoa-

vclloz par un acte de foi le sentiment que

vous avez de la présence de Jésus-Christ.

Formez un acte de contrition. Excitez

dans votre cœur un désir ardent de le

recevoir avec le Prêtre. Priez-le qu'il

agrée ce désir, et qu'il s'unisse à vous, en

vous communiquant ses grâces.

Si vous voulez communier sacramen-

talement, servez-vous ici des prières avant

la Communion, qui sont ci-après: page 64.

QU^IL me seroit doux, ô mon aimable

Sauveur ! d'être du nombre de ces

heureux Chrétiens, à qui la pureté de con-

science et une tendre piété permettent

d'approcher tous les jours de votre sainte

table.

Quel avantage pour moi, si je pouvois en

ce moment vous posséder dans mon cœur,

vous y rendre mes hommages, vous y expo-
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ser mes besoins, et participer aux grâces

que vous faites à ceux qui vous reçoivent

réellement ! Mais puisque j'en suis très-

indigne, suppléez, ô mon Dieu ! à l'indis'

position de mon ame, Pardonnez-mti tous

mes péchés
;
je les déteste de tout mon

cœur, parcequ'ils v«us déplaisent. Rece-

vez le désir sincère que j'ai de m'unir à

vous. Purifiez-moi d'un seul de vos re-

gards, et mettez-moi en état de vous bien

recevoir au plutôt.

En attendant cet heureux jour, je vous

conjure. Seigneur, de me faire participant

des fruits que' la Communion du Prêtre

doit produire en tout le peuple fidèle, qui

est présent à ce sacrifice. Augmentez ma
foi par la vertu de ce divin Sacrement

;

fortifiez mon espérance ; épurez en moi

la charité ; remplissez mon cœur de votre

amour, afin qu'il ne respire plus que vous,

et qu'il ne vive plus que pour vous. Ainsi

soit il.

DiRNiERXs Oraisons.

Efibrcez-vous de rendre au Sauveur sa-

crifice pour sacrifice, en devenant la vic-

time de son amour, en lui immolant toutei
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les recherches de l'amour-propre, toutes

les attentions du respect humain, toutes les

répugnances et toutes les inclinations qui
ne s'accorderont pas avec Taccomplisse-
ment de vos devoirs.

yOUS venez, ô m«n Dieu ! de vous im-
moler pour mon salut, je veux me sacri-

fier pour votre gloire. Je suis votre Vic,-

time, ne m'épargnez point. J'accepte de
bon c œur toutes les croir l'il vous plaira

de m'envojer
;

je les be.^:?
;
je les reçois

de votre main, et les unis à la vôtre.

Je sors purifié par vos saints mystères :

je fuirai avec horreur les moindres taches
du péché, sur-tout de celui où mon pen-
chant m'entraîne avec plus de violence.

Je serai fidèle à votre loi, et je suis résolu
de tout perdre et de tout souffrir, plutôt
que de la violer.

Bénédiction.

B^^ISSEZj ô m«n Dieu î ces saintes

résolutions
; bénisseznous tous par la

main de votre Ministre, et que les effets

de votre bénédiction ^Dmcurent éternelle-
ment sur nous. Au nom du Pèrt, tt du
Fiîs, et du Saint iiisprit. Ainsi soit-il.
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Dernier Evangile.

yERBE divin, fils unique du Père, lu-

mière du monde venue du Ciel pour

nous en montrer le chemin ; ne permettez

pas que je resemble à ce peuple infidèle,

qui a refusé de vous reconnoître pour le

Messie. Ne souffrez pas que je tombe

dans le même aveuglement que ces mal-

heureux qui ont mieux aioié devenir es-

claves de Satan, que d'avoir part à la glo-

rieuse adoption d'enfans de Dieu que vous

veniez leur procurer.

Verbe fait chair, je vous adore avec le

respect le plus profond
;
je mets toute ma

CQnsiance en vous seul, espérant ferme-

ment , oup. puisque vous êtes mon Dieu, et

un Dieu, qui s'est fait homme, afin de

sauver les hommes, vous m'accorderez les

grâces nécessaires pour me sanctifier et

vous posséder éternellement dans le Ciel.

Ainsi soit-il.

Ne sortez point de l'Eglise sans avoir

témoigné votre reconnoissance pour toutes

les glaces que Dieu vous a faites dans ce

sacrifice. Conservez en précieusement le

fruL^s. et faites Qu'on, derneur— convaincu

en vous voyant, que vous avez profité dé
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la mort et de Pimmolation d'un Dieu Sau-
veur.

SEIGJ^EUR, je vous remercie de la
grâce que vous m*avez faite, en me per-

mettant aujourd'hui d'assister au sacrifice
de la sainte Messe, préférablement à tant
d'autres qui n'ont pas eu le même bonheur;
et je vous demande pardon de toutes les
fautes quej'y ai commises par la dissipa-
tion et la langueur où je me suis laissé
aller en votre présence. Que ce sacrifice,

ô mon Dieu ! me purifie pour le passé et
me fortifie pour l'avenir.

Je vais présentement avec confiance aux
occupations où votre volonté m'appelle.
Je me souviendrai toute cette journée de
la grâce que vous venez de me faire, et je
tâcherai de ne laisser échapper aucune
parole, aucune action, de ne former «^ucun
désir, ni aucune pensée qui me fasse per-
dre le fruit de la Messe que je viens d'en-
tendre. C'est ce que je me propose avec
le secours de votre sainte grâce. Ainsi
soit-il.
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Demandez à Dieu d'approcher du Sacre'

ment avec les dispositions nécessaires.

JUJlKU Saint, qui êtes toujours favorable-

ment disposé à recevoir le pécheur, et à

lui pardonner, jettez les yeux sur une ame

qui retourne à vous de bonne foi, et qui

cherche à laver ses taches dans les eaux

salutaires de la pénitence. Faites-moi la

grâce, ô mon Dieu ! d'en approcher avec

les dispositions nécessaires. Soyez dans

mon esprit, afin que je connoisse tous mes

péchés ; soyez dans mon cœur, afin que je

les confesse, et que j'en obtienne la rémis-

sion.

Invoquez le secours du Saint Esprit pour

connoUre vosfautes.

J^SPBIT Saint, source de lumière, daig-

nez répandre un de vos rayons dans mon
cœur, et venez m'aider à connoître mes

péchés. Montrez-les moi, Seigneur, aussi

distinctement que je les connoîtrai quand,

au sortir de cette vie, il me faudra paroître

devant vous pour être jugé.

Faites-moi connoître, ô Dieu Saint ! et

ÎA »v%n1 <-iiiA -î'oî faîf «f \a Vklûn rtfMi l'oi AiYlie

Faites-moi voir le nombre et la grandeur

sa
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de mes infidélités dans votre service.

Faites que je sache combien de fois, et
jusqu'à quel point j'ai offensé le prochain,
le tort que je me suis fait à moi-même, et
les fautes que j'ai commises contre les de-
voirs de mon état. Eclairez-moi, et ne
souffrez pas, ô Dieu de vérité ! que i'am-
our criminel que j'ai pour moi me séduise
et m'aveugle

; ôtes le voile qu'il me met
devant les yeux, afin que rien ne m'em-
pêche de me bien connoître moi-même, et

de me faire connoître autant qu'il est né-
cessaire, à cequi tient ici votre place.

Examinez-vous sur les péchés qu'on peut

commcHre,

Contre Dieu.

Sur la Foi. Par doutes volontaires, cu-
riosités, superstitions, songes, bonne aven-
ture, lectures défendues, railleries sur les

choses saintes, négligen.*!e à s'instruire de
sa Religion.

Sur V Espérance. Par défiance de la
miséricorde de Dieu, présomption de sa
bonté ou de nos propres forces, manque de
soumission, découragement volontairp. H6-
gout, désespoir.

i
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Sur la Chanté, Par murmure contre la

Providence
; résistance volontaire aux in-

spirations
; négligence à empêcher le mal

quand on le doit et qu'on le peut ; en pé-
chant par respect humain, en partageant

son cœur entre Dieu, et quelqu'autre chose
qu'on ne doit pas aimer, ou n'aimer que
pour Dieu

; n'aimant pas le prochain pour
l'amour de Dieu.

Sur la Religion. En omettant ses de-

voirs de piété, ses prières, la Messe, sa

pénitence, ou s'en acquittant mal. En
commettant des irrévérences dans TEglise,

postures immodestes, discours, vue égarée,
distractions volontaires. En violant les

saints jours de Dimanches et de Fêtes par
le travail, ventes ou achats, par les jeux,
les divertissemens, les compagnies qui dé-
tournent du service de Dieu. En faisant

de faux sermens, en mentant
; en prenant

le nom de Dieu eu vain : en jurant à la

légère
; en manquant à louer Dieu, à lui

rendre grâces de ses bienfaits, à se sou-

mettre à ses saintes volontés.

Contre le prochain.

En pensées. Par jugemens téméraires,
mépris de sa personne, et de ses actions.
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Par envie, haine, aigreur, aversion, désirs
de vengeance. Il faut déclarer si ces sen-
tiniens ont été volontaires, s'ils ont duré,
s'ils ont paru au dehors, si c'est contre des
supérieurs.

En paroles. Par des calomnies, par des
médisances faites, entendues, non empê-
chées

; médisances en chansons, livres,
écrits et plaidoyers diffamatoires. Il faut
dire par quel motif on les a faites, devant
combien de personnes, si elles sont de con-
séquence et préjudiciables. Par discours
contre la charité

; rapports mal-à-propos,
vrais ou faux

; semence de divisions, rail-
lerie, mépris. Par mauvais conseils, flat-
teries, applaudissemer.s au mal. Par faux
témoignages, déclaration du secret ou des
fautes d autrui. Par contumélies, repro-
ches, paroles outrageantes, imprécations
malédictions.

'

En actions. Par l'injuste détention du
bien d'autrui

; contrats, prêts usuraires
;

tromperies ou intldélités dans les marchés,
ventes, achats, jeux, ouvrages, commissions,
en falsifiant, survendant

; se compensant,
s'appropriant des rfiRfp« loîcconf /1a..a»:-.

dérobant recelant, ou achetant une chose
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dérobée
; en négligeant l'ouvrage, en don-

nant ou détournant des biens de commu-
nauté. Par scandale, complaisance, crim-

inelle, mauvais exemple.

En omissions. Par négligence à resti-

tuer, à réparer des médisances
; à se ré-

concilier
; à s'acquitter de ses devoirs

;

(de mari et d'épouse) amour, fidélité, res-

pect, déférence, soumission, support, pa-
tience

;
(de père et de mère, de maître et

de maîtresse,) instruction, bon exemple,
correction, établissement, justice, charité

;

(d'enfant; de domestique,) respect, amour,
obéissance, secours, fidélité : (de magis-
trats, de gens de justice, d'ouvriers, &c.)

Contre soi-même.

Par orgueil En s'estimant trop
; en

parlant avantageusement de soi ; recher-

chant les honneurs
; ayant pour soi une

vaine complaisance, et du mépris pour les

autres, trompant le monde par hypocrisie

et par une modestie aflfectée.

Par avarice. En ne faisant pas des au-

mônes selon son pouvoir ; en s'aitachant

trop aux biens de la vie ; en s'inquiétant

trop pour l'avenir ; en se refusant, et re-

fusant à d'autres le nécessaire.
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Par envie. En méprisant et décriant les
autres

;
en se rcyouissant du mal, et s'affli-

^eant du bien qui leur arrive
; en souhait-

ant avec jalousie ce qu'ils ont.

Par impureté. En pensées deshonnétes
et volontaires, s'y arrêtant négligemment,
y prenant plaisir, soit qu'un désire de faire
le mal qu'on pense, soit qu'on n'en ait au-
cun désir, mais que l'on s'en tienne à une
simple complaisance. II faut dire si elles
ont causé des mouvemens déréglés. En
paroles; disait ou entendant avec plaisir
des paroles sales, ou à double sens

; en
chantant des airs dissolus, en y prêtant Po.
reille

;
en entretenant des conversations

trop libres et trop familières, surtout avec
clifierent sexe, on en les souffrant dans ceux
qu'on doit reprendre. En regards: consi-
derant par curiosité et par sensualité, de
mauvais objets, comme tableaux, mauvais
livres

;
en allant ou menant les autres dans

des assemblées crin.inelles ou dangereuses-
en s'exposant à l'occasion de pécher, oj
en la donnant aux autres, comme de prêter
de mauvais livres, de porter des habits im-
modestes et peu fermés. En actions : pre-
nant sur sol ou sur les autres des libertés
sensuelles

j en les permettant
j baisers las-
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cils, attoucbemens secrets et infâmes habi-

tudes, &c.

Il faut tout f primer, et le plus modes-

tement qu'il se peut, déclarer les circon-

stances qui changent ou qui augmentent le

péché : et dire si l'on a employé ou né-

gligé les moyens de se défaire d'une si dan-

gereuse et si damnable passion. Bien ex-

aminer ce qui est volontaire ou involon-

taire ; ce qui est de pure négligence ou de

goût et de complaisance en cette matière
;

le nombre de péchés, le tems que l'habitude

a duré, l'occasion qu'on y a donnée, avec
qui Ton a péché ou désire de pécher, sans

néaunioins nommer personne, &c.

Par gourmandise. En mangeant ou bu-

vant avec excès, en y excitant les autres
;

fréquentant les cabarets, au lieu d'être à

POffice divin, ou de travailler ; cherchant

à satisfaire ses appétits ; mangeant sans

règle, et avec sensualité, manquant aux
jeûnes ou abstinences.

Par colère En se laissant îiller au dé-
pit et à l'emportement, sans se retenir :

disant des paroles injurieuses, donnant des

malédictions, souhaitant du mal ; donnant
occasion aux autres de s'emporter : se que-
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reliant, frappant, persévérant dans sa co-
lère, refusant de pardonner, et de contri-

buer à la réconciliation Les enfans et
les domestiques doivent s'accuser des sujets

d'impatienc*; qu'ils ont donnés.

Par paresse. En se négligeant^ sur la

fréquentation des Sacremens, la Piière, hs
sermons, la mortification de ses passio iSj

Pusago des moyens de se corriger, la fui!«

des occasions, l'étude de ses devoirss k
règlement de son tems et de ses affaires

temporelle s, le soin de l'éternité.

Four une confession ordinaire et fréquente,
on peut se contenter du petit examen qui est d
la Prière du soir

y p âge 16.

Témoignez votre douleur par un ^cle de

Contrition.

QUEL sujet de confusion pour moi, ô
mon Dieu ! de tomber toujours dans les

mêmes fautes, si souvent, si facilement, et
après vous avoir tant de fois promis de ne
les plus commettre ! Ai-je bien pu pécher
en votre présence, pour si peu de chose,
connoi«isant combien le péché vous déplait,
et abusant même de vos bienfaits pour vous
offenser ? O mon Dieu ! mon Père, le
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meilleur et le plus patient dt; tous les Pères!

appaisez votre colère, pardonnez-moi, et

tie me punissez pas selon la rigueur de

votre justice.

Liiissez-vous touclier, ô mon Dieu ! par

les regrets d'un cœur véritablement contrit,

d'un cœur plus touché de ses fautes, pour

le déplaisir que vous en avez reçu, que

pour la peine qu'elles ont méritée. Lais-

sez-vous toucher par les rei:,i'ets d'un cœur

sincèrement alTligé de vous avoir déplu,

vous qui êtes infiniment bon, et si digna

d'être aime.

Pardon mon Dieu, pour tout le mal que

j'ai commis et que j'ai fait commettre
;

pardon pour tout le bien que je n'ai pas

fait, et que je devois faire, ou que j'ai mal

fait : pardon pour ton» les péchés que je

connois et que je ne connois pas. Je les

déteste, je les désavoue
;

je voudrois les

effacer de mon sang, et réparer, au prix

même de tout ce que j'ai de plus cher, le

déplaisir qu'ils vous ont causé.

O, si mes regrets pouvoient égaler mes

fautes ! Supplétz à ij^a douleur, Sauveur

agonisant dans le jardin des Olives, mette;;

dans mon cœur une goutte de cette mer
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d'amertume dont votre ame fut alors pé-
nétrée

; que je sois triste de mon péché, et
triste jusqu'à la mort.

Formez un bon Propos.

JE devois plutôt mourir, que de vous of-
fenser, ô mon Dieu ! mais puisque j'ai

eu ce malheur, et que le passé n'est plus à
moi, je vais prendre de si fortes résolutions
pour Tavenir, qu'avec le secours de votre
grâce, je serai désormais sur mes gardes,
et plus attentif à ne rien faire qui vous dé-
plaise. JéViterai avec soin le péché, les

sources et les occasions du péché, et parti-
culièrement de celui que Thabitude, la ma-
lice, ou la foiblesse me font commettre
avec plus de facilité.

Je veux sincèrement me servir pour cela
des moyens qui me seront suggérés par
votre Ministre, dont j'écouterai toutes les
paroles, comme si elles sorloient de votre
bouche

;
pleinement persuadé que c'est

vous qui me parlez par la sienne dans les

avis salutaires qu'il me donne, et que c'est

à vous qne je réponds, et que je promets,
dans les réponses et dans les promesses que
je lui fais.
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Espérez en la miséricorde de Dieu.

JE sais, 6 mon Dieu ! jusqu'à quel point

je vous ai oHensé, et ce que je devrois

attendre de votre indignation, si votre infi-

nie miséricorde, es les mérites de Jésus-

Christ mon Sauveur, n'appaisoiont votre

justice, et ne solKcitoient ma grâce auprès

de vous.

Non, mon Dieu, vous ne rejetterez pas

la prière que ce Fils aimable et innocent

vous fait pour un coupable qui connoît ses

fautes, et qui va les déclarer au Ministre à

qui vous avez donné le pouvoir de les re-

mettre.

C'est dans cette espérance, ô Dieu de

bonté ! que je me présente au sacré Tribu-
nal

;
plein de confiance, qu'ei -n'accusant

de mes péchés entièrement, sincèrement,

et avec humilité, vous ratifierez dans le

Ciel la sentence d'absolution qui sera pro-

noncée en ma faveur sur la terre.

Recommandez-vous à la Ste . Vt€r<re et à

VJlnge Gardien.

yiERGE sainte. Mère de grâce, Mère de

miséricorde, et Refuge assuré des pauv-
res pécheurs, intercédez en ce moment
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pour moi; a/în que la Confession que je
vais faire, ne me rende pas plus criminel

;
niais que j> trouve au contraire le pardon
de tout le passe, et les grâces nécessaires
pour ne plus pécher à l'avenir.

Mon bon Ange, fidèle et zclé gardien de
mon ame, qui avez été témoin de mes
chutes, aidez-moi à m'en relever, et faites
que je trouve dans ce Sacrement la grâce
de ne plus retomber. Ainsi soit-îf.

Approchez du confossional avec le re-
cueillement, le silence, et la modestie que
vous auriez, si Jésus-Christ, visiblement et
en personne, étoit à la place du Prêtre, et
que vous dussiez vous confesser à lui Te
nez-vous en sa présence dans les sentimens
de confusion, de douleur, et de patience
d un criminel qui paroît devant son Juge.
Peut-on s'humilier assez, quand on a méri-
te

1 enfer, et qu'on cherche à obtenir sa
grâce .?

PRIERES
APRES LA CONFESSION.

Formez un Acte de Foi sur les effets du Sa-
crement.

O^FI{0IS-\e me le t^prcno/ï..^ o mon
A^ieu

! que de criminel que j'étois, il
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iVy a qu'un moment, me voici» par la grâce

du Sacrement, justifie, et entièrement

lavé de mes taches ? Oui, Dieu de

bonté, je viens d'être absous, et cette sen-

tence de miséricorde me remet dans vos

bonnes grâces, si, comme je le souhaite, et

que j'espère Tavoir fait, j'y ai apporté les

dispositions nécessaires.

C'est l'efïct du sang précieux que vous

avez répaadu pour moi, aimable Rédemp-

teur des hommes. C'est à vos plaies sa-

crées, dont la i^ertu a guéri les miennes,

que je dois ma réconciliation et mon salut.

Remerciez Dieu.

MO^ ame ! remercie le Seigneur ton

Dieu, et reconnois les prodiges de sa

miséricorde à ton égard. Pour d'effroy-

ables supplices auxquels tu étois justement

condamnée, ce Dieu de bonté veut bien se

contenter d'une satisfaction légère, pardon-

ner tout, et oublier tout. Mon Dieu, il

faut être ce que vous êtes, un Dieu plein

de douceur, plein de miséricorde, pour en

user ainsi envers de si misérables créatures.

Oue vous êtes bon, ô mon Dieu ! j'en

fais aujourd'hui une expérience bien douce.

Mais comment pourrai-je vous en témoig-
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ner ma reconnoissance ? Le moins que je
puisse, ô divin Réparateur de mon ame !

c'est de vous o/Trir aujourd'hui, et tous les
jours de ma vie, un sacrifice de louanges,
c'est de bénir et d'exalter sans cesse votrt
infinie miséricorde.

Je le fais de tout mon cœur, mon Dieu !

et je le ferai jusqu'à la mort. Toute ma
vie je glorifierai un Dieu si bon, le meilleur
de tous les maîtres, le plus doux et le plus
aimable de tous les Pores.

Réitérez la résolution de ne plus pécher.

iffOA-Dieu, ce que vous venez de faire
en ma faveur, m'inspire une haine toute

nouvelle pour le péché, et me fait prendre
une nouvelle résolution de n'en plus corn-
njettre Je vous conjure donc, ô mon
l^icu

! d augmenter en moi le désir que jaide changer de vie. Fortifiez par votre
grâce la résolution où je suis de ne plus pé-
cher et rendez efficace le propos'que je
iais d éviter toutes les occasions du péché
et sur tout du péché qui yous déplaît enmoi depuis si long-tems.
Je vais commencer, ô mon Dieu î et
;• '"" ^"^ ce moment, qae j-ai eu lebonheur de me reconcilier avec vous. Ou
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s'appercevra dès aujourd'hui, par la régu-

larité de ma conduite, que vous êtes avec

moi. J'en prendrai tous les moyens
;

je

me ferai pour cela les dernières violences
j

je me combattrai sans cesse. Sûr de votre

secours, et de la victoire, plirs sûr encore

que si j'ai assez de cov.m^e pour triompher

de moi-même sur la tdnej j^aurai le bon-

heur de régner éterneikTneut avec vous

dans le Ciel. Ainsi soit-iL

Ne différez pas à faire la pénitence qui

vous a été enjointe. Mais pour témoigner

à Dieu que votre retour est sincère, re-

cherchez les causes de vos péchés, et voyez

comment vous pourrez les retrancher.

Prévoyez les occasions que vous pourrez

avoir de retomber dans vos fautes ordi-

naires. Prenez en ce moment une forte

résolution de les éviter, et condamnez-vous

dès à présent à quelque pénitence, que vous

exécuterez à toutes fois que vous y retom-

PRIERES
AVANT LA SAINTE COMMUNION.

ArîTE DE Fo,

DIEU à\i ciel et de la terre. Sauveur des

hommes, vous venez à moi, et j'aurai le
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boaheu? de vous recevoir ! Qui pourroit
croire un semblable prodige, si vous ne Pa-
viez dit vous-même ! Oui, Seigneur, je
crois que c'est vous-même qui, étant né
daiis une crèche, avez voulu mourir pour
moi STjr uiic croix

; et qui, tout glorieux
que vous êtes dans le ciel, ne laissez pas
d'être caché sous ces espèces adorables.

Je le crois, mon Dieu, et je m'en tiens
plus assuré que si je le voyois de mes pro-
pres yeux. Je le crois, parceque vous la-
vez dit, et que j'adore votre sainte parole.
Je le crois

j et malgré ce que mes sens et
ua raison peuvent me dire, je renonce à
mes sens et à ma raison pour me captiver
sons l'obéissance de la Foi.

Je le crois, et s'il falloit souffrir mille
morts pour la confession de cette vérité,
aidé de votre grâce, Ô mon Dieu ! je les
souffrirois, plutôt que de démentir sur ce
point ma croyance et ma religion.

Vere tu es Deus ahsconditus, Deus Salva-
tor,. ..Credo Domine, adjuva incrediditatem
meam, Isaie 45. Marc 9.

Vous êtes véritablement un Dieu caché,
mon Sauveur ! Je crois, Seigneur, aidez
mon incrédulité.
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Acte d'Humilité'.

OUI suis-je, ô Dieu de g;loire et de Ma-
jesté ! qui suis-je pour que vous daig-

niez jetter les yeux sur moi? D'où me
vient cet excès de bonheur, que mon Sei-

gneur et mon Dieu veuille venir à moi ?

Moi, pécheur, moi ver de terre, moi plus

méprisable que le néant, approcher d'un

Dieu si saint ! manger le pain des Anges !"

me nourrir d'une chair divine ! Ah, Seig-

neur, je ne le mérite pas, je n'en serai ja-

mais digne !

Roi du Ciel, Auteur et Conservateur du

monde, Monarque universel, je m^anéantis

devant vous, et je voudrois pouvoir m'humi-

lier aussi profondément pour votre gloire,

que vous vous abaissez dans ce Sacrement

pour l'amour de moi. Je reconnois avec

toute rhumilité possible, et votre souve-

raine grandeur, et mon extrême bassesse
;

la vue de l'une et de l'autre me jette dans

une confusion que je ne puis exprimer ô

mon Dieu ! Je dirai seulement avec une

humble sincérité, que je suis très-indigne

de la grâce que vous daignez me faire au-

jourd'hui.

ul intrts suh iectum meum. Luc. 1. Mat. 8.
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D'où me vient ce bonheur ?...Non, Seig-
neur, je ne suis pas digne que vous en-
triez en moi.

Acte de Contrition.

yOUS venez à moi, Dieu de bonté et de
miséricorde ! Hélas ! mes péchés de-

vroient bien plutôt vous en éloigner, mais
je les désavoue on votre présence, ô mon
Dieu ! Sensible au déplaisir qu'ils vous ont
causé, touché de votre infinie bonté, résolu
sincèrement de ne les plus commettre, je
les déteste de tout mon cœur, et vous en
demande trts-humblement pardon. Par-
donnez-les moi, mon Père, mon aimable
Père

; puisque vous m'aimez encore jus-
qu'à permettre que je m'approche aujour-
d'hui de vous, pardonnez-les moi.

Je suis déjà lavé comme je l'espère, par
le Sacrement de Pénitence ; mais lavez-

moi, Seigneur, encore davantage
;
purifiez-

mo' des moindres souillures : créez en moi
un cœur nouveau, et renouveliez jusqu'au
fond de mes entrailles cet esprit d'inno-

cence qui me mette en état de vous rece-

voir dignement.

f
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1

Ampliùs lava me ab iniqu'ia^f meâ».. Cor

mundtim créa in me Deus, et spiritum rechim

i7inova in visceribiis meis. Ps. 60.

Purifiez-moi, Seigneur, de mes iniquités

...Créez en moi im cœur pur, et renouvel-

iez l'esprit de justice et de vertu au fond

de mon ame.

Acte ;^'Esperance.

yOUS venez, à moi, divin Sauveur des

âmes ! ijue ne doisje pai attendre de

celui qui se donne entièrement à moi?

Je me présente donc à vous, 6 mon Dieu!

avec toute la confiance que m'inspirent vo-

tre puissance infinie, et votre infinie bonté.

Vous connoissez tous mes besoins, vous

pouvez les soulager, vous le voulez ; vous

m'invitez d'aller à vous : vo me trome*

tez de me secourir. Hé bien, mon Dieu,

me voici, je viens sur votre parole. Je me
présente à vous avec toutes mes foiblesses,

mon aveuglement et mes misères j et j'es-^

père que vous me fortifierez, que youb ti'-

éclairerez, que vous me soulagerez, ut

vous me changerez.

Je l'espère sans crainte d'être trompé

dans mes espérances. Car n'êtes-vous pas,
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ô mon Dieu ! le maître de mon cœur? Et
quand mon cujur sera-t-il plus absolument

dans votre disposition, que quand vous y
serez une lois entré ?

Ecce Deiis mcus^Jîducialiter a[jçam in eo...

Domine j Eccequcm amas mjlrmatur. Ps. 11.

Jean. 11.

Je mets, Seigneur, toute ma confiance d
vous. ..Vous le vojez, ô mon Dieu ! celui

que vous aimez est malade.

Ac'E DE Désir.

J^\Si-il donc possible ; ô ^Jieu de bonté !

que VOIS veniez A mo' et que vous y ve-

niez avec un dcsir ir'iai de m'unir à vous ?

venez, le bien a ,iic dr on œnr, venez

servir de nourriture a moii a}- \ Que je

vovis voie, ô le Di«^u do mon cœur, ma
joie, mes Jélices, mon amour, mon Dieu,

mon tout !

Q'ii m ^ donnera des ailes pour voler vers

vous } jlon ame, éloignée de vous. Inca-

pable d'(''re remplie que de vous, languit

sans vou^, vous souliaite ave<î ardeur,

i 'jpire après vous o mon Dieu ! mon un-

ique bien, ma «^onsoiation, ma douce i

mon trésor, mon bonheur et ma vie i.. a

Dieu et mon tont.
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Venez donc, aimable Jésus, et quelqu'in-

digne que je sois de vous recevoir, dites

seulement une parole, je serai pu ilié. Mon
cœur est prêt ; et s'il ne l'etoit pas, d\m

seul de vos regards vous pouvez le préparer,

l'attendrir, renflammer. Venez, Seigneur

Jésus, venez.

Veniy Domine^ Jcsîi..,Desklcrat anima mea

ad iCf Deus. Ap, 22. Ps. 41.

Venez, Seigneur Jésus.. ..Mon ame est

enflammée du désir de vous pc^séder.

PRIERES

APRES LA COMMUNION.

En ce moment où la plénitude de la Di-

vinité habite corporellement en vous, en-

trez avec la sainte Vierge dans une médi-

tation profonde sur les merveilles qui s'o-

pèrent en vous : regardez-vous comme le

Tabernacle vivant où réside le Saint des

Saints. Arrêtez par cette pensée toutes

les distractions de votre esprit, et tenez-

vous dans Tcn parfait recueillement.

Acte D'Adoration.

A nnn./iELE Mai esté de mon Dieu de-

vant qui tout ce qu'il a y de plus grand
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dans le Ciel r^ sur la Terre se reconnoît
indigne de paroître ! que puis-je faire ici

en votre présence, si ce n'est de me taire,

et de vous honorer dans le plus profond an-
éantissement de mon ame.

Je vous adore, ô Dieu Saint ! Je rends
mes justes hommages à cette Grandeur Su-
prême, devant laquelle tout genou fléchit,

en comparaison de laquelle toute puissance
n'est que foiblesse, toute prospérité que
misères, et les plus éclatantes lumières que
ténèbres épaisses,

A vous soûl, grand Dieu, Roi des siècles,

Dieu immortel, à vous seul appartient tout
honneur et toute gloire Gloire, honneur,
salut et bénédiction à celni qui vient au
nom du Seigneur. Béni soit le Fils éternel
du très-haut, qui daigne s'unir aujourd'hui
si intimement à moi, et prendre possession
de mon cœur.

Benedictus qui venit in nomine Domini.,,
Tu soins JDominus, tu solus altissimus, Jesu
Christe. Math. 21. Cant. Angel.

Béni soit celui qui vient au nom du Seig
neur...Vous seul, ô Jésus! êtes le Seig-
neur et îfi Tpfts-WoMf
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#

Acte d'Amour.

JÂI donc afin le bonheur de vous possé-

der, ô Dieu d'amour! Quelle bonté !

Que ne puis-je y répondre ! Que ne suis-

je tout cœur pour vous aimer, autant que

vous êtes aimable, et pour n'aimer que

vous ! Embrasez-moi, mon Dieu ;
brûlez,

consumez mon cœur de votre amour. Mon

bien aimé est à moi. Jésus l'aimable Jé-

sus se donne à moi. Anges du Ciel, Mère

de mon Dieu, Saints du Ciel et de la terre,

prêtez-moi vos cœurs, donnez-moi votre

amour pour aimer mon aimable Jésus.

Oui, je vous aime, ô le Dieu de mon

cœur ! je vous aime de toute mon ame
;
je

vous aime souverainement ;
je vous aime

pour Tamour de vous, et avec une ferme

résolution de n'aimer jamais que vous. Je

le jure, je le proteste. Mais assurez vous-

même, ô mon Dieu ! ces saintes résolutions

dans mon cœur, qui est présentement à

vous.

Diledus meus mi/w, et ego illi . BominCy

tu scisj quia amo te. Cant 2 .
Jean 2 1

.

Mon bien aimé est à moi, et je suis à lui.

ir^trc covo-t: «^pio-nfinr. nue le VOUS aime.
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)OSSC-

Dntè !

j suis-

t que

p que

rûlez,

Mon
le Je-

Mère
terre,

votre

s.

B mon
le

;
je

, aime

ferme

is. Je

s vous-

ilutions

nent à

lomine^

21.

is à lui.

lime.

Acte de Remerciment.

QUELLES actions de grâces, ô mon
Dieu

! pourront égaler la faveur que
vous me faites aujourd'hui ? Non content
de m'avoir aimé jusqu^a mourir pour moi,
Dieu de bonté, vous daignez encpre venir
en personne m'honorer de votre visite, et
vous donner à moi ! O mon ame ! gloriiîo
îe Seigneur ton Dieu, reconnois sa bonté,
exalte sa magnificence, publie éternelle-
ment sa miséricorde. C'est avec un cœur
attendri et plein de reconnoissance, ô mon
doux Sauveur 1 que je vous remercie de la
grande grâce que vous daignez me faire
J'ai été un infidèle, un lâche, un oiévari-
cateur, mais je ne veux pas être un ingrat.
Je veux me souvenir éternellement qu'au-
jourd'hui vous vous êtes donné à moi , et
marquer par toute la suite de ma vie les
obligations excessives quo je vous ai, ô
mon Dieu

! en me donnant parfaitement
a vous.

Quid reirihuam Domino pro emnibus quœ
relribuit mihi !, . Gratias agimus ilbi propier
magnam gloriam tuam. Ps. il5. Cant
Ang.

7

n'-

I

ï'^
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Que vous rendrai-je, Seigneur, pour vos

bienfaits? Dans Tadmiration de votre gloire

infinie, je vous rendrai d'éternelles actions

de grâces.

Acte de Demande.

f^OUS êtes en moi, source inépuisable de

tous biens ! vous y êtes plein de tend-

resse pour moi, les mains pleines de grâces

et prêt à les répandre dans mon cœur.

Dieu bon, libéral et magnifique, répandez-

les avec profusion ; voyez mes besoins,

voyez votre pouvoir. Faites en moi ce

pour quoi vous y venez ; ôtez ce qui vous

déplait dans mon cœur, mettez-y ce qui

peut me rendre agréable à vos yeux. Pu-

rifiez mon corps ; sanctifiez mon ame ; ap-

pliquez-moi les mérites de votre vie et de

votre mort : unissez-vous à moi, chaste é-

poux des âmes, unissez-moi à vous ; vivez

eu moi, afin que je vive en vous, que je

vive de vous^ et à jamais pour vous.

Faites en moi, aimable Sauveur, ce pour

quoi vous y venez : accordez-moi les grâces

que vous savez m'étre nécessaires. Ac-

cordez les mômes grâces à tous ceux et à

celles T^our oui je suis obligé de Diier,

Pourriez-vous, mon aimable Sauveur, me
voi
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me

refuser quelque chose après la grâce que

vous me faites aujourd'hui de vous donner

vous-même à moi ?

JVon dimilam /e, nisi benedixeris mihi....

Fac cum servo tuo secundmn misericordiam

tiiam. Gen. 32. Ps. 118.

Je ne vous quitterai point, Seigneur, que
vous ne m^ayez donné votre bénédiction.

Agissez avec votre serviteur selon toute

l'étendue de votre miséricorde.

Acte d'Offkande.

J^OUS me comMez do vos dons. f)ieu

de miséricorde : et en vous donnant à

moi vous voulez que je ne vive plus que
pour vous. C'est aussi, ô mon Dieu î le

plus grand de tous mes désirs que d'être

entièrement à vous. Oui, je veux que tout
ce que j'aurai désormais de pensées, tout
ce que je formerai ou exécuterai de des-
seins, soit dans l'ordre de la parfaite sou-
mission que je vous dois.

Je veux que tout ce qui dépend de moi,
santé, forces, esprit, talens, crédit, biens,
réputation, ne soient employés que pour les

intérêts de votre gloire. Assujettissez-
vvu^^ u..ii^, w i%,wi uu iiiun cœur : toutes les

puissances de mon ame : régnez absolu-

31

1.^
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mejit sur ma volonté je la soumets a la vô-

tre. Après la faveur dont vous m'honorez,

je ne souffrirai pas qu'il y ait rien dans

moi qui ne soit parfaitement à vous.

Ego servus tuus^ et filius ancillœ tiiœ. In

tnanus tuas, Dominey commerido spiritum

meum, Ps. 115 et 30.

Je suis votre serviteur et le fils de votre

servante....Je remets, Seigneur, mon esprit

Qntre vos mains.

Acte de bon Propos»

LE plus patient et le plus généreux de

tous les amis ! qu'est-ce qui pouroit dé-

sormais me séparer de voqs ! Je renonce

de tout mon cœur à ce qui m'en avoit éloi-

gné jusqu'ici ; et je me propose avec le se-

cours de votre grâce, de ne plus retomber

dans mes faates passées.

Ainsi de ne, ô mon Dieu ! plus de pensées,

de désirs, de paroles ou d'actions, qui soient

i 3 moins du monde contraires à la pudeur

ou à la charité : plus d'impatiences, de ju-

remens, de mensonges, de querelles, de

médisances : plus d'omissions dans mes de-

voirs, ni de langueur dans votre service?

plus de liaisons sensuelles, ni d'amiticâ iiâ-

turelles : plus dattache à mes sentimeiis ni
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de

de-

ifi-

à mes commodités, plus de délicatesse sur

les mépris et sur les discours des hommes :

plus de passion pour l'estime et l'attention

du monde. Plutôt mourir ô mon Dieu !

plutôt expirer ici devant vous, que de ja-

mais vous déplaire.

Vous êtes au milieu de mon cœur, divin

Jésus : c'est en votre présence que je con-
çois ces résolutions, afin que vous les con-

firmiez, et que votre adorable Sacrement
que je viens de recevoir, en soit comme le

sceau, qu'il ne me soit jamais permis de vi-

oler. Confirmez donc, ô Dieu de bonté !

le désir que j'ai d'être uniquement à vo.as,

et de ne plus vivre que pour votre gloire.

Ainsi soit-il.

Juravi et statui custodîre juuicia justitiœ

tuœ... Confirma hoc, Deus. quod operatus es in

noois. Ps. 118 et 67.

J'ai pris, ô mon Dieu ! la ferme résolu-

tion d'être fidèle à observer votre loi....

Confirmez, Seigneur, ce que vous avez
opéré en moi

Prière pour demander la bénédici'on du très-

Saint Sacrement»

— - r_/ï.ïv* 7 vi4A
,

qui uvî--*'i

bien voulu nous laisser votre précieux
7#
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Corps et votre précieux Sang dans le très-

Saint Sacrement de l'Autel : je vous y
adore avec un profond respect : je vous re-
mercie très-humblement de toutes les grâ-
ces que vous nous y faites

; et comme vous

y êtes la source de toutes les bénédictions,
je vous conjure de les répandre aujourd'hui
sur moi, et sur ceux et celles pour lesquels

j'ai intention de vous prier.

Mais afin que rien n'arrête le cours de
ces bénédictions, ôtez de mon cœur tout ce
qui vous déplait, ô mon Dieu ! pardonnez-
moi mes péchés, je les déteste sincèrement
pour l'amour de vous

;
purifiez mon cœur,

sanctifiez mon ame ; bénissez moi, mon
Dieu d'une bénédiction semblable à celle

que vous donnâtes à vos disciples en les

quittant pour monter au Ciel. Bénissez-
moi d'une bénédiction qui me change, qui
me consacre, et qui m'unisse parfaitement à
vous

;
qui me remplisse de votre eiprit, et

qui me soit dès cette vie un gage assuré de
la bénédiction que vous préparez à vos E-
îus. Je vous la demande au nom du Père,
et du Fils, et du Saint-Esprit.
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Pseaume 60.

JlfISERERE meî JJeus, secundùm ma"--
nam misericordiara tuam.

**

Et secundùm multitudinem rniseration-
iim tuarutn: dele iniquitateni meani.
Ampliùs lava me ab iiiiquitate meâ; et a

peccato ineo munda me.
Quoniam iniquitatem meam ego co^^nosco :

®\pP^^^^^"™ "^^^^ contra me estseoiper.
Tibi soli peccavi, et raalum coram te feci :

lit juslifîceris in sermonibus tuis, et viucas
cum judicaris.

Ecce enim in iniquitatibus conceptus fum:
et in peccatis concepit me mater mea.
Ecce enim veritatem dilexisf . incertaet

occulta sapientia3 tua^ manifestasi* rjihi.
Asperges me hyssopo, et mundabor:

lavabis me, et super nivem dealbabor.
Auditui meo dabis gaudium et lœtitiam -

et exultabunt ossa humiliati.
Averte faciem tuam à peccatis meis . et

omnes iniquitates me;»s dele.
Cor mundum créa in me Deus: et spiri-

tum rectum innova in visceribus meis.
Ne projicias me à facie tua : et Spiritum

sanctum tuum ne auleras à me.
Redde mihi laititiam salutaris tni: et sni-

J'itu pnncipali confirma me.
Decebo iniquos vias tuas : et impii ad te

convertentur.

Libéra me dp Sîiîi'ï'nmilji^jc r^^, ÏA-.

salutis meie; et exult'abit 1

»m tuam

»->Cua

mgua meajustiti-

J^ominc, labîa mea aperics : et

il

(ffi!

IlM
il' M
!^ M

os mcum
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annuntiabit laufllem tuam.
Quoniam si voluisses sacrificium, dedis-

sem utique: holocaustis non delectaberis,
Sacrificinm Deo spiritos contribulatus :

cor contrittim et humiliatum Deus, non
despicies.

Bénigne fac, Domine, in bonâ voluntate
*tuâ Sion: ut asdincentur mûri Jérusalem.

Tune acceptabis sacrificium justitiae, ob-
lationes et holocausta : tune imponent su-
per altare tuum vitulos.

Gloria Patria, &c.

LES VEPRES DU DIMANCHE.'

DEUS in adjutorium meum intende.
Domine ad adjuvandum me fastina.

Gloria Patri, &c.
Alléluia, ou, Laus tibi, &c.

Piseaume 109
J)IXIT Dominus Domino meo : sede à

dextris meis.

Donec ponam inimicos tuos ; scabellum
pedum tuorum.
Virgam virtutis tuae emittet Dominus

ex Sion : dominare in medio inimicorum
tuorum.
Tecum principium in die virtutis tuas in

splendoribus sanctorum : ex utero ante lu-
ciferum genui te.

Juravit Dominus, et non pœnitebit eum :

Tu es Sacerdos in aeternum secundùm or-
diueni Melchisedech.
Dominus à d tris tuis : confregit in die

irae suas reges.
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Judicabit in nationibus, implebit ruinas :

conquassabit capita in terra multorum.
De torrente in via bibet : proptereà ex-

altabitcaput.

Gloria Patri, &c.

Pseaume 110.

Le Prophète rend ici grâces à Dieu, et
le loue sur ses perfections, sur ses ouvrages,
et sur les prodiges qu'il a opérés en faveur
de son peuple. Ces prodiges n'étoient que
Ja figure de ceux qui ont été depuis opérés
en faveur de l'Eglise.

COJS^FITEBOR tibi Domine, in toto
corde meo : in concilio justorum et con-

gregatione.

Magna opéra Domini : exquisita in om-
nes voluntates ejus.

Confessio <^ magnificentia opus ejus : &
justitia ejus manet insseculum saeeuli.

Memoriam fecit mirabilium suoram, mi-
sericors & miserator Dominus : escam de-
dit timentibus se.

Memor erit in saeculum testamenti sui :

virtutem operum saorum annuntiabit popu-
lo suo.

TTt rief îllîc. Un^-^ J.*j._i._ , j^ i._ , ^,.^^. ^4,^., Aiccic«ii.uienî ijreniium :

ramanuum ejus veritas & judicium.

ope-



81 LES VKPRE3

Fidelîa omnîa mandata ejus, confirmata

in sasculum saeculi: facta in veritate &
aequitate.

Redemptionem misit populo sao : man-
davit in œternum tcstamentum s'ium.

Sanctum Sf terribile nomen ejiis : initium

sapientiae timor Domini.

Inteliectus bonus omnibus facientibus

eum ; laudatio ejus manet in saeculum sae-

culi.

Gloria Patri, &c.

Pscaume 111.

Reconnoissons dans rc Pseaume, com-

bien ceux qui servent Oïeu seront heureux,

et que la perte des impies est inévitable.

J^EâTUS vir qui timet Dominum : in

mandatis ejus volet nimis.

Potenfi in terra erit semen ejus : genera-

tio rectorum benedicetur.

Gloria & divitiaein domo ejus : &, justitia

ejus manet in sasculum sœculi.

Exortam est in tenebris lumen rectis :

misericors, & miserator, & justus.

Jucundus homo qui miseretur & commo-
dat, disponet sermones suos in judicio : quia

in œternum non commovebitur.
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In memoriâ œternâ erit jastus : ab audi-
tione malà non timebit.

Paraturn cor ejus sporare in Domino,
confirmatum est cor ejus : non comrnove-
bitur cl(jnec despiciut inimicossuos.

Dispersit, dédit pauperih-is, justitia ejus
manet in sa( culum saeculi : cornu ejus ex-
altabitur in glorià.

Peccat( ^ jbit, et ira-cetur, dentibus
suis freme> t tabescet : dt orium pecca-
torum ppr-ibit.

Grloria Tau'i, Sic.

I Pseaume 1 1 2.

Le Prophète nous exhorte à louer Dieu,
qui, étant infiniment élevé, ne laisse pas
d'avoir soin des moindres choses.

L^UIMTE pueri Dominum : laudate no-
men Domini.

Sit Nomen Domini benedicfum : ex hoc
nunc, & usque in saeculum.
A solis ortii usque ad occasum : lauda-

bile Nomen Domini.

Excelsus super omnes gentes Dominus :

et super cœlos gloria ejus.

Quis ficut Dominus Deus noster, qui in
aîtis habitat

: et humiiia respiclt in cœlo &
in terra ?

.a
I







^ e>
%.

^.^-^^

.VJ>ii. '«^>^<^> ^..v^fe.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

^ ^> /a #/%

1.0

l.l

1.25

ilM 1^

lia
Itt

us 1^
h.U J

il

'-8

M il 1.6

^n

Photographie

Sciences
Corporation

23 WES MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

m ^





S4 LES VEPRES

Suscitans à terra inopem : et de stercora
«rig^ens pauperem.

Ut collocct eum cum principibui : cum
principibus populi sni.

Qui habitare facit sterilcm in domo ;

Matrem filiorum laetantem.

Gloria Patri, &c.

Pseaume 11 3.

David expose ici les merveilles qae Dicn
a imites en tirant son peuple de l'Egypte.
Il j fait voir quelle est la vanité des il
doles, et que Dieo protège ceux qui sont
à lui.

//Vexitu Israël de ^gypto : domus Jacob
de populo barbaro.

Facta est Judaea sanctiiîcatio ejus : Is-
raël potestas ejus.

Mare vidit, à fugit : Jordanis conversus
est retrorsùm.

Montes exultaverunt ut arietes; et colles
sicut agni ovium

.

Quid est tibi mare quod fugisti : et tu
Jordanis, quia conversus es retrorsùm ?

Montes exultastis sicut arietes : et colles
sicut agni ovium ?

A facie Domini mota est terra : à facie
Dei Jacob,
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^^ DIMANCHE.

Super misericordiâ tuâ, et verîf«f*» i ^

rum ?
^ ®*' ^^^ «st Deus co-

bunt in gutture fuo.
' " *''"'»''-

Similes i/lis fiant qui facmnf »"M qui confidunt i„ eL " ' '* •"»-

Domus Israël speravit in r>„ •

p*uector eorum estDomus Aaron speravit ;„ n •'

tôt eorum et protect„,
"""*

= »*'J''-

Q- ti«e„t' Dorn^r"""
"'•

nim est. " "
'^^'""'" * protector eo-

8

iii

:f<l
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Pomiûus memor fuit nostri : £ibenedixii

nobis.

Benedixit domui Israël i benedixit dom-

ui Aaron.

Benedixit omnibus qui timent Donainum :

pufillis cum majoribus.

Adjiciat Uominus super vos : super vos&

sjper fïlios vestros.

Benedicli vos à Domino: qui fecit cœ-

lum 4r terram.

Cœlum cœli Domino : terram autem de-

dit filiis hominum.

Non mortui laudabunt te Domine : neque

omnes qui descendunt in Infernum.

Sed nos qui vivimus, benedicimus Domi*

no : ex boc nunc & usque in sasculum.

Gloria Patri, ^-c.

CAPITULE.

J^EJSTEDICTUS Deus 8. Pater Domini

nostri Jesu Christi, Pater misericordia-

rum, &. E)eus totius consolationis, qui con-

solatur nos in omni tribulatione nostrâ. r.

Deogratias.

Hymnç,

jf^
Î7CIS Creator optime,

Lucem dierum proferens^



DU DIMANCHE.

Primordiia lucis nov»;
Mundi parans opîginem.

Qui œane junctuin vesperi
Diem vooari praBcipis,

Tetrum chaos illabitup,

Audi preces cum fletibas.

Ne mens gravata crimînê,
Vitae fit exul munere,
I>ùm nil perenne cogitât,

Seseque culpis illigat.

Cœlorum pulset intirmi*ii :

Vitale tollat praemium ;

Vitemus omne noxiom :

Pûrgemus omne pessimum.
Prœsta Pater piissime,

Patrique compar Unice,
Cum Spiritu Paraclito

Regnans per omne saeculum.
Amen.

Cantique de la Vierge, Luc. I.
Il faut entrer dans les mêmes sentimens

que laSte. Vierge, lorsquelle a proféré ce
Cantique

; reconnoitre avec elle les grand-
es miséricordes de Diea, et s'humilier pro-
fondement devant ra Divine Majesté
^^^-,_._^^^^^ «Dima mea jJominum

Vf

l
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Quia respexit humilitatem ancillae luae:

ecce enini ex hoc beatam me dicent onines

^enerationes.

Quia fecit mihi magna qui potens est : &
sanctum nomen ejus.

Et misencordia ejus à progenie in proge-

nies : timentibus eum.

Fecit potentiam in brachio sao : disper-

sit superbos mente cordis sui.

Déposait potentes de sede : &. exaltavit

liumiles. *

Esurientes implevit bonis : 8c divites di-

misit inanes.

Susccpit Israi^l puerum suum, recordatus

misericordiae suae.

Sicui locutus est ad Patres nostros : A-

braham, et semini ejus in saecula.

Gloria Patri, &c.

,

COMFLIES.

COJ^VERTE nos Deus salutaris noster.

Et averte iram tuam à nobis.

U^us in adjutorium meum intende. Do-

mine ad adjuvandum me festina. Gloria

Fatri, &c. Alléluia, oUy Laus tibi Domine,

&c.

Que les hon:mcs doivent cesser d^aimer



COM PLIES.
^^

le mensonge, et se repentir de leurs péchés
du fond du cœur. Dieu est notre lumière
et notre joie. Le monde cherche les biens
temporels, mais le yrai repos n'est qu'en
Dieu seul.

C^-^invocarem, cxaudivit me Deusjusti-
tiœ meae

: in tribulatione dilatasti mihi.
Miserere meî : et exaudi orationem

meam.
Filii hominum usquequô gravi corde : ut

quid diligitis vanitatem, et quaeritis men-
dacium ?

Et scitote quoniam mirificavit Dominas
sanctum suum ; Dominus exaudiet me, cùm
clamavero ad eum.

Irascimini, et nolite peccarc : quae dici-
tis in cordibus vestris, in cubilibus vestris
compungimini.

Sacri:icate sacrificium justitiae, et spe-
rate m Domino

: muiti dicunt, Quis osten-
ait nobis bona ?

Signatum est super nos lumen vultûs tui
Domine

: aedisti laetitiam in corde meoA fructu frumenti, vini, et olei sui: mal-
tiphcati sunt.

In pace in idipsam : dormiaro, et reqai-

i

^— V»r»î«î

8#
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Quoniam ta Domine tingulariter in spe :

constituisti me.

Gloria Patri, &c.

Pseaume 30.

L'Ame invoque Dieu et se remet entre

ses mains. Elle exhorte les hommes qui

lui *:iint fidèles, à Taimer toujours, et à es-

pérer en lui.

jrJVite Domine speravi, non confundar in

aeternum : in justitiâtuâ libéra me.

Inclina ad me aurem tuam : accéléra ut

eruas me.

Esto mihi in Deum protectorem, et in

domum refugii : ut salvum me facias.

Quoniam fortitudo mea, et refugium me-

nm es tu : et propter nomen tuum deduces

me, et enutries me.

Educes me de laqueo hoc quem abscon-

derunt mihi : quoniam tu es protector

meus.

In manus tuas commendo spiritum meum:
redemisti me Domine Deus veritatis.

Gloria Patri, &c.

Pseaume 90.

Combien ceux qui sont sous la protection

a 3-rt

périls.
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QUI habitat in acijutorio Altissimi : in
protectione Dei cœli commorabitur.
Dicet Domino, Susceptor meus es tu, et

refugium meum : Deus meus, sperabo in
enm.

Quoniam ipse liberavit me de laqueo ve-
nantium : et à verbo aspero.

Scapulis suis obumbrabit tibi : et sub
pennis ejus sperabis,

Scuto circumdabit te veritas ejus : non
timebis à timoré nocturno.

A sagittâ volante in die, à negotio pe-
rambulante in tenebris : ab incursu, et dee-
monio meridiano.

Cadent à latere tuo mille, et decem mil-
Ha à dextris tuis ; ad te autem non appro-
pinquabit.

Verumtamen oculis tuis considerabis : et
retributionem peccatorum videbis.

Quoniam tu es, Domine spes mea : altis^
simum posuisti refugium tuum.
Non accedet ad te malum : et flagcllum

non appropinquabit tabernaculo tuo.

Quoniam Angelis suis mandavit de te :

ut custodiant te in omnibus viis tuis.

In manibus portabunt te : ne forte offen-
das ad îapidem pedem tuum.
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Super aspidem et basiliscum ambulabis :

et concalcabis leonem et draconem.

Quoniam in me speravit, Hberabo eum :

protegam eum, quonian^ co^novit nomen
meum.

Clamabit ad me, et ego exaudiam eum :

cum ipso sum in tribulatione, eripiam eum,
et glorificabo eum.

Longitudine dierum replebo eum : et os-

iendam illi salutare meum.

Gloria Patri, &c.

Pseaume 133.

L'Eglise exhorte tous ceux qui servent

Dieu, à le bénir et à l'honorer durant le

jour et durant la nuit.

J^CCE nunc benedicite Domînum : omnes
servi Domini.

Qui statis in domo Domini : in atriis do-

mûis Dei nostri.

In noctibus extollite manns vestras in

sancta : & benedicite Dominum.
Benedicat te Dominus ex Sion : qui fecit

cœlum 4r terram.

Gloria Patri, &c.

•fln^. Miserere meî Domine, Sç cxaudi

orationem meam.
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I

Hymne.

TE lucis ante terminum
Rerum Creator poscimus,

Ut solitâ clementiâ
Sis proesul ad custodiam

.

Procul recédant soinnia,
Et noctium phantasmata :

Hostemque nostrum comprime,
Ne polluantur corpora.

Praasta Pater oninipotens,
Per Jesum Christum Dominum,
Q'ii tecum in perpetuum
Régnât cum Sancto Spiritu. Amen.

Chapitre. Jérém. 14.

TU autem ,n nobis es Domine,' et nomen
sanctuni tuum invocatrim est super nos •

ne derelinquas nos Domine Deus noster!
». Ueo gratias.

V Bref. In manns ti.as Domine, Com-
mendospiritummeum.

r. In manus, &c
V. Redemisti nos Domine Deus veritatis'Commendo spiritum meum.
Glona Patri, &c. In «anus tuas, Domi-ne, commendo spiritum meum
V. Custodi nos Domine ut pupillam oculi.
»• Sub umbrâ aanim #,to- .

^nl. Sa/va nos.

i
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Cantique de Siméon. Luc. 2.

J\[UJ>rC dimittis servum tuam Domine:
secandùm verbum tnum, in pace.

Q^ia viderunt ocali mei : salutare tuum.
Qaod parasti ; ante faciem omnium po-

pulorum.

Lumen ad revelatîoncm gentium : etglo-
riam plebis tuae Israël

.

Gloria Patri, &c.

Ant. Salva nos Domine vigilantes, custo-

di nos dormientes ; ut vigilemus cum
Christo, et requiescamus in pace.

Oremus.

yiSlTA, quaesumus, Domine, habitation-

em istam, et omnes insidias inimici ab
câ longé repelle: Angeli tui sancti habitent

in eâ, qui nos in pace custodiant, et bene-
dictio tua sit super nos semper j Per Do-
minum nostrum Jesum Christum, &c.

Antiennes a la Sainte Vieuge.

Hepiiis rsavent jusqu'à la Présentation de

notre Seigneur,

J^LMA Redemptoris mater, qaae pervia

cœli porta mânes, et stella maris, suc-

De
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curr« cadenti, surgere qui curât populo :

tu quae gennisti, uaturâ mirante, tuum
sanctum Genitorem, Virgo priùs ac poste-
nus, Gabrielis ab ore sumens illud ave
peccatorum miserere.

'

V. Angélus Domini nuntiavil Mariae.
R. Et conccpit de Spiritu Sancto.

Oremus.

GJi^TMM tuam, quaesumus Domine
mentibus nostris iufundo : ut qui An'

gelo nuntiante, Christi Filii tui incarna-
tionem cognovimus, per passionem ejus etcrucem ad resurrectionis gloriam perduca-
mur

j
Per eumdem Christum Domiuum

nostrum. r. Amen.

Depuis noéljusqu^à la Présentation de JST./^,

fîsti'

^""'^ ^''''*"°' ^'"^'^ ''^'''^^^*^ P«'«»û-

R. Dei Genitrix, intercède pro nobis.

Oremus.

DEUS, qui salutis aeternae, beatae Ma-
nae virginitate fœcundà, humano ge-

ueri praemia praestitisti : tribue, quaesu-
mus, ut ipsam pro nobis intercedere senti-
smus per quam merumius auctorem vitac

II

If
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i

suscipere Domînum nostrum Jesum Christ-

um Filium tuum. r. Amen,

Depuis la Frésentation jusqu'à Pâques,

jlVEy Regina cœlorum,

Ave Domina Angeloram ;

Salve radix, salve porta,

Ex quâ mundo lux est orta.

Gaude, Virgo gloriosa,

Super.omnes speciosa,

Vale, ô valdè décora,

Et pro nobis Christum exora.

V. Dignare me laudare te, Virgo sacrata.

R. Da mihi virtutem contra hostes tues.

Oremus.

(JOJVCEDE, misericors Deus, fragilitati

nostrae praefidium ; ut qui sanctae Dei

genitricis memoriam agimus, intercessionis

ejus auxilio à nostris iniquitatibus resurga-

mus; Per eumdem Christum Dominum nos-

trum. R. Amen.

<Âu tems Pascal.

JgEG/JVl2cœlilaetare, Alléluia.

Quia quem meruisti portare ; Allélu-

ia.

Resurrexit sicut dixit, Alléluia.
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Ora pro nobis Deum, Alléluia

^^

V. Gaude et laetare, Virgo Maria, Alle-

». Quia surrexit Domi„us verè, Alléluia.

Oremus.
DEUS qui per resurrectionem Filii tuiI>omim nosfri Jesu PI,;.*- j
laetificare di^naf,., «

'' ""'«'""1

perr/tuae c!n """ ''''«''"«'" ^ariamF petuae capiamus gaudia vitae • pJ
Amen

'"""'°'" "°=''"«- «•

_».p«i, /„ TrinUé jus^u^A ,,^„,^

vit tieff"!' ^^''^^^ Misericordiae,
v.ta, dulcedo, et spes nostra, salve Adte clamamus, exules filii Evae Adl

verte Pf t» ,

'°^ ^^ "«s coii-«ciie. Jl,t Jesum bonpfli<>f.-™ <•

tris trii ,-.,)
•

"«neaictum fructam ven-ins tu,, „ob,s post hoc e.YMium ostende
Ocleme„s,ôpia,6duIcisVirgojîal

V. Ora pro nobis, sancta De, genitrix."

Christ,"
"''"' '"^'^''"''"^ promis3io„ibus

9
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Oremus.

QMJS'IPOTEJ^S sempiterne Deus, qui

gloriosae Virgiuis Matris Mariae cor-

pus et animam, ut dignum Filii tui habita-

culum effici mereretur, Spiritu sancto co-

opérante praeparasti : da ut cnjus com-
memoratione laetamur, ejus piâ interces-

sione ab instantibus rnalis et à morte per-

pétua liberemur. Per eumdem.

m

VE PRES
DE LA Ste. Vierge.

Dixit Dominus, page 80.

Laudate pueri Dominum, 'page 83.

Pseaume 121.

IjnMTATUS sum in bis quae dicta sunt

mihi : in domum Domini ibimus.

Stantes erant pedes nostri : in atriis tuis,

Jérusalem.

Jérusalem quae aedificatur ut civitas :

cujus participatio ejus in idipsum.

Illuc enim asuenderunt tribus, tribus

Domini : testimonium Israël ad conûten-

dum nomini Domini.

sedes super domum David.



DE LA STE. VIERGE. t9

Rogate qnaead pacem sant Jérusalem:
et abundantia diligentibus te.

*„5k'''?^.'°'''''"'^
'"* =

et abundantia in
turribus tuis.

Propter fratres meos et proximos meos :

loqaebar pacem de te.

nnfy^"^
'"'""""" ^'""'»' Dei nostri:

qnaesivi bona tibi.

Gloria Tatri, &c.

Pseaume 126.

NJST Dominus aedificaverit domum : invanum laboraverunt qai aedificant eam.

tra V r:i?r'™'
^"'^'''''^^ «i^^atem

: frus-tra vigilat qui custodit eam
Vanum est vobis ante lucem surgere

•'

Cum dederit dilectis suis somnum : eccehaered.tas nomi„, «,,
^ „,,,,,, ,J-

Beatus vir qui i„,p,evit desiderium sn„mex .ps s
: non confundetur, cùm loquetur

immicis suis :n porta.
'"qneiur

Gloria Patri, &c.
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Fseaume 147.

J^AUD*Sj Jérusalem, Dominum : lauda

Deum tuum, Sion.

Qaoniam confortavit seras portarum tua-

rum : benedixif. filiis tuis in te.

Qui posuit fines tuos pacem ; et adipe

frumenti satiat te.

Qui emittit eloquium suum terrae : ve'o-

citercurrit sermo ejus.

Qui dat nivem sicut lanam : nebulam si-

cut cinerem spargit.

Mittit crystallum suam sicut buccellas ;

ante faciem frigoris ejus quis sustinebit ?

Emittet verbum suum, et liquefaciet ea :

flabit spiritus ejus et fluent aquae.

Qui annuntiat verbum suum Jacob : justi-

tias et judicia sua Israël.

Non fecit taliler omni nationi j et judi-

cia sua non munifestavit eis.

Gloria Patri, &c.

Hymne.

jI VEj maris stella, Dei Mater aima, Atque

semper Virgo, Félix cœli porta.

Sumens illud ave Gabrielis ore, Funda
nos in pace, Mutans Evae nomen.

Solve vincla reis, Profer lumen caecis,

Mala nostra pelle, Bona cuncta posce.

ê

i5(



DE LA STt. VIERGE. ,„
Monstra te esse Matrcm, Sumat per te

preces, Qm pro nobis natas Tulit esse tau.
Virgo singularis, Inter omnes mitis, Nosculpi, solutos, Mites fac et castos

Ut videntes Jesna,, Semper collaetemur.
S.t laas Deo Patri, Summo Christo decas,

Sp.,tu.Sancto Tribus honor unus. Ame^'
V. Diffusa est gratia in labiis tuis.

^^K. Proptereà beuedixit te Deus ia aeter-

Cantique Magnificat, Page 87,

Oremps.
CO^rCEDM, nos fa„„,o, ^uos, quaesu«us. Domine Deus, perpétua ^eTi

"

corpons sanitate gaudere, et glonlfbeatae Manae semper Virainis inf.-./ •

à praesenti liberari trSà T T'^'
perfrui laetitiâ. Per.

' ''*'"""^

Les mêmes Pseaames se disent au Vêpresdes Fêtes des Vierges.

Saluts du St. Sacrement.
O SALUTJims hostia î

_ Quae coeli pandis ostiun. •

«eila premunt hostilia,

9»
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Da robur, fer auxilium.

Uni trinoque Domino
Sit sempiterna gloria :

Qui vitam fine termino

Nobis donet in patriâ. Amen.

p*^JVIS angelicus fit panis hominum :

Dat panis cœlicus figuris terminum :

O res mirabilis ! manducat Dominum,
Paiiper, servus, et humilis.

Te trina Deitas unaque poscimus,
Sic nos tu visita, sicut te colimus

;

Per tuas semitas duc nos quô tendimus,
Ad lucem, quam inhabitas. Amen.

^CCE panis Angelorum,
Factus cibus viatorum,

Verê panis filiorum,

Non mittendus canibns.

In figuris praesignatur.

Cura Isaac immolatur,

Agnus PaschaB deputatur,

Datur manna Patribus.

A ^E verum corpus natum,

De Maria Virgine.

Verè passum, immolatum
In crace pro homine.
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Cujus latus perforatum
Undâ fluxit et sanguine.
Esto nobis praegustatum
MorHs in examine.
O dulcjs ! O pie !

O Jesu, fîJi Mariae î Amen.

. •antienne,

O SACRUM convivium, in quo Christus
sumitur, recolitur memoria passionis

ejus: mens impie tur gratiâ, et futur* glo-
nae nobis pignus datur I

Hymne,

P^jyGE, lingua, gîoriosi

Corporis mysterium,
Sanguinisque pretiosi

Quem in mundi pretium
Fructus ventris generosi
Rex efTudit gentiam.

Nobis datus, nobis natus
Ex intactâ Virgine
Et in mundo conversatas,
Sparso yerbi semine
Sui moras incolatûs

Miro clausit ordine.

In suDrem»^ nnoto nnan*»

Recumbens cum fratribus,
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Observatâ lege plcnè
Cibis in legalibus

;

Cibumturbae daodenae
Se dat suis manibus.

Verbum caro, panem verum,
Verbo carnem efficit,

Fitque sanguis Chnsti merum,
Et si sensus déficit,

Ad fîrtnaDdam cor sincerum
Sola fides suiBcit.

TantoDi ergo sacramentam /

Veneremur cernui : )\

Et antiquum docomentum
Novo cedat ritui

;

Praestet fides supplementuin
Sensuum defectui.

Genitori, genitoque

Xaus et jubilatio :

Salus, honor, virtus quoque,
Sit et benedictio :

Prpcedenti ab ntroqae

Compar sit laudatio. Amen;
V. Panem de caelo praestitisti eis.

». Omne delectamentum iu se haben-
tem.

i

i

il

S
r(

se

ss



i-

«ALUTS. los

Oremus.

DEU8y qui nobis sub Sacramento mira-
bili passionis tuae memoriam rcliquisti :

tribue, quaesumus, ita nos Corporis et
Sanguinis tui sacra mysteria venerari, ut
redemptionis tuae fructum in nobis jugiter
sentiamus

: Qui vivis et régnas Deus in
saecula saeculorum. r. Amen.

Hymne au St. Esprit.

yEJYI, Creator Spiritus,

Mentes tuorum visita,

Impie supernâ gratiâ

Quae tu creasti pectora.

Qui paraclitus diceris.

Donum Dei altissimi,

Fons yivus, ignis, cbaritas,

Et spiritalis unctio.
Tu septiforœis munere,

Dextrae Dei tu digitus
;

Tu rite promissum Patris,

Sermone ditans guttura.

Accende lumen sensibus,

Infunde amorem cordibus,
Infirma nostri corporis,

Virtute firmans perpeti.

Hostem repellas JoDgiùs



m SALUTS;

Pacemqne dones protinùs
;

Diictore sic te praevio,

Vitemus omne noxiain.

Per te sciamus da Patrem,

Noscamus atque filiuni :

Te utriusque Spiritum

Credamus omni tempore.

Gloria Patri Domino,

Natoque qui à mortuis
^ Surrexit, ac Paraclito,

In saeculorum saecula. Amen.

V. Ëmitte spiritum tuum et creabnntnr.

R. Et renovabis faciem terrae.

Oremus.

J)EUS, qui corda iîdelium Sancti Spiritûs

illastratione docuisti, da nobis in eodem

Spiritu recta sapere, et de ejus semper

consolatione gaudere ; Per Dominum nos-

trum J. C. Filium tuum, qui tecum vivit

et régnât, in unitate ejusdem Spiritûs sanc-

ti, Deus, per omnia saecqla saeculorum.

Amen.
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TRAITE DE LA RELIGION
CHRETIENNE.

L^ vie éternelle consiste à vous conuoî-
tre, vous qui êtes Je seul Dieu véritable,

et Jésus Christ que vous avez envoyé.

S. Jean, xvii. 3.

De Dieu.
Q. Qui est ce qui Dieu .>

R. Dieu est un être éternel, nécessaire
et incréé.

Q Dieu étant invisible, comment pou.
vez vous en prouver Téxistence .?

R. Par ces paroles qu'il inspira à un de
ses prophètes : ^* sachez que le seigneur
;;estle vrai Dieu: que c'est lui qui nous

^^

a laits, et que nous ne nous sommes pas
laits nous-mêmes." Pseaume C. 3 En

effet lorsque je me demande: qui' m'a
donne l'être ? Je suis obligé de reconnoî-
tre que ce n'est pas moi-même. Si lamême question avoit été faite à chacun de
mes ancêtres, ils seroient réduits à don-
ner une semblable réponse. Pareillement,
SI on la faisoit aux êtres inanimés qui nous
environnent, ils nous répondroient la même
chose

: ce n^est pas nous diroient ils, nui
nous nous sommes faits: comme vous,
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I

nous ne sommen que de hierj et nous

sommes aussi inca|ia^>)es devous donne'

rétre qu'à nous mêmes. En un mot, nous

ne trouverons jamais une raison satisfai-

sante de notre existence qu'en admettant

l'existence d^un être éternel nécessaire et

incréé, auteur de toutes choses, et qui est

Dieu. C'est cette indépendence, cette né-

cessité d'être qui constitue ta nature pro-

pre de Dieu, et d'où dérivent toutes ses

au es p^ ''fections. C'est pour quoi, lorsque

Moïse lui demanda, sur le mont Horeb,

son nom, il repondit : Je suis ce lui qui est.

(Exode III. t4.) c-à-d, qu'il n'y a que moi

qui existe par moi même, c'est moi qui a

créé tous les autres êtres, et ils me sont

redevables de leur existence.

Q. Quelles sont ces autres perfections

de Dieu ?

R. Ce sont l'immensité, l'omniscience, la

toute puissance, une providence qui veille

à tout la justice, la bonté et la miséricorde.

Dieu est immense c-à-d qu'il est présent

par tout. * Ne suis. '^ Dieu que de près,

* dit le Seigneur, ei i la 3ub pas aussi de

' loin ? celui qui se ^^er j, 3 derc^^-t-il à

^ moi, et ne îe vois-je paiot ? N'est pus
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' moi qui remplit le ciel et la terre ' Jere-
m.e XXIII. Toutes les nations dit haie, ne
son! devant lui que comme une goutte
deau.

' Tous les peupl<., du monde sont
devant lui commo s'Hs n'étoient point, et

I

«I les regarde comme un vide et un néant,
x<. 15. Où irai-je, dit David â Dieu,
pour me dérober à votre présence .' et
ou m'en fuirai-je de devant votre face ?

' M )e monte au ciel, vous y êtes, si je de-

.

»««nds dans l'enfer, vous y êtes encore :

^

S' je prends des aîle.s dès le matin, et si
je vais demeurer dans les extrémités de

^

la mer, votre .nain my conduira et ce
iera elle qui me soutiendra. Et j'ai dit •

' reut-êire que lesténéb.es me cacheront:
ma.s a nuit devient toute lumineuse pourme decuvrir dans mes plaisirs

; par-
ceque les ténèbres n'ont point d'obscurité

^

l^on.- vous, que la nuit est aussi claire que
'« .-^_<' et qu^ les ténèbres sont à votre
«gard comme la lumière du jour même '

1 seaume cxxxv,.,, 7. En un mot c'est en
L>ieu, que nous avons l'être, la vie «t le
mouvement. Actes xvii, 28.
Uieu a l'omniscience c-a-d qu'il connoif

wutes, choses, même les pensées les"pïus
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sécrètes de nos cœurs. Le Seigneur (dit

l'auteur du livre des Paralepomènes, c. ^8,

39.) sonde tous les cœurs et il pénètre toutes

les pensées des esprits. Il n'y a que vous

seul dit David, qui connoissez le fond du

cœur des enfans des hommes 3 Rois viii,

39.

Dieu est tout puissant ; toutes choses lui

sont possibles, il n'y a rien d'impossible

pour lui. S. Luc i, 37. D'une seule pa-

role, il a créé cet univers et il le soutient

depuis près de six mille ans quoiqu'il faille

à chaqu' instant le créer pour ainsi dire de

nouveau.

La Providence de Dieu s'étend à tout.

Après vous (dit Solomon à Dieu) qui avez

généralement soin de toutes choses, il n'y a

point d'autre Dieu, Sagesse xii, 13. Le
cœur de l'homme prépare sa voie; mais
c'est au Seigneur à conduire ses pas.

Prov. XVI, 9.

Dieu est le juste juge de tout Vunivers: Il

viendra dans la gloire avec ses anges, et

alors il rendra à chacun selon ses œuvres S.

Math.-xvi,27. Il ne jugera point sur le

rapport des yeux et il ne condamnera point

sur l'oui dire, mais il jugera dans la jus-

I
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tice et il se déclarera le juste vengeur des
humbles qu'on opprime sur la terre. Isaic

XI, 3.

Enfin Dieu est souverainement bon et mi-
séricordieux. Il n'y a que le Seigneur seul

qui soit bon. S. Math, xxi, 17. Il est bon
envers tous; et ses miséricordes s'étend-

ent sur toutes ses œuvres. Pseaume
CXLIV, 9.

Q Sommes nons obligés de rendre à Dieu
quelques devoirs et quels sont ils ?

R. ' Qui; et ces devoirs sont un culte în-
' térieur et extérieur. Le fils, nous dit-il, lui

* même par la bouche du Prophète Mala-
' chie; c. i, T, le fils dis-je, honore son pè-
* re, et le serviteur révère son Seigneur :

« si donc-je suis père, où est l'honneur que
' vous me rendez. Si je suis votre Seig-
* neur où est la crainte que vous me devez?'
En effet, il est impossible de croire l'exis-

tence d'un être suprême et infiniment par-
fait, qui doit un jour nous juger, sans re-
counoître en môme temps l'obligation où
nous sommes de le craindre, l'aimer l'ado-
rer et le servir, sans, en un mot, reconnoî-
tre l'obligation de lui rendre un culte inté-
rieur et extérieur. D'abord un culte inté-

Wi
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rieur car s'il est notre créateur, ne faut il

pas que nous lui passions hommage de l'être,

que nous avons reçu de sa bonté toute-puis-

sante? S'il nous conserve une vie dont il

est l'arbitre, et qu'à tout moment il pourroit
nous ravir, chaque instant où je continue
de vivre est un nouveau bienfait qui de-
mande un nouveau sentiment de reconnois-

sance. S'il est notre législateur, nous de-
vons obéir à ses lois, les prendre pour règle
de nos affections et de notre conduite.

Enfin s'il doit être un jour notre juge, ne
faut il pas que nous travaillions à paroître
sans reproche devant son tribunal, et à ne
pas tomber coupables dans les mains de sa
justice.

Q. Pour quoi dites-vous qu'il faut rendre

à Dieu un culte extérieur? Est-ce qu'un
culte intérieur ne suflSt point?

R. Non; nous devons aussi à Dieu un-
culte extérieur et même public. I)>abord

extérieur: car nous devons à Dieu l'hom-
mage de tout notre être, de notre corps
comme de notre âme. Le culte extérieur

donne un corps au culte intérieur et le rend
sensible et populaire : c'est une suite de ta-
nIPanT a-VrxnCOS Orrv lnrxmnwAe% A^ l^ -A 1-._.^_,,,,, ^visii-wwnj U.UJ3. S -s^anjo uc iUUS, UU les

f
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plas jgnorains comme les plas savants peu-

vent, sans effort, voir tracée ia doctrine

qu'ils doivent croire, et les préceptes

qu'ils doivent «bserver. Si l'on bornoit le

culte de Dieu à des hommages purement

intérieurs, les sentimens de piété s'aflbi-

bliroient bientôt et fîniroient par s'éteindre

entièrement. Le culte doit être en fin

public; car !r?, société comme corps moral

a des devcirs à rendre à Dieu et des besoins

à lui exposer.

1

De la Création.

Q. Qael fut le premier ouvrage de la

création de Dieu?

R. Ce furent les anges.

Q. Qui sont les anges?

R. Les anges sont des purs esprits d'un

( rdre supérieur, et les hauts Princes de la

cour céleste. On en distingue neuf dé-

grés ou chœurs, les uns plus élèves que les

autrei en gloire; Savoir, les anges simple-

ment dits, les archanges, les trônes, les

dominations, les puissances, les principau-

tés, lei vertus, les chérubins et les séra-

phins. Ils envirronnent continuellement le
«lAnA A^ T^:^.. ^t. 1^ i.* ^-À. J- I-
mx\jn\i uc: i^icu vk icur UCCUpailiUIi Ghi UC 16
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louer, de l'aimer et d'exécuter ses ordres.
Je vis le seigneur, dit Isaie vi, assis sur un
trône sublime et élevé, et le bas de ses vê-
teœens remplissoient le temple. Les séra-
phines étoient autour du trône. Us
crioiet l'un à l'autre et ils disoient : Saînt,
Saint, Saint, est le seigneur le Dieu des
armées : la terre est toute remplie de sa
gloire.

Q. Ces anges sont ils tous demeurés fi-

dèles à Dieu?

R. Non; un grand nombre d'entr'eux,
voulant par orgueil se rendre égaux à Dieu]
ce lui-ci, dans sa justice les précipita à
l'instant du haut des cieux jusque dans les
abîmes de l'enfer, pour y être à jamais
tourmentés dans des étanges de feu. Les
autres anges, qui demeurèrent fidèles à
Dieu, furent alors confirmés en grâces.

Q. Dieu crea-t-il alors un autre ordre
d'êtres pour remplir le vide créé dans le
ciel, parla chute des anges rébelles.?

R. Oui, et cet ordre c'est la nature hu-
maine. Que notre destination est donc
noble! ce n'est rien moins que d'occuper
une place au tour du trône céleste, pour
aimer et louer Dieu Dendant tnMa i>^f««
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nîté. Quelque déchue que soit notre na-
ture, nous pouvons encore parvenir à cette
heureuse fin. Que nous sommes donc
aveugles de l'oublier au point de faire de
ce lieu de notre exil celui de notre repos.*

Q. Pour quoi Dieu n'a-til pas aussitôt

élevé la nature humaine au ciel ?

R. Cest que dans sa sagesse, il jugea à
propos avant que de Vélêvev à un si haut
degré de gloire, de le faire passer par un
état d'épreuves à fin d'éprouver sa fidélité
et sa soumission. C'est pour quoi il créa
cet univers pour y placer l'homme et lui

donna ce commandement. < Ne mano-ez
* point du fruit de l'&rbre de la science ''du
* bien et du mal.' Car dès que vous en
mangerez, vous mourrez. Genèse ii, 17.

Q. Quelle est la nature de Phomme, et
en quoi diffère-t-il des autres êtres animés
qui habitent la terre?

R. L'homme est un composé de corps
et d'âme. Quant au corps, il résemble aux
autres êtres animés; mais quant à l'âme,
il diffère d'eu.ic en tant qu'il est un pur es^
prit, créé à l'image et à la résemblance de
Dieu, et doué, d'intelligence, de mémoire

• C'est la doctrioe expresse des ijainis Pères!
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et de volonté. L'attitude de son corps,
et son front noble et majestueux élevé vers
le ciel, montrent qu'il est d'une origine cé-
leste. Les autres êtres, au contraire,

n'ont qu'un corps courbé vers la terre, et
la mort de ce corps, entraine la destruction
totale de leur être.

Q. Dans quel état, Djeu créa-t-il

l'homme?

R. Il le créa dans un état d'innocence et
de bonheur, et avec des inclinations droites
et vertueuses. II l'établit roi de la créa-
tion, lui donnant autorité sur les animaux
de la terre, sur les oiseaux du ciel et sur
les poissons de la mer. L'homme étoit en
même temps le prêtre de la nature, au nom
de It quelle, comme la seule créature rai-

Bonable, il offroit, au créateur, un tribut

continuel d'adoration et de louanges dignes
de lui

;
car les hommages des créatures inan-

imées étoient des hommages muets tandis
que ceux de l'homme procedoient de l'a-

mour de la connoissance et d'une vive ad-
miration des perfections du créateur. En
un mot rhomme formoit un lien entre le

monde spirituel et le monde matériel. La
mort n'avoit nninf H^^mni

411
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après son temps d'épreuves il devoit dir^
enlevé au ciel par les anges pour jouir du
bonheur, pour lequel il avoit été créé. Il

étoit sans habits et cet état ne le faisoit

point rougir, car il n'avoit point alors la

connoissance du bien et du mal.

Q. Vous dites que Dieu créa cet univers
pour l'usage de l'homme .>

R. Oui; c'est pour le besoin et pour le

bonheur de l'homme que Dieu créa le fir-

mament, le soleil, la lune, la terre et la
mer

; qu'il régla la succession du jour et
de la nuit

; et qu'il donne la fertilité à la
terre et la vie et le mouvement aux ani-
maux qui se meuvent sur sa surface. Mais
la fin ultérieure qu'il avoit en vue étoit sa
propre gloire

; car le Seigneur, dit l'esprit
Saint, a tout fait pour sa gloire. Prov.
XVI. 4.

Q- De quoi Djeu crét-t-il l'univers ?

R. Il le créa de rien : il n'avoit pas be-
soin de matériaux, comme en ont les hom-
mes, lors qu'ils font quelqu'ouvrage. Il
n'j a que Dieu qui à proprement parler
puisse faire quelque chose. Les hommes
ne font que combiner et façonner, ce qui
existe déjà. Lors donc qu'il voulut créer,



118 TRAITE DE LA

il s'addressa au néant, et d'une seule parole,

il en fit sortir cet univers que nous admi-
rons.

Q. La création de Tunivers a-telle coû-

té des efforts à Dieu?

R. Non
; il ne fit que la vouloir et aussi,

tôt tout fut fait, et s'il l'eût voulu, il Tau
roit pu créer dans un instant.

Q. Combien de temps, Dieu mitil à

créer l'univers?

R. Il mit six jours; le premier jour, il

créa le ciel et la terre et la lumière. Le
second jour, il créa le firmament qu'il ap-
pella le ciel. Le troisième jour, il sépara
l'eau de la terre et lui fit produire toutes
les plantes. Le quatrième, il créa le soleil,

la lune et les étoiles : le cinquième il for-

ma les oiseaux dans l'air et les poissons
dans la mer

; et le sixième, il produisit les

animaux terrestres. Ce fut alors qu'il

créa l'homme, Adam auquel il donna pour
compagne la femme Eve qu'il forma d'une
de ses côtes pendant un sommeil qu'il lui

envoya à fin qu'il l'aimât comme une par-
tie de lui même. C'est ainsi qu'il institua

le mariage.

N. B. Quelques Théologiens, pour ré-
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soudre des objections faites par des Physi-

ciens modernes contre la chronologie de
Moïse, qu'ils croyent, dans l'hypothèse de
la création en six jours astronomiques,

tître insolvables, l'ont abandonnée, et rem-
placent les six jours astronimiques par au-

tant d'époques de milliers d'années chaque.

Mais cette interprétation du texte sacré ne
doit point être admire; Car il répugne, que
Moïse rapportant comme historien inspiré,

la création qu'il propose comme fondement
de la religion, ait attaché à ses paroles, un
sens qu'ils n'ont pas dans leur acceptation

commune ou figurée. Il répugne égîîlle-

ment à la providence de Dieu que le vrai

sens des paroles de Moïse soit demeuré
caché pendant près de 4()C0 ans jusqu'il

eût été par hazard découvert par la curiosité

de quelques Savans Enfin, les jours dont

parle Moïse sont composés de lumihe et de
ténèbres: or cette lumière et ces ténèbres

nont aucun sens et ne peuvent en avoir,

dans l'hypothèse des époques irdetcrminées

V.DelaHogue.

Q. La terre, lorsque Dieu la créa, étoit-

elle comme elle est à présent ?

R. Non; elle étoit alors également fer-
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tile et agréable. L'homme jouissoit à la
lo<s de la douceur du printe.np,, des fleur,
«le I ete et des fruits de l'automne. Le
jardm ou Dieu le plaça, étoit ren.lroit le
plus délicieux de la terre : on y voyait toutes
sortes d'arbres, beaux à la vue, et dont le,
Inuts etoient agréables au goût.
a Dieu n'a-til créé que ce monde qui

2st SOUS nos Veux ?

R. Oui, notre globe malgré les empires
sans nombre et les vastes mers qu'il ren-
ferme, n'est qu'un point à peine percepti-
l)le dans cette partie de la création qu'on
appelé le système solaire; le système so-
laire lui même, n'est pareillement qu un
point dans Tuniversen sorte que l'imagina-
tion se perd dans la contemplation de l'é-
tendue de la création et de la puissance et
de la sagesse du créateur.

De La chute de l'homme.

Q. Adam observa-t-j[ constamment le
commandement que Dieu lui avoit donné
a fin d'éprouver sa fidélité et sa soamis-
sion ?

R. Non
; car le démon ou le chef des

an^es rebelles irnironf o,r« t. ^1r. , ,

fieu-
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reux de Thomme dans le jardin des déilces
et voulant frustrer les vues de Dieu qui le

destinoit à occuper au ciel la p'ace que lui-

même avoit perdue, il entreprit de lui faire

violer ce commandement. C'est pour
quoi, prenant la forme du serpent, qui étoit
le plus rusé des animaux, il s'addressa à la

femme, qui, à raison de sa foiblesse, étoit

la plus facile à tromper, et lui inspirant des
sentimeus d'orgueil, il l'engagea à manger
du fruit défendu et à en donner à son
mari.

Q. En quoi consîstoit le péché d'Adam.^
R. II consistoit dans Torgueil et dans la

désobéissance. D'abord dans Torgueil, car
le démon leur avcit fait concevoir la folle

espérance de devenir pour ainsi dire des
Dieux, ayant la connoissance du bien et
du mal. Il consistoit aussi dans la déso-
béissance, car quelque légère que paroisse
en elle-même la faute de manger une po-
mme contre la défense qui leur en avoit
été faite, cette faute devient néanmoins
très-grave, si l'on considère, que Dieu,
dans cette défense, se proposôit d'éprouver
leur fidélité et de leur faire reconnoître
leur dépendance de lui.
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Q. Comment Dieu punit-il la désobéis-
sance d'Adam et d'Eve ?

R. Il les punit dans leur corps et dans
leur âme. Dans leur corps ; car il maudit
la terre : " parce que, dit-il, vous avez
" mangé le fruit de l'arbre dont je vous
** avois défendu de manger, la terre sera
'' maudite et vous n'en tirerez de quoi vous
" nourrir pendant toute votre vie qu'avec
** beaucoup de travail : elle vous produira
" des ronces et des épines. Genèse m.
** 17." De la la stérilité de la terre, le

dérangement des saisons, et les excès de
froid et de chaud que nous éprouvons
2d. Il les condamna au travail : " vous
" mangerez, dit il, votre pain à la sueur
** de votre front v. 19. Delà la nécessité
pénible du travail qui pèse tant sur tous les

enfans des hommes depuis le berceau jus-

qu'à la tombe. 3d. Il les condamna à la

mort : vous êtes poussière et vous retour^
nerez en poussière, v. 19. C'est pour
quoi la mort, ainsi que les maladies qui en
sont les avant coureurs, j ègne sur tous les

hommes et sur ceux mêmes qui n'ont pas
péché comme Adam.

-'jgffl,na iji.iiiLiMi,



RELIGION CHRETIENNE. ]t3

Q. Comment Adam et Eve furent-ils
punis dans leur âme?

R. En ce qu'eux et leur postérité perdi-
rent l'amitié de Dieu et tout droit au sé-
jour bienheureux dont l'entrée leur fut
fermée, et qu'ils devinrent des enfans de
colère et dignes de l'enfer. 2d. Ils furent
dépouillés de tous les dons surnaturels
•:omme la justice, la sainteté dont ils

avoient été ornés lors de leur création.
3. Ils furent blessés dans leur facultés na-
turelles: leur raison s'obscurcit au point
de devenir incapable de connoître l'ensem-
ble des vérités et des devoirs : leur volonté
s'afibiblit de manière à ne pouvoir se dé-
terminer seule à vouloir le bien. L'appé-
tit inférieur ou sensitif qui étoit le principe
de jouissance des biens extérieurs et sensi-
bles, devint déréglé et se révolta contre la
raison de manière que l'homme ne pût plus
par lui même observer toute la loi naturelle.

Du PECHE ORIGINEL.

Q. Adam et Eve avoient-ils eu des en-
lans avant leur chute?

R. Non c'est nrtni* nn^; 4^„i^ 1— ^.-,,. -«i^wi s-uuic ieur DOS-
tente porte la peine de leur péché; car
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des parens coupables ne dévoient point

engendrer des enfans innocens. Pour
les punitions dans le corps et dans les fa-

cultés naturelles de l'âme, nous n'éprou-

vons que trop qu'elles nous sont trans-

mises : quant à la tache du péché, le pro-

phète royal nous apprend que nous avons

tous été conçus dans Vhiiquité et que nos

mères nous ont enfantés dans le péché,

Pseaume i. 7 j du quel, dit Job iv, 4. il

n^y a que Dieu qui puisse nous purifier.

Q; Est-il juste de punir ainsi les enfans

pour la faute des parens ?

R. Au moins dans ce cas il n'y a point

d'injustice
; car nous avons tous péché en

quelque sorte en Adam. Le sort du genre

humain lui avoit été confié. Bien plus,

toute la nature humaine étoit alors répré-

sentée par lui. Et selon l'ordre que Dieu,

avoit, établi, s'il avoit persévéré, sa pos-

térité devoit être confirmée en grâces.

Lors donc qu'il pécha, ce ne fut point com-

me simple individu, mais comme chef

moral du genre humain; en sorte que nous

avons tous, comme dit S. Paul, péché en lui,

um. 1, i:*. 11,1 quoiqu II n ail pas per-

sévéré, outre que nous ne devons pas, ju-
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ger par Fevônement, de la sagesse des

moyens, notre condition est encore préfér-

able à ce qu'elle auroit été, si le sort d^un
chacun avoit été confié à lui-même, et que
daus le cas de sa chute, il ne dût point

avoir de rédempteur.*

Du Déluge.

Q,. Combien, Adam et Eve ont-ils eu
d'en fans?

R. Ils ont eu un grand nombre de fils et

de tilles. Genèse v, 4. Mais l'écriture ne
lait mention particulière que de trois de
ses fils, Cain, Abel et Seth. Il n'importoit

point au but de Dieu, qui étoit de nous
faire connoître notre origine, d'entrer dans
des plus grands détails.

Q. Que nous apprend l'écriture de ces
trois fils d'Adam.'^

R. Elle nous apprend que Cain étoit

méchant, et Abel agréable à Dieu, et que
le premier par envie de la vertu de sou
frère le fit mourir. Les enfans de Cain,
furent une race prevèrse; ceux de Seth
au contraire, conservèrent à son exeni-
pie la crainte, du Seigneur : mais dans la

"^ V. M. Carrière sur le pèche originel.
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suite ils s'allièrent avec les descendans
corrompus de Gain, qui les détournèrent
de la voie de la justice de sorte que tous
les hommes se pervertirent.

Q. Quel remède, Dieu apporta-t-il à un
si grand mal?

R. Ne pouvant souffrir le vice infâme de
d'impureté, auquel les hommes étoient
le plus adonnés, il résolut de les faire périr
par un déluge. C'est pour quoi, il com-
manda à Noë, descendant de Seth et alors
le seul juste sur la terre, de lui bâtir une
arche c-à-d un vaisseau carré couvert en
forme de coffre, et assez grand pour conte-
nir une couple de chaque espèce d'animaux
et d oiseaux. Dès qu'il y entra, Dieu fit

tomber pendant quarante jours et quarante
nuits une pluie épouvantable, accompagnée
de débordemens de la mer, de sorte que
l'eau surpassât de plus de quarante coudées
les plus hautes montagnes. Tous les hom-
mes périrent à l'exception de huit person-
nes qui étoient dans l'arche savoir Noë sa
femme, ses trois fils Sem, Cham et Japhet
et leur femmes. Ceuxci demeurèrent un an
dans l'arche, après quoi, les eaux s'étant
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retirées, ils en sortirent pour répeupler la

terre.

Q. En quel temps le déluge a-t-il eu

lieu?

R Vers Pan 1656 de la crêatio'x, et

2348 ans avant Jésus Christ

Q. Avons-nous à craindre que Dieu ne

fasse périr de nouveau le monde par un

déluge.

R. Non; car il promit a Noë, au sortir

de l'arche, de ne plus détruire toute chair

par un déluge, et il confirma cette pro-

messe, en jurant par Tarc-en-ciel, qu'il ne

créa pas alor.«, mais qui existoit depuis la

création.

Q. Quels furent les effets du déluge sur

l'homme et sur la nature en général?

R. Par le long séjour que fit sur la terre

l'immense quantité d'eau que Dieu y avoit

emmenée, les sucs que la terre enfermoi-

ent, furent altérés; et l'air chargé d'hu-

midité, fortifia les principes de la corrup-

tion; ce qui fit que la durée de la vie hu-
maine qui avant le déluge étoit de près de
mille ans, fût aussitôt réduite à deux cents

ans : elle alla toujours en diminuant jus-

qu'au temps de î>avid lorsque les hommes
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ne vivoient plus qu'environs quatre-vingt
ans. Ce fut en punition de la malice des
hommes, qui alloit toujours en croissant,
que Dieu abrégea ainsi leurs jours. Et
pour soutenir la vie de l'homme ainsi rac-
courcie Dieu lui donna dans la chair des
animaux une nourriture plus substantielle

;

car les herbes et les fruits qui jusqu'alors
avoient fait toute sa nourriture, perdirent
pendant le déluge leur vertu nourrissante
primitive.*

De la vocation d'Abraham.

Les decendants de Noë imitèrent-ils ses
vertusi

.

R, Non car loin de profiter de la terri-
ble leçon que Dieu vcnoit de leur donner
dans l'inondation de l'univers, ils devinrent
plus méchans que ceux qui avoient vécu

, avant le déluge. Ils n'écotérent point ni
la raison ni la ccnscience qui leur prescri-
voient de n'adorer que le vrai ^ieuj d'ho-
norer leurs parens, d'observer l'institution

du mariago, de ne nuire à autrui, ni dans
sa personne ni dans sa réputation, ni dans

ans son histoire universelie.
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SCS biens, de dire toujours la vérité, et de

modérer leurs désirs. Ils en vinrent jus-

qu'à perdre la connoissance de Dieu, et le

souvenir même de la création- Leurs idées

de la divinité devinrent entièrement gros-

sières. Ils se créèrent une foule de faux-

Dieux: le soleil et les astres furent les pre-

miers objets de l'adoration publique.

Les grands Rois, les conquérans et les

auteurs des inventions utiles eurent ensuite

les honneurs divins : enfin on les rendit aux

plus vils animaux. Au lieu qu'avant le dé-

luge on ne fait mention que de deux meur-

tres, après cette époque, s'entredétruire

devint un art qu'on aptlla guerre. En un

mot les hommes après le déluge, se livrè-

rent à tous les penchaos déréglés de leur

cœurs.

Q,. Cette diversité de langues qui carac-

térise les nations à présent, a-t-elle tou-

jours existé.?

R. Non ; il n'y avoit au commencement

qu'une langue ; et tous les savans s'accord-

ent à dire que ce fût la langue Héb-

raique. Mais soit que les hommes toujours

incrédules, ne donnant f)as assez de croy-

ance à la uromesse de Dieu nui les avoit
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assurés que l'on ne verroit plus de déluge,se fussent préparés un refuge contre unepareHIe catastrophe, soit qu'i,, JJZeu pour objet que de rendre leur ùom~tel ils voulurent bâtir une tour quiatteignit les nues. Mais Dieu, pour punir
.

«'"• desseins criminels, corfondit Tur
lem folle enterpr.se. Cette confusion delangues en dispersant le, hommes, devint

,"n grand moyen de peupler la terre.
H. Que fit Dieu pour conserver la vraie

rel.g,o„ alors en danger de se perdre.'
K. De peur que l'idolâtrie n'infectât tout

! ÎT^ *'T''"
'^ "'«'«'g°" entièrement

la vraie rehg.on, Dieu choisit Abraham
pour tablir son culte dans sa faml ^ .'

lua l'accomplissment de ses vues de mi-
.sericordes sur le genre humain, et pour oon-server

1 ancienne croyance, tant de la créa-
t.o„ de

1 univers que de la providence par-
ticulière avec la quelle, il gouverne les
choses humaines. Il fit quitter à Abra-

tl '*
n T'

"**'''" P""-- *"«•• dans une
terre quM lui montra, il fit avec lui une
alliance dont voicHes conditions

Qu'il seroit son protecteur, ainsi que ce

"
'*ft"''rt»<ll»

ii»|i». i!
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Jui de ses enfans, et qu'ils le serviroient
comme le seul Dieu créateur du ciel et de
la terre;

Qu'il leur donneroit la terre de Canaan
pour demeure fixe à sa postérité et pour
siège à la religion; et quoi qu'il fût déjà
avancé en âge, Dieu lui jura par lui-même
et par son éternelle vérité que de lui et de
sa femme naîtroit une race qui égaleroit en
nomb-e, les étoiles du ciel et le sable de la
mer, Genèse xii. Il abandonna en même
temps tout le reste du genre humain, et
pendant les deux mille ans suivans, la
postérité d'Abraham eut seule quelque
connoissance du vrai Dieu créateur du ciel
et de la terre. Après la mort d'Abraham,
Dieu continua sa protection à Isaac son fils

et à Jacob son petit-fils, tous deux imita-
teurs de ses vertus, et il leur réitéra les
promesses qu'il avoit faites à leur pèro
Jacob eut douze fils qui furent les tiges
des douze tribus d'Israël.

a Dans quel temps eut lieu la vocation
d'Abrahan ?

R. Il l'appeîla Pan 2qg3 de la créatiou
et 1921 ans avant Jésus-Christ.
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Q. Dieu, exécu(a-t-il aussitôt le? promes-
ses qu'il avoit faites a Abraham •

R. Non; mais pour donner à ses de-

scendans le temps de se multiplier ; à fin

qu'ils fussent en ctat de remplir la terre

qu'il leur destinoit, et de l'occuper par

^ force, en exterminant ses habitans maudits

de Dieu
;

pour accoutumer ses clus à se

fier à sa promesse, assurés que tôt ou
tard elle s'accompliroit et toujours dans le

temps marqué par son éternelle providence;

et parceque les iniquités des Amorreheens
dont il vouloit leur donner la terre, et les

dépouilles, n'étoient pas encore au comble
où il les attendoit potir les livrer à la dure
et impitoyable vengeance qu'il devoit ex-

ercer sur eux
;
pour toutes ces raisons il

rétarda de 430 ans l'exécution de ces pro-

messes.

Q. Pourquoi Dieu permit-il que les de-

scendants d'Abraham éprouvassent en

Egypte une si dure et insupportable capti-

vité
; et pour quoi fit-il de si étonnans

miracles pour les délivrer?

R. Pour les préserver d'idolâtrie en leur

donnant une haute idée de sa puissance
;

pour qu'ils sentissent leur narfaite dénend-

i:» iifrroTllW|IWTIltiiMg|p
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I? promes-

à ses dé-

lier ; à fin

r la terre

:uper par

is maudits

élus à se

e tôt ou

irs daTîs le

ovidence;

orreheens

re, et les

u comble

à la dure

ievoit ex-

raisons il

ces pro-

ie les de-

ssent en

ble capti-

étonnans

ie en leur

uissance
;

ance de lui en toutes choses
;

qu'ils ap-

prissent à Aiettre en lui toute leur confi-

ance ; et qu'en fin ils l'aimassent comme
leur libérateur et chantassent éternellement

ses miséricordes.

De Moïse.

Q. De qui Dieu se servit-il pour délivrer

les Israélites de l'esclavage de Pharaon Roi
d'Egypte et pour exécuter toutes les pro-

messes qu'il avoit faites à Abraham,
R. Il se servit de Moïse : pour vaincre

l'opiniâtreté de ce Roi impie, qui réfusoit

de mettre en liberté les Israélites, Dieu
opéra par la main de Moïse des miracles

terribles : il changea en sang les eaux du
Nil; il couvrit la terre d'Egypte de sau-

terelles et de grenouilles, et les animaux de
mêucherons. Il envoya? parmi les hommes
une peste et les couvrit d'ulcères. Il fit tom-
ber une grêle destructive accompagne de
tonnerres. Il fit régner pendant trois jours*

et trois nuits d'épaises ténèbres dans toute

l'Egypte à l'exception de la terre de Ges-
sen où habitèrent les Israélites. Enfin tous

ces moyens n'ayant eu aucun eflfet sur Tes-
j-.sv «%^ * i*Ri.wwii '-i^w xiupuH ue mort lees
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premiers nés de son royaume dépuis le fiU
du Roi sur le trône jusqu'au 'fils de la
femme esclave. Cette dernière plaie, pro-
duisit une telle frayeur parmi les Egyptiens
qu'ils pressèrent les Israélites d'abandonner
leur pays.

Q. Quels miracles Dieu opéra-tii en fa-
veur des Israélites pendant le voyage d'E-
gypte à la terre promise.?

R. Arrivé au bord de la mer rouge,
Moise frappa de sa verge cette mer ; et
aussitôt les eaux s'entrouviriènt pour lais-
ser aux Israélites un libre passage. Une
nuée pendant le jour, et une colonne de
feu pendant la nuit les précédaient, pour
leur indiquer la route qu'ils dévoient suivre

.

Une nourriture miraculeuse, qu'on appella
Mâne tomboit du ciel tous les jours pendant
les quarante ans Qu'ils passèrent dans le

désert. Moïse avec sa verge faisoit sor-
tir l'eau des rochers; et leurs habits leur
durèrent sans s'user pendant tout le temps
que dura le voyage.

Q. Quel est l'événement le plus remarq-
uable de Tadministration de Moïse?
R. C'est, sans contredit la promulga-

tion de la loi. L'homme n'nvoit i"cr,»»«T««.
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d'autre régie de conduite que la raison et la

conscience; et s'il eût voulu les écouter,
elles auroient suffi pour le guider dans les

sentiers de la vérité et de la justice. Mais
1 idolâtrie avoit fait des progrés effrayans.

Toutes les nations de la terre à Texception
des Israélites y étoient plongées. Les Isra-

élites eux-mêmes étoient fort enclins à Ti-

dolatrie. Dieu ne vouloit plus abandonner
à la mémoire des hommes, les grandes vé-
rités du salut et les obligations éternelles

de la justice. Il résolut dont de les écrire

sur la pierre puisque l'homme réfusoit de
les lire dans son cœar. C'est pour quoi dès
que les Israélites arrivèrent au Mont Sinai,

ils virent une épaisse nuée qui couvroit cette

mantaj^ne et les éclairs qui brilloient; et ils

entendirent des tonnerres, le son d'une
trompette et une voix qui prononcoit ces

paroles :

I . Je suis le Seigneur votre Dieu vous
n'aurez point d'autres Dieux devant moi.

^2. Vous ne prendrez point en vain le

nom du Seigneur votre Dieu.

3. Souvenez vous de sanctifier le jour
du sabbat.

4. Honorez votre prère et votre mère.
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5. Vous ne tuerez point.

6. Vous ne commettrez point de fornica-
tion.

7. Vous ne déroberez point.
8. Vous ne porterez point de faux té-

moignages contre votre proclmin.
9. Vous ne désirerez point la femme de

votre prochain.

10. Vous ne désirerez point le bien de
votre prochain.

Outre ces préceptes fondamentaux de la
reh-gion et de la société, Dieu donna à
Moïse, pour les Israélites comme nation
une loi civile, morale, et céremoniale

; car
Dieu veilloit d'une manière particulière sur
cette nation. Il en étoit proprement le
Roi. Les chefs et les Rois qui gouvernè-
rent cette nation dans la suite, étoient plu-
tôt ses Lieutenants que des Rois en chef
Moïse écrivit aussi Thistoire de la créa-

tion et celle du genre humain jusqu'à son
temps. Cet ouvrage est le seul monument
qui existe de notre origine et des temps
primitifs. ^

Q. Par quels moyens, Moïse a-t-il pu
acquérir une connoissance certain* de la
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R. Il composa son histoire d'après les tra-

«litions orales qui de son temps étoient en-
core récentes et pures. Car les évcnemens
qu'il raconte, malgré le nombre des an-
nées qui s'étoient écoulés dépuis qu'ils

étoient arrivés, n*étoient éloignés de son
temps que de cinq générations. Ainsi le

père de Moi>^e s.voit vécu avec le grand
père de Lévi. Lévi avoit connu son grand
père Isaac

; et Isaac avoit connu Sem fils

de Noc. Noc vécut six cents ans avec
IMathusalem et Mathusalem deux cent
avec Adam; de manière que le temps de
Moïse, à compter les générations n'étoit

pas plus éloigné de celui d'Adam qur
temps actuel n'est éloigné de celui de
Henri quatre Roi de France. Et plus la

rie des Patriarches étoit longue, plus
leurs enfans avoieut d'occasions d'appren-
dre d'eux rhistoire des temps passés. Ces
faits historiques, si importans en eux
mêmes, étoient d'autant mieux connus qu'-
ils faisoient toute la connoissance de ces
temps primitifs. On voyoit alors partout,
les monumens des évenemens passes, et
les traces du délurA éfnîonf •nn^.^- «a«.x^©— __-,.,..,_ -..i-_-_-ic *\.VCJl-

tes par toute la terre. T«utes ces circon-



I

»38 TRAITE DE LA

stances teadoient à maintenir dans leur
pureté les vérités primitives en sorte que
Moïse, indépendamment de tout secours
surnature, avoit toutes les connoissances
nécessaires pour donner une histoire cer-
taine de la création et de tous les évene-
mens jusqu'à son temps. Mais de plus,
il étoit inspiré; c'étoit Dieu qui l'avoit
déterminé à écrire, qui lui snggéroit ce
qu'il devoit dire, et qui en un mot guidoit
sa plume à fin qu^il ne lui échappât au-
cune erreur. C'est une vérité, sur la quelle
les Juifs et les chrétiens sont d'accord, et
il n'y a que la force triomphante de la
vérité qui ait pu les réunir dans ce senti-
ment.

Pourquoi les Israélites mirent-ils quar-
ante ans à faire le voyage d'Egypte à la
terre de Canaan, tandis qu'ils pouvoient le
taire dans quelques mois .?

R. C'est que s'étant montrés méfians et
ingrats envers Dieu, malgré les merveilles
qu'il avoit opérées en leur faveur, que
s'étant souvent révoltés contre lui et con-
tre son serviteur Moïse; et que stiunt s.u^
illes des crimes d'idolâtrie et d'immiréf^
Dieu poor les punir, jura qu'ils n'cntreroi^

n

i



RELIGION CHHETJENNE. 125

ent point dans la terre qu'il avoit promise
à Adam de Jeur donner, mais qu'ils mour-
roient tous dans le désert; c'est pourquoi,
il les fit errer dans le désert pendant quar-
ante ans, jusqu'à ce qu'ils fussent tons
morts, de manière que des sept cents
mille combattans qui sortirent d'Egypte,
deux seulement Caleb et Josiiè entrèrent
dans la terre de Canaan.

Q. Dans quel temps Moïse récut-il de
Dieu la loi sur le mont Sinai.

R. Il la reçut vers l'an 2515 de la créa-
tion et environs 150O ans avant Jésus
Christ.

Q,. Quels furent les derniers avis de
Moïse aux enfans d'Israël ?

R. Il les conjura de la manière la plus
vive, et la plus pathétique d'observer la loi

de Dieu, leur donnant des assurances pré-
^•ises, que tout leur réuissiroit, tant qu'ils

seroient soumis à cette loi au lieu que ic

mépris, qu'ils en feroient seront suivi
•rune manifeste et inévitable vengeance.
' Maintenant donc Israël, dit il, qu'est que
' le Seigneur votre Dieu demande de vous,
' si non que vous le craigniez, que vous
' marchiez dans ses voies, que vous l'aim-

1 o
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' iez, que vous le serviez de tout votre
* cœur et de toute votre âme et que vous
* observiez tous ses commandmens. Vous
' les graverez ces commandmens dans
' votre cœur, et vous en instruirez vos en-
' fans : vous les méditerez, assis dans
* votre maison, marchant dans le chemin

,

* la nuit dans les intervalles du sommer),
' le matin à votre réveil. Vous les lierez
* comme une marque dans votre main

;

* vous les porterez sur le front entre vos
* yeux. Vous les écrivrez sur le seuil et
* sur les jambages de la porte de vos mai-
' sons. Vous trouverez la vie en les ob-
^ servant, et vous posséderez comme un
' héritage la terre que le Seigneur votre
* Dieu vous donnera. Si, au contraire vous
' TOUS laissez séduire jusqu'à commettre
' devant le Seigneur votre Dieu un crime
' qui attire sur vous sa colère, j'atteste le'
' ciel et la terre, que vous serez bientôt
* exterminés de ce pays que vous devez
' posséder. Le Seigneur vous dispersera
' parmi tous les peuples. Vous ne serez
* qu'un petit nombre parmi les nations où
' il vous aura conduits. Mais si dans ces

«. Mx^ TVHC7 v«ïin,iic£. lu oeigncur votre

m
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' Dieu, vous le trouverez pourvu que vous

* le cherchiez de tout votre coeur et ilans

* toute ramertume et l'afîliction de votre

* âme.'

Q,. L'événement a-t-il justifie cette pré-

diction?

R. Oui, car après la mort de ceux qui

avoient vu le Jourdain suspendre son

cours pour leur laisser un libre passage,

les murailles de Jéricho tomb'^r au son des

trompettes, et le soleil à v i)ix de Josuè

s'arrêter dans sa course, la mémoire de ce«

merveilles ainsi que celle des prodiges ar-

rivés dans le désert, s'affoiblit et l'exemple

de& nations voisines les entraîna souvent

dans ridolâtrie. Autant de fois, qu'ils y
tombèrent, ils furent à l'instant punis ; au-

tant de fois qu'ils se repentirent, leur puni-

tion cessa aussitôt. Ainsi pendant les qua-
tre cents ans que dura le gouvernement
des Juges, les Israélites tombèrent sept fois

dans Tidolàtrie et à chaque fois, ils furent à
l'instant réduits à Tesclavage, Mais aussi-

tôt qu'ils i-éconnoisoient leur faute, Dieu
pour les mettre en lit r^rté, suscitoit des
hommes extraordinaires comme Othoniel,
Aod, i^ebora, Gedeon, Jepthe' Samson, &c.
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1

Si, puissans et vainqueurs de leurs enne-

mis, les Israélites jouis?>oient pendant le

règne de David de la paix et de l'abondance

c'est qu'ils étaient alors fidèles observa-

teurs de la lui de Dieu. La prospérité et

la gloire extraordinaires du commence-
ment du règne de Salomon étoient l'effet

de sa piété et de son zèle pour l'observa-

tion de la loi. Au contraire le schisme

des dix tribus fut une suite de la débauche
et de Tidolâtrie de ce même Salomon dans

sa vieillesse; et la dispersion de ces tribus

chez toutes les nations long temps après,

fut en punition de leur opiniâtreté dans

l'idolâtrie. Pareillement, la destruction

du temple et de la cité de Jérusalem et la

captivité de Babjlone furent la punition de
la désobéissance des Juifs à la loi de Dieu.

Enfin, la longue prospérité dont ils joui-

rent après leur rétour de la captivité, fut

une récompense de leur fidélité à Dieu pen-
dant ce temps. Ceci étoit si bien reconnu
des ennemis mêmes, des Juifs, que lors

qu'ils vouloient leur déclarer la guerre, ils

commencoient par s'informer s'ils étoient

alors fidèles observateurs de la loi de leur
IllPlI of c'îic o vtrtvirkn A!./\%-k4- i-iTT^îli^ \h',4^nl m^i
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ils renonçoient pour lors à toute entreprise

contr'eux, bien convaincus que tandis que

les Juifs étoient fidels à leur Dieu, ils étoi-

ent sous sa protection invincible ; et qu'il

n'y avoit d'espoir de succès contr'eux que

lors qu'ils violoient sa loi. Ce qui étoit

alors vrai par rapport à la nation des Juifs,

est toujours vrai à l'égard de chaqu'indivi-

du ; car tandis que nous sommes fidèles à

Dieu, nous jouissons au moins du^émoig-

uage d'une bonne conscience, qui est le plus

grand bonheur ; au lieu que lorsque nous

perdons sa faveur, nous sommes aussitôt

poursuivis de remords de conscience : ce

qui est un tourment affreux.

Q. Q'ii étoit David ?

R. Il étoit à l'exception de Saiil le pre-

mier Roi d'Israël, et la tige de cette longue

suite de Rois et de Chefs qui pendant plus

de mille ans gouvernèrent le peuple choisi

de Dieu. Aucun de ses successeurs ne
l'égala ni en gloire ni en mérite. Il étoit

à la fois guerrier. Prophète et d'après la

déclaration de Dieu-même un homme selon

son cœur.

Q^ Combien de temns les Juifs existt^r-

ent ils comme nation ?
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R. îls existèrent 1420 ans depuis la sor-

tie d'Egypte jusqu'à la réduction de la

Judée en province Romaine par Pompée
;

et 1591 ans à compter jusqu'à l'entière de-

struction du temple et de la ville de Jéru-

salem par Tite 36 ans après la mort de

Jésus-Christ.

Du Messie.

Q. N'y avoit il encore eu dépuis la chiite

de l'homme de réconciliation entre Dieu
et lui, ou du moins n'y avoit il personne
qui pût cfïectuer cette réconciliation?

R. Aucune réconciliation n'avoit encore
eu lieu; car Jésus-Christ, v. 13 de S.

Jean, déclare que personne n'étoit encore
alors nionté au ciel; et il n'y avoit, par-^i

les hommes, personne qui pût faire satis-

faction a Dieu
; car pour réparer l'injure

faite à une majesté infinie, il ne falloit rien

moins qu'une victime d'une dignité infinie :

or la terre ne pouvoit fournir une telle

victime
; elle n'offroit que des hommes vils

et des têtes criminelles. Une personne

divine même n'auroit, sans s'unir à notre

nature, pas pu faire cet^e satîsfarfinn .

pisque l'honneur de Dieu ne pouvoit être
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réparé que par des humiliations et des

souffrances : ce qui étoit incompatible avec

la nature de la divinité*

Q,. Les hommes avoient-ils espérance

d'être un jour délivrés de cet anathême

sous le quel ils gémissoient ?

R. Oui ; car Adam et Eve n'eurent pas

plutôt péché qu3 Dieu leur annonça l'incar-

nation d'une des personnes divines pour

détruire l'empire de satan, réconcilier Dieu

avec l'homme, e^ rouvrir l'entrée du ciel

De lafemme ^ dit il naîtra un, qui écrasera la

iùte du serpent. Genèse m 15. Une des

conditions de l'alliance que Dieu fit avec

Abraham, fut que le libérateur du genre

humain seroit de sa postérité. Tous les

peuples de la terre seront bénis en vous. Ge-

* In totius igitur humani generis slrage communi,
unum solum fuit remedium sub divine rationis occulto,

qiiod posset sul)venire piostratis, si quis filioium Adara,
originalis pracvaricationis alienus atque innocens
nasceretur, qui coeteris exemplo pro desset et raerito.

Sedquia hoc naturalis generatio non sinebat, nec pote-
ral vitiatde radicis sine seniine propago esse, Dominas
David factus est filius David et de promissi germinis
fruciu protes eslorta sine vitio in unam personan»
gemiiia conveniente natura : ut eodem conceptu eodeni
que partu gigneretur Dominas noster Jesas Cliristus

cui vcra esset Deitas ad miracula operum (viz redeaip-
tionem) cî vera humanitas ad iolerantiam operum.
a. Léo magnus tom, 1. p. 67 and 68.
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nëse XII. 3. Dieu renouvella cette pro-
messe d'une manière encore plus expresse

à Jacob au lit de la mort, lui fesant con-
noître de la quelle des douze tribus dont,
devoit être composé le peuple d'Israël, le

Messie devoit sortir, et lui donnant un
signe par lequel il pourroit connoître le

temps de son arrivée " Le sceptre, dit il,

ne sera point oté de Juda ni un Prince de
sa race jusqu'à ce que vienne ce lui qui

doit être envoyé et ce sera lui qui doit être

Pattente des nations. Genèse xiix- 10.

Dieu révéla â Moïse que le Messie seroitun

Prophète comme lui, c-à-d, un législateur,

])eut. xviii. 18. Il promit à David que
le Messie reroit de sa propre famille. '« Je
^ ferai, dit il, subsister sa race dans tous les

^ siècles et son trône autant que les cieux "

Pseaume lxxxviii. 30. Tous les Juifs et

les Chrétiens s'accordent à rapporter au
Messie cette prophétie. En un mot la re-

ligion de ces temps consistoit à croire et à
espérer en un Sauveur à venir ; et cette

foi étoit transmise de père en fils. Car
lorsqu'un Prophète annoncoit quelque cir-

constance de la vie ou de la mort du Messie
comme elle ne devoit avoir lieu qu'après
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plusieurs siècles, il prédistit en même
temps un autre événement qui ne pouvoit

être naturellement prévu, mais qui devoit

avoir lieu pendant sa vie même. L'ac-

complissement de cette prophétie lui don-

noit quelque réputation comme Prophète,

et faisoit espérer l'accomplissement de sa

prophétie éloignée du Messie. Ainsi Jérê-

mie 6, 28. v. 16, 17. prédit que le faux
Prophète Hananias mourroit cette même
aunée : et il mourut en effet sept mois
après. Au verset 9 du même chapitre, il

pose ce principe : " Si donc un prophète
* fait une prédiction, lorsque sa prédiction
' sera accomplie on rêconnoîtra que c'est

* le seigneur qui l'a véritablement envoyé."
Mais lorsqu' après la mort de ce Prophète

'

une autre de ses prophéties recevoit son

accomplissement, il acquéroit alors la ré-

putation certaine de Prophète, et l'on at-

tendoit avec une foi certaine l'accomplisse-

ment de sa prophétie éloignée. '« Ainsi
' l'orsque, 200 ans après la mort du pro-
* phète Isaie, les Juifs virent dans la prise
' de Babjlone par Cyrus et dans le rétablis-

* sèment de .lérnsalpm- Parp.ornnîî«Gom*|if

' littéral de sa prophétie détaillée :" c'est
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moi, dit le seigneur qui accomplis les oracles
(ie mes prophètes, qui dis à Jérusalem :

vous serez rebâtie
; et au temple vous serez

fonda de nouveau
j qui dis à Cyrus : vous

t^tes le pasteur de mon troupeau et vous
accomplirez ma volonté en toutes choses •

qui dis à labime (à l'Euphrates) Epuise
toi; je mettrai les eaux à sec. Je romprai
les portes d'airain et je briserai les gonds
de per (de Babjlone). 6, 44, v. 28. Si le
Prophète ne faisoit point quelque prophétie
prochaine, on n'ajouferoit aucune foi à sa
prophétie éloignée, et quand même qu'il
feroit une prophétie prochaine, on perdroit
bientôt de vue la prophétie éloignée si

1 accomplissement d'une prophétie moyenne
ri'intervenoit comme entre deux pour en-
tretenir constamment la /oi en un rédemp-
teur à venir, et conserver ainsi une étincelle
de la vraie religion durant cette longue
nuit qui précéda le lever du e eleil de justice
Aussi tous les justes de l'ancienne loi sont
morts dans cette croyance, voyant et corn-
me saluant de loin leur rédempteur. Meb. ii.

Q. Pour quoi Dieu a-til résolu de rache-
ter l'homme et non pas les anges ?

B r!'<ïcf piiA i?k '.
"-' """ 4"^ ^ uuujine eiant, dune na-
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ture moins parfaite que celle des anges et
que n'ayant pechc que par séduction, son
péché étoit plus pardonable, que celui des
anges, qui avoient péché par pure malice*
Q. L'entrée du ciel étant fermée, que

sont devenus après leur mort les anciens
justes. Car il en est fait mention d'un
grand nombre dans l'écriture, comme
d'Abel Henoch, Abraham, &c.
R. Ils ont été détenus dans un lieu de

repos qu'on appelhi les Limbes ou ils etoi-
ent privés de la présence et de la jouissance
de Dieu, quoiqu'ils ne souffrissent point les

tourmens du feu.

De Jésus Christ.

Q,- Le Messie est-il en fin venu?
R. Oui

; et c'est Jésus-Christ.

Q,. Qui est Jésus-Christ ?

R. Il est le fils de Dieu, Dieu-Iui-méme
et homme tout ensemble, le modèle des
hommes, leur lumère et leur rédempteur.
Q. Quand est que le fils de Dieu s'est

fait homme r

R. Le 25 de mars de Pan 4004 de la

* Quoique cette réponse ne se trouve nas rianrécriture, e le est ann)n.M« . u f^:
"^^"^^ pas rfaus

1 écriture, elle est analogue a la foi
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création, et au commencement de notre
ère

;
car c'est de l'époque de sa naissance

que nous comj ans les années. Ce fut alors
que par l'opération du St. esprit, il prit

dans le sein de la vierge «mne, sans, détri-
ment de sa virginité, un corps et une âme
en tout semblables aux nôtres, le péché ex-
cepté

; l'archangn Gabriel, qui lui avoit été
député, ajant préalablement obtenu son
consentement pour que ce mystère s'ac-
complît. L'ange Gabriel lui dit: vous
concevrez dans votre sein, et vous enfan-
terez un fils à qui vous donnerez le nom de
Jésus. Alors marie dit à l'ange: com-
iîient V.O. la se fera-t-il ? Car je ne connois
point d'homme. L'ange lui i'épondit : Le
saint esprit surviendra en vous, et la vertu
du treshaut vous couvrira de son ombre :

c'est pour quoi, le fruit saint qui maîtra de
vous, sera appelle le fils de Dieu S. Luc i.

3!), 34, 35. Il vint au monde le 25 de
Décembre suivant.

Q. Comment Jésus-Christ, atil prou\é
qu'il étoit le messie .?

R. Par Taccomplissement des prephéties
qui dévoient faire connoître le messie, et

^ ^-
'ï .. ::,ux.;uo 4u ii ne pourroit iaire si

^
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I>ieu „.éto» point avec lui. Les miracle.,
et les prophéties sont en matière de réli-
«ion le sceau et la signature de Dieu, dé-
montrant que ce lui en faveur de quel, il.,

«ont faits est snn envoyé, et que la doc-
trine qu I enseigne est l'expression de lavente et de la justice.

Q. Qu'est qu« c'est qu-une prophétie ?

,

K- C est la prédiction certaine d'un
événement futur qui „. peut-être prévu
dans sa cause par une intelligence hu-
maine Tels sont les évenemens qui dé-
pendent du concours d'un grand nombre
de volontés ou d'actions libres d'hommes
qui ne .sont point encore nés, comme les

llrr f'.
'"'^"''- Ce qui donne à la

rophet,e la force de preuve en n,aiière de
'«.ligion, cest qu'elle ne peut-être natur^lle-men prévue, car il n'appartient qu'à une
"telhgence infinie de soulever le voiledeavemr et de révéler des évend qt,n n aucun rapport avec des eau.^es nat' :

>«l es, et c'est enqgoi elle diiTùre drs pré.d.c ions des astronomes qui ne prévoL.t
V-nt

1 avenu- par une révélation divin.

<^« ia nature et po^ i»^-^ /-•

ont
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qu'une telle et telle cause est suivie d'un tel

ou tel effet.

Q,. Quest ce que c'est qu'un miracle ?

R. Un miracle est une suspension mani-

feste des lois universelles et bien connues

de ce monde physique, dont il n'y a que

Dieu se\\\ qui puisse ctre Tautcur. C'est

pour les créatures intelligentes le langage

et la voix de Dieu-mcme. Qu'un homme
par exemple, vienne nous dire : Je vous

annonce la volonté du très-haut ; récon-

Moissez à ma voix ce lui qui m'envoye.

J'ordonne au soleil de changer sa course,

aux étoiles de former un autre arrange-

ment,, aux montagnes de s'applanir, aux
Ilôts de s'élever, à la terre de prendre un

autre aspect: à ces merveilles, qui ne re-

connoitra à l'instant le maître de la nature
;

car elle n'obéit point aux imposteurs.

De l*accomplissement des Prophéties

EN JeSU5-ChRIST.

Q. Vous dites que J. C. a accompli en

sa personne les propheues, qui dévoient

faire connoître le Messie?

R. Oui, tant celles qui regardoient sa

Baissance nue celles d» sa ûe et de sa
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mort. D'abord J. C. a accompli les pro-
pheties qui caractérisoient /a naissance du
Messie

; car il est né dans le temps, et
dans le lieu ou le Messie devoit naître, et
de la personne dont il devoit naître : dans
le lemps

;
selon Jiicob xïx le Messie devoit

paroître au moment que la souveraine au-
torité dans la Judée devoit passer dans les
mains d^un étranger. Diaprés Daniel ix,
le Messie devoit être mis à mort 69
semaines d'années après la promulgation
du décret d'Artaxerxe, pour rébâtir la cité
«t le temple de Jérusalem

; et selon Aggée
sa naissance devoit avoir lieu, quelques
années avant la destruction de ce temple.
Or c'est pràciseinent dans ce temps que J.
C. est né, c-à-d sous le règne d'Herode
le grand, dans la personne duquel, le scep-
tre est passé dans des mains étrangères.
Il est mort 486 ans après le décret d'Ar-
taxrxe c-à-d le quinzième année de Tibère,
et la destruction du second temple a en-
lieu 36 ans après sa mort. Le Messie démit
nmtre d'une Vierge: ' Une Vierge, dit Isaie
' XI, concevra et enfantera.' Cette Vierge
devoit être de la famille de David comme

^'^'^"^ vu plus haut. II devoit naître
n /t 110
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dans Bethlehem ville de David; " C'est de
* vous Bethlehem, dit Michée v, que sortira

• * ce lui qui doit régner dans Iraël, dont la
* génération est des le commencement de
* l'éternité." En fm le Messie devoit à sa
naissance être adoré par des Rois venus
d'orient. *» Les Rois de l'Arabie, dit
* D&vid Lxxi, lui apporteront des dons, les

'Ethiopiens se prosterneront devant hii."

Toutes ces prédictions sont autant de cir-

constances de la naissance de J. C. // est

né (Tune vierge: S. Mathieu i, 18, dit que la

mère de Jésus, fut reconnue grosse, ayant
conçu dans son sein par l'opération du St.

esprit. Il étoit descendant de David, car
S. Mathieu commence ainsi son évangile :

* livre de la génération de Jésus-Christ fils

* de David fils {VMraliam ' Il est né k
Bethlehem et il y a été adoré. Jésus, dit

Mathien ii, étant donc né dans J^eihlehern

de Judadu temps du Roi Ilerod, !e i msge?
vinrent de Forient à Jérusalem, et ils de-
mandèrent : où est le Roi des Juifs nouvel-
lement né; car nous sommes venus l'adorer,

Jésus-Christ a accomplis en sa personne
les prophéties qui prédisoient les principales
actions de la vie du Messie. Le Messie de-
voit être précède d'un personnage illustre

})our préparer ses voies. " La voix dit
' Isaie d'un cric dans le désert : préparez
* la voie du Seigneur rendez droits les .sen-
* tiep^s de n'»t»'<> Ditutt " Il rl<M.'/^if a>^>^ /i^c
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< miracles. Le boiteux, dit Isaie xxxv, bon-
' dira comme le cerf es la langue des muets
* sera déliée.' Il devoit faire une entrée
triomphante dans Jérusalem. * Filles de
* Sion dit Zacharie ix, poussez des cris d'al-
* lé gresse. Votre Roi vient à vous, ce Roi
' juste qui est le Sauveur : il est pauvre et
' est monté sur une ânesse.' Toutes ces
prophéties ont été accomplies, à la lettre
par J. C. La voix qui devoit préparer
les voies du Messie étoit celle de S. Jean le

Baptiste qui précéda immédiatement J. C.
Car lorsque les grands pêtres à raison de
l'éminence de ses vertus, lui envoyèreut
une ambassade pour savoir s'il étoit le
Messie, il répondit par ces mêmes paroles
d'Isaie : " Je ne suis que la voix de ce lui
qui crie dans le désert, rendez droites les
voies du Seigneur. 11 a fait ces miracles.
Il délivra, dit S. Mathieu vu, 2i

, plusieurs
personnes, des maladies et des plaies dont
ils étoient affligés et des malins esprits qui
les possedoieut et il rendit la vuc à plusi-
eurs aveugles. J. C. fit une entrée iriom-
j)hante dans Jérusalem. Ses disciples
ayant amené l'ânesse et l'ânon, les couv-
rirent de leur vôtemens et firent monter
Jésus dessus. Une multitude du peuple
étendit aussi ses vêtemens le longdu che-
min

; les autres coupoient ees branches
dlarbres et lesjettoicnt par où ilpassoit: et
tons Pn cnml-tlA n^i^Z^^é. HT ^i ^

•.,.,^z->,î^ x.i.njiK:in,. xxusaiia-^ SrtiUl 61
bloire au fils de David. Hosanna au plus
haut des cieux. j3
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Jésus Christ a aussi accotnpli toutes le»
prophéties qijî regardoient la mort du JWes-
*ie. Le Messie devoit être vendu par uu
cJiscjple perfide pour trente pièces d'ar-
gent et cet argent devoit être employé à
^heter ie champ dû potier. Ils ont, dit
^acharie xi, 13, estime mes ^ages trente
pièces d'argent. Et le Seigneu'r médit:
jettez les au potier; car c'est le prix au-
quel, jai été estime. Il devoit être fla-
gelle, traité de la manière la plus indigne
et mis au rang d«s malfaiteurs. Jaij^'dit
Isaie L, abandonné mon corps à ceux qui
me frappoient et mes joues à ceux qui
m'arrachoient le po.i de la barbe. Je n'ai
pas ilétourné mon visa^ie de ceux qui me
couvroieiit d'injures et de crachats.-—Ces
prophéties récurent leur accomplissement
littéral, [o Lorsque Judas Iscariote allant
trouver les Princes des Prêtres leur dit

;

que voulez vous me donner et je vous le
livrerai ? Et ils convinrent de lui donner
trente pièces d'argent ; et qu'étant ensuite
allé au jardin de Gethsameni avec une
troupe de gens armés d'épées et de bâtons,
il leur donna pour signal pour le corînôitre
en leur disant, ce lui que je baiserai, c'est
ce lui là même que vous cherchez : saisis-
sez vous de lui. S. Mathieu xxvi, 47.
Les princes des Prêtres ayant délibéré sur

ce qu'ils feroient des 30 pièces d'argent, ils

— « ^-ïtti 1.1^ i^iioaitu \i uLLL tj\ji.n^:r puur îa
sépulture des étrangers: ce champ s'appelle
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^Micore Haceldania c-à-d le champ dn
Nung qu'on lui cracha au visa<ve; qu'on le
frappa à coup de poings, que d'autres lui
donnèrent des soufllets et qu'après que la
voix publique lui eut préféré Barrabas, il

fut montré tout couvert de pîaies au peuple
par Pilate disant : voilà Viwmmc.
Les Messie devoit avoir les pi(>ds et les

m^ains percés de doux et le côté ouvert
«l'une lance, et malgré tous les outrages
dont i\ devoit être abreuvé, il devoit rece-
voir une sépulture honorable. Ils jeter-
ont, dit Zacharie xii, 10, les veux sur moi
qu'ils auront percé. 2" navid par ces pa-
roles: ds ont partagé entr'eux mes habits et
ds ont jette le sort sur ma robe, prédit ce
qu'on feroit de ses habits. Son sépulcre
dit Isaie lih, 9, sera donné -i la garde des
Jmpies; mais ses membres seront confiés à
un homme riche. Tout ceci est arrivé à
J. C, lorsqu'il fut attaché à une croix sur

f-'.Q qu un
le mont Golgotha : Luc xxui, _, ,,,,,„
soldat lui perça le côté avec une lance S
Jean xix, 34. 3o Que les soldats prirent'ses
vetemens et les divisèrent en quatre parts
et que puisque sa tunique étoit sans cou-
ture et d'un seul tissu ils la jetèrent au
î^ort. Lt que Joseph d'Arimathée, l'ayant
;iescendu de la croix, Tenveloppa d'un
Imceuiî et le mit dans un sépulcre taillé
Oans le roc, où personne n'avoit en-
core ete mis S. Luc XXIII, 53. Enfin le
Messie devoit ressusciter à la vie sans
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éprouver Je corruption. Vons ne laisse-

rez point, dit David xv, 10, et vous ne
souffrirez point que votre Sairit éprouve
la corruption. Voyez l'accomplissement
de cette prophétie dans ces paroles de S.

Mathieu xxvii, 6. L'ange dit aux femmes,
J. C. qui a été crucifié n'est pas ici, il

est ressuscité coname il avoit dit Venez
et voyez le lieu où il ayoU été mis. En
parcourant ces prophétiet , ne rous semble
t-il pas lire la vie de Jésus-( hri»?; ? Sont-
e!l€s autre chose que sou \ stoire faite

avant le temps. Nous avoii»: donc trouvé
dans la personne de Jésus de Nazareth,
celui dont Mofse à écrit dans la loi et que
les Prophètes ont prédit. S. Jean 1,15.

Preuve de la divinité de Jesus-Christ
PAB les miracles.

Q, Jésus-Chriyt a-til aussi prouvé par
ses miracles qu'il étoit le Messie ?

R. Oui et d'une manière incontestable
;

car pour ne riendire de ce qu'il a changé
l'eau en vin, appaisé les flots et les

tempêtes, nourri trois mille personnes avec
cinq pains, et quatre mille avec sept pains;
et de ce qu'à sa voix, les boiteux ont mar-
ché les aveugles ont vu, les sourds ont en-
tendu, les lépceux ont été guéris et que les

morts ont été ressucités, un de ses miracles
mérite une attention toute ptiâ culière
c'est le miracle de sa résurrection ^

Q. Pour quoi la résurrection de Jési^s-
christ merite-elle une attention particulière r
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R. FffiX'ceqiîa ce fut ce miracle qui a
établi dB:m Pirnivers la croyance de la di-

vinité de J. C. " li a été, dit S. Paul aux
«^Romains, i, 2, déclaré fils de Dieu par sa
^'résurrection d'entre les morts ;" et pat ce
quHi est le fondeoient de la foi et de la mo-
rale chrétiennes.

Q. Comment la résurrection de J. C.
a-t-elle établi dans Punivers la foi de sa
divinité ?

li Par ce que, s'étant decclaré Dieu
" mof! père et moi, dit il. S. Jean, x, 30.
''nous sommes une même chose," il avoit
donné sa résurrection comme la preuve
expresse et le caractère distinctif de sa
divinité : parceque' ce miracle étoit en
effet la preuve la plus naturelle et la plus
convaincante de sa divinité

; et parceque
de tous les miracles de Jésus-Christ, faits
par la vertu de sa divinité, il n'y en a pas
un qui ait été si avéré, ni d'une évidence
si incontestable, que celui de la résurrec-
tion de son corps.

Q C^uand est que J. C. a donné sa ré-
surrection comme la preuve authentique de
^z divinité ?

H »' Lors qu'il profera ces paroles que
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''nous lisons dans S. Mathieu xii, 39.
Cette nation infidèle, dit il, veut être

" assurée par un miracle de ce que je suis,
"mais elle n'aura point d'autre miracle
'' que ce lui du prophète Jonas ; savoir,
" qu'après avoir été enferme, trois jours
" dans le sein de la terre, j'en sortirai

^1

comme Jonas est sorti du ventre de la
**baleine

;
et lorsque o s'addressant aux Pha-

"risiens il leur dit, S. Luc ii: vous me de-
" mandez par quel miracle je vous montre
'que jai droit d'user de l'autorité indé-
"pendente que je m'attribue?" C'est
qu'après que vous aurez détruit ce temple
visible qui est mon corps, dès le troisième
jour, je le rétablirai dans le même état.
Dans ses autres miracles, au contraire il

ne se proposoit rien moins que de faire
connoître sa divinité

; car c'étoit tou-
jours par déférence, par compassion ou
d'autres motifs semblables qu'il les faisoit

;

aussi récommandoit il dans la plupart le
sécrêt.

Q. Comment la résurrection de J. C.
est elle la preuve la plus naturelle et la plus
convaincante de sa divinité ?

R. A &rc€ que si la résurrection d'an



ction a 'an

RELIGION CHRETIENNE 145

mort est le plus grand des miracles, se res-
suciter soi-même, par sa propre vertu, est
lapins grande des résurrections. Il n'ap-
partient qu'à un Dieu de dire comme lui:
''Personne ne me ravit la vie, c'est moi
" qui la quitte de moi-même. J'ai le pou-
"voir de la quitter et de la reprendre."
Toutes les autres ré^surrections q.ii ont ja-
mais eu lieu, ont été faites par une vertu
étrangère et sur des sujets étrangers.
Mais la merveille inouie, c'est que le
même homme fît tout a la fois le double
miracle de ressuciter et de se ressuciter.
Oui Jésus-Chr/st est entré dans Tempire de
la mort non pas comme sujet, mais comme
souverain

; non pas comme vaincu mais
comme r^inqeur, non pas comme dépend-
ant de ses loix, mais commejouissant d'une
parfaite liberté

: et ces paroles déjà citées,
l^actussum sicut homo sine adjutorioin-
ter mortuos liber: je suis devenu comme unhomme abandonné de tout secours et qui
est hbre^.tre les morts," ces paroles dis-
je paroissent avoir ete dictées par lesprit
saint pour composer l'epitaphe de Jésus
qui devo.t re.cuciter. Aussi c'est en vertn
<ie îa loi de cette résurrection miraculeuse

13
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N m

que l'évangile a fait des prog**?^^ si ir con-

cevables, et que la divinité de J. C a été

crue jusqu'aux extrémités de la terre. Les

apôtres ne prêchoient jamais qu'ils ne pro-

duisissent cette résurrection comme une

preuve invincible :
^' C'est disoient-ils lui

qui est ressucité le troisième jour." On
diroit que c'etoit cet article qui rendoit

efficace et invincible leur prédication et

que c'étoit en y rendant témoignage qu'ils

faisoient paroître toute la force de leur

zélé. Lors qu'ils choisirent un disciple ea

la place du perfide Judas, ils eurent soin de

ne faire ce choix qu'entre cen.x qui avoient

été témoins de sa résurrection comme si

leur apostolat ent été réduit à ce seul point.

Et aussitôt que quelqu un reconnoissoit que

J, C. étoit rescucité, on lui cor^'-roit, im-

médiatement le baptême, puisque protesser

la résurrection de J. C. c'étoit professer

qu'il etoit Dieu ; et professer qu'il étoit

Dieu, c'étoit embrasser sa religion, puisque

la religion chrétienne est fondoe sur la d'

vinité de J. C et que la divinité de J. C

ne nous a été authentiquement révélée que

par le miracle de sa résurrection.
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SI ir'um-

C. a été

're. Les

Is ne pro-

Time une

înt-ils lui

ur." On
i rendoit

cation et

âge qu'ils

i de leur

isciple ea

)t soin de

li avoient

;omme si

eul point,

issoit que

'iroit, iin-

protesser

professer

^u'il étoit

1, puisque

sur la d*

de J. (

velée que

Q,. Comment le miracle de la résurrec-

tion de J. C. est li le plus av'rc de tous

ses miracles ?

R, Deux choses suffisent pour mettre
cette vérité dans le plus grand jour: la pre-
mière qu'il étoit mort quand ou détacha
son corps de la croix

j la seconde, qu'aprc

.

Ba mort il a reparu, vivant. Or rien de
plus certain que ces deux choses ; car si le»,

soldats ne lui rompirent pjint les jambes
comme aux deux voleurs, c'est qu'ils virent
qu/il, étoît déjà mort. Et le sang et l'eaiii
qui sortirent de son côh% lors qu'un d'en-
tr'eux le percr "une lance, en sont seloa
tous les médecins une ^.rouve certaine.
l>eplas, Pilatene voulut poi consentir
qu'on l'ensevelit, qu^après s'être a ré de
sa uiort. Et les Pharisiens, qiJ n'ignoroi-
ent point qu'il . etoit publiquement engagé
d- réssuciter le troisième jour en temoif?-
nage de la vc acité de ses paroles, n'au-
roient jamais permis qu'on le descendît vi-
vant de la croix.

Après sa mort, il réparut vivant
; ses

apôtre- en sont les témoins véridiqaes, car
ils n ont pu tromper ni tre trompés^

II» n'ont pu être trompés
; puisque ce »e
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fut pas à un ou à deux, ni une on deux fois,

qu'il parut, mais à plus de cinq cents disci-

ples à la lois et très souvent pendant qua-
rante jours, pour les instruire du royaume
des cieux. 11 ne faisoit point ses appari-

tions j>endant la nuit ni dais des lieux écar-

tés, mais au grand jour, sur le sommet des

montagnes, sur le bord de la mer et sur les

grandscbemins. Est il donc croyable, que
tant do témoins, ayant une si grande faci-

lité de s'assurer de la vérité, se soient tous

trompés ur ce fait de manière qu'il n'y

ait point la moindre différence dans leur

rapport. .

Ses •^pâtres n'ont pu tromper; car à peine

J. C. fut il renfermé dans la tombe, que
les Pharisiens firent investir son sépulcre

de soldats et le sceller du sceau publique :

cette précaution ne servit qu'à écar-

ter jusqu aux moindres doutes et aux plus

légers soupçons sur la vérité de la résur-

rection de J. C. Car malgré tout, le corps

du Sauveur après trois jours de sépulture,

ne s'etant point trouvé dans le tombean
qu' eurent-ils à dire ? " Que ses disciples

*M'avoient enlevé à la faveur de la nuit,

mii-_ïi;3: iC i» ,aiwc civil C'iiViUi liiiU,
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over la pierre, emporter le corps

sans réveiller aucun il^s soldats ? Il est
difficile que plusieurs gardes en faction

impossible

un enlèvement

s'endorment tous a la fois ; et
qu'on ait pu exécuter
connue ce lui-ci

se soit réveillé. {J

y
sans qu'aueiiii d'entr^eii:

e-ument en effet dépla-
cer et rouler une pierre d'tu.e grosseur

p^i.étrer dans le sépulcre, prendre
énorme,

le corps et l'emporter? Il falloit que tout
ce la se fit à tâtons, puisque c'étoit pend
la nuit

;
et que plusieurs hommes y njïs-

iv il est évident qu'un seul

lant

sent 1 a main, c

n'y suffiroit point. Si 1

entreprise si tumultueuse
méprises et aux contret

01» ;ijoute, qu'une

» î-i sujette- aux

au milieu des gardes
été réveillé»- il ne faut plus "d

gardes étoicnt end

enips a pu réussir

sans qu'un seul ait

•fe, que ces

enchantés. - D
ent endormis, d'où ont il

enlève, et qui Tavoieut erd

oruns, m:n*,s qu'ils étoient
iilleurs, si les ijardes etoi.

s'i qu'on l'avoit

n etoieut point endormis, co

îvé? et s'ils

mment o:.t-iIs

omment les
souffert qu'on lenlevàt? C
Pharisiens ne les ont ils point f.it cond„...

^|,.it8, wiume coùipiices cie i enleve-

13*
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inent, à l'imitation d'Herode envers les

gardes de St. Pierre ? et ce moyen qui

n'auroit rien coûté, étoit le plus propre à

en imposer au publique. Mais ils n'avoi-

ent point le droit de vie et de mort comme

avoit Herode sur ses sujets et sur ses sol-

dats. Ne l'ayant point, ils étoient réduits

à les dénoncer à Pilate qui ne les auroit

pas condamnés sans les avoir entendus
;

et la procédure n'auroit servi qu'à faire

connoître et à dévulger la vérité qu'ils

avoient tant d'intérêt à cacher.

D'ailleurs, quelle apparence que ses dis-

ciples, qui étoient la foiblesse et la timidi-

té même, soient devenus tout-à-coup si

hardis ; et qu'au travers des gardes, ils

aient osé, avec un danger visible de leur

personne, ravir un corps, mis en dépôt sous

le sceau publique ? Et quand ils l'auroient

osé, à quel dessein, voudroient-ils faire

croire aux autres une chose dont la fausseté

leur auroit été connue ? Que pourroient

ils en espérer ? Il leur seroit évident que

J. C. les avoit trompés ; et comme ils

«'étoient exposés pour lui à la haine pub-

lique, se voyant ainsi abusés, bien loin de

soutenir ses intérêts, ils dévoient le dcnon.
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cer, et avouer aux magistrats qu'il étoit un
imposteur.

Les apôtres étoient si éloignés de vouloir

enlever le corps de leur maître que lors-

qu'il ressucita de Jui-mêmej ils ne voulurent

point croire sa résurrection. En effet le

rapport des femmes et des disciples d'Em-
maus, qui leur avoient annoncé qu'il étoit

ressucité, et qu'ils l'avoient vu, leur parut

un songe. Ils ne voulurent pas mêmes
s'enrapporter à leur propres sens : pour le»

y engager J. C. mangea devant eux, et

voulut qu'ils le touchassent eux-mêmes.
Il alla jusqu'à dire à Thomas, un d'eux, de
mettre ses doigts dans l'empreinte que les

doux avoient faite dans ses pieds et dani
ses mains. Et lorsque cinquante jour»

après, les apôtres en prêchant la résurrec-

tion de J. C. convertissoient le peuple par
milliers, et que tout l'odieux de la mort
de J. C. tomboit sur les Pharisiens, pour
quoi s'il métoit pas ressucité, ne pas prou-

ver le contraire, en montrant son corps ?

Mais que font-ils ? Ils avouent qu'il avoit

disparu. Us ne peuvent prouver qu'il

avoit été enlevé : ils s'attristent d'entendre

prêcher sa résurrection j ils veulent les en
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empêcher en les menaçant des plus grandes

peines. En agir ainsi n'est pas avouer io

fait de sa résurrection ?

Q. Comment la résurrection de Jésus-

Christ est elle le fondement de la foi chré-

tienne ^

R. Parceque si J. C. n'eût point été le

fils de Dieu comme il le prétendoit, il

étoit impossible qu'il se ressucitât, puisque

Dieu, en concourant au miracle de sa ré-

surrection, eût autorisé l'imposture et le

mensonge. Si donc après, s'être déclaré

le fils de Dieu, il est ressucité, il faut par

une suite nécessaire qu'il le soit. Et alors

tous ses miracles subsistent, puisqu'il est

naturel au fils de Dieu et Dieu lui-même

de faire des miracles. An contraire s'il

n'étoit pas ressucité, la croyance de sa di-

vinité se trcuveroit détruite par sa propre

bouche, sa divinité détruite, ses miracles

ne dévoient plus avoir de force ; ses pa-

roles n'etoient que fausFetô, sa vie qu'arti-

fice et illusion, et toute la foi chrétienne

qu'un phantôme. De là ces paroles de S.

Paul : **si J, C n'est pas ressucité notre

"prédication est vaine, et votre foi est

*Wainc aussi.'' 1 Cor. xv, 14.
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Q. Comment la résurrection de J. C.
est elle le fondement de la morale chréti-
enne ?

R. Parceqa'elle est le gage de notre ré-
surrection future, et que notre résurrection
future,est le fondement de toute la morale.

Q. Comment la résurrection de J. C.
est elle le gage de notre résurrection fu-
ture ^

R. En ce qu'elle eit une preuve que J.
C. est capable de nous ressuciter. En-
effet, la résurrection de J. C. est l'effet
d une puissance divine

; et s'il a pu, par
sa puissance, se ressuciter lui-même, pour
quoi ne pourra-til pas nous ressuciter aus-
si ? Puis donc dit S. Paul, '« qu'on vous a
"prêché que J. C. est ressucité d'entre
" les morts, comment se trouve-til parmi
"vous des personnes qui disent que les
" morts ne ressuciteront point ?" l Cor. xv.
Non seulement J. C. peut nous ressuciter
mais il le doit

; car il est naturel que les
membres soient unis au chef; et quand le
chef se réssucite lui-même, n'est pas une
suite qu'il doit ressuciter ses membres avec
lui ? or notre chef, c'fisf. .TA«ii«_rKt..cf **

nous sommes tous les membres de son corps
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mystique. Et s'il veut, en qualité de chef,

que ses membres vivent, agissent, souffrent

et meurent comme lui, pour quoi ne vou-

drat-il aussi qu'ils ressucitent comme lui ? Il

est juste, que nous faisant part de ses tra-

vaux, il nous fasse part aussi de sa récom-

pense î fct puis que la résurrection de son

corps est une partie de cette récompense et

qîre ce corps adorable est entré avec sonâme

en participation de ses mérites, il s'est parla

même engagé à pareillement recompenser

en nous et le corps et Tâme, S. Paul ap-

pelle Jésus-Christ le premier né d'entre les

morts. CoUoss i. or pour être le premier

ressucitê d entre les morts, les morts doi-

vent pareillement ressuciter à la fin des

siècles et prendre une vie ixouvelle. Ce

qui est tellement vrai, que selon St. Paul,

si après, et en vertu de la résurrection de

J. C. les morts ne doivent point ressuciter,

il s'en suit que la résurrection de J. C.

n'est qu'imaginaire et supposée, 1 Cor,

XV.

Q. Comment notre résurrection future

est elle le fondement de la morale chréti-

enne»

R. En c« que, si tous les homme- doi-
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vent ressuciter, il y a une autre vie que
celle ci ; toutes nos espérances ne se ter-

minent point à la mort; nous avons un
sort bon ou mauvais à attendre dans l'éter-

nité ; Dieu nous réserve à d'autres peines

ou à d'autres récompenses que celles que

nous voyons ; notre grande affaire ici est

de travailler à mériter les unes et à éviter

les autres ; nous ne devons point nous trou-

bler des misères de cette vie, ni nous lais-

ser surprendre à Péclat des prospérités hu-

maines ; la vertu seule est sur la terre no-

tre bien unique. Toutes ces conséquences

suivent nécessairement de la résurrection

des morts. Au contraire si^ nous ne de-

vons pas ressuciter, il n'y a plus de con-

daite, plus de règle à garder, et Ton peut

donner?, ses sens tout ce qu'ils demandent;
le devoir et la piété sont des biens imagi-

naires et l'i:iterêt présent est le seul bien

qui nous doive goovene?. j. C. est donc
vraiment ressucité, il est en pleine posses-

sion de la qualité de Messie et de fils d«

Dieu et la doctrine renferme toute véiitô

et justice.

Q. N'y at-il point d'autres preuves de
jî

itt Mivuaie mJ, (J. que sa résurrection ?
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R. Oui , sa STipériorité infiinie sur les

Prophètes et autres anciens justes, en est

une preuve certaine ; car tous les traits de

grandeur répandus sur eux, se trouvent

reunis en lui seul ; et d'une manière raille

fois, plus glorieuse et plus divine. Bien

plus, ils n'etoient que des types impar-

faits du Christ et nereprésentoient chacun,

qu'un trait singulier de sa vie et de son

ministère.

D'abord, il est prédit mais plus pom-

peusement que Jean Baptiste le seul des

anciens justes qui ait été prédit. Si celui

ci se trouve prédit dans Malachie long-

temps avant sa naissance, ce n'est qu'une

prédiction unique et sans suite, qui ne se

trouve que dans ce seul prophète, et qui

né l'annonce que pour acconiplir un évé-

nement particulier à fin de préparer les

\'oies à ce lui qui doit venir. Mais ici,

C'est un envoyé du ciel, prédit par tout un

peuple, annoncé pendarkt quattre mille ans

par une longue suite de Prophêtos,désiré de

toutes. les nations, et attendu de tous les

justes. Les Patriarches meurent en sou-

haitant de le voir; les justes vi\Cût dans

cette attente : Ui pères gpprenncnî à wun

ii«'
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enftnti à le désirer ; et ce désir est comme
une religion domestique qui se perpétue de
liéclc eu siècle. Tous les événements qui

se pissent sur la terre, semblent conduire

à ce grand éyènement: les empires et les

royaumes ne s'élèvent ou ne tombent n/ÂC

pour préparer ses voies. Toute la na-

ture semble être dans Timpatience, que les

cieux s'ouvrent pour pleuvoir ce juste, qui

doit être la résource du monde condamné,
le législateur des peuples, la lumière des

natioas, le salut d'Israël
;

qui doit effacer

l'iniquité de la terre, amener une jirtî/'.e

éternelle, remplir l'univers de l'esprit de
Dieu, et porter à tous les hommes une paix

immortelle. De plus lorsque le précurseur

paroîtsur les bords du Jourdain, de peur que
le seul oracle qui l'avoit prédit, ne devînt

une occasion d'idolâtrie, il ne fait point de
miracles, il ne cesse point de dire : je ne
suis pas ce lui que vous attendez: Jésus-

Christ au contraire, que quatre mille ans

d'attente, de figures, de prophéties et dtt

promesses, avoient annoncé à la terre
;

Jésus-Christ, loin de prévenir la supersti-

tion des peuples à soa égard, vient en
gtmsxiie verii et puissance j il fait des œuv-

li
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res et des merveilles, que personne avant

lui n'avoit jamais faites, et non seulement

il s'élève audessus de Jean-Baptiste, mais il

se dit égal à Dieu même. Où seroitdonc son

'èle pour la gloire de ce lui qui l'a envoyé

t son amour pour les hommes, si c'eût été

ane idolâtrie de lui rendre des honneurs

divins ?

Il est né, non d'un sein stérile comme

Samuel, mais dune vierge pure et inno-

cente de Juda par l'opération du St. esprit.

A peine est-il né, que des légions célestes

font retentir dans les airs des cantiques

d'allégresse, et nous apprennent, que cette

naissance rend gloire au très-Haut, et ap-

porte une paix éternelle sur la terre. Peu

après, un astre nouveau rappelle des sages

du fond de lorient ; et guidés par cette

lumière miraculeuse, ils viennent adorer le

nouveau Roi des Juifs. Si Marie le pré-

sente au temple, un Juste et une Sainte

femme annoncent sa grandeur future, et

transportés d'une Sainte joie, ils meurent

avec joie après avoir vu ce lui qu'ils ap-

pellent le salut du monde, la lumière des

nations, et la gloire d'Israël. Quel est le

Patriarche, le prophète ou le juste dont la

•dt,.i
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naissance a été distinguée par des témoi-

nages si éclatants et par des circonstances

aussi si iuouies ? Les peuples qui Font

adoré ne sont ils pas du moins excusables ?

Mais quand môme le ciel ne Pauroit

point promis à la terre avec tant de mag-
nificence, quand il n'auroit point été pend-
ant tant de siècles l'objet de l'attente de

l'univers, ses œuvres seules suffisent pour

le faire reconnoître comme Dieu. En effet

quelques étonnantes que soient les œuvres
de Moïse, elles portent des caractères de
foiblesse et de dépendance, tandis que
celles de Jésus-Christ sont marquées au
sceau de la Divinité même. Ainsi Moïse
n'opéroit ses prodiges qu'avec la verge
mystérieuse

; sans elle il n'étoit plus, qu'un

homme foible et impuissant : Jésus-Chrisf;

opère les plus grands prodiges sans parier

même : et le seul attouchement de sa robe
guérit des infirmités désespérées.

Moïse ne communique point à ses disci-

ples le pouvoir d'opérer des prodiges, par-

ceque c'étoit un don étranger qu'il avoit

reçu du ciel, et dont il ne pouvoit point

disposer : Jésus-Christ en laisse aux siens

un, encore plus grand que ce lui qui a paru
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en lui-même Moïse agit toujours au

nom du Seigneur ;
Jésui-Christ opère tout

en son propre nom, et les œuvres de ion

P«re sont les siennes.

Elie ressuscite les morts; mai«< il .est

obligé de se coucher plusieurs fois snr le

corps de l'enfant qn'il réssucite ^ il soutfle,

il se rétrécit, il s'agite, on Yoit bien qu'il

invoque une puissance étrangère ;
qu'il

rappelle de l'empire de la mort une âme qui

n'est pas soumise à sa voix, et qu'il n'est

pas lui même le maître de la vie et de la

mort : Jésus-Christ commaa Je dans l'uni-

vers comme un fils aine d» la maison de

son Père : Il ressuscite les i; :?rts comme il

fait les actions les plus communes: "Je veux,

*<dit-il, soyez guéri; prenez votre lit et mar-

"chez." Il parle en maître à ceux qui dor-

ment d'un sommeil éternel et l'on sent bien

qu'il est le Dieu des morts comme des vi-

vants, jamais plus tranquille, que lorsqu'il

opère les plus grandes choses.

Jésus-Christ lit plus clairement dans

l'avenir qu'aucun des prophètes. Les Poè-

tes nous réprésentent leurs sibylles et leurs

prétresses, comme des furieuses lorsqu'eU

les préditioieût l'avenir. Nos Prophètes
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eux-mêmes, annonçant les choses futures,

sans perdre Tusage de la rnison^ ni sortir

de la gravité de let r ministère, entroient

dans un enthousiasme divin : on sentoit

bien qu"'ine impulsion étrangère les animoit,

et que c- u'ctoit pas de leur propre fonds
qu'ils tiroient lu stùence de Tavenir qu'ils

annonyoieni Jésus-Christ pn^phétise com-
me il parle: la scio ce de l'avenir n'a rien
qui le frappe, i le trouble, . lo sur-

prenne parcenu'ii renferme ton . les temps
dans son esprit, ^.cs mystcrrs futurs qu'il

annonce, ne sont point dans son âme, des
lumières soudaines et infuses qui l'éblouis-

sent
; ce sont des objets familiers qu'il ne

perd jamais de vue, et dont il trouve les

images au dedans de lui-même, car tous les

siècles à venir sont sous Pimmensité de ses

regards comme le jour présent qui nous
éclaire. Lorsque les Prophètes parlent du
Dieu du ciel et de la terre, les expressions

manquent à la grandeur et à la magnifi-
cence de leurs idées. Pleins de fimmen-
sité, de la tonte puissance et de la Majesté
de l'être-suprème, ils épuissent la foiblesse

du langage, pour répondre à la sublimité
no CAO imntvnr, /^ _ lA' _._

ce lui qui

u'
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mesure les eaux de la mer dans le creux
de sa main, qui pèse les montagnes dans la

balance, qui tient entre ses mains les fou-

dres et les tempêtes. Qui dit et tout est

fait
;

qui se joue en soutenant l'univers.

Des simples hommes dévoient parler ainsi

de la gloire du très-haut : la disproportion

infinie qui se trouve entre l'immensité de
rétre-suprême et la foiblesse de l'esprit hu-

main doit le frapper, Téblouir, le confon-

dre ; et les termes les plus pompeux ne le

sontjamais assez pour suffire à son admira-

tion et à sa surprise. Mais lorsque Jésus-

Christ parle de la gloire du Seigneur, ce

ne sont plus ces expressions pompeuses des

Prophètes : il l'appelle un Père Saint, un
Père juste, un Père clément ; un Paiteur

qui court après la brebis égarée, et qui la

met avec bouté sur ses épaules ; un ami
qui se laisse vaincre par les importunités de
son ami ; un Père de famille, touché du
rétour et de la résipiscence de son fils ; on
voit bien que c'est ici un enfant, qui parle

nn langage domestique
;

que la familiarité

et la simplicité de ses expressions supposent

en lui une sublimité de connoissances, qui
lui rend familière Pif^PA Am 1'^f«>A «/^.^«rA»
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ain, et qui fait qu'il n'est poiat frappé, ni

ébloui comme nous, de sa majesté et de la
gloire, et qu'enfin il ne parle que de ce
qu'il voit à découvert, et qu'il possède lui-

même. On est bien moins frappé de
l'éclat des titres qu'on a portés, pour ainsi

dire, en naissant : les enfants des Rois parl^

ent simplement des sceptres et des cour-

ronnes
; et il n'est aussi que le fils éternel

du Dieu vivant, qui puisse parler si famili-

èrement de la gloire de Dieu-même.
La sainteté de Jésus-Christ surpaue in-

finiment celle des anciens justes. En qui

a-t-on jamais remarqué tant d'amour pour la

vertu, tant de charité pour les hommei,
tant de zélé p«nr la gloire de l'être souver-
ain

;
jamais il n'a paru sur la terre, un

juste plus universellement exempt de toatti

les foiblesses, les plus inséparables de l'hu-

manité. Plus on robsérve, plus sa sainte-

té se développe.

Ses disciples qui le voient de plus près,

sont les plus frappés de l'innocence de sa

yie, et la familiarité si dangereuse à la ver-
tu la plus héroïque, ne sert qu'à découvrir
tous les jours, de nouvelles merveilles dans

T1
*» oiciiuc. Il U9 parie qat ie langâgi du
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cîel : par tout il paroit un envoyé da très-

haut ; il n'est pas moins un homme divin

lorsqu'il mange chez le Pharisien, que lors

qu'il ressuscite Lazare. Certes, la nature
toute seule ne sauroit mener si loin la foi-

blesse humaine. Or si Jésus-Christ est

Saint, il est Dieu : puisqu'il ne cesse de
nous dire ; "que son Père et lui ne sont

"qu'un; ec que les oeuvres de son Père sont

''les siennes."

Il paroit transfiguré sur le Thabor, mais
environné de plus de gloire que Moïse sur

le mont Sinaï ; car dès qu'il se rétira, sa

gloire, impatiente d'avoir été jusqu' alors

comme rétenue captive, sous le voile de

l'humanité, éclate au dehors : il paroit

tout resplendissant do lumière : le Père cé-

leste, qui, alors de peur que la gloire de

Jésus-Christ ne devînt une occasion d'er-

reur et d'idolâtrie aux disciples étonnés et

témoins du spectacle, auroit du, ce semble,

les avertir, que ce Jésus, qu'ils voyoient si

glorieux, n'étoit pourtant que son servi-

teur et son envoyé, leur déclare au con-

traire : **que c'est son fils bien aimé en qui

''il a mis toute sa complaisance?' ' et ne met
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qu'on lui rende. Lorsque Moïse pirat tn-
ironné de gloir îï, et comme transfiguré luf
1* montagne de Sinaï, de peur que les Is-

raélites, toujours superstitieux, ne le prîs-

ent pour un Dieu, le Seigneur dcclaroit en
même temps du liaut du cie!, au milieu det
éclairs et des tonnerres : Je suis ce lui qui
iuis, et vous n adorerez que moi seul. Exod.
III. 14. Moïse lui-même ne paroît derant
le peuple, que portant les tables de la loi

entre les mahis, comme pour leur faire

«Etendre que, malgré la gloire dont il pa-
roisioit revêtu, il n'étoit pour tant que le

îjinistre, et non pas Fauteur de la loi

sainte
;

qu'il ne pouvoit la présenter que
gravée sur la pierre, et qu'il n'appartenoit
qu'à Dieu seul de la graver dans leari
cœurs. Mais Jésus-Christ paroit sur le

Thabor comme Législateur lui-même : le

Père ne lui donne pas une loi nouvelle pour
la porter aux hommes

; il leur ordonne
seulement de l'écouter, et le propose lui-

même comme leur jLégislateur ou plulo*
comme leur loi rivante et éternelle.

Si da Thabor, nous passioni sur le cal-
tire

j
ce lieu, où dévoient le consomme?

toai lei opprobres du fils de l'homme, ne
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laisse pas d'être encore le théâtre de sa

gloire et de sa divinité. Tant de justes

avant lui, étoient morts pour la vérité, par

les mains des impies : le palais d'Hérode

venoit de voir la tête du précurseur deve-

nue le prix de la volupté, et Tsaîe avoit

rendu gloire à Dieu par une mort doulou-

reuse. Mais la nature ne parut pas s'intéress-

er à leurs souffrances. Lorsque Jésus-Christ

au contraire, expira sur la croix, toute la

nature en désordre le réconnoit comme son

autour : les astres qui se cachent, les morts

qui ressuscitent ; les pierres des tombeaux

qui s'ouvrent et se brisent, le voile du tem-

ple qui se déchire ; l'incrédulité elle-même

qui le confesse par la bouche du centenier :

on sent bien que ce n'est pas un homnie

commun qui meurt, et qu'il se passe sur

cette montagne quelque chose de nouveau

et d'extraordinaire. S'il meurt, ce n'est

point de foiblesse comme les autres hommes
mais plein de forces, comme un Dieu ; car

après tant de tourments qu'il a\oit endurés

il s'écria à haute voix et expira au même in-

stant en sorte que les soldats furent surpris

de le trouver aussitôt mort. S'il rcssucite
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d'entre les morts, outre que c'est par sa
propre vertu (ce qu'on n'avoit pas encore
vu) ce n'est pas pour mourir de nouveau,
comme tant d'autres qui avoient été ressus-

cites par le ministère des Prophètes: il res-

suscite, pour ne plus mourir, et, ce qui n'a-
voit jamais été accordé à aucune créature,
il reçoit ici bas une vie immortelle.

Jésus-Christ monte dans le ciel, mais
avec plus de traits de puissance et de ma-
jesté qu' Elle. Ce n'est pas un cbar de feu
qui rélève en un clin d'cMl - il s'élève lui-

même avec majesté
; il la. ie à ses disci-

ples tout le loisir d'adorer et d'accompagn-
er de leurs yeux et de leurs hommages leur
divin maître. Les Anges viennent au de-
vant de ce Roi de gloire, comme pour le

recevoir dans son empire. Tout ceci an-
nonce le Dieu du ciel qui va reprendre
possession de sa gloire.

Lorsqu' Elie est enlevé dans un char de
feu, un seul disciple, est spectateur de cette
ascension miraculeuse : elle se passe en un
lieu écarté et éloigné des yeux des autres
enfants des Prophètes, les quels, peut-être,
plus crédules et moins instruits qu' Elisée,
eûiseut rendu dans ce moment des hon-
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nenri divins à cet homme miraculeux.

Mais Jésns-Ciirist m«nte dans le ciel, en-

vironné de gloire à la vue de 500 disciples.

Et sa vie si pleine de prodiges iuouïs est

terminée par une circonstance propre,

toute seule, à It faire regarder comme un

Dieu.

Non seulement tous les caractères de

grandeur répandus sur les anciens sont réu-

nis en Jésus-Christ et d'une manière mille

fois plus glorieuse, mais ces mêmes justei

n'étoient que des types imparfaits du Christ

et ne représentoient chacun qu'un trait

singulier de sa vie et de son ministère.

C'est ainsi que Melchisedech représentoit

son sacerdoce ; Abraham, sa qualité de

chef et de Père des croyans -, Isaac son sa-

crifice ; .Job, ses persécutions i Moïse, son

office dt médiateur ; Josuë, son entrée tri-

omphante dans la terre des vivans avec uu

peuple choisi. Tous ces hommes si véné-

rables et si miraculeux n*étoient pourtant

que les ébauches du Messie à venir. Mais

ôtez à Jésus-Christ sa divinité et son éter-

nelle origine, et la vérité n'a plus rien au

dessus de la figure ; à n'en juger que par

les jeux dei seu^; it paraJlèU ne icroit pas
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favorable à Jésus-Christ. Car est-il plus
grand qu'Abraham, cet homme si grand,
que le Seigneur lui-même parmi ses noms
les plus pompeux, avoit pris ce lui de Dieu
d'Abraham préfèrablement à ce lui de Dieu
des Empires et des nations ? que les Juifs
se croyoient audessus des autres peuples
parce qu'ils étoient la postérité de ce chef
fameux et chéri du ciel et que les pères
animoient à la vertu leurs fils, en les fais-
ant souvenir, qu'ils étoient les enfafets d'A-

• braham et les portions d'une race sainte.
Est-il plus merveilleux que Moïse, cet
homme qui brisa le joug de l'Egypte, qui
fut établi le Dieu de Pharaon, qui parut
le maître de la nature, qui vît le Seigneur
face à face, sur la montagne sainte, et qui
parut devant Israël tout resplendissant de
lumière. Si Jésus-Christ n'est pas l'image
de la substance de son Père et la splendeur
éternelle de sa gloire, on doit tout au plus
1 égaler à ces premiers hommes ; et* les
Juifs pourroient, sans blasphème, lui dé-
mander -êtes vous plus grand que notre
père Abraham et que les Prophètes qui

sont morts. A u «.,,. j- x-. .l j

tercs de grandeur et de preuves de divinité

15
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pouTOBS-nous ne pas adresser Jésui-Christ

avec les paroles d^un de ses apôtres : Mon
Seigneur et mon Dieu. '

De l'exemple de Jesus-Christ.

Q, Vous avez dit plus haut que Jésus-

Chrisi étoit non seulement le Messie fils de

Dieu et Dieu lui-même, mais anssi le mo-

dèle des hommes, leur lumière et leur ré-

dempteur. Montrez nous d'abord comment

il est le modèle des hommes ?

R. Il est le modèle des hommes par ses

exemples. Je suis, dit-il, la voie, la vérité

et la vie
;

personne ne vient uu Père que

par moi. S. Jean, xiv. 6. Et quiconque

me suit, ne marche point dans les ténèbres

idem viii. 12.

Q, Quels sont ces exemples que Jésus-

Christ nous a donnés?

R. Comme Torgeuil avoit été la cause

de la chute de nos premiers parents, et que

conjointement avec l'amour désordonné des

richesses et des plaisirs, il continuoit d'être

la source de tous les maux qui regnoient

parmi les hommes, Jésus-Christ pour com-

mencer à réparer l'injure faite à son père

et pour guérir à la fois par son exemple^
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ces trois grandes maladies de la nature hu-
maine, tout Dieu qu'il étoit, il s'est ané-
anti jusqu'à devenir homme, est né dans
une étable et a eu une crèche pour ber-
ceau. II demeura pendant trente ans à Na-
zareth enseveli dans Tobscurité, apprenant
ams, à ceux qui sont dans les conditions
élevées, à fuir les applaudissements des
Hommes, et à ceux qui n'ont que l'ob-
scuntô pour partage, de se contenter à son
exemple dans la condition où la providence
Jes a placés, et à mener une vie vertueuse
dont Dieu seul soit le témoin et la récom-
pense. Ce fut à dessein, qu'il choisit une
condition obscure parcequc c'est celK» de la
plupart des hommes dont il étoit devenu le
modèle, et que la pauvreté est une voie
plus sure pour arriver au ciel.

S«H occupations étoient conformes à cel-
les de ce lui dont il passoit pour être le fils;
et ses divines mains qui soutenoient le ciel
et la terre étoient occupées à des travaux
purement mécaniques. Il voulait ainsi ap-
prendre aux hommes à supporter avec pa-
tience et résignation la peine du travail au-
quel ils sont tous condamnés et de canner
ieur vie à la sueur de leurs fronts. °

"
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Quoiqu'il fût la sagesse étemelle et le

créateur et le maître de Tuaivers il obéia-

soit en ttut avec amour, respect, et soumis-

sion à deux de ses créatures, Marie et Jo-

seph, afin de réparer la désobéissance de

nos premiers parents et inculquer par l'au-

torité de son exemple l'obéissance et la

subordination, vertus indispensables aux

hommes que Dieu destine à vivre en soci-

été.

" Il croissoit en sagesse en âge et en

" grâces devant Dieu et devant les hom-

<<mes." S.Luc. 11.32.

En sagease, c-a-d, il proportionoit à sou

âge ce qu'il faisoit paroître en lui de sa-

gesse : de même que le soleil quoique tou-

jours également lumineux, en lui-même,

brille cependant et nous éclaire d'avantage

à mesure qu'il s'élève sur notre horizon
;

de même Jésus-Christ le vrai soleil de jus-

tice caché sous la figure d'un enfant, por-

toit plus loin ses raisons et re»doit plus vive

et plus éclatante la grandeur de sa sagesse

et de ses vertus, selon les divers degrés de

sa force et de son âge : modcl divin que

tous les hommes doivent toujours avoir de-

1.. hrk ««A.-! r<
>ai,ÇU^^ au,&s.-

• ff rtllf
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doivent proposer continuellement a leurs
•niants. Il croissoil en grâce,; en grâces
extuneures qui faisaient de lui, dit le Pro-
phète par les charmes de sa personne, le
plus beau des enfants des hommes : on de
couvroit dans son air, dans son maintien,
dans ses discours une modestie et une dig-
nité ravissantes

j grâces inlérieures dontll
eto.t la source et l'auteur et q,f:| ve„oit
nous communiquer, mais qu'il „e n,anife,.
toit que par dégrés.

Tn!l T''T'\
'''"' '" '^'"P'^ »'''"= Marie etJoseph a toutes les fêtes prescrites par la

loi
;
et SI la crainte d'Archelaiis l'emoê

choit de demeurer dans cette grande viL'
la crame de Dieu l'empêchoif aussi q„'

imanquât a y venir solemniser les grande,

vie^îrfn"VT !!*"' ''""'^'•" »"-«" «le »a

Itou
'" '" '""• ^'''''"'* «" biena tous, guenssantlous ceux qui avoient de.mfi m.tes et prêchant la délivrance auxcapt. s et consolant tous ceux qui pleuroi-

ent ce fut sa compassion pour la veuve deNaim qu. fit qu'il rendit la vie à son fil,an,que
j s'il répandit des larmes sur le

^^^,,^^ ç.çç^^j g^ ^^^ ^^^ ^^^
16*
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yâges que le péché avoit faits dans les

âmes j et s'il pleura sur Jérusalem, c'étoit

à cause des malheurs qui allcient fondre

sur cette ville ingrate. Ses miracles ne

furent point des signes dans le ciel tels que

les Juifs les demandoient. Ils tiennent plus

de la bonté que de la puissance, et ne sur-

prennent pas tant les spectateurs qu'ils les

touchent et les attendrissent au fond du

cœur.

Il étoit bien éloigné d'user d'une de

rigueur extrême envers les pécheurs ou de

témoigner de mépris pour eux ; au con-

traire il les fréquentoit pour les exciter au

régrêl de leurs fautes et pour leur faire

sentir les charmes de la vertu. Ceux dit-

il qui se portent bien n'ont pas besoin de

médecins, mais ceux qui sont malades ; et

je ne suis pas venu appeller les justes, mais

les pécheurs à la pénitence. S. Math. ix. 13.

Il cherchoit en tous la plus grande gloire

de son Père céleste : Pour moi, disoit-il,

je ne cherche point ma propre gloire mais

celle de mon Père qui m'a envoyé ;
ma

nourriture est d'accomplir sa volonté et de

faire son œuvre. S. Jean, iv 8.

Son désintéressement étoit parfait : les
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renards, dit il, ont des tanières, et les ois-
eaux du ciel ont des nids

; mais le fils de
l'homme n'a pas, où réposer sa tête.—
S. Math. VIII. 20.

Comme la vie de Thomme sur la terre
est une tentation continuelle il a voulu être
tenté pour nous apprendre comment nous
devor nous comporter d. .s ces occasions:
Voici ce qu a son exemple nous devons dire
à satan, lorsqu'il nous tente ; "retire-toi"
et voici Parme avec laquelle, nous devons
repousser ses attaques : " Vous adorerez
" le Seigneur votre Dieu et vous ne servi-
"rez que lui seul.'' S. Luc. iv. Il étoit
le plus doux des hommes : J'aime mieux
dit-il la miréricorde que les sacrifices :

apprenez de moi que je suis doux et hum-
ble de cœur. Il ne dispntoit point, il ne
crioit point et on n'entendoit point sa voix
dans les places publiques. Il ne brisoit
point le roseau cassé et n'achevoit point
d éteindre la mèche qui fume encore. S.
Luc. XII. 19.

Il étoit ponctuel à remplir tous les de-
voirs de sa vie tant privée que publique.
" Car il a bien fait toutes choses.'' S.
Marc. VII. 37. Sa vertu ne «'est jamais
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démentie, et il étoit irrépréhensible en tout,

au point de pouvoir mettre ses ennemis à

défi : Leur disant, qui de vous me con-

vaincra de péché ? S. Jean, viii. 26.

Il a souffert avec une patience et une

douceur inaltérables l'envie des Pharisi-

ens, l'aveuglement et les préjugés des Juifs

et de ses disciples, la trahison de Judas, la

désertion de ses autres apôtres, le réniment

de S. Pierre et les calomnies et les outra-

ges de ses persécuteurs. Tl a été mené a la

mort comme une brebis qu'on va égorger
,

car il s'étendit volontairement sur la croix

et donna paisiblement ses mains et ses pieds

pour être percés de doux. Il demeura
daus le silence comme an agneau muet de-

vant ce lui qui le tond. Car il ne repondit

rien aux toutes les fausses accusations qu'on

faisoit contre lui au point d'exceler l'admi-

ration de ses juges.

Il est mort priant pour ses meurtriers,

dans le moment même qu'ils vomissoient

contre lui des torrents d'injures et de blas-

phèmes : Mon père, dit-il, pardonnez leur
;

car ils ne savent cp. qu'ils font. Témoin
de rhéroisme de sa conduite, un de ses

bourreaux s'écria ; cet homme étoit véri-
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tablementj liste, cet homme étoit véritablt-
ment le fil, de Dieu. Voilà l'exemple
qu il nons a donné à fin que nous fassions
comme il a fait. S. Jean, xm. 15

D£ LA Doctrine de Jesus-Christ.

Q. Comment Jésus-Christ fût il la lumi-
ère du monde ?

R. Par sa doctrine
; je suis, dit-il, la lu-were du monde

; et celui qui m'écoute,
écoute celui qui m-a envoyé. Un abrégé
de cette doctrine se trouve dans le sermon
qu 11 ht sur la montagne et qui est rapporté
aux chapitres 5, 6, 7 de S. Mathieu.
Voyez les maximes de Jésus-Christ à la fin
de ce volume.

Q.. Quel est le mérite de cette doctrine >

R. Ele est egallementpure, sage et sub-

Zp, -,
.'"'P^''' infiniment la doctrine

des Philosophes le, plus renommés de l'an-
tiquité, celle de Moïse n'est auprès d'elleque comme une foible lueur auprès d'une
grande et vive lumière, on y trouve la foid un seul Dieu, d'une Providence et d'une
v.e a venir. Elle place dans la crainte des
châtiments et dan, l'espoir des récomn«n..
e» ûe laveairle frein du vice et l'aiguiïkm
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de la verta. Elle est à la portée des ignor-

ants, des paoTres et des malhereux. Elle

ne fait point de destination de pays on de
condition. Dans tous les hommes, elle ne
voit que de frères qu'il faut éclairer. Elle

répand la plus haute sagesse dans tous les

rangs et dans toutes les conditions. C'est

une lumière bienfaitsante qui atteint égal-

ement la cime des montagnes et le fond des

vallées. Pour tout dire en un mot, elle

prescrit un amour souverain envers Dieu
;

une charité bienfaisante envers le prochain
et une modération extrême envers nous-

mêmes. 11 n'y a point de vertus qu'elle

n'enjoigne, ni de vices qu'elle ne condamne.

Q.. 0\i Jésas-Cbrist a-t-il puisé cette

doctrine si sublime ? avoit il été élevé aux
pieds d'un Gamaliel ? avoit il voyagé pour
fréquenter les Lycées d'Athènes et le Por-
tiques de Rome ^

R. Non ; il n'avoit eu aucun de ces

avantages : Il avoit passé tout le temps de

sa vie privée à Nazareth, occupé au mé-
tier de charpentier. Néanmoins, à l'âge

ùe douze ans il fut trouvé dans le temple

au milieu des docteurs, répondant à leurs

questions, et leur en proposant aux quelles
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iJs ne pouvoicnt répondre. Et tons ceux
qa. l'entendoient, étoient ravis en admira-
tion de la sagesse de ses réponses, Lors-
qu .1 entra pour la première fois dans la
Vnagoge de Nazareth, il expliqua des pro-
phéties avec tant de facilité, de clarté et d'-
autonte, que le peuple s'écriât avec éton-
nement

: N'est pas la ce charpentier, ce
fils de Mane ? D<où lui sont venues toute,
ces choses ? Pendant qu'un jour, il ad-
dresso.t la multitude étonnée des paroles
de grâces qui sortoient de sa bouche

; unefemme «'écria : heureux les flancs qui vous
ont porté et les mammelles qui vous ont
alIaUe, et lorsqu'il acheva son admirable
discours sur la montagne, les peuples étoi-
en dans l'admiration de sa doctrine. CarI les mstruisoit comme ayant autorité etnon pas comme les Scribes et les Pharisiens.Ou donc pouvoit il avoir acquis celte haute
sage.se ? C'est qail étoit le Seigneur leDieu des sciences et que tous les trésors
de la sagesse et des sciences étoient ren-
fermes en lui.

.«S; i^*'- """T""*'
"^"ient-ils alors ungrand besoin dp K«-. .. . ..

doctrine saine T "' "''"'^" " """"^
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R. Ils n'en ont jamais eu un si grand be-

soin. Parmi les gentils, l'impiété et la li-

cence étoient à leur comble. Le paga-

nisme n'étoit à proprement parler qu'un

cahos d'erreurs entremêlés de quelques

vérités conservées par la tradition. Tout

y étoit Dieu, excepté Dieu même. Le
monde étoit rempli de temples en honneur

de fausses divinités, tandis qu'il ne conten-

oit qu'un seul temple dédié au vrai Dieu.

Le culte même n'étoit qu'une prostitution

publique qui corrompoit les peuples. Sur
le déclin de la république Romaine, qui

alors embrassoit toutes les nations, il s'est

introduit un système philsophique, qui au

lieu de combattre ce qu'il j avoit de faux

dans le paganisme, dirigea ses attaques

contre les vérités importunes aux passions,

contre les principes de la morale, contre

les peines et les récompenses futures, con-

tre l'immortalité de lame et l'existence

d'un Dieu. Un mépris intérieur pour toute

divinité quelconque, ne tarda pas à se pro-

pager non seulement parmi les grands,

mais aussi parmi les peuples, qui devin-

rent bientôt indifférents à tout, excepté au

plaisir. Le corps social ne fui pas long
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temp, à s'épniser, et l'apparence de vigaear
qa .1 continua de montrer pendant quelque
temps tenoit pre,qu uniquement à la con-
servation de la discipline militaire qui s'al-
téra bientôt comme tout le reste. La puis-
sance absolue des empereur, suppléa mo-
mentanément aux lois, aux mœurs et à la

m.tat.on de l'ordre, parce qu'on obéit, eton obe.t parce qu'on trembla : L'épée du
leg.ona.re fut le sceptre avec lequel on
gouverna ces, fiers Romains qui avoient
dsnne des fers au monde entier : et comme

\T .r°i' J"™"" «" ««mple d'une
semblable domination, jamais il n'en existaa une pareille servitude.

âmes se dépraver à un point qui étonnemême aujourdui
; ou plutôt on voit se mân!

ifester une dégradation déjà existante etqui n'attendoit pour se produire au grand
jour, et prendre en quelque sorte une sol-
ennelle possession de l'opprobre qu'un pre-mier exemple et un indigne salaire : k lavente, quelques rares vertus apparoissoient
encore, de loin à loin H,n» ,, .„!:'!.
comme ces feux qu'on allumela nuit I„; le^

16
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bords d'une mer oragense pour indiquer la

route au navigateur ; mais elles sembloient

ne briller que pour éclairer Ici naufrages,

qu'elles auroient du prévenir. Et ces ver-

tus, elles mêmes, examinées de sang froid,

qu étoient-elles après tout, que le facile

courage de mourir ; disons mieux de se dé-

rober à la fatigue de vivre ? La force des

plus hautes âmes, consistoit à plier sous le

fardeau de ces temps effroyables. Qu*on

juge du peuple entier par les exceptions.

L'esprit humain ne savoii plus où se

prendre : Dépouillé de ses croyances,* 0.
•de ses opinions mêmes, il nageoit au hasard

dans un océan immense d'incertitudes et

de doutes. Il n'y avoit plus de paganisme,

il n'y avoit plus même de philosophie, à

moins qu'on n'appelle de ce nom, ces vagues

jeux de l'esprit, dont quelques Romains

amusoient leurs loisirs dans les jardins de

leurs villa, ou sous les portiques de leurs

palais, sans que de tous ces discours ingé-

nieux, il sortît une règle fixe de conduite,

et un principe pour la conscience. On
dissertoit sur les Dieux pour douter s'ils ex-

istoient ; sur les devoirs pour les éluder,

sur la mort, pour conclure qu'il falloit se
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hâter de jouir de la vie

; et pardessus tout,
on s abandonuoit mollement an courant du
«euye qui emportait pèle mêle les débris
de

1 ordre social et les hommes, et les in-
stitutions, et l'empire même.

Toutefois, malgré l'indifférence générale,
et peut être à cause de cette indifférence
le culte subsistoit encore

; mais un culte
Vide de foi, et par conséquent dépourvu
d'effet, On continuoit d'attester à la trib-
une les Dieux immortels

; jamais les rhé-
leurs ne furent plus féconds en maximes sé-
vcies, en pompeuses sentences de morale
et cependant la société s'affloiblissoit à vued œil

;
car des phrases ne sont pas des

croyances, et des futiles déclamations ne
remplacent point les doctrines sociales. Le

état de défaillance morale, qui résulte dea privation de la vérité et présage une
dissolution prochaine

; et pour s'etfblir, ileut a vaincre l'indifférence générale et la
résistance des magistrats décidés à soutenir
le paganisme, non comme religion, maiscomme institution de l'état.
Chez les Juifs „êmes, la vraie rél!.i.

on eto.t .sur son déclin. Ils étoient "dWh-
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és en deux sectes, celle des Pharisiens ®^

celle des Sadacéens. Les premiers méiei-

ent à la loi, une quantité de superstitions

indignes de la vraie religion et souvent

anéantissoient la vraie religion pour établir

leurs traditions humaines. Ils étoient la

plupart hypocrites, pleins d'avarice, de

vanité et de toutes sortes de vices. Les

autres ne croyoient ni la résurrection, ni

rimmortalité de Pâme, ni qu'il y eut des

anges ou des esprits, et faisoient Dieu

même corporel. Tel étoit l'état de la re-

ligion et des mœurs, lorsque Jésus-Christ

vint éclairer le monde par sa doctrine et le

réformer par ses exemples.

De la Rédemption.

Q. Comment Jésus-Christ a-t-il racheté

les hommes ?

R. Par sa mort : la justice de Dieu ne

pouvant permettre que le péché demeurât

impuni ; et ce péché étant à la fois un pé-

ché d'orgeuil, de désobéissance, et de sen-

sualité, il ne pouvoit être effacé que par

les contraires, l'humiliation, l'obéissance et

les souârances. Mais comme il étoit con-

traire à la nature d'une personne divine,

II
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de souffrir
; et que les souffrances de

l'homme n'étoient d'aucune valeur auprès
de Dieu, il a été nécessaire que le ré-
dempteur ràt tout ensemble Dieu et
homme

: il a fallu qu'il fut homme parce
qu'il n'y avoit que lui qui fût redevable à
la justice divine et qui pût souffrir

; et
qu'il fût JJieu, parce qu'il n'y avoit que les
souffrances d'un Dieu qui pussent réparer
l'outrage fait à la majesté divine par le

péché. C'est pourquoi la seconde per-
sonne de la sainte trinité prit un corps et
une âme semblables aux nôtres. Dieu
alors le chargea lui seul des iniquités de
nous tous. Isaie lui. 6. Il s'est en con-
séquence, non seulement humilié jusqu'à
l'anéantissement, en prenant la forme d'un
esclave, mais tçute sa vie depuis la crèche
jusqu'à la croix fut une scène continuelle
d'humiliations, et cela à fin de réparer
l'orgueuil de nos premiers parents ainsi que
le nôtre. En effet il fut trahi, abandon-
né et renié par les plus intimes de ses dis-
ciples

;
il fut raillé et moqué dans la cour

d'Herode, et insulté et traité de Roi
chimériaue dans 1p n^f^t^ir..

xusiis

Vis a. iiuic

plus grande humiliation fut d avoir

IG^
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été mis en parallèle avec Barrabas. L'ex-
pédient même dont se servit Pilate pour
Panacher à la mort, en profitant de la

contume d'accorder la vie à un criminel, à

la fête de Pâques, ctoit dtja une Insulte et

un outrage à l'homme-Dieu ; cai qu«^l be-

soin avoit il de cette coutiitïi « pour être

mis en liberté ? Il ne lui falloit que l'équi-

té d'un juge. C'étoit imprimer l'opprobre

sur le front du fils de Dieu, que de préten-

dre qu'il traineroit une vie honteuse qu'il

ne devroit qu'à l'indulgence du peuple et

au privilège d'une loi faite en faveur des

criminels.—Mais qui étoit ce Barrabas qui

fut mis en parallèle avec l'auteur de la

vie ? C'étoit un prisonier, convaincu de

sédition, de vol et d'homicide, et il lui est

préféré et mis en liberté par sa mort ! ! !

Pour comble d'humiliations, il fut crucifié

entre deux voleurs, comme s'il eut été le

plus coupable icl^ rc'.s.

Il expia nt'6 dtauoéissances en devenant

obéissant jusqu'à la mort et à la mort de

la croix. Une nouvelle victime est placée

sur un nouvtl autel ; la croix qui a été

élevée sur le calvaire est l'autel, non d'un

eul tcmplC; mais de tout l'univers. Tan-
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dîsqne la voix de son san^, plaidoit de des-
sus la croix la cause du frenre hamain au-
près du Père éternel, c'étoit l'union de la
nature divine avec la nature humaine qui
donno.t à son sang la vertu de pacifier les
choses qui sont dans le ciel et celles qui
sont sur la terre. C'est pour nos iniquités
quil a été perce de plaies et pour nos
crimes qu'il a été brisé ; le châtiment qui
devoit nous procurer la paix est tombé sur
lui seul; et nous avons t( us été guérii
par ses meurtrissures

; et le moment qa'-
il expira sur la croix, la colère de
Dieu fut appaisée et sa justice satis-
faite

;
la tête du serpent fat écrasée, la

loi de Moïse abolie, et le déci et de mort
qui existoit contre le genre hum lin, fut dé-
chiré et attaché à la croix

; les puissances
et les principautés des ténèbres firent abc-
hes, les portes éternelles des re ions cé-
lestes ouvertes, le ciel et la terr ^ recon-
cihes et l'Lomme racheté Ce fut alors
que la vérité sortit de la terre, et que la
justice regarda du haut du ciel

; que la
miséricorde et la vérité se rencontre -«ent et
que la lustice et la naiV cg *4/^r-"~ -^ »

Daiser.
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Que Dieu est jaloax de sa gloire puisque

pour la réparer, il a fallu qu'un Dieu

s'humiliât et s'anéantît jusqu'à mourir sur

une croix ! Que le péché est un grand

mal, puisque pour le détruire il a fallu qu'-

mi Dieu si fît anathèine et devînt une

malédiction. Galat. m. Que le salut de

l'homme est précieux, puisqu'il a coûté la

vie à un Dieu et que pour !a procurer un

homme-Dieu n'a pas cru trop donner, ni

être prodigue, en se sacrifiant soi-même.

Q. Pourquoi les anges rébelles ne fur-

ent-ils pas rachetés aussi bien que l'homme?

R. Parcequ'étant des purs esprits, et

ayant péché par malice, ils étoient moins

dignes de compassion que l'homme, qui

n'étoit qu'un composé de corps et d'esprit,

et qui avoit été attiré dans le péché par la

malice d'autrui.

Q. Pourquoi au moins la rédemption de

l'homme n'a-t-elle point eu lieu immédiate-

ment après sa chute, au lieu d'être retardée

de près de quatre mille ans ? Pourquoi le

genre humain fût il laissé languir tout ce

pr«v»c iflonc l'ocolaizoor/» fin domnp r OuC

de millions d'âmes ont péries qui se seroient
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sauvées si la rédemption n'eut point été tant
diférée ?

R II n'est pas vrai de dire qu'avant la

venue de Jésus-Christ les moyens de sa^lut

aient manqué aux hommes ; car le Messie
devoit satisfaire à la justice divine pour
les péchés de tous les hommes, tant de ceux
qui avoient vécu avant lui^ que de ceux qui
dévoient venir après lui. En vue de cette

satisfaction du Messie et par ses mérites,
les hommes ont pu, même avant sa venue,
en croyant en un seul Dieu, l'adorant, le

servant, et l'aimant pardessus toutes choses;
en attendant un rédempteur et en espérant
en lui : en aimant le prochain comme eux-
mêmes, s'abstenant de toute injustice et
vivant selon les lois de la conscience et de
la droite raison, les hommes dis-je poavoient
se sanctifier et obtenir la rémission de leurs

péchés. Quoique le nombre de ceux qui
ont profité de ces moyens de salut, est pe-
tit, on ne peut en faire aucim reproche à
Dieu

; ils se sont volontairement perdus
eux-mêmes, et Dieu par un effet de sa jus-
tice les a abandonnés à leur corruption.
Dieu aVOit nlnsîpnrc l^atenne :n^»A«n^»^i^_

pour ne pas envoyer le Messie aussitôt
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après le péché : d'abord à fin de faire sen-

tir aux hommes par une longue expérience

leur foiblesse et le besoin qu'ils avoient

d'un libérateur pour surmonter leur cupid-

ité ; et ensuite pour les porter par la vue de

ce besoin à soupirer après ce libérateur et

à le demander, avec ardeur comme ont fait

les saints de l'ancien testament.

Q. Combien de temps Jésus-Christ est-

il demeuré sur la terre après sa résurrec-

tion ?

R. Il y a demeuré quarante jours pour

convaincre ses apôtres de la vérité de

sa résurrection et pour les instruire par-

faitement de sa religion qu'ils dévoient

bientôt faire connoître à tout Tunivers.

Q. Jésus-Christ est-il monté seul au ciel?

R. Non ; il étoit accompagné des âmes

de tous les anciens justes depuis Abel jus-

qu'à S.Jean Baptiste,qui, tandis que l'entrée

du ciel étoit fermée, étoient détenus dans

les Limbes.

Q,. Qui étoient les apôtres ?

R. C'étoient douze de ses disciples qu'il

destinoit pour établir le christianisme sur

les ruines de l'idolâtrie. Il les choisit à des-

sein dans la plus basse classe de la société
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et sans ëducatîon, afin que les snccès cton
nants qu'ils dévoient avoir dans la propa-
gation de sa religion ne fussent point attri-
bues à leurs talents naturels ou à aucun
autre moyen humain, mais à la puissance
et à l'efficace de sa grâce. Il les choisit au
commencement de sa vie publique, à fin
qu'ayant été témoins oculaires de tous les
miracles de i,a vie et de sa mort ils pussent
un jour dire, " nous vous prêchons ce que
" nous avons entendu de nos oreilles, ce que
'' nous avons vu de nos yeux, ce que nous
" avons regardé avec attention, ce que
" nous avons touché de nos mains du verbe

^^1
éternel qui s'est fait homme pour l'amour

"de nous, afin que vous croyiez en lui
" comme nous y croyons."

Q. Comment les apôtres qui étoient des
hommes grossiers, sans éducation, et pres-
que tous de la lie du peuple, ont-ils pu éta-
blir le christianisme sur les ruines de Pidoî-
âtrie qui étoit si profondement enracinée
par l'hahitude, soutenue de tout le poids de
l'antiquité, appuyée de toute l'autorité des
lois, embellie de toute la pompe des fêtes,
des jeux, et des plaisirs du théâtre, défen-
due par le zèÏQ intéressé des prêtres des
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faux Dieux, et chère à la nature foible et

corrompue, dont elle flattoit les penchans,

comment dis-je malgré tous ces obstacles

ont ils pu établir le christianisme ?

R. Par le secours du St. esprit la trois-

ième personne de la sainte trinité, qui des-

cendit sur eux et en fit des hommes nouv-

eaux, les remplissant de sciences,de force,de

zèle, et de vertu. A peine les apôtres sont

ils remplis de cet esprit vivifiant, que ces

hommes auparavant si timides, si soigneux

de se cacher, et de se dérober à la fureur

des Juifs, sortent de leur retraite, «omme

des lions généreux, entrainent tout après

eux, ne connoissent plus de péril, portent

sur le front, avec le signe de leur divin

maître, une intrépidité qui défie toutes les

puissances du siècle : rendent hardiment

témoignage devant les Princes des prêtres

assemblés, à la résurrection de Jésus-

Christ, et sortent de leur conseil, en se re-

jouissant d'avoir été trouvés dignes de souf-

frir des opprobres pour son saint nom. La

Judée ne peut suffire à l'ardeur et à l'éten-

due de leur zèle : ils passent de ville en

ville, de province en province, de nation

en nation : ils se répandent jusqu'aux ex-
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trômités de la terre : ils attaquent les abus
les plus anciens et les plus autorisés : ils ar-
rachent aux peuples les plus féroces les
idoles que leurs ancêtres avoient de tout
temps adorées

; ils renversent les autels
que l'encens et les bornages de tant de siè-
cles avoient rendus si respectables : ils prê-
chent l'opprobre et la folie de la croix aux
nations les plus poîies et qui se piquoient le
plus d'éloquence

; de philosophie et de
sagesse. Les obstacles que tout présente
à leur zèle, loin de les rallentir, les rani-
ment, et semblent leur annoncer le succès,
le monde entier conjure contr'eux et ils
sont plus forts que le monde : on leur mon-
tre des croix et des gibets pour les forcer
de se taire

; ef ils répondent qu'ils ne peu-
vent pas, ne pas annoncer ce qu'ils ont vu
et entendu

; et ils publient sur les tois ce
qu'on leur défend même de confier au se-
cret des oreilles : on les fait expirer sous
le fer des bourreaux

; on invente de nouv-
eaux tourments pour éteindre avec leur ^

sang la nouvelle doctrine qu'ils annoncent,
et leur sang la prêche encore après leur
mort, et plus la terre est inondée, plus elle
^nUute de nouveaux disciples à l'èvanglie.

17
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Q^ Quels furent les fruits de la prédi-

cation des apôtres ?

R. C'est qu'à leur voix de tonnerre, les

oracles du paganisme sont réduits au si-

lence, les statues des idoles descendent de

leurs pédestaux, les temple* payens sont

convertis en églises chrétiennes. Le

changement dans les mœurs n'est pas

moins admirable ; tous mènent une vie

angélique. L(^s jeunes filles consacrent à

Dieu leur virginité, tandis que les hommes

renoncent à tous les plaisirs.

La rapidité avec la quelle l'évangile se

répand, est inouïe : nous ne sommes que

de hier, disoit Tertullien Apolog. c. 37, et

nous remplissons tout votre empire, les

villes, les îles, les châteaux, les bourgades,

les compagnies, les camps, les tribus les

décuries, les palais, le sénat, le barreau
;

nous ne vous laissons que vos temples
;

nous pourrions, même sans armes et sans

révolte, par notre séparation seule vous

combattre. Si, étant une multitude si

nombreuse nous allions nous rétirer dans

quelque partie de l'univers, voire domina-

.. îi. , r^v.riinrt Aa la TM^rtft d'un SI

tion seiuiL \:.ijiii-^ii^^^ "'- *" i' -

grand nombre de citoyens ; leur cloigne-

^:

I
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ment seul vous puniroit
; vous frémiriez

de la solitude où vous laiseroit ce silence
universel, et de la stupeur où resteroit vo-
tre empire comme mort.

Q. Comment les apôtres ont-ils fait tant
de fruits ?

R. Par la vertu du Saint esprit qui ren-
doit efficaces leurs prédications, leurs mira-
cles, l'exemple de leur vie, la mort qu'ils

souffrirent pour rendre témoignage aux
vérités qu'ils annoncoient. Pleins du feu
divin dont le saint esprit avoit embrasé leur
cœur, ils étoient semblables à un bois al-

lumé qui, rejette par tout, et porté de lieu
en lieu, a enfin embrasé la vaste forêt du
monde et a rempli la terre de la lumière et
de l'ardeur de l'esprit divin.

Q. Combien de temps les apôtres et
leurs successeurs ont-ils employé à conver-
tir l'univers ?

R. Ilsy ont employé environs 300 ans.
Pendant ce temps, le christianisme sans
aucun secours humain et malgré tentes les
puissances des ténèbres que suscitèrent
contr'elle dix persécutions générales dans
les quelles périrent onze millions de tout
Hge, sexe, rang et condition, malgré ces
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obstacles le christianisme faisoit des pro-

grès continuels jusqu'à ce que Constantin

le grand se déclarât chrétien. Ce que re-

stoit alors de payens suivirent aussitôt son

exemple.—Ce triomphe du christianisme

sur le monde payen est le monument éter-

nel de sa divinité. Car ou la religion

chrétienne s'est établie par le secours des

miracles, ou sans le secours des miracles.

Si ces miracles ont été réellement opérés,

nous devons tomber aux pieds d'une reli-

gion que nous voyons marquée d'un sceau

tout divin. Si on nie ces miracles, on sera

forcé de convenir que son établissement

seul, est le plus grand des miracles; car de

quelque côté, que je considère la religion

chrétienne, elle avoit tout contre elle, et

elle n'avoit rien pour elle. Ses fondateurs

étoient des hommes ignorants et méprisables

en apparence, que devoit naturellement

répouser un monde luperbe et dédaigneux.

Elle avoit contr' elle sa propre doctrine
;

humiliante pour l'esprit, révoltante pour le

cœur, elle devoit naturellement être ré-

poussée par l'orgueûil et la sensualité. En

fip. fille avoit contr' elle, l'époque même

où e.le parut sur la terre: elle parut dans

H
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^ue même
parut dans

le siècle d^Auguste, à une époque où les

lumières éclairoient l'Europe et l'Asie ; or
quels combats n'eut-elle pas à soutenir de
la part de cette multitude de Philosophes,

de rhéteurs, et de beaux esprits dispersés

dans toutes les parties de l'empire Romain?
Q. Comment les apôtres et leurs disci-

ples se sont-ils comportés au milieu de ces

persécutions qu'ils eurent à essuyer ?

R. Nul n'a murmuré, ni s'est défendu:
ils se sont contentés de représenter par des

discours et par de écrits, pleins de sagesse,

leur innocence et la vérité de la religion

chrétienne ; tous ont souffert pour la véri-

té avec une patience invincible, et avec
une force héroique, les supplices les plus

cruels, et la mort la plus affreuse.

Q. Vous avez souvent parlé de person-

nes divines
; combien en j a-t-il et que veut

dire le mot trinité'?

R. Il y a trois personnes divines, le père,

le fils et le saint esprit ; et ces tre''^ per-

sonnes ne font qu'un seul et même Dieu,
parce qu'ils n'ont qu'une seule et même
nature, c'est ce qui veut dire le mot trinité.

Dieu qui se connoit et se voit en lui-même,
' "' "'image ou la représentation

V.*
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que le Père se fait de lui-même et eh lui-

même c'est le fils. L'amour que le Père

conçoit à contempler le fils, et que le fils a

à contempler le Père, c'est ce que l'on ap-

pelle le saint esprit ou la troisième persoiiue

en Dieu. Dans l'homme cette représenta-

tion do lui-même, et cet amour de lui-

même ne sont à peine formés qu'ils sont

dissipes par d'autres pensées ou aflections.

Maib dans Dieu, la pensée et l'amour ne

sont point sujets à cette imperfection, au

contraire ils existent toujours et sont des

êtres distincts.

Q. Indepeudemment des avantages spi-

rituels, la société du genre humain, a-t-

elle tiré du christianisme quelques avanta-

ges temporels ?

R. Oui le christianisme a exercé la plus

salutaire influence sur toutes les classes de

la société : D'abord il améliora le droits

des gens : chez les payens, on ne recon-

noissoit d'autre droit de la guerre que le

droit terrible de l'extermination ;
réduire

en esclavage, c'étoit faire grâce ;
en égor-

geant, on croyoit n'être que juste, et la ser-

vitude étoit la miséricorde païenne : heu-

reux encore les vaincus, quand Tavaricc
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les protegeoit contre le glaive avec des
chaînes.

Après une sanglante victoire remportée
par Gormanicus, sDr les Germains, quel-
ques uns de ces Malhereux, montants au
sommet des arbres, cherchoient dans leur
feuillage un asile contre la fureur des Ro-
mains

: on se fit un jeu de les percer de flèch-
es, dit, avec un horrible sang-froid, le grave
Tacite. L'année suivante, on reprend les
armes, et Germanicus, dit, encore Tacite,
conjuroit les soldats de s acharner au meur'
ire : Qu'avons-nous besoin de captifs .? On
ne finira la guerre qu'en exterminant le
peuple entier jusqu'au dernier homme.
Nous devons au christianisme dans la

guerre un certain droit des gens, que la
nature humaine ne sauroit assez reconnoî-
tre. C'est ce droit qui fait que parmi les
nations chrétiennes, la victoire laisse aux
peuples vaincus ces grandes choses, la vie
la liberté, les lois, les biens-, la religion.

^

Il rejorme le droit politique. Les pajens
d'après leurs lois, n'étoient pas obligés de
voir des hommes dans leurs esclaves"; l'E-
vangile ordonne aux chrétiens d^y voir des
Pères

: aussi la charité Evangélique tem-
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pèra d'abord, afibiblit insensiblement, et

finit par briser chez les peuples qu'elle ré-

généra ce joux humiliant et cruel qui pesoit

sur une si grande partie de l'espèce hu-

maine.

Mais qu'étoit l'esclavage tel qu'il a exis-

té chez les nations chrétiennes, comparé

avec l'esclavage des payens? Hors le temps

du travail, les esclaves chez les Romains,

étoient enchaînés à la campagne dans des

espèces de souterrains infects, où Tair pén-

étroit à peine. Livrés à la merci d'un maî-

tre avare et de surveillans impitoyables, on

les accabloit de travaux, moins durs à sup-

porter que les caprices cruels des Tyrans.

Vieux ou infirmes, ou les envoyoit mourir

sur une ile du Tibre. Quelques Romains

les faisoient jeter, tout vivans dans leurs

viviers pour engraisser des murènes.

Quelle barbarie dans le culte public pay-

en ! une contume qui a fait partie de la

religion de tous les peuples de la terre, c'est

celle d'immoler aux Dieux des victimes hu-

maines ^ l'histoire atteste que tous les peu-

ples se soQt plus ou moins souillés de ces

superstitieuses cruautés. Avec le christian-

isme, on voit disparoitre ces sacrifices hu-
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mains qui etoient un outrage pour le Dieu
de bonté comme pour la nature.

Qtielle barbarie encore dans les jeux et
les fûtes publiques ! Est-ii rien de plus
révoltant, que ces combats de gladiateurs
si multipliés chez le peuple Romain, qui se
regardoit comme le peuple le plus police
de Tunivers

; combats dans les quels on
voyoit tant de milliers d'hommes sentr e-
gorger, pour le plai.sir des spectateurs ?

Eu embrassant le christianisme, les hommes
se dépouillèrent de leur férocité et cette
contume disparut entièrement.

Quelle barbarie enfin par rapport à la suc
cession au trône. L'histoire nous apprend,
que presque toujours les palais des Rois
n'utoient que des théâtres de carnage.
Le christianisme a rendu les gouverne-
ments plus justes et plus doux, les peuples
plus soumis et les révolutions moins fré-
quentes. Le christianisme a exercé une
lieureuse inHuence sur la socieié domestique.

D'abord par rapport aux époux. Point
de famille, point d'état; or la polygamie et
le dévorce qui est la pire espèce de poly-
gamie détruit la famille, opprime la mère,
opprime Tenfant, introduit l'anarchie dans
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la société domestique. Cependant la reli-

gion seule, a proclamé l'indissolubilité du

lien conjugal ; elle seule a rappelle le mar-

iage à son unité primitive et par là a dé-

truit ce qui contribuoit le plus à la tyran-

nie de Tépoux et à Tavilissement de la

femme. Pour celle-ci le joux de la soumis-

sion n'est pas brisé, mais il est adouci ; elle

est la compagne de l'homme, et non pas

son esclave. Nulle religion n'a, autant que

le christianisme, protégé la femme, adouci

son sort et lui a donné dans la famille au*

tant de droits et de dignité. Ainsi le chris-

tianisme par ce seul fait, a rendu meilleure,

la condition d'une moitié de l'espèce hu-

maine.

Chez les peuples les plus civilisés du pa-

ganisme, la loi armoit le pouvoir natural

du glaive vengeur qui ne doit réposer que

dans les mains dépositaires de la puissance

publique. La religion a rendu plus sacré

et plus profond le sentiment de la piété fdi-

ale j elle a remplacé la crainte par la per-

suasion. Dès lors, sans cesser d'être ferme

et vigilante, l'autorité paternelle a perdu

cequ'elle avoit de farouche.

Imagine-t-on un crime qui répugne d'à-
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vantage à la nature, que le menrtre de l'en-
fant par le POre, et une coutume plus bar-
bare que l'exposition de ces innocentes pe-
tites créatures condamnées par les passions
à naître et k ne jamais vivre. Cependant
les lois de presque tous les peuples anciens
permettoient l'exposition et le meurtre des
enfants et des vieillards infirmes et c'est en-
core aujourdui un usage universel dans une
grande partie du globe.—Grâces éternelles
soient rendues au christianisme, qui de l'en-
fant, être vile aux yeux de lapolitique

; et
trop souvent à chargea la cupidité, a fait
un être sacré aux yeux de la religion ! En-
fin son influence a été salutaire sur les classes
nombreuses des pauvres et des malhereux
Pendant trente siècles, l'homme témoin des
misères attachées à la condition humaine
n'avoit pas même songé à venir au secours
de ses frères souffrans. On ne trouve pas
chez les anciens l'ombre d'une institution
en faveur des infortunés. La philosophie,
m le paganisme ne séchèrent jamais une
larme. Voyez au contraire comme de tous
les genres de besoin et d'infortune, il n'en
-M pas ua seul qui ait échappé à la tendre
ohcitude de l'église chrétienne. L'esprit

oc
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de charité l'anima dès son origine ;
il se

perpétua d'âge en âge jusqu'à ce qu'enfin il

pût se déployer tout entier dans cette mul-

titude inombrable d^asiles préparés par lui

à l'indigence et au malheur et dont le monde

entier est couvert. La fondatrice du

premier asile qui fut jamais ouvert pour les

pauvres fut une dame Romaine du quatri-

ème siècle appellée Fabiola. La religion

chrétienne fait donc le bonheur de cette

vie fît de celle à venir; et quiconque

cherche à l'afïbiblir ou à diminuer son influ-

ence est également l'ennemi de Dieu et

des hommes.

ABREGE DES PREUVES DES PRIN-

CIPALES VERITES CATHO-
LIQUES.

Soyez toujours priHs à répondre pour votre

défense à tous ceux qui vous demanderont

raison de Vcspérance que vous avez. Ire

epitre de St. Pierre m. 15.

Notions Préliminaires.

tL y ^ deux voies propres à décider la

question qui divise les Catholiques et les

Protestons ; la première est d'eiamincs'

tous les poiuts de doctrine, controversés en-

I
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tre les églises opposées et de voir quels
sont ceux qui ont été réellement enseignés
par le divin sauveur. L'autre voie est d'-

examiner quelle est, entre les diverses com-
niunions chrétiennes, celle qui a Jésus
Christ pour auteur. La décision de ce seul
article entraîne celle de tous les autres, car
la société qui a Jésus-Christ pour auteur
ne peut que professer sa doctrine. C'est
aussi à cette question que je m'attacherai
d'abord. Je discuterai ensuite les princi-
paux articles de doctrine, sur les quels les
Protestants différent de nous, tels que l'ex-
istence des cinq derniers sacraments, la
présence réelle de Jesus-Christ dans Teu-
charistie, le précepte divin de la confes-
sion, le sacrifice de la Messe, Finvocation
des saints, les indulgences et la prière pour
les morts, et je prouverai démonstrative-
ment, sur tous ces points, la vérité de la
foi Catholique.

Première Partie.

Quelle est la vraie Eglise >

Points précis de cette controverse >

J. Quelle est la parole de Dieu ?

2, Jésus^Christ a-t-il établi un tribunal
suprême pour interpréter sa parole ?

18



SOS TRAITE DE LA

iO^^Hi

1

M 11H mm ;M ||i|i:

^^^^^^K '

h^

3. A-til doué d'inlallibllité ce tribunal ?

4. Où a-t-il place ce tribunal ? S'il

existe un tel tribunal, ses arrêts doitent

faire la loi de tout chrétien. La véritable

doctrine est celle qu'il adéclaree véritable.

Question Premilre.

Quelle est la parole de Dieu ?

Res. Toute la parole de Dieu, toute la

doctrine de Jésus-Christ, n est point con-

tenue dans la bible ou les écritures saintes.

Mais outre cette parole de Dieu écriiej il y

a une parole de Dierf non ccriic cette par-

ole de Dieu non écrite, contient les vérités

et les maximes, sorties de la bouche da

sauveur, qui n'ont point été mises par écrit

par les écrivains sacrés, mais que les apô-

tres ont transmises, seulement de vive

voix, et qui n'ont été recueillies et écrites

qu^après eux. En effet S. Jean : termine

son évangile, en disant, que Jésus a fait

'«encore beaucoup de choses, et qu'il ne

<' croit pas que, si on les rapportoit en dé-

"tail, le monde put contenir,'' les livres

quni faudroit écrire. Certainement dans

les choses que notre Seigneur a faites, son

évangéliste comprend runiversaîité de «a

doctrine.
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tribunal ?

.al ? S'il

ts (loirent

i véritable

I véritable.

j, toute la

point con-

res saintes.

écrite j il y
cette par-

les vérités

bouche da

es par écrit
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nt de vive

s et écrites

n : termine

lésus a fait

et qu'il ne

ortoit en dé-

'' les livres

ement dans

a faites, son

salitè de «a

Nous lisons aux actes des apôtres qu'a-
prés la résurrection, Jésus-Christ se mon-
tra vivant à ses apôtres, dans beaucoup
d'occasions, leur apparoissant pendant
quarante jours et leur parlant du royaume
de Dieu. Or des discours fréquens, tenqs
par Jésus-Christ à ses apôtres dans ce pré-
cieux intervalle, il ne reste dans les livres

sacrés que trés-peu de vestiges : néanmoins
le sauveur n'a donné des longues instruc-

tions à ses apôtres, que pour qu'elles fus-

sent crues et observées, non seulement
par eux, mais par tous les chrétiens, dans
toute la suite des siècles. Jésus-Christ a
donc voulu que plusieurs choses fussent
crues et pratiquées, les quelles seroient
connues non pas par l'écriture sainte, mais
seulement par la tradition non écrite.

S. Paul parle plus formellement encore :

Conservez, dit-il, les traditions que tous
avez apprises, soit par mes discours, soit

par mon épitre. L'apôtre distingue ici

deux espèces de traditions les unes écrites
et les autres non écrites et il ordonne abso-
lument l'observation de celles-ci et de celles
^a. On est. d'anro« O» rwf^nnrkiei />K1;«.A ,l~

garder avec une égale fidélité ce que S.

fi
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Paul a transmis de vive voix, et ce qu'il a

écrit.

De l'écriture sainte, si nous passons aux

témoignages des saints pères des cinq pre-

miers siècles, nous trouverons l'autorité de

la parole de Dieu non écrite, complètement

démontrée. " On ne doit pas, dit, Ter-

" tullien prouver ce que les apôtres ont

" prêché, c à-d, ce que Jésus-Christ leur a

^f révélé, autrement que par les églises que

" les apôtres ont fondées, en leur prêchant,

" soit de vive voix, soit ensuite par leurs

" épîtres. De praescriptione cap 21.''

St. Baisle établit l'autorité de la tradi-

tion aussi positivement qu'il soit possible.

** Entre les dogmes et les institutions que
'* l'on prêche dans l'église, nous en avons

** quelques uns qui sont de la doctrine pro-

'^ duite par écrit : nous en recevons de la

*' tradition des apôtres, transmis avec plus

" de secret. Les uns et les autres ont me
" égale force pour établir la piété ; et ils

*'ne sont contredits par aucun de ceux qui

*' savent le moins du monde quelles sont

" les lois de Téglise."

dans le même sens :

découvrir ce dogme

parleSt. Augustin

i ne puisseQuoiqu
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par aucune raison, quoiqu'on ne puisse l'-

expliquer par aucun discours, ce qui est

prêché de toute antiquité comme la foi

catholique, et cru par toute Teglise, est une
vérité. Les Protestans reconnoissent que
dans les cinq premiers siècles du christian-

isme, la doctrine de l'église étoit conservée
pure. Ils ne peuvent donc pas, sans une
inconséquence formelle, nier qu'elle le [ùt

alors sur l'autorité de la tradition. Qu'ils

re\'iennent donc, s'ils le peuvent sur l'aveu

qu'ils sont forcés de faire, que l'église des
premiers siècles suivoit avec fidélité l'en-

seignement de Jésus-Christ, ou qu*ils re-

connoissent comme l'enseignement de Jé-
sus-Christ la doctrine que l'église des pre-
miers siècles professoit sur la tradition.

Question Seconde.

Jésus-Christ a-t-il établi un tribunal su-
prême pour interpréter sa parole, tant
écrite que non écrite, et pour juger les

disputes qui s'éléveroient, après lui, sur la

doctrine ?

Res. Oui; il a établi un juge de contro-
verses, différent et de l'écriture sainte, et
«s la raison de chaque fidèle ; îeauel inter-

médiaire entre texte sacré qui et

18'
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le chrétien qui est le sujet, fixe renseigne-

ment de l'on, règle la foi de l'autre, et pré-

sente avec une autorité absolne et iinpera-

tive aux hommes ce que l'évangile leur or-

donne de croire. Les preuves en sont de

trois espèces : la raison nous montre qu'un

tel tribunal ou juge de controverses doit

exister ; l'écriture que Jésus-Christ l'a éta-

bli ; les saints Pères qu'il a existé dans le

christianisme. La raison montre que ce

tribunal doit exister.

Jésus-Christ en donnant au monde une

doctrine, a voulu qu'elle fût connue, et

qu'elle fût crue. En consignant sa doc-

trine dans un livre, son intention a été que

ce livre fût entendu dans son sens légitime,

Jésus-Christ avoit prévu, et il a même
fait prédire qu'il s'éléveroit dans le monde

des hérésies.

Il seroit absurde et injurieux à la sagesse

divine, d'avancer qu'elle a voulu une fin

sans en établir les movens.

Les principes sont communs aux Protest-

ants et à nous ; tirons en deux consequen"

ces qu'ils ne pourront pas encore désavou-

ev-. La nrémièrej que Dieu a certainement

donné aux hommes qu'il a voulu instruire
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et sauver, un moyen de discerner sa vérita-
ble doctrine de la doctrine héritique, et le

pur sens de sa parole, du sens vicieux que
lui donne Terreur.

La seconde, que Dieu n'attachant pas le

salut et la croyance de ses vérités aux lu-

mières et à la science, mais voulant que
les hommes de tout état, savans et ignorans,
soient sauvés et parviennent à la connois-
sance de la vérité, le moyen qu'il donne
aux hommes pour discerner sa doctrine, et
le sons des écritures, doit être à la portée
des plus simples.

Or il n'y a que deux moyens de s'instruire

d'une vérité, la voie d'examen, et la voie
d'autorité. Mais Dieu n'a pas voulu réunir
les hommes dans un enseignement com* lun
et prévenir ou terminer les dispute- que
pourroit faire naître enfrre eux la diversité
des opinions religieuses par le moyen de
l'examen particulier que chacun f eroit de
sa doctrine et du sens des livres qui l'en-
seignent.

^

Car cet examen est d'abord ûnp'adica6/c
à presque tous les hommes. Il renferme un
grand nombre iïo. niipcf inpc hu^ ]'«..^i— i-

cité des li/res saints, gur la fidélité des ver-
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sions, snr l'interprétation des passages. Il

exige des discussions trcs-étendues, trcs-

subtiles très-épineuses, sur chaque point.

Pour me borner à un seul de ces points,

le Protestant, avant de commencer son ex-

amen sur le fond de la doctrine, doit pré-

alablement s'assurer quels sont les livres

inspirés. Or l'écriture n'enseigne pas, ni

ne peut enseigner quels sont les livres dont

elle est composée. Elle ne l'enseigne pas;

car on ne le lit pas dans aucun des livros

saints. Elle ne peut pas l'enseigner ; car

si le catologue des livres saints, étoit con-

signé dans quelqu'un de ces livres, tout pro-

testant devroit commencer par s'assurer

que ce livre lui-même a été inspiré par P-

csprit saint. Il en est de même de toutes

les autres questions. Or il est évident que

très-peu d'hommes sont en état parleurs

talens, par leurs connoissances, par leur

profession, de se livrer à cet examen, qui

emploieroit la vie entière de l'homme le

plus instruit. N'est-il pas déraisonable de

prétendre que Dieu, pour procurer à tous

les hommes la connoissance de sa doctrine,

leur ait donné un moyen dont prèsqu' au-

cun ne peut se servir.
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2o. Le moyen d\xamen est dangereux,
parcequ'il est aussi p» opre à égarer qu'a
conduire, et qu'il seroit devenu funeste par
les divers systèmes qu'il auroit fait naître,
et par la confusion qifil auroit jettée dans
la religion. La raison nous apprend que
les esprits, étant tous différons, ont différ-
entes manières de voir, de penser, de ré-
fléchir, de sentir, déraisonner, de juger •

et l'expérience nous montre qu'il n'y a
point, ou presque point de vérités sur les
quelles, les hommes même éclairés se soient
accordés. Quelle contradiction ce séroit
dans le divin maître d'avoir voulu enseigner
aux hommes une doctrine commune, et de
leur avoir donné pour la connoitre un moy-
en qui leur feroit embrasser de différentes ?

La voie d'examen particulier étant impra-
ticable, dangereuse et contraire aux vues
de Dieu, dans l'établissement de sa reli-
gion, il ne reste que la voie d'autorité et
par ce la même il est prouvé que Dieu l'a

employé. Cette autorité existe donc dans
régiise de Jésus-Christ. Il y a donc un
juge des controverses.

Si une autorité décidante est en général
nécessaire pour prévenir les erreurs, et
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pour en retirer ceux qui y sont tombés, on

doit en sentir encore plus vivement la né-

cessite dans une religion qui embrasse tous

les pajs et tous les temps. Comment réu-

nir dans une même doctrine, dans une

môme interprétation du texte sacré, des

hommes aussi distans les uns des autres,

s'il n^y a pas sur cette doctrine, sur cette

interprétation un centre commun de réu-

nion ? Comment perpctuer pendant le

cours de tant de siècles la saine doctrine,

la pure interprétation, s'il n'y a pas une

autorité constante, qui empêche les altéra-

tions qu'amène le temps ? Il est impossi-

ble que, dans un lieu, on dans un autre,

que dans un tel on tel temps, il ne survi-

enne pas des innovations. Que les Protes-

tans considèrent les variations survenues

dans les principes de leur communion parce

qu'ils sont privés d'une autorité qui les fixe.

En un mot. Dieu voulant que sa vraie foi

fut universelle et perpétuelle, a certaine-

ment pris le moyen de la rendre telle : et

il n'y en a d'autre que celle d'une autorité

qui la fixe et l'empêche de dégénérer. Il

a donc établi un juge de controverses.

Après avoir montré que la nature de Tes-
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prit humain, cl le Lut de .Tôsus-Cl.rist
IVtatlissem

existe consta

ses,

SIS

dans
e sa religion exigent qu'il

mment un Juge des cont

nt d

prouvons par Ircrit
rover--

/-,. . -, „. ' -..ure fjiie Jésus-
«-hiist a eilectivement établi ce juge.
Dans le di.scours que Jésus-ChHst tint à
apôtres dans sa dernière cône il ,e„r

mon Pore, q„, vous enverra un autreParac lot atîn qn'i, demeure avec vou
oternellement-Ie Paraclet, l'esprit .sainque mon Pc.e enverra en mon non, vou
ensc,gncra tonte, choses et vous sn^fr^rera
outece .jue je vo,. cn,rai dit. Etpfusbas
I «joute

: lorsque cet esprit de vérité
fera veru ,| vous enseignera toute vérité."

Ivobjet de cette descente du St. esprit étoitde rendre les apôtres depositares, précep-
teurs et )u"-ps de l« ,iLj • . ' ^'P
ru..- * ï" L ooctnne de Jôsus-
Chnst. Les Protestants en conviennent.
La résidence du saint esprit avec les apô-
tre» est aussi bien clairement déclarée de-
VOH. être perpétuelle. Car il est envoyé
aux apôtres jmir demeurer avec eux éter-
nettement. Mais les apôtres ne dévoient
point UurAr Mi»vY^^\] X ^ . .

:^^ 7 -—— "icni. ue n'est donc
pas avec leur personnes, c'est avec leur
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ministère établi pour demeurer toujours

que le saint esprit doit demeurer. Il ré-

side avec les successeurs des apôtres,

comme il residoit avec eux. Jésus-Christ

n'y met point de distinction. C'est une
suite, une continuité éternelle de résidence.

Le saint esprit, demeurant avec las apôtres

les rendoit juges de la doctrine. Il en rend

pareillement juges leurs successeurs. Il

y'a donc un juge des controverses.

Au moment de remonter dans les cieux.

Jésus-Christ donna à ses apôtres sa derni-

ère mission en ces termes : " Toute puis-

" sance m'a été donnée dans le ciel et sur

'Ma terre. Allez donc, enseignez toutes les

"nations, les baptisant au nom du Père et

" du Fils et du saint esprit, leur apprenant
" à observer toutes les choses que je vous
'*ai presciites," Et voilà que je suis avec

vous tous les jours jusqu'à la consommation de

siècles. S. Mathieu xxviii. 18. Les Pro-
testants conviennent sans difficulté avec
nous que les apôtres furent, par ces pa-

roles, constitués juges de la doctrine.

Mais ce ministère conféré aux apôtres a-t-

il fini avec eux ? Je dis que la totalité du
discours du sauveur décide eu notre faveur.
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Ces mots : je suis avec vous jusqu'où la con-
sommation des siècles, ne peuvent pas avoir
rapport à la seule personne des apôtres,
puisque Jésus-Christ savoit bien qu'ils dé-
voient mourir. Mais il créoit en ce mo-
ment un ministère dont il les revêtissoit.
C'est donc ce ministère qu'il déclare devoir
être perpétuel, c'est avec ses apôtres, non
en tant qu' individus, mais comme ses min-
istres qu'il promet de résider, jusqu'à la
consommation des siècles.

L' apôtre S. Paul parlant du ministère
établi par Jésus-Christ dans son église, et
du but de son établissement, montre mani-
festement qu'il est chargé de la doctrine.

"C'est Jésus-Christ dit-il qui a fait les
" uns apôtres, les autres prophètes, d'autres
" é-angélistes,d'autres pasteurs et docteurs
" —afin que nous ne soyons plus flotians
'^ comme des enfants, et que nous ne nous
"laissions pas emporter à tout vent de
" doctrine par la malice des hommes et par
" l'addresse qu'ils ont à engager dans l'er-
« reur," Que l'apôtre parle ici du minis-
tère Ecclésiastique, il est clair

; Mais le
jugement de la doctrine fait-il nartie des
pouvoirs du ministère? Pour s'e'n convain-

19
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cre, il suffît de considérer l'objet du minis-
tère. C'est pour fixer les hommes dans la

véritable croyance : or ce pouvoir suppose
celui de fixer la croyance elle-même. Le
pouvoir de prévenir, de faire cesser l'er-

reur est nul et illusoire sans le pouvoir de
décider quelles sont les erreurs. Des pures
exhortations sont des moyens absolument
impuissans. Pour s'en convaincre les Pro-
testants n'ont qu'à considérer l'état où sont

arrivées leurs églises.

Troisièment enfin, les saints pères montrent
que dès les premiers siècles du christia-

nisme, il a toujours existé dans l'église une
autorité chargée de fixer la vraie doctrine,

et de juger les contestations dogmatiques.

Il f»st nécessaire de faire d'abord quelques

observations sur l'autorité des saints pères

et sur l'usage que je me propose d'en faire.

De l'aveu même des Protestans, l'église

des cinq premiers siècles professoit la doc-

trine de Jésus-Christ : Jean Crocius dit,

qu'il est manifeste que pendant les deux
cents premières années, la religion de la

primitive église fut conforme à cef^ des

Protestans, et absolument différente de

celle des Catholiques
;
qu'après l'an trois
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cent, quelques cémences d'errenr et d'abus
commencèrent à se répandre; mais qu'elles
ne furent pas pernicieuses jusqu'à l'an six
cent

.
Calvin Duplessis Mornai, et Dumou-

lin tiennent le même langage. Les écrits
des saints pères contiennent la doctrine que
l'église professoit alors

; car il est impos-
sible que ces grands et vertueux écrivains
qui défendoient la foi de l'église, dont plu-
sieurs ont soufi'ert pour elle le martyre, on
l'ignorassent, ou voulussent la déguiser et
la trahir. Et quoique leur autorité ne soit
pas infallible, la réunion des témoignages
de ces saints docteurs, lesquels fleurissent
dans des temps et dans des lieux différens,
n'ont pu se concerter pour en imposer,
porte jusqu'à la démonstration la preuve de
la doctrine de ces siècles surtout puisqu'à
ces suffrages, on ne peut pas en opposer
des contraires. Donc les écrits de ces an-
ciens docteurs nous présentent la vraie, la
saine, la pure doctrine de Jésus-Christ

;
donc si les pères des premiers siècles en-
seignent que l'écriture sainte n'est pas et
ne peut pas être le seul juge des consti-
tutions doctrinales

; que chaque particu-
lier n^est pas et ne peut pas être' Tinter-
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prête en dernier ressort de l'écriture, mais

que dans l'église, il existe une autorité

chargée de fixer la doctrine, et d'interpré-

ter le texte sacré, on ne pourra plus douter

quels sont sur notre question actuelle, les

principes que suivoit l'église primitive, et

que par conséquent, Jésus-Christ lui avoit

donnés. Or c'est ce qu'ils enseignent
j

S. Irenée est d'une grande autorité sur

cette matière ; d'abord parcequ'il touchoit

comme par la main aux apôtres, et qu'il

avoit reçu d'eux prèsqu' immédiatement

les principes de la foi ; étant disciple de

S. Polycarpe, lequel l'avoit été de l'apô-

tre S. Jean. Ensuite s'occupant directe-

ment de combattre les Hérétiques, il avoit

plus profondément étudié, et il a traité plus

€n détail l'autorité de l'église et les moyens

par les quels s'y conserve la vraie doctrine.

Il établit nos principes sur Tautorité qui

fixe la doctrine. Et explique les saintes

écritures.

Là, dit-il, il faut apprendre la vérité, et la

saine et irréprochable prédication où est la

succession des apôtres, chez qui la pa-

role inaltérable et incorruptible est stable

et constante. Ce sont eux qui gardent la
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foi en un seul Dieu, augmentent en nous
l'amour de son fils, et nous expliquent sans
péril les écritures. Traité contre les Her-
itiques livre 4 chapitre 45. Selon donc S,

Irenée : lo. Les successeurs des apôtres sont
les gardiens de sa saine doctrine ; il v'a
donc véritablement des dépositaires de
cette doctrine. 2o. C'est chez eux que la

parole divine est constante
; il est donc

aussi constant que ceux qui enseignent une
doctrine contraire, ne prêchent pas la vraie

parole de Dieu. 3o. Ce sont eux qui expli-

quent les écritures sans péril d'erreur. Ce
n'est donc pas au sens de chaque particulier

qu'est confiée cette explicatîcn. 4«. C'est

d'eux qu'il faut apprei dre la vérité ; ils

sont donc établis pour décider quelle est la

vérité. Toutes les paroles de ce passa^-e

sont la réfutation des principes de nos ad-
versaires, et la confirmation des nôtres.

Nous lisons dans Phistoire Ecclésiastique
de Rufin liv. 2 ch. 9 que S. Basile et S.

Grégoire de Nazianze, ayant abandonné
les livres de la littérature grecque ; se liv-

rèrent à l'étude de l'écriture sainte, et que
ce n'étoit pas dans leur propre présomp-
tion comme font les Protestans, qu'

19
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cherchoiént l'intelligence, mais qu'ils sui-

voient l'autorité et les écrits des anciens
;

les quels eux-mêmes, tirant cette mtelli-

gence de la succession apostolique, avoient

incontestablement reçu cette règle.

S. Augustin dit *^ qu'il ne croiroit pas à

l'évangile, si l'autorité de l'église Catho-

lique ne l'y engageoit pas,'- c-a-d, qu'il ne

croiroit pas l'interprétation qu'on en donne;

si l'autorité de l'église ne Vy décidoit.

Le concile de chalcedoine v»st un de ceux

dont les Protestans reconnoissent l'autorité,

quoiqu'ils ne lui attribuent pas comme,

nous l'infallibilité, ils ne peuvent s'empê-

cher de reconnoître que la doctrine établie

par ce concile est celle que professoit toute

l'église alors pure de leur aveu. Or nous

lisons dans ses actes, la preuve de la foi

dans la quelle étoicnt, non seulement les

pères du concile, mais tous les Catholiques

du temps, dans ce que disent au concile les

Empereurs Valentinien et Marcien. " Ce
'* lui là est véritablement impie et sacrilège

" qui après le jugement des Evèques, laisse

" encore quelque chose à traiter à son opi-

" nion particulière." A ces autorités, je

pourrois facilement en ajouter d'autres
;
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mais je crois celles que je viens de produire,
plus que suffisantes pour démontrer que
dès les premiers siècles du christianisme,
et dans les temps où do Paveu des Protes-
tans, la doctrine de Pcj^lise ctoit pure et
saine, la doctrine de le^^lise étoit, lo. que
récriture sainte n'est pas le juge des con-
troverses; S'*, que le sens particuliern'est
pas l'interprète en dernier ressort de ré-
criture; 3". qu'il existe dans 1 église de Je-
sus'Christ un juge du sens des écritures et
de la doctrine sainte et des contestations
qui s'élèvent à son sujet parmi les chré-
tiens.

Troisième Question.

Jésus-Christ a-t-il doué d'infaillibilité le
juge des controversrs?*

'

Q. Qu'entendez vous par l'autorité in-
faillible du juge des controverses?
R. Nous tenons dans l'église Catholique

comme un article de foi certain, et comme
un principe fondamental de notre croyance,
que le tribunal suprême chargé de juger
définitivement et en dernier ressort les con-
troverses doctrinales, est constamment
éclairé par le saint esprit ; et qu'en vertu

19 A
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de cette inspiration continuelle, il est abso-

lument infaillible dans ses décisions; d'où

il résulte pour tout homme l'obligation de

s^y soumettre non seulement extérieure-

ment, par respect pour l'autorité, et pour

jie pas troubler l'ordre, mais intérieure-

ment de cœur et d'esprit, et par un assenti-

n.ent réel. Cette autorité infaillible em-

brasse non seulement les questions qui con-

cernent la foi, mais aussi celles qui ont

rapport à la morale. La morale ne fait

pas moins partie de la doctrine sainte que

la foi. La raison montre la nécessité de

l'infaillibilité du juj^e des controverses.

L'infaillibilité, il est vrai, appartient à Dieu

seul; mais il peut la communiquer à qui il

lui plait. Il est autant le maître de garan-

tir les hommes de Terreur que de leur con-

férer le pouvoir de prédire l'avenir et d'-

opérer des miracles. LMnfaiilibilité du

juge des controverses est donc en soi une

chose possible. Il s'agit de savoir si effec-

tivement elle a été conférée par Dieu à

quelqu'un.

D'abord nous voyons que Jésus-Christ

en avoit investi ses apôtres. La nature

même de la chose exigeoit qu'ils fussent
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doués de l'infaillibilité et même individu-
ellement. Il eût été impossible à ce, prc--
m.ers prédicateurs répandus dans un trés-
grand nombre de régions, distantes le.
unes des autres, de prêcher la même doc
trme partout exactement, et sans la moin-
dre vanation, s'ils eussent été, chacun de
leur cote sujets à l'erreur. Nous voyons
Jesus-Chnst promettre à ses apôtres, soit
individuellement, et à chacun, soit collec-
tivement et à leur réunion l'assistance du
saint esprit qui leur enseignera toutes les
ventes; qui leur suggérera tout ce que
dans sa carrière apostolique il leur avoit
cht Nous voyons ensuite les apôtres s'at-
tnbuer a eux mêmes l'infaillibilité; soit
lorsque dans le premier concile de Jéru-
salem, lis prononcent qu'il a plu, aux saint
e^pnt et a eux; soit lo^^qn'ils disent ana-theme a quiconque, fût-il un ange du ciel
qui prêchera une doctrine différente decelle qu'ils annoncent.
Cette iufallibilité accordée au collèged apôtres, a-t-elle péri avec eu., ou s'es't!

elle conservée après eux dans l'eWise'La doctrine préchée par les apôtres d..
^Oitieui- survivre. Leur divin maître les

I
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avoit choisis et établis non seulement pour

porter du fruit, mais pour que ce fruit fût

permanent. Si dès le temps des apôtres,

il s'étoit élève des hc régies, après leur

mort il devoit en sortir du puiîsj de Tabime

de plus violentes et de plus dangereuses

encore. Après eux, n'y a-t-il plus aucune

autorité, capable de les contenir. La sa-

gesse suprême auroit pourvu d'une manière

bien foible et bien impuis<îante à la propo-

gation et au maintien de 'a foi, si elle en

avoit abandonné l'enseignemerit aune auto-

rité sujette à Terreur. Tout homme auroit

eu droit de croire sa propre raison, plus que

J»»s décisions de cette autorité. Une auto-

rité sujette à Terreur peut bien exiger de

ceux qui lui sont assujettis une soumission

extérieure; mais on n'est obligé de don-

ner un assentiment intérieur qu'à ce que

Ton croit vrai ou à ce qu'une autorité in-

faillible déclare être tel. Je ne suis tenu

de soumettre ma raison qu'à une autorité

que ne peut pas se tromper. Ce n'est qu'à

l'infaillibilité, que je dois le sacrifice de mes

lumières. Or la foi que Dieu exige de

nous, n'est pas seulement une soumission

extérieure, qui consiste à ne pas la corn-
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battre devant les hommes : elle est un as-

sentiment intérieur une conviction de l'es-

prit et du cœur que n'ébranlent, ni les ob-
scurités dont elle est couverte, ni les ap-
parentes coiitradiftiojis que voudroit pré-
senter la raison. Dieu veut (et c'est son
apôtre inspiré par lui qui le déclare) cap-
tiver toute intelligence dans l'obéissance à
la foi. Les prototans reconnoissent cette
vérité: comment donc pnuyenf-ils nier l'ia-

faillibilito de l'autorité qui fixe la foi?

Nécessaire à raison de la foi qu'elle
près-rit, cette infaillibilité Test encore si

on considère l'étendue que doit avoir l'au-

torité religieuse, soit dans les temps, soit

dans les lieux. L'église de Jésus-Christ
doit c-tre perpétuelle dans toute la suite des
siècles, et répandue dans toutes les parties
du monde. Or comment une autorité qu'-
on pourroit taxer d'erreur, auroit-elle la

puissance de maintenir l'unité de foi dans
une si longue suite de siècles, et dans un si

grand nombre de régions aussi distantes?

Supposons un moment le tribunal char^-é
de conserver la pureté de la foi dans l'im-
puissance de sjarantir aux neuoles aven imp
certitude entière, que la doctrine qu'il pré-
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sente est véritablement cellcî de Jésus-
Christ; quelle force aura-t-il pour conte-
nir dans la morne croyance tant d'esprits

divers, tant d'hommes de principes, de
mœurs d'inclinations, (raflTections difTer-

entes. Comment pourra-t-il concilier à
ses jugemens, dont la certitude sera con-
testée, soit sur un objet soit sur un autre
soit dans t- 1 pays, l'autorité nécessaire
pour les faire universellcuient observer.
Et puis ce tribunal doit être jmyéluel; car
la foi a continuellement besoin d'être ùxiiQ

et défendue contre les erreurs qui l'atta-

quent sans relâche et qui varient sans
cesse. Les membres qui composent ce
tribunal, n'étant pas immortels, il faut qu'ils

soient renouvelles. Mais s'il est sujet à
l'erreur, il le sera à la variation. Les
membres qui viendront, n'apporteront pas
les mêmes idées que leurs prédécesseurs.
Ainsi, l'autorité établie pour fixer la doc-
trine, pourra enseigner, se.'on les temps,
tantôt une doctrine, tantôt une autre; tan-
tôt la vérité, tantôt l'erreur. L'infailli-

bilité est donc le seul moyen de contenir
Taulorité dans les mêmes principes et en
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mùmç temps de lui assujetir les e.nrUs de
tous les pays.

Non soulemcnt il est ronforme à la rai-
son que le juge des controverses soit infail-
lible; mais Jésus-Christ lui a véritablr-mont
accordé la prôroçativo de l'i.ifailiiùilité
li .>:t à S. rièrrc: Tu es Pierre cl sur
'elle tm-c je bàlirai mon église : et -kr.
porle': de Venfer ne prcvaudronl pas conlrt
^^Ic II s'arnt ici de lo;;l,se universelle;
car le mot d'éghse en général, et sans ad-
dition exprime toujours l'église universelle.
A cette église universelle Jésus-CJirist pro-
met que les portes de l'enfer no prévaud-
ront pas contre elle. Par les portes de
I enfer .1 entend certainement les puissan-
ces infernales. Or je demande quel sens
on peut donner à cette promesse, si elle ne
Uo.t pas gaiantir l'église de toute erreur
Je demande si l'église entière tombant
dans

1
horosie, les puissances infernales

n auroient pas dès ce moment prévalu con-
tre elle, et si dés lors la promesse divine ne
seroit pas trouvée fausse.'

Jésus-Christ S. Mathieu xvlii, 18, 19 20
renouvelle à ses apôtres la promesse d'i,.-
'aui,b,l,tc continuelle et perpétuelle : Toute
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puissance leur diM m^a été domuc dans le
txel et sur la terre. Jlllez donc: enseignez
toutes les nptions; les baplisant au nom du
père, et du fils et du saint esprit; leur enscii^.
nant à observer tout ce que je vous ai ordonné.
ht voilà que je suis avec vous tous les jours
jusqu'à la consommation des siècles. Dans le
discours qiril fît après sa dernirrc cène il dit:
Je prierai mon père et il vous donnera un-
autre consolateur, qui sera Vesprit de vérité

;

afin qu'il demeure avec vous éternellement.

^' J^^Jh^iv. 16. Cet esprit consolateur, que
mon père enverra en mon nom, vous enseignera
toutes choses; et vous rappelkra tout ce que
je vous aurai dit. LorsquHl sera venu, cet
esprit de vérité, it vous enseignera toute vérité.

Examinons ce que Josus-Christ promet
et à qui il promet.

1°. C est d'assister ses apôtres continue-
iiiGnt et jusqu'à la consommation des siècles;
de les assister dans l'enseignement qu'il les
charge de porter à toutes les nations; dans
l'enseignement de toutes les choses, dont il

les a lui même instruit. Il leur promet
de faire descendre sur eux le saint esprit,
qui demeurera éternellement avec eux;
qui leur enseignera toutes les vérités, et
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qui leur rappellera tout ce qu'il leur a dit
pendant qu'il étoit sur la terre, Or je de-mande .si dos hommes <on(i„u.llemont a,-
Sistcs dans lenr onsei.M.en.ent, soit par
Jesus-Chnst, ,s<,it par le saint esprit, peu-
vent eirer dans cet «ns,.i;;nementi' Si des
homn,es q... piocheront la dnetrine que Jô-
sus-Chnst et le saint esprit leur auront en-
seignée et leur rappeleront sans cesse,
pourrunt se tromper sur la vraie doctrine?
Î51 I inspiration de Jésus-Christ et do l'es-
prit saint ne garantit, pas de l'erreur, quel
en sera donc l'effet. .Si ce n'est donc pas
1 infa.lhbililo que promettent ces paroles
elles ne promettent rien, elles ne signifient
rien. "

S. Paul établit aussi formellement l'in-
fai hbilité de l'église de Jésus-Christ lors-
qu il dit à son disciple Timoihée : Je „o«,
écris CCS choses ofm que vous sachiez com
ment xl faul vous conduire dans la maison de
nxeummnl, la colonne el le jerme appui de la
vente. Or certainement ces paroles indi-
quent qu'il parle d'une église infaillible,
foiirroit-il s'exnrimpr a:,,.:; „„ ...:.. .n..^.

«glise sujette à l'erreur st qui pourrait yentraîner ceux qui suivent sa croyance?
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elle seroit une colonne bien peu solide et

un appui bien frêle.

De Pautoritc de l'écriture sainte, passons

à celle des Pères qui ont fleuri dans les

premiers siècles; dans les siècles où de l'a-

veu des Protestans, la doctrine de 1 église

étoit restée pure.

Si Jésus-Christ, dit Tertuillien, a envoyé

ces apôtres prccker^ on ne doit point re-

cevoir d'autres prédicateurs que ceux qxCil

a institués. Car personne ne connoit le

père si non le fils et ceux à qui le fils

Va révélé ; et on ne voit pas que le fils

ait révélé à d'autres qu^à ceux qu'ail a

envoyés pour prêcher. Mais ce qu'ils

ont prêché, c^est à dire, ce que Jésus-

Christ leur a révélé {et c^est la prescrip-

tion que je présente) ne doit pas être

prouvé autrement que par les églises que

les apôtres ont fondées en les prêchant

d^abord de vive voix et ensuite par leurs

épitres. Les choses étant ainsi, il est par

conséquent certain que toute doctrine confor-

me à celle de ces églises mères et originaires

de lafoi, doit être réputée la vérité : puisqu'elle

lyolicni artna nii'^ntr ninasp en dnilif.r. ce. (lUC

Véglise a reçu des apôtres, les apôtres du

Christ, le Christ de Dieu. Mais aussi
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"
toute doctrine doit être jagée d'avance

„
|n«songcre, qui professe contre la vérité

Jes églises, des apôtres, du Christ et de
IJiea. Il no nous reste donc plus qu'à
démontrer que notre doctrine vient de la
«radifon des apôtres et que par celf

^

même,toutes les autres sont mensongères
JNous communiquons avec les c<.|ises'
apostoliques

: notre doctrine n'en dfffère
cririen, voilà le témoignage de la vérité.
Ueprœscrij -ap. 2l."-Selon Tertul-

"en, la saine doctrine ne doit pas être
prouvée autrement que par les églises apos-
toliques

; parceque la doctrine qu'elles en-
seignent est, sans qu'on puisse en douter,
ceHe qu elles ont reçue des apôtres, les
apôtres de Jésus-Christ, Jésus-Christ de
B,eu. Toute doctrine professée contre la
vente qu'enseignent ces églises, doit être
par cela mèmt jugée mensongère. La
communication avec ces églises est le té-
>no.g„ag. de la vérité. La collection de«s églises ne peut donc pas dans les prin-
cipes de ce père être dans l'erreur. Leur
cns^eignement unanime est donc infaillible.
Je ne citerai qu'un seul passage de St.

Jcrome, mais il est aussi positif qu'il soit
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possible. " Je poiirrois, dit-il, contre les

" Lucifériens, dessécher tous les ruisseaux

" de leurs assertions par le seul soleil de

" réglise"—" Je dirai mon sentiment en

"peu de mots, mais clairement. C'est

*' qu'il faut rester dans 1 église qui, fondée

" par les apôtres, dure jusqu'à ce jour.

" Dialogue contre Lucifer,''

Dessécher par le soleil de Tcglise les ruis-

seaux des assertions des héritiques, c'est

détruire ces assertions par la seule autorité

de l'église : mais cette manière de trancher

la question, suppose évidemment que l'é-

glise ne peut pas se tromper. Une auto-

rité dont on pourroit appeller, à qui on

pourroit disputer la vérité de sa décision,

ne seroit pas capable de terminer, ainsi par

elle même la controverse.

St. Augustin dans son livre sur Tutilité

de croire, dit : ^'hésiterons nous à nous jeter

" dans le sein de cette église, qui depuis le

" siège apostolique, jusqu'à la confession

" universelle du genre humain, a acquis

" par les successions de ses évoques le

" faite de l'autorité, malgré les aboïemcns

" " UC3 ncilliLJUCS, \^-v;iluaiiiU--o, «.ant—s. put •-

"jugement de tout le peuple môme, tantôt

(C

u

<c

il

u



CATHOLIQUES, 3,5

'' par le poids imposant des corTciles, tantôt
par la majesté des miracles. Ne pas
donner à c.tte église le premier rang,
est certainement de rimpiété on de l'ar.

"rogance."

Il n'est pas nécessaire, je crois d'expli-
quer des textes aussi clairs, et d'en déduire
les conséquences qui sautent aux yeux
L église de Jésus-Christ, dit S. Vincent

de Lenns gardienne fidèle et attentive desdogmes " dont elle est dépositaire, n'y
change ja„,i3 rien, n'en retranche ried,ny ajoute nen, n'ote point le nécessaire
«ajoute po.nt le superflu, ne perd rieû
d«s.en, n'usurpe rien sur autrui. Q„e
s'est elle efTorcée de procurer par les

.,

fecrets de ses conciles, si non Jue ce
qu. cto.t cru simplement, le fût ensuite
P «s fortement

; que ce qui étoit prêché
plus lentement, le fût plus vivemen?,qae
ce qu, etoit pratiqué avec sécunté,^e
fat avec plus d'attention ? Voilà seule-
mentcequel'église Catholique excitée
par les mnovations des hérétiques a opé-

.c:'rjr.'^"!'^^--«s?c''::t
„,.' ';

"- °'°« reçu par la seule tradi-
t'on des ancêtres, qu'elle a transmis par
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Nil :

" écrit à loi postérité. Toates les anciennes

"profanations des hérésies ou des schismes,

" il faut ou les convaincre par l'autorité

^' des saintes écritures ou les éviter comme
" anclenïitîment convaincues et condam-

"nées par les conciles universels des Evê-

" ques Catholiques."

Il est évident que dans les principes de

Vincent de Lerins, l'église est infaillible.

D'abord selon lui, elle est dépositaire des

saints do^^mes, et les garde fidèlement. Ce
qu'elle garde, ce qu'elle enseigne est donc

la vraie doctrine que lui a confiée Jésus-

Christ. Elle n'erre donc pas dans son

enseignement. Ensuite elle ne pourroit

errer qu'en altérant les dogmts sacrés par

changement, par addition, par diminution.

Or Vincent de Lerins déclare, qu'elle ne

fait rien de tout cela. Après cela ; l'é-

glise ne fait autre chose, par ses décrets, à

ce qu'il dit, que confirmer la croyance an-

cienne et mettre par écrit ce qu'elle a reçu

par tradition. Or la croyance ancienne,

primitive, confiée à l'église par tradition,

est celle que les apôtres loi ont transmise,

et q :^ Jésus-Christ leur avoit enseignée.

Enfin il rcs;arde comme absolument con-
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vaincue, et condamnées par les conciles
généraux toutes les anciennes sectes hére-ques ou schismatiques

; et il assimile la
réfutation de ces erreurs par les décrets
des oonc. les a leur réfutation par le U^temême de 1 écriture sainte. N'est pas re!
connoit,e que les condamnations faife, par
es conclcs sont irréfragables et exemptes
d erreur? H se. oit trop long de rapporter
es témoignages également po^itifs^de S

a'sn?-'f""''^'-^'^P"-'S.Atha-'nase S. Epiphane, S. Théophile d'Alexan-
drie,S. ChrysostômeelduPapeS.

Cèles-<m au concile d'Ephèse. et de beaucoup
d'autres. Les témoignages de ces pèrïdes cnq premiers siècles établissent contre
leshenfques de ces temps, aussi claire-
ment que nous pouvons contre ceux du no-tre le dogme précieux de l'infaillibilité de
1 egl.se. Outre l'autorité personnelle de ces
grands et savans docteurs, outre qu'elle ad autant plus de poids, que la plupart d'en-
tr eux ayant écrit contre les héritiques,
conno.sso.ent plus parfaitement la nature
et

1 étendue de la puissance qui condamnoit
•es erreurs,

.1 résulte de leur réunion one
ia aoctnne qu% enscignoient, étoit ce'lïc
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de toute l'église des premiers siècles ;
et

par une conséquence ultérieure qu'elle est

celle des apôtres et de Jésus-Christ. Mais

dès que Téglise de ces premiers siècles se

croyoit infaillible, il est certain qu'elle 1'-

ctoit. Ce ne sont pas les Protestans qui

peuvent nier cette conséquence, eux qui

reconnoissent que pendant ces siècles l'é-

glise n'avoit pas altéré sa croyance et que

durant tout ce temps, elle a professé la

pure doctrine de Jésus-Christ. Si d'une

part, l'église avoit conservé la vraie foi, si

de l'autre, linfaillibilité faisoit partie de sa

foi, il est évident que le principe de l'infail-

libilité est un des dogmes de la vraie foi.

Et que pcjf se soustraire à cette consé

quence évidente de leurs propres principes,

les Protestans ne recourent pas à leur dis-

tinction familière entre les articles de foi

fondamentaux, ou nonjondamentaux. Qu'y

a-t-il de plus fondamental dans la religion

que ce qui <.àt le fondement de la foi uni-

verselle ? De la question sur la faillibilité

ou binfaillibllité du juge des controverses,

dépend la certitude où l'incertiude de la

f>^-*yninnA AA frtiie \oa pVirp.fîpns. Et DOUr

entrer un moment dans l'idée des Protest-
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ans rien n'est pla, fondamental en matière
de fo. que l'infuillibilité du tribunal qui doit
décider ce qui dans la foi est, on n'est pas
fondamental.

Et il faut considérer encore que l'infail-
libilité de l'église est le point sur lequel il
efoit le plus difficile que la doctrine variât
surtout dans ces premiers temps, où on
etoit SI voisin de la source de toute doc-
trine. C'est que c'est un dogme pratique
». on peut s-c:Kprimer ainsi ; un dogme qui
fait croire tous les autres

; un dogme dont
1 usage devoit nécessairement se renouveller
très-souvent. Depuis l'origine de l'église
et des le temps même des apôtres, il s'est
eleve successivement des questions, des
contestations des hérésies. Il éloit impossi-
ble que l'on ne connût pas pleinement et
clairement quelle étoit la nature et l'éten-
due de l'autorité qui décidait ce, questions,
q«. Ji.geo,t ces contestations, qui condamn-
o.t ces hérésies

; qu'on ne sût pas positive-
ment s. elle eto.t infaillible ou sujette à
i erreur

;
si on devoit à ses jugements un

assentiment intérieur de foi ou seulement
une soumission extérieure de respect. On
avoii donc nécessairement sur "l'objet de
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riniaillibilité, une idue bien distincfe, bien

claire, bien assurée.

Ainsi il est prouvé, l^ par la raison, par

la nature de la chose, par les vues de Jésus-

Cuiist sur sa réîigion, que le juge des con-

troverses établi par lui dans l'église, doit

rtre investi de l'infaillibilité ;
2** par récri-

ture sainte que le divin maître l'a eflective-

nient doué de cette prérogative ;
3'^ par

les monumens ecclésiastiques que dans les

premiers siècles, où de l'aveu dus Protest-

auSjla doctrine etoit pure, il étoit reconnu

qu'il en est verilablement revêtu.

QuATRlEiU. Q,UESTI0N.
.

Où Jésus-Chnst a-t-il pin o ie i -boi al

infaillible qu'il a établi pour inter^. 2V sa

Je viens d'établir ^ue Jésus-Christ a éta-

bli lin iugo infaillible chargé de décider les

controverses qui s'éléveroient dans sa reli-

gion et qu'il n'a i is laissé la décision des

questions dottrina'es au sens privé de

chaque ii lividu. Il s'agit maintenant de

savoir au *' a placé ce juge ? Il est évident

que c'est daui sa véritable église et non

pas ûâns les cgiiaês la'isscs qui i'ont aoau-
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donnée et qui combattent sa doctrine.
Mais qu'elle est, entre toutes Je., commu-
n.ons qui, chacune de son coté, ,e prétend-
ent J egl,se de Jésus-Christ, celle qui Pest
veruablement, qui a été fondée par lui, et
q» . reconnoît pour sa véritable épouse :
c est ce que nous avons maintenant à ex-
ammer.

Il entrait nécessairement dans les vuesde la sagesse divine, en fondant une église,
dans la quelle elle vouloit que toa, le.hommes se réunissent, de donner à cette
eel.se des caractères auxquels on put la
discerner des sectes étrangères

; et en
établissant un juge des contestations réliei-
euses, de l'envirroner de marques sensiblesqm fissent connoître où il seroit, à un de
donner la possibilité dy recourir. C'est
ce que nous appelions les notes de l'église

Il ne faut pas croire que toute commu-mon qui peut prc .»er nu'elle possède une
ces propriétés,

4,. .ave oar là même
.n elle est la .raie église. La vraie église
reuait nécessairement ( ,ntes ces notes •

• ,'eutse fait, qu'une églisi fausse en rél
unisse que' ,ues unes. On distingue deux
o'fes de ne ;s

; les unes positives. Ir, a-
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tresiirgîitives, .Pappelle !io(o posilive celle

i\oni fa posse^.siotl prouve la vérité, et note

îiégativtî celle dont Pah^^ence ])rouve la

Taussetô. La .raie f;;lise possotlc toutes

les notes, tant positives que négatives
;

les églises fausses d*a))ord manquent de

toutes les notes positives, ensuite peuvent

être pourvues de queltjues unes des néga-

tives. C'est doue nr.il raisonner que de

dire : telle note se trotive dans telle église
;

donc ; donc cette église est la véritable.

Mais on raisonne avec justesse quand on

dit: telle note manque à telle église ; donc

cette église n'ost pas celle de Jésus-Christ.

Les notes de Téglise ayant pour objet de

la discerner, les sectes schismatiqrjes et hé-

ritiques doivent être sensibles et palpables

à ceux-mcnies qui out ass* z d'esprit et de

connoissances pour comprendre des dis-

cussions claires et peu cornplicjuées. Ainsi

il n'est pas juste de regarder comme des

notes de béglise, des propriétés, qui, pour

être reconnues, exigent des raisonnemens

abstraits et audessus de la portée de h plu-

part des esprits, comme la prédication de

la saine doctrine, et Tadministration des

léiritimes sacremens.
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To... le. docteur, Cu(l,olir,ue, cnvien-
-
eut que lu vontable 6gli,e de J.,,u,.c2

Unité de l'église.

L'église de JéMis-Chmt est une et ell.
aunedoubleunUédefoietdecoli;

UmtE PJIOTESTINÏÏ

.

L'idée de, Protesfan, de l'unité de l'é-gl'se est d.an,étra)emPnt contraire a„x
Pnncipe, Catholiques. 11, disting e„t de«so tes d'articles de foi, le, n„s.%„.L ap!pellent fondomentaux dont la foi est telle-mcr. essentielle au salut. q„e l'on nV; ut
y parvenir sans les croire

; le, autre, n<mJ^lamenlau. dont la cr„Vance n'es 1;
«ecessa.re pour être .auvé. E« con^Lq°8nce ils font consister lunité de foT àFufesser tous les articles fondamentaux

;

li"::i!f°'"r'î-"-«*o>-ermotu:
'"" "" •'"^ ^^'^ ^'"c^^*« non fondamentaux.
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Unité Catholique.

Selon nous (Catholiques) l'église est une,

de cette double unité de foi et de commu-

nion, mais dans un sens absolument différ-

ent de celui des Frotestans. L'unité de

foi est la croyance commune de tous les

articles de foi sans distinction, et sans ex-

ception qui ont été révélés par Jésus-Christ

et qui sont déclarés tels par l'église. L'u-

nité de communion est la réunion de tous

ceux qui professent cette foi dans une même
société avec la participation aux mêmes
sacremens et aux mêmes prières, sous la

conduite des pasteurs légitimes et spéciale-

ment du Pontife Romain qui est leur chef

sur la terre.

Il n'y a et il ne peut y avoir qu'une vraie

foi. En tout genre la vérité est une : tout

<ie qui y est opposé est erreur. Dieu en

donnant aux hommes la vraie foi a voulu

qu'ils l'adoptassent. Il a donc voulu éta-

blir dans tout le genre humain l'unité de

foi. Pour former et maintenir cette unité

entre des hommes séparés les uns de:* au-

tres par de grandes distances, et différens

entr'eux de langage, d'usages, de mœurs,
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communion: c-à-d, q.'iUfondé une soc.é-'
te dont tous les hommes qui professeroient

^^
fo. sero.ent membres, et dans la n„elle,

' ' ^«•."'ent réunis par le m5me culte, par
des pneres et par des rits communs. Cette
socu-to c'est iéglise de Jesus-Christ.

-

Comme elle est formûe d. la double u„i(«
le fo, et do communion il y a deux mani-

Tl ''' ''''^^'' '•""" ^'"'^ P=»tie
; l'uned abandonner la foi, et c'est l'i.ércsie •

rit .?H
''^''P'^^'' '^' ''* <=»"""" "ion de

rit, et de prières, et c'est le schisme.

tZT ?'.*'"'''"'• •=««« précieuse unité,
tant de fo, que de communion, entre tantd hommes et de peuples divers, la sagesse

dans toutes le, parties de son église qu'elle
a charge «'enseigner la foi, d'administrer
lea saeremens, en un mot de régir, l'église.
É-Ile a d,v,se ce ministè,-e en divers ordres
qu, forment une hiérarchie. Dans chaque

te de I ordre infeneur, et dans chaque ré-g.on un ministre de la classe supé.ieureau quel sont sou,.ùs les pasteurs i,rfé;i:;.

autres ré -ions P«
";;';- -vc4:,es des

ï-e^ions. Ce rnimslcre rorme entre
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tous les Catholiques répandas par toute la

terre un lien d'union. Tous étant unis à

leurs pasteurs qui le sont entr'eux, le sont

nécessairement les uns aux autres.

Mais ces pasteurs qui sont eux-mêmes
très-multipliés et répandus dans des con-

trées très-distantes pourroient se diviser,

enseigner des doctrines diverses former des

sociétés différentes. La providence à ob-

vié a cet inconvénient en donnant au min-

istère Ecclésiastique un chef, qu'elle a ré-

vêtu d'une primauté d'honneur afin qu'il

put être un centre commun d'unité ; et

qu'elle a investi d'une primauté de juris-

diction afin qu'il pût ou séparer de l'unité

les errans, on y ramener les égarés.

Cette hiérarchie garantit pleinement la

double unité de foi et de communion.

D'abord l'unité de foi : il ne peut se glisser

d'erreur sur un point de doctrine dans

quelque partie que ce soit de l'église qu'-

elle ne soit aussitôt apperçue et dénoncée

par quelqu'un des Evéques qui, comme les

sentinelles d'Israël, veillent sur le dépôt

de la foi confiée à leurs soins. L'unité de

communion trouve aussi une assurance

dans î'hînpnt»fllii» T-O r^Q^Kinlirm/i 1o rvirtînc^* V- t*.' fïVï;*.^âï^|".XV £V 21-11^252
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insll-uiù'ignore point qu'il est en commu-
nion avec son pasteur immédiat

; celui-ciavec son Evêque, I'Evêq„e avec' le souve'

Cathoi,q„e et ,1 est en société de prière, eten communauté de sacremens avec tous les
Catholiques de l'univers.

Ainsi l'unité de communion maintient
1 un.te de foi

; l'„nité de ministère con-serve runité de communion
; l'unité dechef assure l'unité de ministère.

RefUI.«-,0N du SYSTEME PROTESTANT SUR
l' UNITE.

Les Protestans ont pour principe que l'é-
cnture sa.nte est le juge de toutes les con-
roverses qui s'élèvent dans le christianisme.

II faut donc de toute nécessité qu'ils trou
vent leur système sur l'unité écrit dans le,'

TV '"'"*'' °" l"'''^ y renoncent: Cen est _pas de l'écriture qu'ils tiennent leurloctnne
;

.Is en conviennent. Us „e pour- „
roient la recevoir que de l'écriture ; ils le

'

Er t, "^^"^ ''"''"'^' P-he donc '

fondamentalement par sa contradictionD «ne part ils prétendent que les articles
^ ^ ,j Clairement exprimés

d^ns l'ecnture qu'il est impossible de s'y
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méprendre, et de l'aulre ils sont forcés de

convenir que beaucoup de personnes, même

de leur parti, s'y méprennent. Ainsi l'A-

rien ne voit pas clairement dans récriture

Je mystère delà Trinité, le Pélagien le

dogme du péché origmel, ni le Socinien la

divinité de Jésus-Christ.

Le premier principe du protestantisme,

la distinction entre les articles de foi fond-

amentaux et non fondamentaux est donc

démontré faux tant par l'obligation où on

seroit, que par l'impuissance où on est de

spécifier ces articles. Le second est aussi

faux ; lequel est, que lîcrreur sur les arti-

cles de foi fondamentaux", est la seule qui

rompe l'unité et qui fasse exclure de l'église.

Car dans les principes des Protestans, tout

homme jouissant de sa raison est juge de ce

qui est articie nécessaire. Donc l'église

Protestante est obligée de recevoir tout

homme qui juge qu?il a droit d'v entrer
;

donc elld ne peut exclure personne pour

sa croyance, et à cause de ses erreurs de

quelque genre qu'elles soient.

2© He l'unité de h. vraie Eglise de Jé-

sus-Christ.

Lid Vraie C^LiiSC UG ijesiiS a '»:
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3 v-^nnsc uans S. Jean x. 16. dit onM«a-a qu'un troupeau et un pasteur^";S
^

Paul parlant aux Ephésien, ,V. 4 ,'eur
<l't:"vous„'étestousqu'u„

corps et?

quu père do tous, q^ie^tallossus'etuVD plus Jes„s.Chri3t qui et la vérité é er-

tTo
."; Pf ' 7'" révciô des contradfc-

,

"'
' ^' '« I^'eu de paix n'avoir établiun roj.aun,e divisé contre iuU.nénZ

dont Te/p 'r f'"'
•'•'' '"^'"-- --lesaont les Protestans reconnoisser.t la doc-trinepure

Leurauforifé P,t ,1,. ,^,,
considérable sur ce noin f " P'"'

0» l'église venoitdCkll^;'^'^'""'

t^l:n°"^-'l--titu;safC:

p;--„r%o:tîi.^;j;-irvr,:^::

;a,^ide.a.é.„e.anire'coto^„t^:

:i"!'"^ ^-^P-^'^ « "" môn^e cœur :

'„"—^^nent admirable, oMc ,H.ofe;;c



250 VERITES

et enseigne ces vérifés, comme si elle n^a-

voit qu'une seule bouche. Car quoique les

langues du monde soient différentes, la

force de la tradition est par tout une et la

même. Los Eglises de Germanie, d'Es-

pfii,n>e, dfs Gaules, de l'orient, de rEjrypte,

celles des réoions méditcrrannées ne pen-

sent pas, u'm.seigncnt pas, de différentes

manières. Contre les Hérétiques liv. i.

cap ÏO.

La vendable doctrine (dit S. Athanase

décret Syn. N. c No 4) est celle que les

pères ont transmise. La marque des vé-

ritables docteurs, est lorsqu'ils s'accordent

tous entr'eux, mais non lorsqu'ils sont en

dispute, soit entreux, soit avec leurs pères

Ainsi selon ce saint docteur, corn me selon

BOUS, Punité de doctrine laccord unanime

sur la foi est la note de la vraie doctrme

de la vraie foi.

St '\M<rn.rm établit plus form follement

le même principe, il veut qn il n'y ait qu'

une bcule et n-cme foi dans l'église répan-

due sur toute la tene: Kpitre a Cassalans.

sio De ;a sHÎutét: de la viaie église de

Tésus-Christ.

|« Drus son principe et dans son chei ;
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®^* 3** ^a"S ses moyens qui tendent
ion. 4o dans son effet, qui

sanct

la sanc

fi cal

tifioation d'une partie de ses
membres, c-à-d, qu'il y ait constamment
dans elle, des saines. Car Jesus-Christ s'est
Iivre lui même u I

de nous archeter de tout

nous purifier pour se faire i

a mort pour uous, à fin

e iniquité, et de

cul
u

leremeut consacré à son
Vent dans l-'s ho

n, aIv. De plus il

p<iiip!e parti-

service et fer-

tout

reii

nues oeuvres. Aux Phil.

r*^P'i;,nie que le Dieu de
e pureté et sainteté, ait iustit

«on, qui manque d«^ ce caractère.

ne une

3« \)e la C^lhulicité de I

tie Jésu.i-Chrivt. Cathol
ver,.j!itè. Ondisfi

salit

i vraie é<î!ise

icité siojuilie iiui-

n^wp. une dofjlile uni ver-

l'éirl

'liver^alité de temps euce que
Jse a toujours subsisté et quVlle sub-

sistera toujours jusqu'à la {\n d^^s siée]
Un iversalité de lieux e

es.

répand ne Si.T tout le monde

a ce que ré;:lise est

Nous avons pour preuves que la vérita-
ble église doit être universelle de temps, les
promesses formelles que lui en a faites
son divin fondateur. Il lui a garanti, St.
Marc, 26, xviii. om^ î.o >/»../«« ,7^ /).„/'-
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prêvandront point contr'^cllc. Mais s'il étoit au

pouvoir des portes de l'enfer de la détruire,

il est évident que les portes de l'enfer pro-

vaudroient contr'elle La parole de Jésus-

Christ, seroit incontestablement fausse, si

l'enfer triomphoit de son église au point de

l'anéantir.

Nous aurons une nouvelle preuve que

l'église de Jésus-Christ doit être univers-

elle de tempsjsi nous considérons le dessein

que Dieu a eu en fondant son église. Il a

voulu qu'elle fut la société dépositaire de

la foi nécessaire au salut. Les Protestans

n'en disconviennent pas, puisqu'ils excluent

de leur église, tous ceux qui n'admettent

pas les articles de foi, dont ils jugent la

croyance nécessaire au salut. Selon leurs

propres principes, on ne peut être sauvé

que par la vraie foi ; la vraie foi n'est que

dans la vraie église : on ne peut donc se

sauver que dans la véritable église. Si

Dieu a voulu que cette véritable église pé-

rît pendant quelque temps,il a conséquem-

ment voulu qu'il y'eût un temps où les

hommes n'eussent pus la foi nécessaire au

sahit et où ils lùsseut dans l'impuissance

absolue de se sauver. Une telle idée est-
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elle compatible avec la sagesse, avec la
bonté et même avec la justice de Pêtre
suprême?

La véritable église de Jésus-Christ, est
Catholique par son étendue universelle.
La raison fait sentir la convenance qu'-

elle I- soit. Car en apportant au monde
sa doctrine, Jésus.Cliri.t a eu l'intentioa
que tout le momie la criit. Er. /o.-dant
une église, il a certaii eniei,t voulu que
tous les hommes y ei.trassent. La rai>on
seule le montre et St. Paul le dit exprès-
sèment (î Tim. xi, iv.) Mais comment
cette doctrine pourroit elle être univer-
sellement reçue si elle n'etoit pas univer-
sellemeiit prêchée ? comment cette éHise
réuniroit elle foutes les nations, si%lle
n etoit pas établie parmi elles?.

La propagation de 1 église da Jésus-
Chnst sur toute la terre est prédite par
les oracles des Prophètes. -/;,, levant
Jusqu^au couchant, dit le seigneur des ar-
mées, mon nom est glorifié parmi les na^
lions: et dans tous les lieux, on offre et
sacnfie en mon nom une offrande pure
Malachée 10.'^ C'est du levant au cou^
chant que doit être glorifié le nom du2 '2* V
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seigneur. C'est (hns tons lo=» lionx que

doit lui cire présenta une offrande i>ure.

Donc son cgliso, doit, du levant jusqu'au

couchant, s'étendre en tout lieu, puisque

Dieu ne peu êtro glorifié, par les églises

ennemies de 'a foi.

Le nouveau Testament n'est pas moins

positif que Tanci-n. Nous voyons Jésus-

Christ dire a ses aj tr^^ tantôt : cet évan-

gile du royaume ser. iréché clans io l'u-

nivers ; tantôt ; allez ensei{!;nez loi < s les

nations; tantôt: Aile/, dans le monde en-

tier
;
prêchez Tovangile a toute créature :

taiitôt vons me servirez de témoins jusqu'-

aux extrémités de la terre. St. Matt. 24,

28. St. Marc 16. Actes 1.

Il est évidemment prescrit aux apôtres

dans ces textes de prêcher l'Evangile â

toutes les liations du monde. En ordon-

nant a ses apôtres de prêcher sa loi a

toutes les nations, Jésus-Christ les charge-

oit d'y établir son église; les apôtres ont

formé l'église comme leur divin maître

leur s voit ordonné; ils l'ont donc fondée

dans toutes les nations. L'histoire de la

prédication en est la preuve. La vérita-

iJo ^o-lîc^ c"!*^^ ppWp niip h\s noôtres. d'après
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I^ précepte do leur mriître ont fundce
Don ' la veritablo, 6glisc est celle nue l'on
voit univrrscllemLiit ('tendue.

Ainsi la catliolicitc; c-â-d la difFusion
universeM»» ! :\'Mr|isi» « /./» .,„' j* i

p
-j,"^c a ete prtdite nar les

yvop\wi .oscrite par Jésus-ChrisLéfTec.
tueep.u , apôtres.
4o 1). apostolicité de la vraie cdise de

Jcsus-Christ.

Il jadeux sortes d'apostolicito de Tco-lise-
celle de la doctrine et celle du ministère.'
1 ^. véritable religion est celle que les apô-
ires ont duance au monde de ia part de
Jé«us-Christ, et avec l'inspiration du saint
esprit. La vraie doctrine est celle qui
vient des apôtres, c'est là Tapostolicitô de
la doctrine, et elle ne se trouve que dans
la véritable église de Jésus-Christ. Mais
ou est rr^tte doctrine apostolique ? Est ce
daas les églises Protestantes ? Est ce dans
leir'..e Catholique?. L'apostolicité da
mimstere est la succession non interrom-
pue des Evéques dans les sièges fondés soit
du temps des apôtres par eux, soit depuis
les apôtres par leurs surcesseurs. Lors-
que les apôtres avoient planté la foi dans
«n pays, ils ne la laissoient pas abandon-
née auA opinions particulières de chaque
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individu ; mais ils y établissoient un Evê-

què, qui les remplacoit dans leurs fonc-

tions, raaintenoit la foi qu'ils avoient

prêchée, et la propageoit, en lui acquér-

ant des nouvelles âmes. Ces Evèques,

venant à mourir, ètoient remplacés par

d'autres, qui, venant à manquer, avoient

à leur tour des successeurs. On connoit

la suite des Evèqwes de presque toutes les

églises. Voici les conséquences que nous

tirons de ces faits. Regardant le minis-

tère épiscopal comme nécessaiie à rcgli>e,

et comme en faisant une partie essentiel-

le, nous croyons que sa succession non in-

terrompue est une des marques auxquelles

on doit reconnoitre la vraie église de Jé-

sus-Christ ; et que toute église, qui ne la

possède pas, est fausse. Nous tenons de

plus, que le nioyen établi par Jésus-Christ,

pour conserver Tapostolicité de la doctrine,

est l'apostoiicité du ministère établi pour

la maintenir. La succession des Evêques

est le canal par lequel la foi doit découler

de Jésus-Cljrist et de ses apôtres à travers

tous les siècles jusqu'à la dissolution du

inonde. Toute doctrine qui n'arrive pas

par ce canal ne vient pas de la source pure.
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L*apostolicitè (îu ministère est un moyen
naturel et assuré de connoître la doctrine
primitive et apostolique. Les Catholiques
de nos jours, présentent entr'eux et les
apôtres, non seulement une suite continue
d'intermédiaires, mais une multitude des
successions non interrompues et répandues
sur toute la terre, qui toutes remontent à
ces premiers prédicateurs de l'évangile.
Toutes ces lignes collatérales d'évéques
qui se regardoieut comme dépositaires 'de
la doctrine apostolique, présentoient, au
moment où Luther s'est élevé, la même
foi uniformément conservée dans toutes.
N'est pas là, je ne dis pas seulem.ent le
plus fort préjugé, mais aux yeux de tout
homme impartial, une preuve complète
que cette foi est véritablement celle des
apôtres ? Un eflet universel dans tout
runivers,a indubitablement une cause com-

. mune. Or cette cause ne peut être que
Torigine apostolique de la doctrine. Ce
n'est que de là, que la même foi a pu s'é-

tablir et se perpétuer uniformément dans
la multitude des générations épiscopales.

Par quelle tradition peuvent-ils unir leurs

patriarches aux apôtre», dont ils sont se-
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parés de quinze siècles ? Je tais qu'une

eau vient de telle source, quand je la puise

dans le canal par lequel elle en découle.

Si on me l'apporte dans un vase isolé,

quelle certitude puisje avoir de son origine?

* Cette apoî5toli( ité dii ministère, si utile

' au maintien de la doctrine apostolique

< est de plus, positiveriUmt prouvée par les

* plus fortes autorités. Elle est clairemsnt

< établie par St. Paul : Dieu, dit ii, a

< établi les uns apôtres, d'autres évangel-

* istes, d'autres pasteurs et «locteurs, a fin

* quMIs travaillent à la perfection des saints,

< à l'oeuvre du ministère, a l'édification du

< corps de Jésus-Christ, jusqu'à ce que

* nous parvenions h l'unité duue même foi

* et d'une même connoissance du fils de

< Dieu' a fin que nous ne soyons pas comme

des enfans tlottans et qie nous ne nous lais-

sions pas emporter ça et la a tout vent de

doctrine. Eplies. 4. Je vois dans ce texte

quatre choses distinctement exprimée,

l'institution du divine d'un ministère, ses

fonctions, son terme, son object.

lo St Paul énonce l'existence d'un mi-

nistère qu'il distingue en plusieurs fonc-

tions. Mais selon lui, c'est Dieu qui a

établi ce ministère.



2o Les fonctions de ce ministère annon-
cent la nature de leurs emplois qui eat de
perfectioner les fidèles et d'édifier leglise.

3o L'objet de ce ministère est aussi
marqfié

;
cVt pour maintenir la foi, pour

y fixer les fidèles et les empêcher de flot-
ter incertains de côté on d'autre.
4o La durée de ce ministère est diserte-

ment fixée. Il doit se perpétuer jusqu'à
la fin de l'éc^Iise militante, ;pii sera la Cm
du monde

;
ce qui suppose, une success/on

de personnes, qui en seront jusques la re-
vêtues.

D'où il resuite, que le ministère fondé
par Jésus-Christ, doit subsister dans Péglise
autant que l'église même. Donc Téglise
de Jésus-Christ, doit conserver conthiel-
lement ce ministère

; donc il n y a de'
vraie é-lise de Jésus-Christ, que celle qui
l'a conservé

; donctoute é'glise qui la per-
du n'est pas la vraie église de Jésus-
Christ. Ce ministère a été instituté pour
fixer la saine doctrine et l'empêcher de
varier

;
donc le maintien de celle doctrine

dans sa pureté ,est attaché a ce mimV
tère ; donc il n'v a dA Mina ^f a^
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J-

doctrine, que celle qui a été conservée

par ce ministère ; donc toute doctrine con-

traire à ce ministère est une doctrine faus-

se et reprouvée. Donc d'après S. Paul

Papostolicité du ministère est lo une note

de la véritable église ;
2o un moyen de

connoître l'apostolicité de la doctrine;

Nos adversaires conviennent que la doc-

trine de l'église romaine a été pure pen-

dant ces premiers siècles. Ils doivent psJTN

conséquent admettre,la vérité des raisonne- 1

mens par lesquels, les Pères de ces temps
j

confondoient les sectes errônnées. Or un

des principaux, est l'apostolicité du minis-

tère, et la tradition de la foi par les succes-

seurs des Evéques.

* Si quelques hérésies, ditTertulien, os-

> cnt se rapporter au temps apostolique pour

' paroitre transmises par les apôtres, pré-

^ tendant qu'elles ont existé sous eux, nous
' pouvons leur dire : qu'elles déployent

J^ Vordre de leurs EvèqueSy descendant par

*unt succession continue , de manière que

* leurs premiers Evèques, aient pour auteur

* on pour prédécesseur un des apôtres ou des

* hommes apostoliques qui ont vécu avec tux.

' Car c'est ainsi que les églises aposioliqîtes
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' élablksent leur fUiation. Ainsi .Pégliu deSmyrne rapporte que Polycarpe y a iU

Jr^ VroduU Clément ordonné par S
Pierre. A^nsi toutes les a^Ures églises ,,u,ni
trent eeu. qr., établis par les apôtres dans
leptseopal, leur ont transmis la. semence

yostohque Q„. ,,, ,,,vé%«« i„,enZi
l^elque c,„se de semblable' Parcot:!
les eghses apostoliques dans lesquelles pré-s^,U encore les chairs des apôtres, au=cheu^ quhls occupèrent, dans les quelles or

rectte encore leurs lettres authentiques , ««»
rappellent leurs voiœH réprésentent leurs
personnes. Etes vous voisin de VAchaie f
vous avez Corinlhe. Si vous n'êtes pas éloi-
gne de ta macédoine, vous avez l'hilmoes
vous avez Thessalonique. Si vous allez
en Jisu. vous mif^r »'„/.>.. <-i.

(^„ a •
"•="(»••• oî vous atlez

en Asie, vous avez Ephise. Si vous êtes
près de l'Itaiie, vous avez Home dont Vau-
tonte est m-ps dp «o„o . ,.tonte est prés de nous, on peut dire avecrmonaux hérétiques : Q„i êtes vous ?
Quand et d'où êtes-vous venus ? Que faites
vous dans mon bien, vous qui n'êtes pas 1
»»ot? ne quel droit, J^areion, coupez vous

. t? T >'-^' ? «"'^ V^'lle peLission.
' »««{*», troublez vous ma source ? P„r^3



tv

263 VERITES

» quelle autoriié, ^pfelles, ébranlez vom me$

« limites ? La possession est à moi : je pos-

< sede anciennement : je possède le premier.

i Je tire mon orio^ine indubitable des auteurs

« à qui la chose appartient. Je suis Ihért-

* tier des apôtres. (De praescripiione Cap.

21.)

Ce que Tertulien disoit aux Hérétiques

de son temps, tout Catholique peut le dire

aux Protestans. Il n'y a que les nonns à

char.ger : les raisonnennens sont les mêmes.

Il peut comme Tertulien exiger que ceux

qui prétendent tirer leur doctrine desapôt-

res, montrent la succession desEvêques par

qui, elle leur est parvenue qu'ils déclarent

quel est Tapôtre ou 1 homme apostolique de

qui cette succession descend ^
qu ils

nomment les églises dans les quelles cette

doctrine leur a été transmise ;
qu'ils dis-

ent de qui vient le droit qu'ils s^arroguent

de prêcher leurs dogmes. U peut, de

même, défier toutes les communautés Pro-

testantes de produire rien de semblable.

Il peut au contraire se vanter avec lui de

cette succession que les Protestans n ont

-.«. .f r.«r U se déclarer l'héritier des apo-
pas, ^<i ^v- -— —
très.
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L*ftutorité de St . Augustin est une des

plus imposantes contre les Hérétiques,

elle est en même temps une des plus claires

et des plus précises: comme nous, il rega^
doit lii succession épiscopale comme es-

ser»tiellc à ré^jlise, et comme une marque
distiiictive de la vraie église ; faisant l'ap-

licatioii de ce prir.cipe à Pauthenticité des

livres saints, il donne pour moyen certain

discerner les livres authentiques des apo-

cryphes, de^iaminer quels sont ceux qui

ont été ou qui n'ont pas été transmis par
les successions des Evêques. Si les livres,

dit il, qui portent en tête les noms d'André
et de Jean, étoient véritablement d'eux,

ils seroient reçus par Téglise qui depwiss

leur temps jusqu'au nôtre, persévère da.;ji

les successions certaines des Evêques.
L'excellente autorité de l'ancien et du
nouveau testament, confirmée du temps
des apôtres, est placée comme sur un trône

élevé par les successions des Evêques et

la propagation des Eglises et a la quelle
doit se soumettre tout esprit fidèle et pieux.
Que les Prv)testans examinent, si en détrui-

sant Tapostolicité da ministère, ils n'affoi-

biissent pas la certitude des livres sacrés
j
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la quelle est une des rérités fondamentales

du christianisme. Résumant ce que je viens

d'établir dans cet article, je dis : récriture

et la tradition des premiers siècles en-

seignent que la véritable église poss-

ède le ministère que Jésus-Christ y a fon-

dé
;

qu'il a conféré à ses apôtres
;
que

les apôtres ont fait passer aux Evoques
qu'ils ont établis

;
que ceux là ont trans-

mis à leurs successeurs, et qui se perpétu-

ant, de successeurs en successeurs, reste

toujours le môme dans le changement con-

tinuel des générations qui le possèdent.

Or cette continuité successive de ministère

io n'existe point dans les communions pro-

iestantes : elles ne sont donc pas la vraie y
église de Jésus-Christ

;
2<» elle s'est perpé- H

tué constamment, et existe pleinement dans

l'église catholique : celle-ci possède donc
ce caractère de la véritable église.

La même écriture et la même tradition

enseignent de plus que ce ministère impé-

rissable a été établi dans l'église pour que

la sainte doctrine n'y périsse pas, et que
la purité de la foi a été attachée à sa per-

)etuilé. Donc les églises protestantes

qùî sont dépourvues de ce ministète ne
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peuvent ni montrer, ni se flatter qu^elles
suivent la doctrine prêchée par les apôtres.
Donc au contraire Téglise Catholique,
dans la quelle ce ministère constamment
perpétué, et continuellement renouvelle,
a'a pas cessé depuis les apôtres d^ensieg-
ner la doctrine sainte, peut croire que la
doctrine qu'il n'a cessé d'y prêcher est la
doctrine apostolique :

^

Réfutation du système protestant sur
rapostolicité de l'église.

Ce système consiste à dire que les églises
Protestantes ont la double npostolicité par
1 apostolat de leur fondateurs, qui ont ra-
mené la doctrine primitive et apostoliqua
D'abord PapostÔlat suppo.se une mission."

Comment, dit S. Paul prêcher a-t-on, si on
n est pas envoyé Rom. x. 15. .

^
20 C'est à celui

, J se prétend apô^
a prouver sa mission. Ainsi on sait par
quels prodiges Dieu avoit rendu solennelle
la mission de Moïse et des Prophètes Jé-
sus-Christ déclare que les miracles qu'il
opère et les écritures qui Pont annoncé
sont les témoins qu'il invoque, les titres
aux quels il veut faire reconnoître que son
pere l'a envové, ^

23*
•V*AV VC 1 qui se pre
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tend chargé d'une mission divine doit ^i

hiber les preuves.

II n'y a de mission légitime qui ne vient

de Dieu , mais elle peut en venir de deux

nières. Elle peut être conférée

immédiatement par lui; elle peut l'être

par des hommes, a qui il en a donné le

pouvoir. Dans régfise catholique, ces

principes trouvent leur application d'une

manière naturelle. Les apôtres reçurent

immédiatement de Jésus-Christ leur mis-

sion, qu'ils prouvèrent par des miracles. Ils

communiquèrent cette mission aux Evê-

ques qu'ils consacrèrent ; les quels eux

mêmes, d'âge en âge l'ont transmise à leurs

successeurs, qui en ont lait part dans tous

les temps aux Prêtres qu'ils ont ordonnés.

Les églises Protestantes n'ont m Tune

kii l'autre de ces missions.

l D'abord si elles ont reçu une mission

légitime de l'église Romaine, celle-ci avoit

onc le pouvoir de la donner. Elle n'avoit

ne pas cessé d'être b véritable église

de Jésus-Chnst ; donc le sacerdoce de

l'église Romaiae n'est pas nul ;
donc la

mission qu elles ont reçue, n'etoit qu'une

mission Hmitce a ceiiains iieui ^iells
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quelle a coutume do donner aux Prêfref.^
au lieu que Luther et Calvin répandoient
leur doctrine en tout lieu. Si les nremier,
auteurs de la réforme ont reru une mission
de

1 ogl.se romaine, cette é^Hise a donc
pulaIeurot3r. Car tout ministre Ecclési-
astique peut être destitué de ses pouvoirs
et de ses fonctions par 1h supérieur de qui
Il les a reçus. Luther a donc pu être
pnve de sa mission par réglise. Si! a pu
1 être II Ta été

; car il est certain qu' aus-
sitôt qu'il a publié ses dogmes, cette église
la condamne et anathémati^é.
Quand nous demandons aux Protestans

qnelles preuves il donnent de cette mission
extraordinaire et immédiate, dé leurs pre-
miers apôtres, ils nous en présentent plu-
sieurs.

1« La prédication de la pure parole de
Iheu: or n'est pas là résoudre la question
par la question elle même? cW, nous

"

oit on, l'apostolat de Luther et de Calvin
qui autorise leur prédication et leur pré-
dication qui prouve leur apostolat. N'est
pas là évidemment un cercle vicieux?
20 Les dms du St. Esprit par les

quels les Protestans veulent prouver la
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mission extraordinaire de leurs Patriarches,

ne sont pas les dons miraculeux que Jésus-

Christ avoit confiés a ses apôtres comme

des lettres de créance pour les accréditer

auprès des nations. Ils ne présentent

aucun miracle fait pour autoriser

leur doctrine. Les regarderons nous à

raison de leur lumières et de leur audace

comme des organes de la divinité ? N'est

il pas déraisonable de donner comme un

signe certain de mission divine ce qui peut

servir également l'erreur et la vérété ?

Je reconnois pour l'envoyé immédiat de

Dieu ze lui qui fait en son nom, ce que

lui seul peut faire. Mais il répugne à ma

raison en voyant un homme qui ne peut

faire que ce qui est au pouvoir des hom-

mes de reconnoitre à cette marque que

c'est Dieu qui agit et qui parle par lui

Qo Les Protestans donnent comme un

signe péremptoire de la mission de leurs

auteurs le succès éclatant de leur iwédicalion :

de même, disent ils, que l'établissement du

Christianisme par les apôtres, est une pre-

uve de sa divinité et de leur mission;

Pourra-t-on alors refuser ce titre à Mahom-

et dont la religion a pris de si prompvS Cv
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Je S, grands accroissements ? ce n'est na.précisément de ce cn^ u ,n ^
!

;.*« ^ ^"® '^ l'elio-ion s'est
«'tendue promptement sur la terre nuenous conci„o,.s qu'elle vient de Dil cSde ce qu'elle s> est établi ainsi sa. s n^ovens hun>aM,s, et malgré tous les moyeLi'umams employés contra elle. On o"'

2"r7 'f
P'-opag on du Protestant",:me a eelle du christianisme. Entre Tuneet

1 autre combien de dilTerences. Diffir— àT/t^^'^^^^^'^^^'-'-'^''-^
Ere eût Vf"'

''"' '"^ ^'" ^'^'^'^^ 1-terre eut jamais vu : ce lui où s'eaprodmt le Protestantisme étoit un siècle
peu cclau-e et par couséquent plus propreH favoriser les nouveautés.-DifTérence

Z T''''
• "'"'' «•« Jésus-Christ étoient.hommes simples, grossiers, sunsinstrc

t on, incapables par eu^ même de persua-der ceu.de la prétendue réforme ItTent
^»

hommes les plus instruits de leurs tein;
,^'>P'"^P:°P'-«' « f«-« adopter leurs oï- '

fos ;»!•:
L"";.'^" ^^'^"fi-^. à -primer

A mLfT '
'" "^ "'^ inclinations,

'mortifier ses sens et son esprit: celle que
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publioient Luther et Calvin, sous le nom

spécieux de réforme allégeoit le jonx de la

morale alors reçue, supprimoit la contes

sion, abol.ssoit le jeûne du carême, dissol-

voit les veux de réli-ion, p«rmettoit le

divorce cV. Sec. Différence de secours:

toutes les puissances s'élevèrent pour

étouffer le chri-stianiMue naissant: com-

bien de Prir»ces iavori.se.ent les progrès du

Protestantisme. Enfin différence de

moyens : la religion chrétienne s'éleva par

la donceur et la patience ;
elle ne ht cou-

ler d autre sang que ce lui de ses martyrs :

l'histoire du seizième siècle rappellera a

toutes les générations les longues et sang-

lantes guerres qu^a excitées la religion Pro-

testante dans toutes les régions où elle a

pénétré, on nous donne pour une simili-

tude ce qui est une multitude de dispar-

ates

De ce qui vient d'être établi dans cet

article, résultent deux vérités : la première,

que pour attribuer aux auteurs du protes-

tanisme la qualité d'apôtres, jl est néces-

saire de produire les preuves de leur apos-

. , . .11 u:i i^r, «-lé^nAQ t)a Iaiif missi*
toiai ei u exuiucr iuo ^.^^1^^^ «-^ —

-

on ; la second que tous les titres qu'ils
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ont pu imaginer du prétendu apostolat de
leurs chefs sont nuls. Ils sont donc dans
rimpuissance de prouver leur apostolat.

Ils ne peuvent donc pas fonder sur cet
apostolat Tapostolirilé de leur é^rlise.

En second lieu, Té^ilise Romaine possede\
l'unité requise pour être la vraie éjçlise de ) i
Jésus-Christ. Au lieu que les églises Pro-/
testantes ne lont point. ^

to Elle A l'unité de foi : elle a partout
,^

la même règle de foi et les mêmes articles

de croyance et de morale. Elle a l'unité
|

de culte ou de communion : elle offre par
tout le même sacrifice non sanglant de la

sainte messe, elle administre les mêmes
sacremens et elle observe les mêmev sol-

ennités de notre rrdemption. En fin elle

possède Tunitô de gouvernement : tout
Catholique se srumet a son Pasteur ; tout
pasteur a «on iîvcque ; tous les Evêques /

au 8ucce«;seur t!^ St. Pierre. ——

^

Les Prctesta-s ne prétendent pas même
a Punitc requise pour être la vraie église
tant il est palpable qu'ils ne la possèdent
point. C'est pour couvrir ce vice de leur
religion qu'ils ont inventé la distinction

ci'afilgjês i'oadameûtaux et non ibndamen-

'2

I

/
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taux dont nous avons vu la fausseté.

En troisième, lieu l'église Romaine a

tous caractères de sainteté

('"

loElle a Jésus-Christ pour auteur ; on

ne peut lui assigner d^autre origine que

celle du christianisme. Son histoiro suivie

et non interrompue depuis les apôtres,

montre qu'elle n'a pas, comme les sectes

I
séparées d'elle son auteur dans le cours des

siècles chrétiens.

2o L'église a pour but la sanctification de

ses membres. Elle ne cesse de les y exhort-

er : et tous les moyens qu'elle leur présente

y tendent par leur nature. Quand aux

articles de sa croyance, aux points de son

culte, aux partiques de sa morale que les

Protestans prétendent n'être pas confor-

mes à la religion que Jésus-Christ a appor-

tée, tout ce qui leur peut imputer la mal-

veillance la plus envenimée et la plus

injuste, seroit d'exciter une piété peu éc-

lairée.Mais il est évident à la simple inspec-

tion qu'elles ne peuvent pas produire l'effet

de détruire ou même de diminuer la piété.

3° Enfin l'^^lise romaine est sainte par ce

que non seulement elle tend à la sanctifi-

tion de ses membres, mais par ce qu'elle
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Topère dans plusieurs de ses membres et
qu'il y a constamment des saints dans sa
communion. Quoique, nous ne puissions^^
pas assurer que tel ou tel catholique est
saint, nous pouvons dire avec confiance
quil ejtiste dans notre communion des
âmes vraiment saintes aux yeux de Dieu :^

lo Nous voyons une quantité de per^^
sonnes remplir avec une exactitude par-
faite les devoirs de la religion, en observer
tous les préceptes, pratiquer une partie de
ses conseils. Dira-t-on qu'ils sont tous des,
hypocrites qui affichent au dehors une piété

\

qui n'est pas dans les coeurs ?
2o Nous avons, pour être certains de

I existence continue de saints personna-ès
dans notre église, les canonisations qui se
font successivement de siècle en siècle et
les précautions extrêmes avec les quelles en
y procède. On peut voir dans le savant
ouvrage du Paï5e Benoit XIV avec quelle
attention on rédige,et avec quel scrupule on
examine, les procès verbaux des miracles
opères par l'intercession de ces saints per-'
sonnages.

ip

24
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L'église Catholique réunit donc les

divers genres de sainleté. D'où il résulte

ultérieurement, qu'encore en ce point, il ne

lui manque rien pour être la véritable

église de Jésus-Cbiist.

En e&t.il de même de toutes les églises

Protestantes? Rtunissent-elles pareillement

tous les caractères de sainteté? ne montrent

elles pas par le défaut de quelques uns des

caractèies qu'elles ne sont pas Téglise légi-

timer Car il ne faut pas perdre de vue que

nous considérons ici la sainteté, sous le

point de vue de note d'église.

Nous tenons que notre église étant

sainte, aucune de .celles qui lui sont

I
opposées, ne peut l'être. C'est une conse-

/quence de l'unité de l'églrse, Il n'y a

/ qu'une église véritable : il n'y en a donc

qii'une sainte.» 11 n'y en a qu'une qui

sanctifie : donc toutes les autres ne sancti-

fient point. Mais observez que ce n'est

pas le défaut de sainteté qui est !a note et

la preuve de la fausseté, c'est au contraire

la fausseté qui manifeste et démontre le

manque de sainteté.
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]• Lea communions Protestantes n'ont
pas comme la nôtre, Jésus-Christ pour
créateur, mais elles doivent leur origine
aux chefs dont elles portent les noms, à
Luther et à Calvin. Ainsi le défaut de
sainteté d'origine est véritablement une
note imprimée sur oes églises qui fait cou-
noître leur fausseté.

i2o Les communions Protestantes n*ont
pas la sainteté de but et de moyens puis-
qu'elles ont rejette plnsienis moyens de
sanctitication prescrits les uns par jésus-
Christ lui-même, les autres par son église
qui eu a reçu de lui le pouvoir. Tels sont
la confession auriculaire, les œuvres sdtis-
factoires de péniience, Tinvocation des
saints, le jeûfie du Carême. J
Quatrièmement en6n l'église Romaine\ Q

est la seule catholique. y
L'ég!ise dans la quelle nous avons le-X

bonheur de vivre a été continuellement et
universellement dans tous les pays, et
dans tous les partis, appellée f'église catho-
lique

; elle seule dans tout le cours des
siècles a eu ce titre à 1 exclusion des autres
communions. Les sectes sorties de son
sein, prirent au contraire communément

/
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Je nom de leurs auteurs à l'instar des

/écoles théologiques: .Mais Dieu n*a ja-

/ maïs permis qu'aucune d'elles fût connue

\80us le nom de catholique. Il a réservé ce

titre à son église : il a voulu que sa dé-

nomination même servît à la reconnoître.

Plusieurs saints pères, et St. Augustin entr'

autres en ont fait Tobservation: Parlant des

motifs qui rattachent a l'église : j'y suis,

dit-il, retenu parle nom même de Catholi-

que, qu'elle seule, entre un si grand nom-

bre d'hérésies a conservé, non sans raison;

en sorte que, quoique les héritiques veul-

ent se dire catholiques, aucum liéritique

n'osera montrer sa basilique ou sa maison.

Mais ceVest pas seulement de nom, que

réglise Romaine est catholique. Elle, et

elle seule, à Texclusion de toutes les autres

communions, jouit dans le fait de cette

prérogative. Elle et elle seule jouit et a

toujours joui de la catholicité absolue et

de la catholicité relative.

D'abord pour que l'église Romaine ait été

et soit encore universellement répandue, il

suffit pour s'en convaincre de lire l'histoire

et de ieter les yeux sur la face du Globe.

Jusqu*an temps où est né le Protestantisme,



.^<s

CATHOLIQUES. 377

elle avoit cette diffusion générale. Il n'y
a eu aucun moment dans le cours des
siècles chrétiens où on n'ait pu dire, avec
autant et plus même de vérité que St.
Paul, St. Polycarpp, St. Justin et St.
Ircnée, qu'elle étoit disséminée sur toute
la terre, puisque depuis ces temps primi-
tifs, elle n avoit fait que croître constam-
ment, et s'étendre de plus en plus. Lors-
que Luther fit retentir sa voijc, l'église
Romaine s'étendoit dans tout le monde
connu. La prédication de ce novateur a-t-
elle fait perdre à l'église cette catholicité.
Je vois en effet les sectes qu'ils o,.t fondées
être dans divers pays la religion dominante.
Mais lo dans les pays même où la foi que
nous professe ,s n'est pas celle des souver-
ains, et de la plus grande partie du peu-
ple, elle est encore celle d'un nombre no-
table de personnes. Nous comptons en-
core, au milieu du Mahometisme et de
Téglise Grecque schismatique, beaucoup
denfans de l'égise Romaine, appelles les
Grecs réunis. Il y en a aussi dans les
pays occupés par les diverses communions
Protestantes. Elles ont pu obtenir la su-
, ,,„, v,,tia u vuk pus pu y Qeiruire
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réglise antique. Lecirs branches s'y sont

étendues mais elles n'ont pas eu la force

(letoufîer sous leur ombre les rejetons.

Il existe des Catholiques dans les Isles Bri-

tanniques, en Hollande, dans les royaumes

du nord, dans les états Luthériens d'Alle-

magne, dans les cantons Calvinistes de

Suisse, en un mot partout où il y a des

Protestans. S*» La foi Catholique est la

dominante dans un très grand nombre de

pays, en Italie, en France en Espagne

en Portugal en Pologne, dans presque

toutes les contrées de TAmérique ;
l'église

Romaine a donc conservé et possède en-

core, la catholicité, que ses premiers doc-

teurs donnoient comme une preuve de sa

vérité. Elle est encore aujourdui, comme

de leurs jours, l'église universellement ré-

pandue.

En est-il de même des communions Pro-

testantes?. D'abord dans plusieurs pays

catholiques, elles ne sont pas reçues : ce

qui les' exclut d'une grande partie de

la chrétienté, Ensuite, dans plusieurs des

contrées où régne l'une de ces églises

l'autre n'existe pas. Il n'y a ni calvinistes

dans les royanmes du Nord *, ni Luthériens
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dans la Suisse. Ni Pune ni Tautre ne peut
Uonc se vanter d'avoir la diffusion
universelle promise par Jésus-Christ à soo
église et réclamée comme une note de
cette église par les Saints pères.

Si de la catholicité absolue nous passons
a la catholicité relative, nous verrons en-
core que notre église en a toujours joui, et
en jouit encore aujourd'hui, que par con-
séquent aucune autre communion ne peut
s'en glorifier puis qu'elle ne peut pas ap-
partenir à deux églises a la fois. Par rap-
port au passé, aucune des anciennes héré-
sies n'a approché du nombre de l'église

Romaine. J'ajouterai ici une réflexio»
importante. Deux fois, depuis son origine^
notre église a éprouvé de grandes scissions

j

deux fois elle a eu la douleur de voir de»
nations se séparer d'elle dans leur plus
grande partie. Mais à chaque fois, la Pro-
vidence qui veille sur elle, et qui veut qu'-
elle conserve toujours l'autorité visible que
donne la supériorité de l'étendue et du
nombre

;
la Providence l'a dedomagée de

ses pertes. Lorsqu'au neuvième siècle,

Photius détacha l'église Grecque de l'église

Humaine, Dieu répara aussitôt ce malheur
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par la conversion des nations septentrion-

ales, et le K^rd vint dans le sein de Té-

glise prendre la place de rOrient. Quand

au seizième siècle, Luther et Calvin abju-

rant la foi de leurs pères, entraînèrent dans

leur révolte plusieurs nations avec: Lur

souverains, Dieu ouvrit à travers les flots

un cbeniir. vers un monde nouveau ;
et leS

nations Catholiques allèrent dans les forêts

de ^Amérique former des nouveaux Pro-

sélytes à leur église. Ainsi jamais cette

église, visiblement protégée de Dieu, n,â

perdu sa prérogative d'une diffusion plus

grande que celle der» a. très. Elle la

conserve encore à présent : et quelle est

celle des communions Protestantes qui

pourroit la lui disputer?. Seroit-ce la Lu-

theiienne qui n'est la plus nombreuse qu'en

Suéde en Denmark et dans une partie

d'Allemagne?. Seroit ce la Calviniste qui

ne domine que dans une pu. ^ ' J^â la Suisse,

dans la Hollande, dar .: Jeterre et

dans les états unis d'Amérique? Quelle

comparaison peuvent faire ces églises avec

la nôtre, qui occupe tant de vastes régions,

et qui a un nombre de disciples dans les

._ ii *»- **.\ aUac Hnmînentr.
COnUees iiicuica vw î.«.«' -«^^—----



Concluons de tout c<»ci, que tous les

genres de Catholicité appartiennent à Vè-
glise Romaine

;
que les églises Protestante!

n'en ont aucune espèce
;

qu'en consé-
quence, l'église Romaine est seule et exclu-
sivement la véritable église de Jésus-
Christ.

C'est donc dans Téglise universelle, en
communion avec l'église de Rome, que sf

trouve le tribunal infaillible établi par Jé-
sus-Christ, pour interprêter sa parole, tant
écrite que non écrite.

De la PRIMAUTE DU PoNTIFE DE
l'église Romaine,

En établissant dans son église un minis-
tère qui en maintint Tunité, et qui retint

tous les fidèles dans une même foi et dans
une même communion, Jésus-Christ a
donné à ce ministère un chef qui le con-
serve lui-même dans Tunité, et qui empê-
che ses suppôts très nombreux, et répandus
sur toute la terre, de se diviser, d'adopter I

des croyance- diverses, et de former des
}

communions différentes :
—

^

Car lo il a établi St. Pierre le nrémier/

/

•?

we ses apôtres. J



S8S VERITES

/.

J.) I

î

^
2o Cette piimauté a passé de St* Pierre

!ux Evêqucs qui lui ont succédé jusqu'à

nos jours, sur le siège de Rome.

30 Cette primauté est non seulement

d'honneur, mais de jurisdiction.

4« Cette primauté a pour objet principal

de maintenir Téglise dans la double unité

de foi et de communion.

D'abord Jésus-Christ à établi St. Pierre

le premier de ses apôtres:

Gar ayant interrogé ses apôtres sur ce

q/rils pensoient de lui, St. Pierre lui répon-

(jit ; mxis êtes le Christ, fils du Dieu vivant,

^lors le sauveur répartit: Tu es heureux^

Simon
^ fils de Jonas, parce que ce ne sont

point la chair et le sang qui tont révélé cette

confession, mais mon Père qui est dans les

Uieux. Je te dis donc^ que tu es Pierre ^ et

et que sur cette Pierre je bâtirai mon église:

et les portes d'enfer ne prévaudront point con-

tre elle- Et je te donnerai les chefs du roy-

aume des deux : et tout ce que tu lieras sur

la terre, sera lié dans le ciel: et tout ce que

tu délieras sur la terre, sera délié dans le ciel

St. Mat. 16, xvii. Ces paroles du sauveur

n ont-elles aucun sens?. Ces promesses

faites à St. Pierre seul, ne doivent elle»
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avoir aucun effet? Jésus-Christ a donc
conféré à St. Pierre une autorité de plus
qu'aux autres apôtres. Toutes les fois qui»
il donne aux autres une mission quelconf
que, il leur parle en nom collGctif : aucuh
d'eux n'a de préférence sur ses collèguesj
St. Pierre est le seul à qui il donne" de]
pouvoirs particuliers. Ainsi il dit aux au
très apôtres

: ceux dont vous remettrez le
péchés, ils leur seront remis et i! dit à St^
Pierre

: tout ce qm tu lieras sur la terre
sera lié dans le ciel : et tout ce que ii
délieras sur la terre sera délié dans le ciell
Aussi quand dans l'évangile, nous lisons 1^
noms des apôtres, nous y lisons que St.
Pierre est le premier: le premier à confes-
ser la foi

;
le premier dans Tobligaiion

d'exercer Pamour
; le premier de tous les

apôtres q.ii vit Jésus-Christ ressucité des
morts, comme il en devoit être le premier
quand il fallut remplir le nombre des apô.
très

;
le premier qui confirma la foi par un

miracle; le premier à convertir les Juifs-
le premier à recevoir les gentils: le pré'
mier partout. D'où peut venir cette af-
lectation cnnsfnnfû «>:! .-)- „,^.j -3 li II u sur eux aucun
avantage, ancane prérogative ?. Quand je

II
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i

vois Jésus-Christ distinguer Pierre de ses ^

collègues et ensuite Pierre placé à

/ la tête de ses collègues comme leur chef,

/ puis-je ne pas voir, entre ces deux choses'

un rapport comnce entre la cause et l'effet^

entre le précepte et Tesécution?.

2o Qu'on ne dise point, qu'on ne pense

pas que ce ministère de St. Pierre, finisse

avec lui : ce qui doit servir de soutien à

une église éternelle, |ie peut jamais avoir

de fin. Pierre vivr9.4ans ses successeurs;

Pierre parlera toujours dans sa chaire :

c'est ce que disent les pères ; c'est ce que

confirment six cent trente Evêques a« con-

cile de Calcédoine: cette primauté est non

seulement d'honneur mais de jurisdiction.

Tout ce que, dit Jésus-Christ, tu lieras

sera Zie, tout ce que tu délieras sera desélié.

Qu'est ce que lier, si non retenir ; et qu'-

est ce que délier si non remettre. Il dit en-

suite aux autres apôtres : ceux doiït vous

remettrez les péchés, ils seront remis SfC.

St. Jean 20. C'étoit donc manifestement

le dessein de Jésus- Christ, de mettre pre-

mièrement dans un seul ce que dans la

suite il vouloit mettre dans plusieurs : mais

la suite ne renverse pas îc cômmencêuient
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et le premier ne perd pas sa place : cetto
première parole : "tout ce que tu lieras"
dite à un seul a déjà rangé sous sa puis-
sance chacun de ceux à qui on dira : <*tout
ce que vous remettrez :" car les promes-
ses de Dieu, aussi bien que ses dons sont
sans repentance

; et ce qui est une fois
donné ludefiniment et universellement, est
irrévocable

: outre que la puissance donnée
A plusieurs, porte sa restricfion dans son
partage au lieu que la puissance donnée à
un seul et sur tous et sans exception em-
porte la plénitude

; et n'ayant à se parta-
ger avec aucun autre, elle n'a de bornes que
celles que donne la règle. Je te donnerai,
dit Jésus-Christ, à Pie'rre, je te donnerai
les clefs du royaume des cieux : les chefs
désignent l'autorité du gouvernement : tout
est soumis à ces clefs ; tout, Rois et Peu-
ples, pasteurs et troupeaux. C'est à
Pierre qu'il est ordonna premièrement
d aimer plus que tous les autres apôtres, et
ensuite de paître et gouverner tout, et les
agneaux et les brebis, et les petits et les
mères et les pasteurs mêmes : pasteurs à
'%ard des peuples, et bre'bis à l'égard de
i ici"re.

25
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/Mais si les ennemis de la jurisdiction

/Pontificale ne trouvent pas ces preuves as-

' liez formelles, ils ne pourront au moins

y ' nier, que la primauté donnée à St. Pierre,

/ ; est telle qu'elle a été exercée constamment,

1 publiquement, sans contestation dans les

I
temps qui ont suivi immédiatement les apô-

tres. Car si dans ces temps, nous voyons la

jurisdiction des Pontifes Romains, succes-

seurs de St. Pierre, constamment recon-

nue, et exercée ; si nous la voyons recon-

nue et exercée dans l'église universelle, et

sur les autres Evêques, j'en conclurai, que

cette primauté que le divin^ maître a don-

née à St. Pierre, est une "primauté non

seulement d'honneur, mais de jurisdiction

et de jurisdiction non seulement supérieure

à celle des autres Evêques, mais étendue

sur eux mêmes. Enfin si nous voyons

établi, que cette primauté jurisdictionelie

a pour objet de maintenir l'unité de l'é-

glise, j'en conclurai que le Pontife, succes-

seur de St. Pierre, est établi par Jésus-

; Christ, centre d'unité au quel doit se rap-

'

porter toute son église. Si nous trouvons

dès le commencement de l'église, les Pon-

tifes Romains en possession de la jurisdic-
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tion que reconnoit en eux l'église catholi-
que, je dis, qu'elle a pour principe le don
que le divin fondateur de la religion en a
fait à St. Pierre. En effet, ou elle émane
de ce principe sacré, ou dans le cours de
ces premiers siècles, elle a eu un commen-
cement. Or plusieurs raisons, toutes du
plus grand poids, démontrent l'absurdité de
cette supposition.

D'abord il a fallu que tous les Evêques
de la chrétienté se dépouillassent volon*
tairement d'une portion de leur autorité
pour se donner un chef. Or il n'est pas
dans la nattire de l'homme de se placer de
plein gré sous un joug qu'il n'a jamais
porté.

2o II a fallu que cette translation de
pouvoir à un chef, s'effectuât unaniment
par tous les Evêques du monde, dans des
temps, où les communications étoient mal
établies, et étoient mêmes rendues près-
que impraticables par les persécutions qu'-
éprouvoit la religion..

30 II a fallu, de plus, que ce grand change-
ment, que cet événement si important, qui
bouleversoit toute l'administration de l'é-

glise, oui dénaturnit ton^ en» trni-,xT^*^^é^
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ment, se fît sans contradiction, sans récla-

mation et que tous les evéques du monde

entier, s'acordassent sur leur spoliation avec

un concert unanime. Enfin il a fallu que

cette grande révolution dans toute la chré-

tienete s'opérât avec un si profond secret,

que parmi les nombreux écrivains des pre-

miers siècles, aucun ne l'ait su, ou le sach-

ant, ne lait pas révélé. Il a fallu, que de

toutes les hérésies, très multipliées, qui s'é-

lévoient dans es temps, et que les Papes

condamnoient, qui, par conséc^uent, étoient

intéressées à rabaisser leur L^utorité, aucune

n'ait parlé de cette origine récente qu elles

ne pouvoient ignorer.

Telles sont les absurdités, que sont' ob-

ligés de dévorer les ennemis de la jurisdic-

tion Pontificale, s'ils veulent entreprendre

de combattre Tautorité de la tradition des

premiers siècles sur cette jurisdiction. Au

contraire, d'après les inconséquences évi-

dentes de cette supposition, je conclus ; si

cette tradition est réelle comme je vais

la démontrer ; si tous les premiers siècles

chrétie- s déposent en faveur de la primau-

té jurisdictionelle des Pontifes Romains,

bu primauté jurisdictionelle restera irresi=
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^tiblement démontrée, être du droit divin.
V. Les monumens de cette jurisdiction su-
périeure des Papes, sont de deux espèces.
Les uns sont des anonciations, faites par les i

écrivains Ecclésiastique des premiers siè-
cles

;
les autres, sont des actes par lesquels

ces Pontifes, ont fait usage de leur autori-
té

; Témoignages du plus grand poids,
exercice non contesté : la primauté juritlic-
tionelle des Papes réunit ces deux genres
de preuves.

1° Témoignages: St. Jténée, dans le
3eme U^re de son ouvrage contre les IJén-
tiques, confond tous ceux qui, de quelque
manière que ce soit, moissonnent où il ne faut
pas, en leur montrant cette grande, antique
d célèbre église Jondce à Borne par les glo-
rieux apôtres Pierre et Vaul, qui conserve la
tradition,qu'elle a reçue des apôtres, et la foi
qu'elle annonce par tout; la quelle est par-
venue jusqu'au temps présent par la succès-
sion des Evèques, C'est à cette église à
cause de sa principauté plus puissante, que
doit se réunir toute Véglise, c-à-d, les fidèles
de tous les paijs; par ce que dans elle s'est
conservée la tradition qui vient des apôtres.
x^ous avons ici trois choses bien dairc-

25*
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ment exprimées, la bautc dignité de Téglisc

Romaine ; sa puissance principale ou sa

principauté plus puissante ; la nécessité

où toute réglise, tous les fidèles sont de se

tenir unis à elle.

Le témoignage de St. Cyprien est du

plus grand poids ; d^abord à cause de l'au-

torité d'un aussi grand docteur ;
ensuite,

par ce qu'on ne peut pas lui imputer une

condescendance servile< envers l'église Ro-

maine. Dans son traité de l'unité de l'é-

glise, après avoir rapporté les divers textes

de l'évangile, par les quels nous établissons

l'autorité de St. Pierre, St. Cyprien ajoute:

(Quoique Jésus- Christ, après sa résurrection

,

^it donné à tous ses apotrfis une puissance

Îareille pour remettre les péchés, cependant^

otir manifester l'unité, il établit une chaire;

à, par son autorité il fait commencer par un

seuly Voi^gine de l unité. Les autres apôtres

étoient la même chose que ce qiia été rièrre,

'Revêtus des mêmes honneurs et de la même

Puissance: mais le commencement est dans

i unité. La primaidé est donnée à Pierre

^our montrer quil n'y a quune église et une

thaire. Tons sont pasteurs: mais il n'y a

^u'un troupean que tous les apôtres paissem



CATHOLIQUES
2OI

d'un commun coiisentemenl^-^celui qui ne
^arde pas cette unité de léo;lise, croitAl con^
server la foi? celui qui résiste à Véglise, et
qui abandonne la chaire de Pierre, sur la

'^

quelle est fondée Véglise a-t-il, la confiance J
d'être dans téglise?. St. Cyprien établit
ICI plusieurs choses : lo la chaire du Pon- /

tife Romain est la même que celle de St /
Pierre, o^ gt. Pierre avoit la primauté / J^sur les autres apôtres : 3o Cette primauté l //>{
lui avoit été conférée pour le maintien de
l'unité. 3° on cesse d'être dans l'église
qand on se sépare de l'unité Romaine. J

II Exercice non conteste de la
JURISDICTION SUPERIEURE DES

Pontifes Romains.
Au second siècle le Pape Victor au sujet

de la célèbre dispute sur la Pâque, menace
d'excommunier toutes les églises d'Asie.
Il croyoit donc en avoir le pouvoir ; et ce
pouvoir ne lui étoit pas contesté. St.
Irénée lui écrivit pour le détourner de ce
projet, lui proposant des motifs de charité,
Je paix, de bien public, mais sans mettre
en doute le droit. Se seroit-il borné à ex-
^ — —-.^«ijvno uc prudence s'ii avoit pu
employer la raison, bien plus puissante de
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rincompétence?, Aiiroit-il dit seulement

;' au Pape quil ne devoit pas, s'il avoit pu

\ lui dire qu'il ne pouvoit pas?

St. Athanase rapporte que St. Dénis

Evêque d'Alexandrie, avoit écrit contre

, l'hérésie des sabelliens. Quelques frères

,
I
de cette église, croyant voir dans l'ouvrage

Me leur Kvêque des propositions firronnées,

/ intentèrent contre lui une accusation. Ce

^"S I fut à Rome devant le Pape Dénis, qu'ils

la portèrent. Ils croy oient donc, que le

Pontife Romain, avoit autorité pour juger

la doctrine d'un Evêque. Le Pontife

d'Alexandrie le reconnut aussi de son côté,

et lui addressa une apologie, où il demont-

roit son innocence.

Ainsi accusateurs et accusé, tous recon-

noissent le droit des Papes. Et ce qui

donna plus de poids encore a ce fait, c'est

dans l'église d'Alexandrie qu'on voit cette

reconnoissance de la jurisdiction des suc-

i
cesseurs de St. Pierre. Or cette église

"étoit la seconde de la chrétienneté, son

Evêque tenant le premier rang parmi les

Patriarches d'orient.

Au commencement du quatrième siècle,

/nous voyons i'aiTaire des Dûuatistes et «a

h\ Lcause entre Cécilien et Donat, portée de-
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été, son

larmi les

e siècle,

i;S ci »«

)rtée de-

vant le Pape Melchediades, et les Dona-
tistes et Cécilien reconnurent sa compé-
tence. Ce Pontife pour juger Taffaire,

assemble l'an 311 un concile de dix-neuf
Evoques. La sentence qui prononça l'in-

nocence de Cécilien et la condamnation
de Donat, fut rendue au nom du Pape.
Dans le même siècle, fut rendu un jugo-i\

ment célèbre par le Pape Jules 1 dans!
la cause de St. Athinase, de Marcel d'An- \

cyre et d'Asclepas de Gaze. Ces évcque ^

chassés de leurs sièges par les Ariens, re-

courent à Tautorité du Pape, qui après
avoir examine leur cause et acquis la

preuve de leur innocence, les déclara par
une sentence juridique absous, et les ren-

voj^a à leurs sièges. Ce qui rend cet acfë^]

de la jurisdiction Pontificale, déjà si im-
portant par lui même, pour notre question,

absolument décisif c'est que 1° les Ariens
intéressés à contester le droit du Pontife,

ne le contestèrent pas ; mais cherchèrent
seulement à surprendre sa religion et à
retarder son jugement.

Ce qui est une reconnoissance bien
claire de son autorité. Cest que, 2^ les

— -^xvxi^iij *^vw*^3iasvH|uu3 qui raupurient

l

<«

J
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ce fait, disent, comme une chose certaine

et universellement reconnue, que le Pon-

tife Romain ne fit en cela, qu'user de sa

prérogative, et que le soin de toutes les

églises lui appartenoit à cause de la dignité

de son siège. C'est que 3o Jules rcproch-

oit aux Ariens de ne l'avoir pas appelle

à leur concile ; suivant les lois de Tégiise,

qui déclarent nuls tous les actes faites

outre le jugement de l'église Romaine.

Le second concile général demanda au

Pape St. Damase la confirmation de ses

décrets et spécilement de celui qui dé-

posoit Timothé Evêque Appolinariste. St.

Damase répondit aux Pères de ce concile

qu'ils se sont honorés eux-mêmes, en ren-

dant au siège apostojique l'honneur qui lui

est du. Il i jouta qu'il n'étoit pas néces-

saire de lui demander de nouveau la dépo-

sition de Timothé qui avoit été déjà

déposé à Rome par le jugement du siège

apostolique. Voilà au 4eme siècle, la juris-

diction des Pontifes Romains, non seule-

ment établie par le fait, mais reconnue et-

consacrée par une concih général.

Dès avant le concile d'Ephèse, tenu l'an

ilQ/î 1a Fane St. Celestin avoit écrit à St.
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Cyril patriarche d'Alexandrie, au sujet de
derhérésieN-estoneone. Revêtu de Pau^
tonié attachée à notre siège et usant de cette
puissance en notre lieu et place, vous ea:-
écuterez, avec une exacte sévérité notre sen^
tence, savoir que si dans les diz jours, à
compter de ce lui de notre avertissement, JVes-
tonus n'a pas anatkématisé en termes exprès
sa criminelle doctrine, et promis de professer
à l avenir sur la génération de Jésus- Christ
notre Dieu, lafoi que jn-êchent l église 7?o-
maine,^ la vôtre et toute la religion chrétienne,
aussitôt votre sainteté pourvoie à son église;
et que lui sache quil est de toute manière
retranché de notre corps. C'est ici évidem-
ment un acte dejurisdiction sur Nestorius
Evêquede Constantinople. C'est même
un acte d'autorité supérieure sur St. Cyril
le pre'mier des Patriarches d'orient, de le
revêtir de son autorité, et Ue le faire l'ex-
écuteur de son jugement. Et le concile
d'Ephèse a donné une approbation expres-
se à cette lettre en l'insérant dans ses
actes.

Demeurons donc toujours attachés à
cette chaire Romaine tant célébrée par
les Féres, où ils ont exalté comme àl'envi

^:
y^\
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la principauté de la chaire apostolique,

la source de l'unité, l'église mère qui tient

en sa main la conduite de toutes les au-

tres églises, le chef de TEplscopat d'où part

le rayon du gouvernement. On voit

dansées mots, St. Optât, St. Augustin, St.

Irénée, St. l'n)sper, l'Afrique, les Gaules,

la Grèce, l'Asie, l'orient et l'occident un-

is ensemble. Toutes les hérésies ont reçu

de cette église 1? coup mortel. L'église

Romaine est toujours vierge : la foi Ro-

maine est toujours la foi de l'église ;
en croit

toujours ce qu'on a cru ; la même voix

retentit par tout : et Tièrre demeure dans

ses successeurs, le fondement dis fidèles

C'est Jésus-Christ qui Ta dit ;
et le ciel la

terre passeront plutôt que sa parole.

Sainte Eglise Romaine, mère des E-

glises, et more de tous les fidèles, Eglise

choisie de Dieu pour unir ses enfans dans

la même charité, nous tiendrons toujours

a ton unité par le fond de nos entrailles.

Si je t'oublies, Eglise Romaine puisse-je wi'-

ouhlier moi même!, due ma langue se. sèche

et demeure immobile dans ma bouche^ si in

n'es pas la première dans mon souvenir; si

je ne te mets pas au commencemeut de tous
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''mes cantiques de rejouissance." Psaume
136.

De la VERITE DE LA PRESENCE ReeLLE DE
Jesus-Christ dans le Sacrement de

L'eucharistie.

Jésus-Christ vrai Dieu et vrai homme
est réellement sous les apparences du
pain et du vin dans le sacrement de PEu-
charistie. Cette vérité est contenue dans leg

Saintes écritures et a été cru par tous les

chrétiens de tous les siècles à l'exception
des disciples de Calvin et de Carrolostad.

1° elle est contenue dans les écritures.

En révélant ce mystère, Jésus-Christ
sui\»tsa marche ordinaire, qui étoit d'annon-
cer de loin les grands mystères qui'I devoit
accomplir. En les avertissant ainsi d'avance,
il tenoit les esprits en attente; menageoit
aussi leur foibîesse en épargnant les im-
pressions trop vives que des prodiges im-
prévus auroient faits sur les sens, pour
ces motifs il les prévint d'ua miracle qu'il

projettoit de faire et qui devoit d'avantage
étonner la raison humaine. Il choisit

pour l'annoncer la circonstance qui avoit
le plus d'analogie avec l'eucharistie, celle

26
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de la multiplication des pains dont ve-

noient d'être témoins ceux mêmes quil

addressoit. C'est pour quoi, un an

avant sa mort, en plein Synagog';*i a

Caphernaum, après avoir insisté sur la

nécessité de la foi due à son caractère, à ses

miracles et à sa divinité, il déclare le grand

objet qui l'occupe et ^exprime nettement

par ces paroles : Je suis le pain vivifiant;

quiconque mandera de ce pain vivra éternel-

lement et ce pain que je donnerai c'est ma chair

pour la vie du monde.'^- St. Jean vi. •'51

.

Le grand mystèie est déclaré; le sens de

la réalité a été compris, mais scra-t-u cru?

Non! Les Juifs au lieu de s'en remette â

Jésus-Christ sur la manière dont il leur

donneroit sa chair à manger, ne s'at-

tachant qu'à celle dont ils mangeoient

les chairs communes, s'éclatent aussitôt

en murmures, se regardent entr'eux

avec des signes d'improbation f^. de

répugnance et bientôt ils s'écrient: comment

cet homme pourra-t-il nous donner sa chair a

mangerl Ils avoicnt donc bien compris que

Jesus-Christ avoit parlé du sens de la pre-

sence réelle : et s^ils avoient mal compris

de Jésus-Christ, ne les auroit-il pas aussitôt
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détrompés? Mais que fait-il? Il veut que
non seulement ils comprennent que c'est

du sens de la présence réelle qu'il s'agit mais
aussi qu'ils croyent ce sens. C'est pour quoi
loin de I\>doucir, il le confirme de plus en
plu»;; d'abord par serment: e?i vérité^ en
vérité je vous le dis^ si vous nz mangez la

chair du fils de Vhomme^ vous n'aurez pas la

vie en voies."—V. 52. 2p II affirme: *' que sa
chair est véritablement une nourriture et son

sang véritablement un breuvage^^^ V 53. 3S
Jésus-Christ se communique à celui qui

reçoit ce sacrement comme la nourriture or-

dinaire se communique à celui qui la prend:

celui qui mange ma chair demeure en moi et moi
en luij V 54. 4? celui qui mangera cette nour-
riture vivra par Jésus-Christ, comme Jésus-

Christ vit par son père. Donc ïl vivra par
lui en réalité et en substance; car c'est ainsi

que Jésus-Chaist vit par son père. Enfin
la vérité de la présence réelle est comparée à
la vérité de la mission diévine de Jésus-
Christ: et qu'y a-t-il de plus réel et de mieux
attesté que la mission céleste de Jésns-
Christ. Ainsi les Juifs, en comprenant le

sens de la présence réelle, comprenent le

vrai sens que Jésus-Christ altachoit à ses
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paroles. Mais si les Juifs comprirent le

vrai sens des paroles de Jésus-christ ils n'y

ajoutèrent poi^t foi. Us manquèrent non

d'intelligence, mais de foi. Ils ne connois-

soient point d'autre manière de manger de

la chair, que de la déchirer sous les dents,

ou crue et sanglante, ou cuite et apprêtée.

Et parce que c'est la seule manière qu'ils

connoissent, ils concluent que c'est la seule

possible. Mais n'avoient-ils pas entendu

parler de Jésus-christ comme d'un perso-

nage unique ? Ne l'avoient-ils pas appro-

ché, connu et suivi? N'avoient-ils pas été

témoins de plusieurs de ses miracles, et

tout récemment de la multiplication des

pains? Son air, ses traits, sa face auguste

et majestueuse où ]^erçoit le rayon de la

divinité voilée; ses discours pleins d'uni

sagesse surprenante; sa vie si sainte et

si pure; tout devoit leur inspirer la con-

fiance; tout devoit montrer en lui nn génie

supérieur, un prophète qui comroandoit à la

nature: que dis-je un prophète? il vient de

révéler qu'il est descendu du ciel et qu'il

est envoyé vers eux par Dieu son père.

L,.
_-A ^^..4- 4-Mn«icr*t< t%1ar>P (lîinS une

imposture uc j^cuv nuu»x.* j/.~--^

telle âme, ni le mensonge sortir d une telle
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bouche. Les Juifs dévoient donc croire à
sa mission céleste et à sa.divinité; ils dévoi-

ent ajouter foi à tous ses discours, et dès
loxs se dire à eux-mêmes : nous ne concevons
point comment il pourra nous faire manger
sa chair boire son sang, mais puisqu'il

est Dieu lui-mêms sous les <raits de l'iiom-

me, il sait tout, il peut tout ce quMl veut;

et dès qu'il certifie 'qu'il nous donnera
sa chair à manger et son sang à boire, oui,

nous en soujmes persuadés et convaincus
sur sa parole; et sans le concevoir nous îe

croyons: voilà ce qu'ils auroient du penser
«^tdire.

Mais l'incrédulité, loin de se rendre aux
affirmations réitérées de Thomme Dieu, s'en

irrite. Ce n'est plus dans le p.euple qu'elle se

déclare; elle a passé jusqu'aux Disciples:

Que ce discours, dirent-ils, V. 61 est dur
et qui peut Vécouier} Jésus qui lisoit dans
le secret des pensées, se tourne vers eux et

leur dit cela vous scandalise. Et que sera-

ce quand vous verrez le fils de l homme mon-
ter DÛ, V. 62, Il étoit auparavant, c-à-d, si

vous, vous, choquez de ce que je vous dis

que je vous donnerai ma chair à manger
maintenant qu^elle est sur la terre et sous

i 2G *
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VOS yeux, combien ne ferez vous pas plus

scandalisés, quand vous la verrez nrxonter au

ciel et disparoitre à votre vue. La

doctrine de Jesus-Clirist est donc telle qu'-

après son ascension elle deviendra plus

difficile à croire qu* ai paravant. J'en con-

clue qu'elle n'est point la présence figurée,

que les réformés lui attribuent, car la pré-

sence figurée bien loin de devenir plus dif-

ficile elle devient plus facile à croire après

l'ascencion puisque l'ascencion est une

des preuves les plus éclatantes de îa divi-

nité de Jésus- Christ ; en effet rien n'étoit

plus fait pour enlever les coeurs des Disci-

ples et les engager à croire en lui que le

majestueux et ravissant spectacle de ce

prodige. An contraire, notre croyance

de la pésence réelle est plus difficile après

qu avant l'ascencion ; car l'éloignement de

la personne de Jésus-Christ, et l'absence

de son corps visible et naturel sont une

nouvelle difficulté d'ajouter foi au mystère.

Ce n'est donc pas la présence figurée

des Calvanistes, mais la présence réelle

des catholiques que Jésus-Christ vieat

d'annoncer.

Cette confirmation du sens de la pre-
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ttnce réelle, loin de déterminer les Disci-»

pies à l'admettre, achevé de les dégoûter de
'Jésus-Christ, au point qu'ils s'éloignèrent

de lui, et qu'ils ne le suivirent plus. Cette
séparation auroit-elle eu lieu par un sim-

ple m-alentendu? Mais l'homme-Dieu, à
qui le secret des pensées étoit connu, ne se

seroit-il pas aussrôt apperçu de leurs pen-
sées, et ne l'auroient-ils pas assitôt fait dis-

paroitre en leur faisant connoitre qu'il n'-

avoit voulu leur donner que le signe et la

figure de son corps ? et aussitôt ils seroient

tombés à ses pieds, et il<s ne l'auroient

jamais abandonné. Non il n'y-a point

d'autre motif que iMncompréhensibilité de
ce mystère, qui pût causer leur défection!

En vain Jésus-Christ leur rappella-t-il sa

mission céleste, sa divinité, et les miracles

qui attestoient l'une et l'autre. Rien ne

peut les convaincre; ni les œuvres d'une

puissance qui commande à la nature, ni les

bienfaits reçus, ni ceux qu'il avoit droit

d'attendre, ne peuvent leur faire surmon-
ter leur répugnance pour sa doctrine. Au
moment, où notre seigneur se voit abandon-

donné par plusieurs de ses Disciples, il

stpperçoit ses apôtres qui, suspendus peut-
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être, entre ^autorité de leur maître et

rincompréhensibilitè de sa doctrine, se

tenoient humblement en silence. Voulant

s'assurer de leur foi, il dit aux douze: et

vous, ne voulez-vous pas aussi vous en allcrl

Mais Simon Pierre lui répondit :
Seigneur

à qui donc irons nom"? Vous avez les paro^

les de la vie éternelle: nous croyons et nous

savons que vous êtes le Christ le fils de Dieu

vivant (iuel est le sens de ces paroles?

C'est qu'ils s'en remettent à lui sur la

manière dont il accompliroit sa promesse,

quoi quils n'en pussent concevoir ou ima-

giner aucune. Ils croyent ce qu ils ne

comprennent point, mais ce que Jesus-

Christ leur a dit et redit de croire. Us

croyent par ce que les paroles de la vie

éternelle, étant dans sa bouche, il ne peut

ni se tromper lui-même, ni les tromper; ils

croyent par ce qu'ils le reconnoissent pour

le fds du Dieu vivant, pour le Christ puis-

sant pour opérer audelà de ce que la raison

humaine sauroit atteindre et concevoir.

Voilà les motifs de leur croyance, et ce

sout absolument les mêmes et les seuls dont

l'église Catholique a toujours appuyé la

sienne. Voilà de quelle manière le mys-
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tère de It présence réelle fut d'abord an-
noncé et reçu à Caphernaum. Voyous main-
tenant l'accomplissement de cette môme
promesse à Jérusalem. L'étrange et incon-

cevable proposition que le sauveur venoit

de faire en pleine Synagogue, les disputes

et la contradiction qu'elle excita générale-

ment parmis la foule des auditeurs, les affir--

mations soutenues de Jésus, qui, au lieu

d'apaiser les esprits et de les ramener à
lui provoquèrent les murmures de plusieurs

Disciples même, l'opposition formelle dô
ceux-ci, leur défection, leur éloignement,

l'appel plus heureux fait aux douze, leur

confession de foi ouverte et déclarée, leur

persévérante fidélité, toutes ces circon-

stances durent donner de l'importance et

de la célébrité à la scène de Caphernaijm.

Ceux qui en sortirent, durent en discourir

long temps entr'eux, et la raconter à ceux
qui ne s'y étoient point trouvés, les dis-

ciples fugitifs surtout, pour justifier leur

abandon, et leur ingratitude si apparente.

Elle aura donc fait bruit dans le monde,
où Ton s'entretenoit souvent du per-

sonna£[e extraordinaire qui depuis dIus

as deux ans étonnoit la Judée par la
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sagesse de ses leçons, par des bien-

faits et par des prodiges sans nombre.

Mais c^est surtout dans Tesprit des apôtres

et des disciples, fidèlo . comme eux quelle

dut Lisser des impressions plus pr.fendes.

Ils eurent à regretter parmi ceux qui

s'étoient éloignés (^es amis des compagnons,

avec les quels ils avaient partagé j
usqu'alors

leurs soins et leurs assiduités pour le bon

maître, sans doute il leur en coutJ^it beau-

coup à présent de ne plus les appercevoir

à ses côtés; et cette absence marquante

leur rappelltfit incessament la cause de

leur triste désertion, cette cause elle-mê-

me si fort inattendue, si profondément

mystérieuse, quel inépuisable sujet de

réflexions, d'entretiens et de confidences

réciproques entr'eux! dupi! nous sommes

donc un jour destinés à recevoir vraiment

sa chair à manger, son sang à boire? oui,

nous en sommes certains puisqu'il nous

l'a tout affirmé lui-même. Mais quand,

mais comment ? te qu_elle manière ? &c'

Il n'est pas douteux que les ^poîfes s en

reposât aveuglement sur ^leur maître

pourl^oment où il lui plair\it de rem-

plir sa promesse, et qu^ils en attendaient

l'exécution, avec un mélange de sentmens
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confus d'impatience et d'inquiétude d'-

amour et de terreur.

Mais les temps s'accomplissaient, le mi-

nistère, de Jésus-Christ tirèit à sa fin;

bientôt même il annonce à ses disciples sa

mort trè.5 prochaine. Moins il lui reste d'ins-

tants à passer avec eux plus il leur témoigne

d'affection : il ne les traite plus de servi-

teurs, mais d'.amis. Dès qu'il les voit

rassemblés à la table pascale il leur déclare

que 'e moment ét^it venue d'accomplir sa

promesse; elle va l'être: Déjà il a posé

sur Je pain scj mains vénérables et créa-

trices, et levant les yeux au ciel, il entre

en prières. Après avoir invoqué la vertu

toute-puissante de son père, il la fait tom-

ber sur le pain, en le bénissant: il le

rompt et dit solennellement à ses apôtres:

Prenez et mangez^ ceci est mon corps qui est

livré pour vouSj et de même après avoir

béni le calice Prenez et buvez en tous, dit-

il, ceci est mon sang, le sang de la nouvelle

alliance qui est répandu pour vous. Quels

furent alors les sentiments des apôtres et

quelles idées toute cette action dut-elle

reveiller dans leurs esprits.^ Qui doute que

ce qu'ils avoie.nt entendu à Capheruâiioi,

ne se retraçât distinctement à leur souve-
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nir? CCS mots écrits si long-temps après par

Saint Jean rctintissâ^cnt alors à leurs

oreilles : le pain que je donnerai à manger

c^est ma chair que je donnerai pour la vie du

mondée Et au moment où le seigneur

av^t dit, ceci est mon corps qui est livre

pour vous, ils virent nécessairement dans

ces paroles, l'accomplissement des pre-

mières. Le rapport de l'institution ac-

tuelle avec la promesse donnée éti^it si mani-

feste, l'une et l'autre s'accordaient et se

répon4)^icnt si exactement dans les choses

et dans les termes, qu'évidemment, lU

durent voir que ce qui leur avt?it été an-

noncé, et qu^ils avi^ient attendu jusque la,

venoit d'être accompli. Aussi pomt d hé-

sitation, point de doute; nulle question ne

se fait entendre; tout se passe dans un re-

cueillement profond; et les apôtres reçoi-

vent de ses mains et prennent avec une

adoration muette cette chair véritablement

nourriture et ce sang véritablement breuvage.

Vérité de la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'Eucharistie démontrée par la

tradition des cinq premiers siècles du chris-

tianisme.

Les Piôtcàtâûs adiÂiw
^i-4-«*t4-

,i.cus
nn• la doc-

et

trine de l'église Catholique étoit pure
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sans mélange d'erreurs pendant les cinq

premiers siècles du christianisme; mais ils

prétendent que dès lors, elle s'est corrom-

pue, or il est facile de démontrez que la

présence réelle de Jésus-Christ a été

même pendant ces premiers siècles, et que

la doctrine de l'église n'a pas été corrom-

tpue, au moins sur l'eucharistie.

Premère preuve générale tirée de la

discipline du secret.

Tout homme qui donnera quelque atten-

tion à l'histoire dès premiers siècles de

l'église sera frappé du point de discipline qui

regarde le secret inviolable que tous les

fidèles obser^^'^ient sur les Sacremens et

spécialement sur celui de l'autel. Voici

comme M. la^bbé Fleury retrace en peu de

mots cette discipline du secret on cachait

les Sacremi.is, non seulement aux infidèles^

mais aux catéchumènes: tt non seulement^ ne

les célébroit point devant eux^ main on nosoil

point même leur raconter ce qui s''y passfity

ni parler même de la nature du Sacrement on

en écrivait encore moins ; et si dana un dis-

cours public^ on dans un écrit qui put tom-

ber en des mains profanes^ on était obligé de

paner uc i eucaajisiïo ou ae queiquauire

27
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mystère, on le faisoit en termes obscurs et

énigmatiques. Cette discipline suppose que

la primitive église cr.oy<>it la présence

vggWq

Car si elle li croyj^it, elle devait avant

tout, prouver aux infidèles la certitude de

la révélation, les convaincre parles miracles

de Jésus-Christ et par là sublimité de sa

morale, de la divinité de sa mission, et n'en

venir à leur confier sur l'eucharistie des

dogmes si élevés, si effrayans à l'intelligence

humaine qu'après-y avoir suffisamment

préparé les esprits et les coeurs : elle dev>it

faire précisément, ce qu'elle a fait si on

av^t débuté par mettre en avant ces mys-

tères, on aurait révolté les sens et l'im-

a<-ination des hommes, et éloigné de la re-

ligion ceux qu'on voui|t y'attirer. Quel

discours en effet et quelle étrange doc-

trine pour des Juifs et des payens que celle

de la présence réelle! Dans l'hypothèse

donc que le dogme fût alors le même qu'il

est pour nous l'on ne saurait disconvenir,

qu'il ét^it raisonable et même nécessaire,

d'instituer cetta discipline du secret!

jjit pour laire iusscii».** --x«,-—©- -

logie de notre croyance actuelle, à celle
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des premiers siècles, j'observe qu^en suppo-

sant entr'elles une exacte parité, non seu-

lement le plus grand secret en dut être

alors recommandé, mais encore il dut l'être

pour ces motifs: afin que d'une part les

infidèles n'en fusseut ni blessés, ni scanda-

lisés, ni par conséquent éloignés; et que,

de l'autre, les mystères ne fussent point

exposés aux railleries, aux sarcasmes d'une

intelligence charnelle; or, de fait, la disci-

pline de secret portait exactement sur ces

deux espèces de motifs. Ecoutez tout un

synode d'Alexandrie : Il n'est point per-

mis de montrer à découvert les mystères

aux non initiés, de crainte que par impéri-

tie, ils ne s'en moquent, et que les caté-

chumènes ne viennent à être scandalisés

par une curiosité indiscrète. Saint Cyril-

le d'Alexandrie apportoit pour raison de ses

réticences qHl craint d^être entendu des non

initiés
j
parceque^ dit-il^ on se moque ordin-

airement de ce qu^on ne comprend paSj et que

les ignorans, méprisent ce quHls doivent le

plus admirer, ces motifs sont précisément

les mêmes qu'ils dévoient être, en suppo-

sant qu'on couvroit alors sous le secret la

présence réelle et le changement des sub-
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stances. On avoit les craintes, les inquié-

tudes qu'on auroit dû avoir dans cette

hypothèse; on prenoit les précautions qu'

elle exige, et par touts les motifs qu'elle

commande. L'identité d'appréhensions,

de dangers et de mesures dénote Tidenlité

de principes et de croyance. Nous som-
mes donc fondés à conclure que c'étoit

la présence réelle avec son changement
de substance, que toutes les églises du
monde enfermoient alors si scrupuleusement

dans leur sein. Le secret même et les

motifs du secret nous le révèlent, tant ils

conviennent exactement, à cette croyance!

vous venez de le voir. J'ajoute pour com-
pléter cette démonstration morale qu'ils ne

conviennent qu' à elle seule et je le prouve.

En effet, qu'y-a-t-il dans l'opinion Zwing-

lienne qui méritât qu'on en fit un si grand

secret aux païens et aux catéchumènes?

Suivant elle, on s'unit à notre seigneur,

mais seulement en esprit et p&r la foi. On
addresse des voeux à Jésus-Christ à la droite

de son père, mais nullement sur Tautel,

dont on le croit aussi loin que la terre l'est

du ciel: on se rappelle sa mort mais sans

ict-ciiuic iciiuuvcici' i viijfiiiioa qu'ii a i&iiQ

h - ï 'i
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di lui-même sur la croix, car cette opinion
ne reconnoit ni sacrifice, ni victime. Si la
primitive église avoit pensé à la façon de
Calvin et Zwingle, elle n avroit eu aucune
raison de soustraire ses autels à la vue des
catéchumènes, et à la connoissance dts
infidèles.

A labri des traits de la raillerie et de la
malignité, elle auroit pu célébrer son eu-
charistie à portes ouvertes, en parler, en
écrire sans obscurité, sans déguisement
^ :^is qu'a-t-elle fait? Précisément le con-
traire; et pendant plus de quatre siècles
elle a maintenu une rigoureuse discipline
8ur le secret des mystères, surtout de. ce
lui dont nous parlons. Que nos adversaires
nous indiquent, s'ils le savent, une raison
plausible de cette conduite. Il n'en est
point, il ne peut-7 en avoir dans leurs idées
sur l'eucharistie : lenr opinion et la disci-
pline du secrète ne vont point ensemble;
«lies sont à jamais irréconciliables. Tout
mystère une fois ôté du Sacrement, la
primitive église n'avoit plus de raisons
pour s'en taire. .

Que dis-je? et elle en auroit eu les plus
fortes pour s'expliquer. On la charge pub-

27* - -
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Hquement d'actions atroces, abominable»

et elle ne s'en justifie pas. S'ils ne recon-

noissoient point de mystère dans l'eucha-

ristie pourquoi ne point faire cesser ces

imputations en disant? Loin de commet-
re ce dont vous nous accusez nous ne pre-

nons qu'un peu de pain et de vin en mé-
moire de notre divin maître; le pain comme
figure du corps qui'l a livré, le vin comme

figure du sang quHl a versé pour nous . Mais

cette réponse satisfaisante et naturelle

fut-elle jamais celle qu'ils donnèrent?

Ecoutons les : si nous, nous, cachons tou-

jours repliquoit Teriullieny comment a-t-on de

convert ceque nous faisons"^ d par qui ba-t-on

décovert ? JVon par les accusés sans doute

puisque c^est la loi commune de tous les mys-

tères de les tenir secrets: ce sera donc par

les étrangers. Mais d'où ceux-ci le saur

oient'ilSy puisque les initiations sacrées ne

veulent point des étrangers pour témoins, et

qu^elles écartent les profanes. Remarquez
qu'il ne dit pas: nous exposerons nos mys-

tères, nous les célébrons devant témoins,

nous ouvrivons nos portes. C'étoit cela

pourtant qui auroit détruit tous les soup-

çons et mis fin pour jamais aux calomnies.
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On ne conçoit rien dans Popinion Zwinglien-
ne qui pût empêcher Tertullien de faire one
offre, nne invitation si simple si naturelle.
Envain la clandestinité du culte etoit-ell > ob-
jectée par les païens; loin de la nier on
d'y renoncer, Tertullien la justifie, et s'en
sert pour montrer la futilité d'imputations
toutes fondées sur l'ignorance.—On avoit
beau noircir et envenimer îa conduite se-
crète des chrétiens Octavius, dans xMinu-
tius Félix, se contente de montrer qu'ils
sont incapables de commettre ce qu'on leur
impute sans jamais découvrir ce qu'ils font.
Telles étoient les réponses des apologistes;
attelles aussi durent elles être avec notre
croyance. Mais dans celle des réformés,
ces réponses deviennent inconcevables, et
absurdes. Car n'est ce pas une absurdité
d'établir un secret, et au lieu de le rompre
par les raisons les plus fortes, de s^abstiner

à le i^arder, à le justifier, là où Ton ne voit
pourtant rien à cacher?

Ainsi d'une part la discipline du secret
est inintelligible, inexplicable dans l'opinion
Zvvinglienne; elle exi.te alors sans but, sans
motifs sans raison, je dis plus, contre tous
les motifs, contre toutes les raisons du
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monde les plus fortes. D'un autre côté,

elle s'accorde avec la croyance Catholi-

que, elle la suppose même; et à son tour

cette croyance la fait trouver sage, chari-

table nécessaire dans une époque où la

religion s'annonçoit à un monde tout in-

fidèle. Pour conclure en dernière analyse,

«dès que cette discipline générale est néces-

sairement liée avec notre croyance, et v^ue

^u cinquième siècle, elle remonte aux

temps apostoliques, il est démontré par elle,

que dans ces premiers siècles, le dogme ca-

tholique étoit cru et enseigné à la fois dans

toutes les églises, de Tunivers.

Preuves Particulière.

Témoignages des pères des cinq premiers

siècles.

2 Mais comment, me demanderez-vous,

les fidèles avoient-ils donc appris à connoi-

tre les mystères? et quelles étoient les oc-

casions où les Evêques leur expliquoient

ouvertement la doctrine des mystères? R.

Lorsque les catéchumènes avoient été

suffisamment éprouvés et qu'ils paroissoient

dignes de recevoir le baptême, dont ils

persistoient à solliciter la grâce, car on ne
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le conféroit qu' à ceux qui le demandoient,
on les réùnissoit aux fonts Baptismaux, la
veille de Pâques ou de la Pentecôte, nuits
solennelles et brillantes, consacrées ^'mé-
ralement à la régénération des adultes.
C'est-là qu'avant de les plonger dans Peau
sainte, l'Evoque leur expliquoit à dé-
couvert la nécessité et les effets du pre-
mier des sacremens. Aux sortir des eaux
baptismales, on les conduisoit vêtus d'une
robe blanche aux fidèles assemblés dont
ils al'oient, dorénavaut augmenter le nom-
bre : l'Evéque alors, montant en chaire, et
tirant le voile qui jusque là, leur avoit
dérobé les mystères, les exposoit au jour
devant les néophytes. C'est alors qu'ils dé-
veloppoieiit la doctrine à nu et toute entière
C'est alors qu'ils les initioient à fond dans
les mystères auxquels ils alloient partici-

per; qu'ils décrivoirent la nature des sacre-
ments et leur en donnoient des notions

essentielles, à fin que Tignorance ne pût les

exposer à aucune pofanation, à aucun
sacrilège. Les instructions sur l'institution

la nature et les effets Cq l'eucharistie, sur
les sentimens de foi vive, de piété et

d'amour qne demandoient d'eux la partici-
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pation à ces augustes mjstères, se conti-

nuoient chacun des jours de la première

semaine. Une seule de ces instructions

élémentaires et dogmatiques nous mettent

bien mieux au fait de la croyance primitive

sur ^eucharistie, que mille passages incom-

plets tirés des autres écrits que \ ublioient les

pères et ou la crainte de trahir les mystè-

res, les obligeoit à des réticences et à des

cbscurités étudiées.

Supposez donc que vous êtes parmi les

anciens néophytes de Jérusalem : le véné-

rable Patriarche Cyrille va vous addresser

comme à eux, les paroles et les instructions

suivantes : Puisque Jésus-christ^ en parlant

du pain a déclaré que c^etoit son corps^ qui

osera jamais révoquer en doute cette véritél et

puisqu^en parlant du vin il a si positivement

assuré que cetoit son sangj qui jamais en

pourra douter, et osera dire quil îi^est pas vrai

que ce soit son sangl Autrefois en Cana de

GaliléCy it changea. Veau en vin par sa stule

volonté; et nous estimerons quHl n'^est pas

assez digne pour nous Jaire croire sur sa

parole quil ait changé du viu en son sang?

Si ayant été invité à des noces humaines et

Ipvxymolivoe *1 m ht
• A 1
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attendit
y
ne devons nous pas retonnoltre tn--

core plutôt qu'il a donné aux enfans de Vépoux
céleste son corps à manger et son sang à
boire

j à fin que nous le recevions comme
étant indubitablement son corps et son sang7
Car sous Vespèce du pain , il nous donne son
corps et sous ^espèce du viu il nous donne son
sangy à fin qu'étant faits participans de ce

corps et de ce sang^ vous deveniez un même
corps et un même sang avec lui. C^estpour quoi

je vous conjure, mes fières, de ne les plus con-

sidérer comme un pain commun , et comme un
vin commun puisqu-ils sont le corps et le sang
de Jésus-christ selon sa parole . Car encore

que les sens nous rapportent que cela n'*est

pas, lafoi doit vous persuader et vous assurer

que cela est. A^e jugez pas de cette vérité

par le goût; mais que la foi vous fasse croire,

avec une entière certitude que vous avez été

rendus dignes de participer au corps et au
sang de Jésus- Christ. Que votre kme se

réjouisse au seigneur, étant persuadée, comme
d'une chose très-certaine^ que le pain qui

paroit à nos yeux, n'est pas du pain, quoique

le goût le juge tel, mats que c'est le corps de
Jésus- Christ; et que le vin qui paroit à nos
yeux, n'est pas du vin, quoique le sens du
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' goût ne le prenne que pour du vin, mai»

< que c'est le sang de Josus-Christ. Saint

* Grégoire de Naziance, s'addressant aux

< Néophytes, leur dit: Ne chaacelez pas dans

' votre âme, truand vous entendrez parler

* du sang, de la passion et de la mort d'un

* Dieu; mais bien plutôt mangez le corps et

* buvez le sang sans aucune hésitation, si

* vous soupirez a[)rès la vie. Ne doutez

* jamais de ce que vous entendrez dire sur

* sa chair: ne vous scandalisez point de sa

* passion : Soyez constant, ferme, et stp.ble

* sans vous laisser ébranler en rien, par les

* discours de nos adversaires.'

Ecoutez le discours de saint Ambroise à

ses néophytes :
** Considérez, je vous prie,

* ô vous qui devez bientôt participer aux

< saints mystères quel est le plus excellent

* ou de cette nourriture que Dieu donnoit

^ aux Israélites dans le désert qui est le

' pain des '^nges, ou de la chair de Jesus-

' Christ, la quelle est le corps même de ce-

' lui qui est la vie? L'eau coula du sein

* d'une roche en faveur des Juifs; mais

* pour vous, le sang coule de Jôsas-Christ

même. Mais vous me direz peut être; com-

ment lû âssurcz-yous que c'est le corps u6

' raeni

*de J
* vois

' prou

^ d'ex€

* l'on 1

* été f(
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* ment m'assurez-vous que c'est le corps
' de Jésus-christ que je reçois puisque je
* vois autre chose? C'est ce qui reste à
' prouver. Or nous trouvons une infinité
' d'exemples pour nous montrer que ce que
' l'on reçoit à 1 autel, n'est point ce qui a
* été formé par la nature, mais ce qui a été
< consacré par la bénédiction, et que
* cette bénédiction est beaucoup plus
< puissante que la nature puisqu'elle
«change la nature même. Moïse te-
* noit un bâton à la main et le jetta sur
* terre, et il devint un serpent :" puis, ayant
pris la queue du sefp ;nt, le bâton reprit
aussitôt sa première forme et sa première
nature. Que m la simple bénédiction d'un
homme a eu assez de force pour trans
former la nature, que dironî nous de la pro-
pre consécration divine, dans la quelle les
paroles mêmes du sauveur opèrent tout ce
qui s'y fait? Car ce sacrement que vous
recevez, est formé par les paroles de Jésus-
christ, Que si la parole d'Elie a pu faire
descendre le feu du ciel, la parole de Jésus-
Christ, ne pourra-t-elle pas faire changer
la nature des choses créés?
Vous avez îu dans Phistoire de la création

28
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du monde, que Dieu ayant parlé, toutes lei

choses cnt été faites, et qu'ayai^* comman-

dé, elles ont été créés. Si donc la parole

de Jésus-Christ, a pu, du néant faire ce qui

n'étoit point encore, ne pourra-t-elle pas

changer en d'autres natures celles qui

étoient déjà, puisqu'on ne sauroit nier

qu'il soit plus difficile de donner l'être aux

choses qui n'en ont point, que de changer

la nature de celles qui ont déjà reçu l'être

.

Mais pour quoi nous servons-nous de raison-

nements? Servons-nous des exemples que

Dieu nous fournit, et établissons la vérité

de ce mystère de l'eucharistie par l'exem-

nle de l'incarnation du sauveur. La nais-

sance que Jésus-Christ a prise de Marie,

a-t-elle suivi l'usage ordinaire de la nature?

Il est sans doute que «îet ordre n'a pas été

observé puisque, 1 homme n'a eu aucune

part à cette naissance. Il est donc visible

que c*a'été contre l'ordre de la nature,

qu'une vierge est devenue mère: or ce

corps que nous produisons dans ce sacre-

ment, est le même corps qui est né de la

vierge Marie. Pour quoi cherchez-vou»

l'ordre de la nature dans la production du

corpi de Jésus-christ dans ce sacrtment,
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puUque C'est contre l'ordre de la nature
que ce même seigneur est né d'une vierge?
C'est la véritable chair de Jésus-Christ qui
a été crucifiée et qui a été enseviie. C'est
donc aussi, selon la vérité, le sacrement de
cette chair. Jésus-Christ dit lui même :

ceci est mon cor^s. Avant la consécration
qui se fait avtc les paroles célestes, on
donne à cela un *^.ître jom;> mais après la

consécration, ceU est nommé le corps de
Jésus-Christ. Il dit aus-si : ceci est mon sang.
Avant la consécration, ce qui est dans le

calice s'appelle autrement, et après la con-
sécrationy on le nomme sang de Jésus-Christ.

Or vous repondez—Amen, quand on vous
le donne, c-à-d, il est vrai. Raison-
ner sur ces paroles, ce seroit en afibiblir

la force. Non seulement saint Ambroise
expose la transsubstantiation avec clarté,

mais il la prouve encore par toutes les rai-

sons et les exemples qu'on a pu produire
depuis qu'elle a été contestée.

Voici comme saint Chrysostôme insruit

les nouveaux baptisés. Les statues des
souverains ont souvent servi d'asile aux
hommes qui s'étoient refuigés près-d'elles,

riûiî par ce qu'elles étoient faites d'air-
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ain, mais par ce qu'elles répréséntoient

la figure des princes. Ainsi le stng de

l'agneau, sauva les Israélites, non par ce

qu'il étoit sang, mais par ce qu'il fîguroit le

sang du Sauveur et annonçoit sa venue.

Maintenant donc, si l'ennemi appercevoit,

non le sang de l'agneau figuratif empreint

sur nos portes, mais le sang de la vérité

reluisant dans la bouche des fidèles^ il s'en

éloigneroit bien d'avantage. Car si l'Ange

a passé à la vue de la figure, combien plus

l'ennemi seroit-il effrayé à Taspect de la

vérité? Considérez, ajoute-t-il ensuite de

quel aliment il nous nourrit: Lui-même

est pour nous la substance de cet aliment,

hti~même notre nourriture. Car comme

une tendre mère poussée par une affection

naturelle, s'empresse de sustenter son en-

fant de toute Tabondunce de son hit ;
ainsi

Jésus-Christ alimeiUe de son propre sang

ceux qu'il régénère. Obéissons à Dieu en

toutes choses; ne le contredisons pas, lors

même que ce qu'il nous dit,paroit répugner

à nos idées et à nos yeux. Q,ue sa parole

soit préférée à nos yeux et à nos pensées:

nr^nlinnnna ta nrinr»ini» aux mystères. Ne
'^ï't"*M "'"'"" "^"" i— —— i— "' "'

regardons pas ce qui est exposé à nos yeux,
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mais la parole, car elle est infaillible, et
nos sens sont exposés à Tillusion. Pais
donc que la vérité dit : « ceci est mon corps,'
obéissons, croyons et voyons ce corps, avec
les yeux de Pâme. Si vous étiez sans corps
les dons qu'il vous a fait^ auroient été sim-
pies; ils n'auroient eu rien de corporel;
mais parceque notre âme est unie à ua
corps, sous des choses sensibLj, il vous en
présente, qui ne le sont pas. Combien y
en a-t-il qui disent à présent: Je vousdroii
bien voir sa forme, sa figure, ses vêtemens,
sa chaussure.? Et voici que vous le voyez
que vous le touchez lui-même, que vous le

mangez lui-même. Vous voudriez voir
ses vêtemens! mais lui se donne à vous, lai

même non seulement pour être vu, mais,
touché, mangé, reçu intérieurement. De
quelle pureté ne devoit point être ce lui qui
est fait participant d'un tel sacrifice?

Combien plus pure que les rayons du soleil

ne devroit-étre la main qui distribue cette
chair? La bouche qui se remplit de ce feu
spirituel? La langue qui se teint de ce sang
redoutable? Songez à quel honneur voas
êtes élevé, à quelle table vous êtes admis?
Celui OUA Ias aniTAci . éttA»v%kl<>~i. ,1)

Î28*
^



d36 VERITKS

voir, et qu'ils n'osent contempler lans

frayeur à cau»e de Péclat qui jaillit de sa

personne, nous sommes nourris de sa iub-

stance, nous mêlons la nôtre à la sienne, et

nous devenons avec lui un même corps et

une même chair.

Les pères ont connu et admis les consé-

quences les plus fortes que les Déistes et

les Protestans nous ont si souvent objectées.

Si le corps de Jésus est présent dans

l'Eucharistie, il faut ou que chacun n'en

reçoive qu'une partie, ou que chacun le

reçoive tout entier. Nous tenons l'intégrité

«t l'indivisibilité du corps de Jésus-Christ

dans tous ceux qui le reçoivent ;
et cette

intégrité qui suppose sa présence simultanée

en 'iiille lieux, est une merveille qui a été

sentie; par les Pères. Nous offrons, tou-

jours dit S. chrysostôme, non pas comme

dans l'ancienne loi, tantôt une victime, et

tantôt une autre; mais ici c'est toujours la

même et c'est pour quoi il n'y a qu'un sacri-

fice; car si la diversité des lieux, ou l'on

offre, multiplioit le sacrifice, il faudroit,

donc dire qu'il y auroit plusieurs Jésus-

Christs. Mais il n'y a qu'un seul Jésus-

Christ, qui est tout entier ici, et tout entier

là, n

cest p
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là, n'ajant par tout qu'un seul corps; et
cest pour quoi, il n'y à qu'un seul sacrifice.

Si Jésus-Christ est présent dans l'eucha-
ristie, il s'en suit qu'en communiant avec
ses apôtres, il a porté son corps dans sa
main, et bû son propre sang. La consé-
quence est rigoureusement exacte, et n'a
pas été inconnue aux Pères : Jésus-Christ
dit S. Chrjsostôme, but lui-même dans son
calice et de peur que les apôtres, l'enten-
dant dire ces choses, ne se troublassent, il

leur en donne l'exemple le pré '«r; et ce

fut pour cela quHl but lui même et ,i propre
sang. Saint Jérôme écrivoit : Jloise ne
nous donna pas le vrai pain : Jésm-Christ
nous Va donnée assis à son festin, s'y man^
geanty et y étant mangé. Des pareilles idées
ne seroient jamais tombées dans Pesprit des
Pères, s'ils n'avoient pas été convaincus de
la présence réelle de Jésus-Christ au Sa-
crement qu'il institua dans sa dernière cène
Pour mettre le comble à nos preuves, il est

de la dernière évidence, que les Pères ont
cru et enseigné la présencs réelle de Jésus-

Christ dans l'eucharistie, puisqu'ils ont
inculqué le précepte de l'adoration, et

iju iis cîi uiiL cÂigî; Q sùA i auuuQë uieiiie et

^ 7!
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les lentimenls; Saint Augustin, lur le

Pseaume 98, fait cette règle : que perionne

ne mange de cette chair sans l'avoir pre-

mièrement adorée.

Autrefois, dit S. Chry«^ostôme, les mages

ont témoigné de la révérence pour ce divin

corps, lors même qu'il étoit couché sur une

crèche, et dans une étable. Ces hommes

barbares l'adorèrent avec une crainte res-

pectueuse, et une profonde vénération.

Quant à vous, ce n'est plus sur uue crèche

que vous le voyez, c'est sur un autel; ce

n'est plus entre les bras d'une femme, c'est

entre les mains du prêtre, et sous les aîles

du Saint esprit. Excitons nous donc,

Soyons saisis de frayeur, et témignons

encore plus de révérence pour le corps de

Jésus-Christ, que les mages n'en firent

paroitre.
,

Preuve générale

Liturgies.

Un dernier moyen de connoître la croy-

ance pendant les temps que les Protestants

appellent ceux de la doctrine pure, c'est

d'examiner les livres en usage dans les offices

publiques, surtout ceux dont les prêtres se

servoient à l'autel pendant le sacrifice, et
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qu'on appelle Liturgies. Ainsi un étranger
qui comprendroit la langue latine, pourroit
facilement, en parcourant notre missel et
notre rituel, s'assurer de notre croyance.
La discipline du secret qui exista jusqu' au
cinquième siècle, ne permit point que les
prières publiques fussent mises par écrit
jusqw,' à cette époque. Jusqu'alors, elles

s'apprenoient par coeur, et se transmettoi-
ent par tradition orale d'Evêque en Evéque.
Ce ne fut que l'an 432 au temps du concile
d'Ephèse, que toutes les églises nationales
de l'univers, celles de Palestine, de Syrie,
de l'Asie, de l'Aifrique, de la Grèce, de
l'Italie de l'Espagne et des Gaules, mirent
par écrit leur liturgies. Or toutes ces li-

turgies, tant catholiques qu' Héritiques et
Schismatiques, expriment dans les prières
qui précèdent, accompagnent, et suivent
la consécration, de la manière la plus claire,
et la plus énergique, la croyance du sacri-
fice, de la présence réelle, de la transsub-
stantiation et de l'adoration.

Ainsi dans la liturgie qui fut portée aux
Isles Britanniques en 595 et qui jusqu'au
seizième siècle a été universellement cé-
lébrée dans les royaumes d'Angleterre
d Irlande, et d'Ecosse, comme elle l'est



$90 VERITES

ée^um bien des siècles aussi m Frmct, m
Allemfagne, en Espagne et daas tous les

pays du monde où se trouv înt des préires

latins, d?sns celte liturgie disje on lit ces

paroles: lEvèque donne rEucbaristie ea

disant: C'^cstle cot-ps d(^ Jéms-Chisi. Le

Diacre donne le calice an disant C'est le

3img de Jésus- Christ^ le calice de la vie.

A fions de grâces :
" Après avoir reçu le

« précieux corps et le précieux sang de

' Jésus-Christ, rendons grâces à celui qui

* nous a fait participjîr à ses saints mys-

* tères." D'après le missel Gothique, Gal-

lican, le prêtre et le Diacre font cette con-

fession de foi au moment de la communion.

« Je crois, seigneur et je confesse que vous

« êtes le Christ fils du Dieu vivant qui êtes

' Tenu dans le monde pour sauver les pé-

* cheurs dont je suis le premier, faites

« moi participer à votre cène mystique."

Dans les liturgies de S. Marc, dite de Saint

Cyrille, de Saint Basile et de Saint Gré-

goire de Nazianze, il est ordonné que le

prêtre fasse au moment de la communion

la profession de foi sui; iiS;e: **Le corps

'' saint et le sang, p (^cieux, pur, vrai de

* Jésus-Christ dis d » Dieu

—

Jimen,'' Jô
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' erois, je crois, je crois et je confesse jus-
' qu'au dermier souffle de mat vie que c'est
' ici le corps vivifiant de votre fils unique,
* notre seigneur, Dieu et sauveur Jésus!
* Christ: voyez discussion amicale tom. 2, p.
406. Quelle foi dans cis premiers chréti*
ens! Quelle conviction de ses doo-mes.
Quelle énergie pour les exprimer! Or au-
milieu de tant de variations inévitables à
travers de tant de siècles, d'évènemensj
d'idiomes et d'églises disparates, d'où peut
provenir une telle uniformité, si non d'une
institution divine et apostolique? Car si

les apôtres n'avoient pas marqué par leur
enseignement et par leur exemple, que le

dogme de la présence réelle dût être ex-
primé dans les saints mystères, ce seroit
trouvé dans toutes les liturgies aussitôt
quelles parurent. Dans quel temps et de
quelle manière, l'univers se seroit-il plongé
de nouveau dans l'idolâtrie.? Seroit-ce lors-

que les liturgies furent écrites? Mais nulle
intelligence a existé, ou a pu exister entre
les rédacteurs de ces liturgies, et mille
clameurs auroient aussitôt retenti contre
ces rédacteurs infidèles.

Le changement n'a pas eu lieu ayant la
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publication des liturgies. Car comment

se figurer que dans cette espace de temps

et dans des siècles si purs, et si dévoués à

Tenseignment apostolique, un tel change-

ment auroit pa s'effectuer, et supposant

que la doctrine se fut corrompue dans

quelques églises particulières, toutes les

enlises du monde, auroient-elles pu s'enten-

dre pour changer et corrompre la foi pri-

mitive? Lbs Ncstorirns et les Eutichéens

Tauroient-elles empruntés de Téglise qui

les condamnoit au lieu de se venger d'elle

par des réclamations qu'ils n'auroient pas

moins de droit que d'intérêt à élever?

Donc les liturgies composées au cinquième

siècle, en représentant la croyance de la

présence réelle, répresentenî avec fidélité

la croyance enseignée par les apôtres.

Voyez maintenant le rapport de nos

preuves entr'flles, la lumière qu'elles se

prêtent mutuellement, et Taccord qui les

affermit entr'elles. En effet, ces dogmes,

que la discipline obligeoit le^ chrétiens de

cacher aux infidèles et aux catéchumènes,

étoient ceux que l'on découvroit aux Néo-

phytes et qu'on leur expliquoit avant de les

admettre à la participation de l'eucharistie;
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or noas avons vu qu'on leur décoarroit
l'autel et le sacrifice, la présence et Tim-
molation non sanglante de lu victime, le

changement du pain et du vin au corps et
au sang de Jésus-Christ, et par conséquent
le devoir de l'adoration en les recevant.
Il est donc démotrè que ces dogmes étoient
effectivement couverts sous la discipline du
secret : Le bon sens seul avoit suffi pour
nous en avertir, et le raisonnement avoit
porté nos premiers aperçus jusqu'à la

conviction. Mais à présent, les faits par-
lent, et ce que la raison nous avoit per-
suadé d'avance, ils nous le démontrent en
toute rigueur. Et parceque cette instruc-
tion des Néophytes à l'exclusion des caté-
chumènes est aussi ancienne que le chris-
tianisme, il s'ensuit que les dogmes dont
on les instruisoit préalablement à la com-
munion, remontent à la même antiquité et
dérivent de l'enseignement apostolique.
Et encore, les instructions qui se faisoient
aux Néophytes rouloient sur ce qu'ils dé-
voient bientôt contempler à l'autel, sur
Tesscntiel de la liturgie dont ils alloient être
témoins pour la première fois, sur les prières
qu'ils alîoknt entendre, sur î

29
culte que
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ie« fidtîiei rcndoieut à Jésus-Christ. Il est

donc certain que Tautel, le sacrifice, la

victime son immolation, sa présence par

le chanseme^' ^ 'ons offerts, son adora-

tion, dogmes qui se révéloient alors aux

Néophytes entroient, comme partie essen-

tielle, dans la liturii;ie. Ainsi tout s'en-

chaine dans nos preuves. Tel est le carac-

tère de la vérité, plus on l'examine, plus

elle se découvre et se manifeste.

Preuve métaphysique de L'apos^tolicité

DE NOS DOGMES.

A l'époque on nous raisonnons, det mil-

lions d'hommes différens de clin>at», de

mœurs, de nations, de gouvernements, de

i.rciu'-és et de communions religieuses,

l acordent, .,on s ulement à croire le

chanoement de substance, l'adorât.. .. dans

l'eucharistie, nais à les croire, comme des

L'ogmes crus et enseignés dans tîntes les

eénérations précédentes. Cela j-ose, je

Lrntien. V le ce fait, nous som nés ne-

cessairen..r. droit de. onclurelapostoh-

cité même de ces dogme. En effet quo.

„„.il .n!t, convenu de diviser les générations

humaines, et d'en compter quatre daas u:. u'êji
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feiècle) il est néanmoins évident qu'elles ne

sont ni distinctment séparées, ni iniicpen-

dentes entr'elles, mais bien entremêlées,

et enchaînées les ânes dans les autres,

de manière qu'une très-grande partie

des hommes existants dans une généra-

tion quelconque, appartient à la der-

nière. D'où i' suit, qu'une très-grande

partie des hommes existans à quelqu'

époque que ce soit, connoit très parfaite-

ment, ce qui étoit cru, f.t enseigné dans la

génération précédente, surtout quand il

s'agit de dogmes d'une haute importance,

lies à une pratique journalière et générale,

et exicjeant de tous les individus, les actes

cS religion, les plus sacrés, comme ceux
. notre Eucharistie. Que si de pareils

dogme
.
ne remontent pas à l'enseignement

des apôtres, il s'est donc depuis rencontré
nne époque, ( \ pour la prémiè fois, ils

ont commencé le paroitre au jour tre

enseignés et crus dans le monde. Mais à
cette épcjne, où l'on en parloit pour la

prémièi^ fois, ime très-grai le partie de^
homnies existans savoit, à > 'en point dr iter,

que l'on n'en
ï arloit pas 1 veille, que l'on

û'en paiioii pt ni dans ia génération an-
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térieure : elle savoit parfaitement par ex-

emp\3, qu'au lieu de la réalité, on n^

connoissoit que la figure; au lieu de change-

ment de substance, que du pain et du vin>

au lieu d'adoration, que du recueillement.

Et quand j'admettrois, un instant, ce qui

est pourtant inadmissible, que ces mêmes

hommes aient consenti à passer de la figure

à la réalité, du recueillement à l'adoration,

ils y auroient passé tout au plus comme à

une opinion à une, pratique nouvelle. Mais

en les substituant à celles qu'ils avoient

comme jusqu'hors, il est impossible qu'ils

les aient adoptées comme ayant été

crues et enseignées dans la génération

précédente : le contraire étoit trop notoire

pour tous, la fausseté du fait trop évidente.

Il faudroit cependant, si nos dogmes Eu-

charistiques ne viennent pas des apôtres

que dans une génération intermédiare quel-

conque on eut commencé de les croire com-

me ayant été crus précédemment, quoique

très-notoirement ils ne l'eussent point été.

Hypothèse d'une absurdité qui répugne à

notre constitution morale. Donc il est

prouvé que ces dogmes sont apostoliques,

par cela seul qv tant de peuples les
1^ A,
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est

croyoient aujour d'hui comme ayant été crus

et enseignés dans les générations précé-

dents, en remontant de la nôtre à celle dei

apôtres inclusivement.

La. confession, qu'on fait dans l'église

Catholique de ses pèches a un
Prêtre approuve, est D'in-

stitution DIVINE.

Ouvrons le double trésor de la révéla-

tion, et voyons si effectivement l'écriture

et la tradition nous disent que Jésus-Christ

ait ins.titué la confessi«n comme moyen né-

cessaire pour obtenir le pardon des fautes

commises après le Baptême.

Nous lisons dans Saint Mathieu XVIII.

18, que notre Sauveur promit à ses apôtres

que tout ce qu'il lieroient sur la terre,

seroit lié dans le ciel; ce qu'ils délieroient

sur la terre, seroit délié dans le ciel. Nous
lisons dans Saint Jean XX. 73, qu'après

sa résurrection, et avant de retourner à

son père, il confirma sa promesse; et à fin

que le monde n'eût rien à dire contre la

prérogative que les apôtres s'attribuoient

hautement de remettre les péchés, il fonde
ÎA #lf</\î4- y<ll1'îl 1y\iiM ^^ ^^»XV^..^ _..»

23*
fil
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mission céleste, et veut en conséquence

qu'ils tiennent de lui le pouvoir qu'il avoit

reçu de sou père. Je vous envoie, leur dit il,

ainsi que mon Père m'a envoyé. Recevez

ajovle-t-il en leur communiquant son souffle

divin, recevez Vesprit saint: à quiconque

vous remettrez les péchés, ils leur seront

remis; à quiconque vous les retiendrez,

ils seront retenus. Et parceque l'œuvre

que notre seigneur étoit venue établir,

devoit être aussi durable que le monde, et

que le pouvoir de remettre on de reteniv lei

pèches ne devoit pas être moins nécessaire

dans le cours et jusqu'à la consommation

de cette œuvre, que dans son établissement,

il n'est pas permis de douter que dans la per-

sonne de ses apôtres, Jésus-Christ n'ait

envisagé leurs successeurs, comme dans

ces autres paroles : Mez, enseignez et bap-

tisez toutes les nations. Or le pouvoir qu'il

leur confère, avant de remonter au ciel ne

consiste pas seulement à pardonner les

péchés, mais à les pardonner ou à les re-

tenir, d'où il suit qu'il doit être exercé avec

prudence e.t discernement à fin de ne point

remettre où il faudroit retenir, et ne point

retenir où il faudroit remettre. C'est un

jugem
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jugement de clémence ou de rigueur que
les ministres sacrés sont chargés de pronon-
cer, suivant qu'ils estimeront que les

péchés peuvent, ou ne peuvent pas encore

être pardonnes. Mais comment se deci-

deroient-ils entre la clémence et la rigueurj

comment estim^roient-ils raisonnablement

s'ils peuvent on ne peuvent pas remettre

les péchés à moins de les bien connoitre et

non seulement leur nombre et leur qualité,

mais aussi tout ce qui a pu les aggraver

ou les atténuer, et encore les dispositions

actuelles du pécheur? Il est visible que
ces documens sont indispensables pour

éclairer leur esprit, diriger et rectifier leur

sentence. Or les juges spirituels n'ayant

pas plus que les autres le privilège de lire

dans les pensées, et le fonds des coeurs,

ils ne sauroient parvenir à ur.e connoissance

suffisante de toutes ces circonstances, que

par la déclaration franche et volontaire

que leur en donnent les pécheurs; et voilà

précisément ce qu' on appelle confession :

vous la voyez si essentiellement liée au

pouvoir judiciaire dont Jésus-Christ a

revêtu ses ministres, que sans elle, il leur
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seroittouta fait impossible d'en exercer

les fonctions.

La confession à. ete Pratiquée

DANS l'église PRIMITIVE.

Voyez, dit Origène, ce qu'enseigne la

divine écriture, qu'il ne faut pas couver

intérieurement ses péchés. Car ainsi que

ceux dont l'estomac se trouve surchargé

pesamment d'un aliment indigeste, d'hu-

meurs oa de flegmes, s'ils viennent à les

vomir, sont soulagés à l'instant; de même

le pécheur qui cachent, retient en lui

même ses fautes en est intérieurement pres-

sé et suffoqué comme par l'humeur et la

flegme du péché. Mais qu'il devienne son

propre accusateur, qu'il dénonce et con-

fesse, son état il vomit aussi avec le péché

la cause de sa maladie interne. Seule-

ment soyez circonspect; examinez à qui

vous devez confesser vos péchés; connois-

sez d'avance le médecin à qui vous devez

exposer votre l'angueur; qu'il sache, par

compassion et condolence se faire infirme

avec les infirmes pleurer avec ceux qui

nlurent. On ne peut meconnoitre, ici la

confession privée de toutes les fautes, et

même
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invent

en avo

Au I

ordina

fidèles

choix,

indirec

qui s(

marqui

?t de t

circons

cnoix;

ment p

la plus

que le

alors d

en pari

la dépc

suivant

actions

onseult

ci? Il

coûfess

l'on suj



CATHOLIQUES. S41

même les plus secrets : Origène la dépeint
exactement et 'traits pour traits. Il ne la
donne nullement pouç un remède de son
invention ce qu'il auroit du faire si Pusaffe
en avoit é'é jusqu'alors inconnu.

An contraire il en suppose la pratique
ordinaire aux fidèles et aux Prêtres; aux
fidèles dès qu'ils ne leur recommande que le

choix, d'un directeur convenable, et blâme
indirectement ceux qui vont au premier
qui se présente; aux Prêtres dés qu'il

marque entr'eux une diversité de capacité
?t de talens; il fonde sur cette diversité la

circonspection qu'on doit apporter dans le

cnoix; où des préférences, il y a nécessaire-

ment plusieurs. Ainsi tous les Prêtres ou
la plus part confessoient quelques uns mieux
que les autres. Les fidèles étoient donc
alors dans l'usage de déposer leurs péchés
en particulier, et les prêtres d'en recevoir

la déposition. Saint Basile pose la question

suivante : S'il faut manifester ses mauvaises
actions à tout le monde, et malgré la honte
on seulement à quelques uns et qui sont ceux-

ci? Il répond que l'on doit garder pour la

confession des oéchés. la môme mésnrft niiA
^ . . _j—

l'on suit pour découvrir les maladies des
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corps. Ainsi ajoute-t-il comme nous ne

de couvrons pas les maladies de nos corps

à tout le monde, ni aux premiers venus,

mais uniqsiement à ceux qui savent les

guérir, de même la confession des pochés

ne peut se faire qu'à ceux qui peuvent les

guérir. Ailleurs saint Basile dit : Les pé-

chés doivent nécessairement être déclarés

à ceux auxquels a été confiée la dispensa-

tion des mystères de Dieu.

Enfin saint Augustin addresse au pé-

cheur les instructions suivantes: Q,u'il aille

se présenter au Pontife, car à lui est con-

fiée l'administr-tion des clefs: qu'il en

reçoive le mode convenable de satisfac-

tion : qu'il fasse ce qu'il faut pour recou-

vrer le salut et servir d'exemple aux

autres.

D'après donc récriture et la tradition, la

confession est d'institution divine et un

moyen nécessaire pour obtc-nir le pardon

des péchés.

Et Tonne sauroit lui trouver d'origine

que dans Jésus-Christ, car l'idée seule

de la confession révolte l'amour propre et

révolte cette idole du coeur humain. Car

comment, dira naturellement tout homme,

que j'i

tout ce

actions
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que j'aille révéler à un de mes semblables

tout ce qu'il y a eu dMrrégulier dans mes
actions, de criminel devant Dieu dans toute

ma vie! Que j'aille lui exposer la hon-e de

ma conduite, de mes pensées les plus se-

crètes, lui étaler, un récit détaillé de desor-

dres que j'ai pris tant de soin de cacher au

monde et que je voudrais dérober à la con-

naissance de mes complices, à la mienne pro-

prC) sHt était possible. J\%n jamais je ne

saurais m'*y résoudre : jamais je ne pourrais

me soumettre à une telle humiliation. Ce seul

article de la confession m"*éloignerait sans

retour d^une religion qui Vexigtroit. De cet-

te répugnance naturelle sentie dans touts

les temps, je vois sortir une conséquence

forte. Eii effet l'aversion que nous res-

sentons touts contre Pacte le plus humiliant

de la pénitence, a sur nos âmes, un ascen-

dant tellement impérieux que nulle puis-

sance au monde, ne seroit venue a bout de

la faire surmonter. Supposez te souverain

le plus absolu, le concile h plus ancien, le

plus universel; c'est nommer tout ce qu*il

y a de p^^ii? imposant dans les choses dn

ciel et de la terre; jaimais ils n'aurcieikt

réussi de leur autorité propre, Pan a non»

m^

\m^i>\

irl^'
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arracher cet acte d'obéissance, l'autre à

nous persuader de nous plier de nous mêmes

sous ce joug odieux. Il faut absolument

que l'ordre en soit venu de plus haut : il

faut qu'il soit parti de celui qui lit dans

les coeurs et commande aux consciences;

et que les premiers fidèles l'aient entendu

sortir de sa bouche ou de celle de ses apô-

tres. Il faut qu'on ait été persuadé, con-

vaincu que suivant la volonté du maître, il

n'est de pardon à espérer pour les fautes

• commises après le baptême, que par l'aveu

volontaire qui s'en fait à ses ministres; et

que les chrétiens de tous les temps, car tous

ont péché et la plupart très grièvement,

se soient sentis dans l'inévitable alternative

de sacrifier ou la honte au salut ou le salut

à la honte. Remarquez encore, je vous

prie, que les reformés ont secoué le joux

de la confession aussitôt qu'ils ont entendu

dire à ^eurs chefs qu'elle étoit d'une insti-

tution purement Ecclésiastique; tant il est

vrai que, dans le principe, les hommes

n'ont pu s'y asaojétir qu'en lui reconnoissant

une céleste.
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Notions sur la Satisfaction'.

Satisfaire à la justice divine! JV^est-ce pas
ce que Jésus- Christ^ notre médiateur^ a Jait
abondamment pour tous? Et pouvez-vous
sans déroger au mérite infini de sa rédemp-
tion, exii^er que IViomme y ajoute quelque
chose de son fonds?

Ce lari;;no'e est celui de tous vos théo-
loiçiens Protestant cette doctrine celle de
la réforme, mais non pas celle de la révéla-
tion. En effet, elle nons enseigne que
l'homme qui cherche à être heureux ici-bas,

en secou'i'it !e joug de la loi, en préférant
sa volonté à oeile de son Créateur, mérite
d'être malheureux et dans cette vie passa-
gère, et dans la vie éterneil:

, pour avoir
été ingrat et rehelle i >:ne maje-^té infinie :

elle nous ensei^-ne q « abandonné à lui-

même, le pécheur, ce qui comprend la race
humaine, incapable de rendre à Dieu une
compensation suffisante, auroit été dévoué
à un châtiment sans fin; que Jésus-Christ,

ému d'amour et de pitié pour des êtres
criminels, déchus et néanmoins susceptibles
de remonter à leur première destinée, s'est

volontairement oflfert de donner pour enx
à la justice divine la satisfaction

30
qu



34< VERITEI

pas en leur pouvoir de lui rendre; que,

par le prix infini de son sang, il auroit pu

sans doute racheter à la fois et les peines

éternelles et les peines passagères qu'ils

avoient méritées; mais qu'en les délivrant

des premières, dont ils ne pouvoient se déli-

vrer eux-mêmes, il a voulu leur laisser à

subir les secondes, également compatibles

avec leur nature et avec la félicité du ciel
;

qurainsi, depuis le premier coupable jus-

qu'au dernier de rcs enfans, tous, même

ceux qui ont été pardonnes, ont subi ou

subiront des cbâtimens temporels dans ce

monde ou dans l'antre.

Quelquefois c'est Dieu nou-> les inflige

directement ou par ces ministres. Moise

obtient le pardon de son incrédulité, et se

voit pourtant condamné à l'expier par une

mort prématurée; il apercevra de loin la

terre promise, et n'y entrera point. Nathan

déclare à David que son péché lui est remis,

qu'il ne mourra pas; et cependant, parce

qu'il a provoqué les blasphèmes des ene-

mis de Dieu, parce qu'il a méprisé le Seig-

neur et enlevé la femme d'Urie, il pleurera

la perte de son fils et passera ses jours dam

les gémissemens et les soupir» ûe îa péni-

tence.
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Quelquefois ies pécheurs s'infligent à

eux-mêmes ces châtimens temporels. Sous
la loi comme sous l'Evangile, les vrais

pénitens, prenant en main les intérêts du
ciel) ont vengé sur eux-mêmes, par des pu-

nitions volontaires, les fautes qu'ils avoient

commises. Témoin Job, qui, pour avoir

péché en paroles, se le reprot-hoit con-

tinuellement et faisoit pénitence sous la

cendre; témoins David, Achab, le roi de
Ninive, revêtus de sacs et de cilices; té-

moin saint Paul que ne cessoit de
réduire son corps en servitude et de l'affliger

afin, disoit-il, d'accomplir ce qui manquoit
pour lui dans les souffrances du Sauveur;

témoins ces pénitens irmombrables de tous

les siècles qui ont peuplé îes solitudes et

les monastères, y ont vécu de privations^

d'austérités, pour expier des fautes depuis

long-temps pardonnées,

Plus souvent enfin c'est l'Eglise qui, dans

le tribunal de la confession, à défaut de nos

pénitences spontanées, nous en impose de
salutaires et de sacramentelles, soit qu'elle

les fasse précéder ou suivre l'absolution

qu'elle nous accorde. Il n'est pas néces-

saire de vous représenter ici la pénitence

4
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conouique, ces tristes et longs degrés que

les pécheurs dévoient successiveuient par-

courir avant d'atteindre à la reconciliation;

vous en connoissez l'édiHante histoire.

Vous savez aussi que depuis, pour s'accom-

moder à la tiédeur, à la foiblesse toujours

croissante de ses enrat)s, l'IOglise s'est vue

forcée de retrancher peu à peu de s^s ri-

gueurs et de son aucietme sl vérité. Et

cependant, au plus fort du relâclieme*^ t»

jamais absolution ne s'accorde sans f^xige^'

quelque œuvre satisfactoire, plus ou niuiUû

légère à remplir; d sorte que, des pre-

ïfruTS jours du christianisme jusqu'aux

rsôtres, la pratique constante de l'Eglise sup-

pose cette croyance universelle, qu'après

nos fautes pardonnées dans le ciel, il reste

encore à lui offrir, de notre côté, une ex-

piation temporelle.

Dieu prend soin Ini-même de nous in

struire de cette grande et utile vérité : à

quelques époques il nous la fait entendre

par les coups éclatans dont il châtie la terre,

soit qu'il soulève les peuples les uns contre

les autres, et désole les royaumes par le

fer et le feu, soit qu'il ordonne à la famine

déteindre des générations entières, soit

que p(
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que pour en étendre encore les ravages il

souffle la puste au loin ^>arrai les nations
consternées. Il n'est pas doi îeux que ces
fléaux ne partent de la main d'.in Dieu ir-
rité, qui sur les impéniter ' ,ut l«s
châtimens du temps à ceux l'éternité,
et les sé^.are pour les périitf réconciliés
qu'il appelle à lui, après les ..oir momen-
tanément punis, en les enveloppant dans
ces c ^strophes générales. Mais sans sor-
tir d( cours ordinairp de sa providence, le
châtiment temporel qu'il tire de nos déso-
béissances n'est-il pas sensible dans les
suites du péché originel ? Le baptême en
ciTace en nons la tache pour l'éternité et
ne nous laisse pas moins en proie aux infir-
mités, aux souffrances, à la mort, à toute
la punition temporelle dont la race humaine
a été frappée dans sa ti-e cr ipable? N'est-
jl pas sensiblG encore da.is les peines, les
croix que nous avons journellement à'

es-
suyer, lors même que nos offenses ont été
pardoanées pour l'autre monde ? Est-il un
jour de notre vie où nous tous, pécheurs
a.îtuels ou déjà réconciliés, ne soyons en
but^te, tantôt aux traits de la malignité, de
la haine, de la calomnie; tantôt aux nour-

30* ^
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suites de l'injustice, aux artifices de la

tromperie, auz chagrins d'une espérance

déçue, d'une confiance trahie, d'une attiitié

délaissée; tantôt aux caprices, aux airs de

dédain de ncs supérieurs; aux négligences»

aux rivalités de nos égaux; aux défauts, aux

infidélités de nos serviteurs? Est-il un

jour où nous ne soyons exposés à des con-

trariétés diverses, à des accidens de tout

genre; à des misères, à des bagatelles, si

votis le voulez, mais qui pourtant blessent

notre délicatesse, ou choquent nos goûts, ou

dérangent nos projets, ou humilient notre

amourpropre, ou irritent notre impatience,

ou provoquent notre mécontentement et

notre humeur? Est-il un jour où nous

n'ayons à sonffrir, tant au physique qu^au

moral, de quelque côté, et non-seulement

dans notre santé, dans notre fortune, dans

nos affections, mais encore dans la santé

la fortune et la personne de nos amis, de

nos proches, de tous ceux qui nous intéres-

sent ? Croirons-nous que ces chagrins»

plus ou moins légers, plu? ou moins fâcheux,

nous arrivent sans cause, sans but t^î sans

raison ? Voilà ce que s'imagine le vulgaire

d«s humains. VoUs les entendes s'écrier
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qu'ils ont du guignon, que la fortune leur

en veut, que le malheur les poursuit, qu'il

y a pour eux des jours de fatalité, etc. s'en

prenant ainsi à des êtres imaginaires, des

mau.T, réels qu'ils ressentent. Mais nous

qui recor.noissons une Providence, infinie

en sagesse comme en puissance, nous sa-«

vons que rien de fortuit n'arrive où elle

préside : nous savons que tout tient à sa

volonté, à ses vues, à ses plans
;
que ]W

disposition des événemens les plus petits,

les plus minutieux ne lui coûte pas davan*

tage que l'organisation de cette multitude

d'insectes imperceptibles à l'œil, et que <i

pour nou» elle a semé, hérissé la carrière

de tant d'épines, c'est que nous avons com-
mencé par la souiller de nos désobéissances

et de nos crimes. Ua homme outré, un
furieux poursuivoit David de malédictions

et de menaces : " Qu'on le laisse, dit le

* saint roi pénitent aux guerriers qui l'en-

* vironnoient et vouloient venger la majesté
* outragée ; c'est Dieu qui lui a ordonné de
* me maudire

;
qu'on le laisse accomplir sa

^ mission : qui sait si; touché de ma dou*
* leur, le ciel ne changera pas ces malédic-
* tion» en bien? '' Apprenons par ce trait

a

m
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à juger sainement de tout ce qui nous arrira

d^ fâcheux dans ce monde, même aprèi

avoir été absous et pardonnes dans l'autre :

apprenons que les hommes avec qui nous

sommes en rapports sont dans la main de

Dieu des instrumcns dont il se sert pour

nous punir: ne doutons point que tout ce

qui nous blesse journellement, de quelque

manière que ce puisse être, ne nous soit

envoyé d^en haut en punition des péchés

que nous avons commis, ou de cvilui que

nous avons contracté en naissant : et ne

doutons pas non plus que toutes ces>épreuves

ne nous soient ménagées comme autant de

moyens d expier nos fautes à notre ma-
nière. Ainsi le gouvernement et la con_

duite manifeste de Dieu sur les hommes, le

sentiment de tous les vrais pènitens de la

terre avant et aprè» Jésus-Christ, la doc-

trine des apôtres, celle de TEgiise si for-

tement prononcée dans sa discipline, con-

courent pour nous convaincre que nos

crimes méritent les punitions de i*éternité et

celles du temps
;
qn'en nous sauvant des

premières, Jésus-Christ ne nous a point

exempté des secondes, et qu'en mourant

pour nous il ne s^est nullement proposé de

nous dis[

en nous.
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nous dispenser de satisfaire, autant qu'il est

en nous^ à la justice de son Père.

Des Indulgences.

Nous venons de voir que les péchés mé-

ritoient d'être punis dans le temps et dans

l'éternité; que, par sa mort l'Homme-Dieu

nous avoit délivrés du châtiment éternel,

mais qu'en prenant sur lui l'expiation qu^

excédoit nos forces, il ne nous avoit pas

déchargés de c ^lle qui leur it proportion-

née; d'où nous avons conclu qu'après le

péché pardonné et la peine éternelle re-

mise, ii nous reste à subir une expiation,

temporelle. Mais faut-il absolument que

nous la soufirions dans toute sa rigueur et

dans toute son étendue ? Ou bien l'Eglise,

dans certaines circonstances, n'aura-t-elles

pas le pouvoir d'en diminuer l'étendue et

d'en adoucir la rigueur ? Nous pensons

que le droit lui en a été accordé en notre

faveur, et nous le plaçons avec reconnois-

sance parmi les bienfaits que nous a pro-

curés la médiation de Jésus-Christ. " Tout

* ce que vous lierez sur la terre sera lié

* dans le ciel ; tout ce que vous délierez

< sera délié. ^'—*A quiconque vous remet-
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Mrez les péchés, ils seront rem is; à qui

' conque vous les retiendrez, ils seront

* retenus." Cette promesse est générale,

et exclut toute espèce d'exception ; elle ne

porte donc pas moins sur la peine tempo-

relle que sur la peine éternelle. Vous
fondez aussi avec raison sur ces paroles le

droit de censure et d'excommunication que

vous admettez dans l'Eglise. Si, en vertu

de ces paroles, l'Eglise peut retenir le pé-

cheur dans les liens de l'excommunication»

à plus forte raison, dans les liens moins

forts d'une punition satisfactoire ; et si elle

peut, quand elle le juge convenable j lever

son excommunication, pourquoi ne pour-

roit-elle adoucir ou abréger une punition

moins grave ? Saint Paul nous apprend

positivement qu'a TEglise appartient ce

double droit de prescrire des peines satis-

factoires et de les mitiger. C'est au nom
de notre Seigneur Jésus-Christ, et en vertu

de sa puissance, qu'il impose une sévère

peine à l'incestueux de Corinthe ; *^t c'est

encore au nom et dans la personne du

Seigneur que. Tannée suivante, il abrège

sa pénitence, "Ce que vous accordez à

* quelqu'un, je l'accorde aussi ; et si j'ai

' accord

* vous, a

' Christ.
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< accordé quelque chose, c'est à cause de
* vous, au nom et en la personne de Jésus-
« Christ."

Appuyée sur l'exemple de saint Paul et
sur la promesse de notre Sauveur, l'Eglise
a exercé de tout temps ce droit de mitiga-
tion et d'indulgence à l'égard des vrais
pénitens, suivant les circonstances et l'état
de sa discipline. Jadis elle mettoit un
terme et des adoucissemens aux peines
qu'elle infligeoit, parce qu'elle en infligeoit

de longues et de rigoureuses
; tandis qu'au-

jourd'hui son indulgence, ne pouvant te ?.-

ber sur les satisfactions plus légères qu'elle
demande, porte sur celles qui nous auroient
été imposées si les anciens réglemens étoi-
ent demeurés en vigueur, et lesquelles très-

certainement, pour n'être plus exigées dant
ce monde, n'en sont pas moins exigibles
dans l'autre. Durant les persécutions, les

confesseurs, du fond de leurs cachets,
demandoient et obtenoient pour les péni-
tens une diminution des œuvres satisfactoi-
res. Tertullien nous en est garant, et
lorsqu'il approuve cet usage dans son écrit
aux martyrs, et lors même que, devenu .

Montaniste, il le blâme dans ses derniers
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ouvrages. Saint Cypricn, en admettant le

pouvoir d'user d'indulgence, ne reprend

que l'indiscrétion des confesseurs à la de-

mander et des prêtres à Taî-corder avant

le temps. Le concile de Nicée permet aux

évêqnes de traiter avec plus de douceur

les pénitens qui, par leurs œuvres et leurs

larmes, auront donné des preuves non

équivoques d'une sincère conversion. Le

même esprit de compassion 3t d'indulgence

se montre aussi dans les conciles particuliers

d'Ancire, de Néocésaiée, de Laodicée et

de Carthage. Il ne seroit pas difficile de

suivre, avec le savant cardinal Bellarmin,

cette chaîne traditionnelle du quatrième

siècle au douzième, époque à laquelle mes-

sieurs de la religion réformée prétendent

assigner l'origine des indulgences. Elle

remonte incontestablement au premier siè-

cle, et dérive de l'institution même de Jé-

sus-Christ, dans le droit qu'il confère à ses

apôtres et à tous leurs successeurs de lier

ou délier, retenir ou remettre les péchés.

Mais ce seroit en vain que TEgîise ex-

erceroit ce pouvoir^ si de son côté le péni-

tent ne concouroit à lui donner sa valeur et

son énergie. Il en est des indulgences
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comme des absolutions
; l«ur validité dé-

pend des dispositions du pécheur : Pindul-
gence ne sauroit être utilement appliquée
qu'à celui qui a un regret sincère de ses
péchés, qui s'est humblement confessé d«8
fautes mortelles dont il se sentoit coupable

;
qui, pénétré comme il faut Tètre du désir
que la justice de Dieu soit satisfaite, n^a,,
rien négligé de ce qu'on lui a prescrit jus-
qu'ici pour lui satisfaire, et ne recherche
les faveurs de l'Eglise que pour ajouter à
l'insuffisance de ses expiations précédentes;
qui de plus, ayant rempli les conditions
auxquelles sont attachées les indulgences,
se trouve, au moment de les recevoir, to*
talement absous de ses péchés. Car »'js

grâces ne sauroient être prostituées aui
ennemis; elles ne sont que pour les amis
fidèles ou réconciliés. Quand ses disposil
tiond, nécessairement requises, se rencon-
trent dans le pénitent, quel effet produiront
alors sur lui les indulgences ? Nous avons
vu que, d'après Tinstitution de Jésus-Christ,
nos péchés ne peuvent être pardonnes que
par l'absolution de son ministre, sur la con-

u'il â de nos fautes et
epentir. Hormis le cas du mar-

31
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tyre et de la contrition parfaite, qui renfer-

ment le vœu de la confession, il n'existe

pas d'autre moyen d'obtenir le pardon des

pèches. 11 en résulte que les indulgences

ne sont nullement destinées à les remettre ;

elles les supposent au contraire déjà remis.

Il existe des bulles, je le sais, qui attribuent

positivement aux indulgences le pouvoir de

remettre les péchés ; elles sont décidé-

ment factices, supposées, et par conséquent

on n'y a aucun égard : il en est d'autres

authentiques, qui sembleroient présenter

le même sens et la même erreur ,- mais elles

s'expliquent suffisamment elles-mêmes,

parce qu'elles ajoutent que les grâces ne

sont que pour les vrais pénitensy contnis et

confessés, ce qui met le principe à vouvert :

si ces bulles n'ont pas toute la précision

nu'on pourroit désirer dans les termes, il est

iuste de convenir qu'on dut y être moins

scrupuleusement attentif avant les contes-

tations survenues depuis.

Purgatoire.

Utilité de nous prières pour les morts.

Au surplus, nU3 iuuico sOx.v , g ,

mnltiplièes, la pénitence, si rare parmi nous,

nous savc
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et généralement si légère , nos disposition»

à profiter des indulgences si défectueuses,
si incertaines, qu'après avoir été absous et

pardonnes, il doit nous rester pour la plu-
part beaucoup à expier dans l'autre monde.

**

Mais où? dans quel endroit et de quelle
manière ? S'il aroit été nécessaire pour
nous d'être instruits sur ces questions, Jé-
sus -Christ nous en auroit sans doute révélé
la connoissance. Il ne l'a point fait : nous
ne pouvons donc former que des conjectures
plus ou moins probables: je vous en éparg-
nerai le détail, n'ayant entrepris d'éclaircir

que les dogme», et non des opinions hu-
maines. Quel qu'il soit, le lieu de ces tristes

et passagères expiations a été convenable-
ment nommé purgatoire par les conciles de
Florence et de Trente. Toute l'antiquité

parle d'un endî ^ intermédiaire où les

âmes, avant d'entrer au ciel, doivent être

purifiées de leurs moindres souillures.

Et quoi que puisse être le genre de
douleurs dont les âmes y sont Iravaillées,

nous savons, et il doit nous suffire de le sa-

voir,qu'ellessont souffrantes, malheureuses,
et dans l'impuissance de s'aider elles-mêmes.
Four elles, le temps des épreuves est passé.
Il étoit boiné au peu de jours qui leur

l'M

f !
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furent comptés sur la terre : avec ces jours

il a fini. Plus de bonnes œuvres à pour-

suivre, plus d'aumônes à distribuer, plus de

réparations à offrir au ciel : un seul moyen

leur rest de satisfaire, celui de souffrir.

* S'il en étoit ainsi, répliquez-vous, que

* ne puis-je, dès ce moment, tendre à toutes

* ces âmes une main secourable ! à celles

* surtout qui m'ont été chères ici-bas, à

* cette âme douce et sensible qui peut-être

* souffre aujourd'hui dans ces sombres de-

* meures pour des fautes que, sans moi, elle

* n'auroit jamais commises ! Oh ! que ne

* m'est-il donné de pouvoir dléger sa peine,

* et en abréger la durée !" Vous le pouvez,

^]onsieur, vous le pouvez. N'en croyez

pas à votre triste réforme : elle vous sépare

amèrement de ceux que vous avez perdus :

elle ne vous permet de leur donner que des

regrets, des larmes inutiles. Reprenez

d'autres idées : j'aime à penser que vous

n'en êtes pas venu à ce point de nos discus-

sions, sans avoir plus d'une fois senti la

nécessité de vous réunir à l'Eglise catholi-

que. Ecoutez donc ce que vows dit cette

mère tendre et vénérable, qui durant tant

de siècles a compté vos ancêtres parmi ses

servir n<
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enfans. Elle nous apprend que nous pou-

vons par nos bonnes œuvres et nos prière»

servir nos frères au-delà du tombeau
;
que

nous pouvons adoucir leurs peines, accélé-

rer leur délivrance
;
que nos rapports avec

eux, pour avoir été changés, n'ont pas été

rompus; que des relations nouvelles ont pris

la place des anciennes
,
que si nous cessons

d'exister ensemble, nous ne cessons pas

d'être amis et frères; que si nous ne pou-

vons plus, comme autrefois, ni les entendre,

ni les entretenir, nous pouvons du moins

encore les chérir, et trouver dans les se-

cours que nous leur procurerons la conso-

lation du chagrin qu ils nous causent.

lo Cette doctrine, confirmée par le

christianisme, est plus ancienne que lui.

Dès le temps de la s7na2;ogue, l'Ecriture

nous apprend qu'on ofTroit des sacrifices

pour les morts. A l'armée de Judas-Mac-

habée, plusieurs soldats avoient, contre la

défense de pieu, enlevé dans les temples

de Jamnia des objets consacrés aux idoles,

et les avoient cachés sous leurs habits au

moment d'une bataille, où tous ces soldats

perdirent la vie. Leur faute, qu'on regar-

j_ « lo ARVTDA Aa loiii» rnnrf. fnt nf<-
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couverte à l'instant où Ton alloit les en-

terrer. Judas-Machahce, croyant avoir

lieu de penser, ou qu'ils n'avoient pas assez

connu la loi pour comprendre la gricveté

de leur transgression, ou qu'ils s'en étoient

repentis devant Dieu avant d'expirer, fit

faire une quête et passer Targent î\ Jéru-

salem, afin qu^on y oflVît des sacrifices pour

leurs pochés: "Considérant aussi, dit

* l'Ecriture, qu^une grande miséricorde est

' réservée à ceux qui meurent dans la piété,

* ce qui est une sainte et salutaire pensée,

* il ordonna une expiation pour ces morts,

* afin qu'ils fussent délivrés de leurs pé-

* chés"

Ce passage étoit trop direct et trop clair

pour ne pas offusquer ceux qui, au seizième

siècle, entreprirent de nouveau contre le

purgatoire et la prière pour les morts. Ils

se persuadèrent qu'il r.'y avoit, pour s'en

débarrasser, qu'à lui enlever son autorité

divine, et ils dirent: " Ce livre des Macha-

* bées ne fut jamais compris dans le canon

* des Hébreux." Et que ne dirent-ils aus-

si qu'il n'avoit jamais pu fétre, ce canon

«vQnf nie\ plnc cnnc K«r1rfis Vionrniin JvVîint€> T ^n««'»' »-*-- -.,.,^.. ... ....^^. --..^. ..H.^^^ ...»w.^.^w.». — -—
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< ques Pères ont douté de l'autorîté de ce
* livre.'' Il eût été de la bonne foi d'ajou-

ter que le grand nombre n'en avoit jamais
doutn; que généralement il avoit été lu

avec les autres écritures divines dans les

assemblées chrétiennes; que le troisième

concile de Carthage, en consacrant la tra-

dition ancienne, lV"oit rangé parmi 'os

écrits inspirés: <'Ce sont ces livres, dit-il,

* que nos Pores nous ont appris à lire dans
* l'Eglise, sous le titre d'Ecritures divine^

* et canoniques;" que saint Augustin le

place dans le canon des Ecritures, dont il

donne Pénumération ; et qu'il le cite en

preuve contre les hérétiques; qu'il est mis

au rang des saintes Ecritures par Innocent
1er, dans sa réponse à saint Exupère, évê-

que de Toulouse en 405, par Gélase, as-

sisté de soixante-flix évêques, dans le décret

du concile romain en 494. Au reste, ne

nous entendons pas davantage sur la cano-

nicité qui appartient certainement à ce livre,

et que les réformateurs, et, à leur exemple,

votre Eglise, n'auroient pas songé à lui con-

tester sans l'évidence de ce passage. Lais-

ofSUa uc uv/ic pOui- un ilL'Sl-dUl. SUM UUiUI'JlU

divine; nous n'en irons pas moins, quoi
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qu'on fasse, à notre but, car messieurs de

la religion réformée admettent les livres

des Machabées comme une histoire vcridi-

que. Donc il est de fait historique que,

dès le temps des Machabées, les Juifs, les

sacrificateurs, la Synagogue, pensoient

qu'il étoit pieux et salutaire d'offrir des

sacrifices pour les morts, afin qu'ils fussent

délivres de leurs péchés. Josèphe nous

indique assez que cette croyance se raain-

tenoit de son temps, lorsqu'il témoigne que

les Juifs ne prioient point pour ceux qui

s'étoient eux-mêmes privés de la vie. Or,

ils ne prioient pas sans doute pour ceux qui

étoient déjà dans le sein d'Abraham, où l'on

n'avoit nul besoin de prières, ni pour ceux

qui seroient en enfer, où les prières, sont

inutiles. Et encore: le but de leurs prières

étoit d'obtenir la rémission des péchés pour

les défunts, que par conséquent ils ne pla-

çoientpas dans le sein d'Abraham, où rien

d'impur n'étoit admis; encore moins dans

l'enfer, également fermé au pardon et à

l'espérance. Ils croyoient donc à un état

mitoyen entre l'un et l'autre; et cet état

mitoyen, que vous désignerez sous tel i^om

qu'il vous plaira, nous lui donnons celui de

purgaloi

nement

de prie

croyanc
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purgatoire. Poussons à présent le raison-

nement au-delà. Si cet usage d'offrir et

de prier pour les morts, qui suppose la

croyance de notre purgatoire, n'étoit, com-
me le prétend Calvin, qu^Jne invention de
Satan, injurieuse à la croix du Sauveur, ou,

une illusion douce, mais vaine et menson-
gère, comment se fait-il que notre Sauveur,
le trouvant établi, n'en ait jamais désabusé

les Juifs ? Comment n'a-t-il p«s prémuni
ses disciples contre cette tradition illusoire,

fausse et superstitieuse? Il y a môme plus :

il savoit que tous les Chrétiens lasuîvroient

religieusement pendant des siècles; qu'en

renouvelant tous les jours le sacrifice de

son corps et de son sang, ils en demande-
roient ardemment Pappliéation aux âmes
souffrantes de leurs frères décédés : il le

savoit, et ne les prévient pas! Il le savoit

J

et il ne donne ni défense*, ni avertissement

pour obvier à une pratique, suivant la ré-

forme, superstitieuse, dérogatoire aux mé-
rites de sa croix ?

So Allons plus loin, et disons hardiment

qu'il a lui-même approuvé et recommandé
cette pratique à tes disciples. Il le faut

bien de toute nécessité^ sM est prouvé que
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les apôtres aient instruit les Eglises à prier

pour les morts. Or nous pouvons l'a&rmer

arec certitude sur les principes que nous

avons établis ailleurs, et que je résume ici

en peu de mots dans ce simple raisonne-

ment. Il est de fait, et toutes les liturgies

de la terre en font foi, que les Chrétiens

du cinquième siècle, non-seulenient ceux

de l'Eglise catholique, mais ceux encore

des communions séparées, récitoient des

prières pour les morts dans la célébration

des saints mystères. Or, ce concours una-

nime de tous les Chrétiens, cette unifor-

mité de toutes les liturj^ies suppose néces-

sairement une cause, une origine commune,
également reconnue des amis et des enne-

mis, des Catholiques et des disiidens; une

autorité plus incontestable et plus sacrée

aux yeux des hérétiques, que celle de

PEglisf, à laquelle ils refusoient de se sou-

mettre; une autorité enfin qu'il est impos-

sible de concevoir et de trouver ailleurs

que dans renseignement des apôtres. C'est

donc à leur enseignement, et à celui de

leur divin M"'tre, qu'il faut rapporter

l'usage universel, dans les premiers siècles,

de prier pour les morts, la croyance de
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l'utilité de cei prières, et celle du purga-

toire qui en est inséparable.

Ce raisonnement doit suffire lui seul

pour nous convaincre, même à la distance

où nous sommes, qfie la pratique de prier

pour les morts n'a pu s'établir si universel-

lement que par la prédication des apôtres.

Ceux qui n'en sentiroien^ pas toute la force

et la solidité ne refuseront pas apparemment

de croire à la déposition positive de témoins

éclairés des temps anciens. Vous allez en

entendre quelques-uns, et apprendre de leur

bouche que cet usage est venu des apôtres.

Tertullien, qui parle fréquemment de la

prière pour les morts, voulant prouver

dans une occasion que la tradition non

écrite doit être admise, cite en exemple

quelques cérémonies du baptême, la cou-

tume de recevoir l'eucharistie à jeun, et

les oblations faites pour les morts : " Que
^ si V0U5 me demandez, dit-il, quelque loi

* des Ecritures sur ces coutumes, il n'en

* est point. Mais vous avez pour supplé-

« ment de la loi écrite la tradition, que

^ l'usage confirme, et que la foi fait ob-

C ar\wftmv " Tl ocf TricîKlA nit'aïf fpmna ni^
av; i T Cl

.
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Tertullien la tradition ne pouvoit être que
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celle des apôtres dont il étoit si près. Saint
Cyprien, qui fait souvent allusion aux
prières pour les morts, écrit ces mots re-
marquables: "Les évêques nos préd^ces-
* seurs avoient déjà ordonné que nul de nos
< frères ne nommât par testament un ec-
* clésiaslique pour tuteur ou curateur, et
* que si quelqu'un le faisoit, on ne priât
* point pour lui, et Ton ne célébrât point le
* sacrifice pour le repos de son âme." La
décision des évêques, antérieurs à saint

Cyprien, suppose la pratique établie de
prier pour les morts, et par là nous indique
l'apostolicité de son origine. La voici en
toutes lettres dans saint Cbrysostôme :

* Ce ne fut pas sans raison que les apô-
* très ordonnèrent que dans la célébration
* des mystères redoutables, il fût fait mc-
* moire des défunts; car ils savoient combien
* il en revient aux morts d'utilité et de pro-
* fit." Saint Augustin, qui a compose un
traité sur nos devoirs envers les morts, où
les prières pour eux reviennent sans cesse,

s'exprimoit ainsi dans un sermon; "Les
* pompes funéraires, la foule qui les accom-
* pagne, la recherche somptueuse dans la

,

* strnctare des mausolées, sans être de la
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' moindre ressource pour les défunts, peu-
' vent bien offrir quelque sorte de conso-
' lation aux vivans; mais ce dont il ne faut

* pas douter, c'est que les prières de
* l'Eglise, le saint sacrifice, les aumônes,
* ne leur portent du soulagement, n'obtien-

* nent pour eux d'être traités plu» miséri-

* cordieusement qu'ils n'avoient mérite.

* Car l'ii'glise universelle, instruite par la

* tradition de ces Pères, observe qTi'à Ten-
* droit du sacrifice où Ton fait mention des
' morts, on prie et on offre pour tous ceux
' qui sont décèdes dans la communion du
* corps de Jésus-Christ." Dans son ou-

vrage contre les hérésies, il range Aérius

entre les hérétiques, ainsi qu'avoit fait

avant lui saint Epiphane, pour avoir nié,

contre la doctrine et la tradition de tous

les temps, l'utilité des prères pour les morts;

l'un et l'autre nons témoignant ainsi qu'elle

étoit regardée dans l'Eglise parmi les véri-

tés révélées, et connues par tradition apos-

tolique. Enfin saint Isidore nous l'apprend

en ces mots: "Parce que l'oblation du
* sacrifice et la prière pour le repos des
* fidèles qui sont morts se fait dans l'Eglise

S2
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i par toute la terre, nous croyons que ce

' sont les apôtres qui nous ont laissé cette

' coutume par tradition. Car l'Eglise l'ob-

* serve en tout lieu; et il est certain que,

< si elle ne croyoit pas que les fidèles pus-

' sent obtenir le pardon de leurs péchés,

c elle ne feroit pas des aumônes pour le

* soulasement de leurs âmes, et n'offriroit

^ pas à Dieu le sacrifice pour eux*"

Je remplirois vingt pag-es, si je le vou-

lois de tout ce qui a été dit dans l'antiquité

sur cet usage; mais de quoi me serviroit la

peine de le transcrire, et à vous celle d'en

faire la lecture, lorsque Calvin luimême en

convient en ces termes: **II y a plus de

* treize cents ans qu'il est passé en usage

< de prier pour les morts," Voulez-vous

entendre ce qu'en disoit Luther à son dé-

but ? " Pour moi qui crois fortement,

* j'oserois même dire plus, moi qni sais que

* le purgatoire existe, je suis lacile à me
< persuader que l'Ecriture en fait mention.

' Tout ce que je sais du purgatoire, c'est

' que les âmes y souffrent et peuvent être

* soulagées par nos œuvres et par nos

« nnerei
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De L'invocation des Saints.

Je me souviendrai toujours avec plaisir,

Monsieur, d'avoir souvent entendu dos Pro-

tcstans se recommander aux prières les uns

des autres, et quelquefois aussi ceux avec qui

j'étois plus particulièrement lié, me dire

à moi-même en me quittant: Adieu, priez

pour moi. J'obèissois aussitôt à leur désir,

où je trouvois quelque chose qui me char-

moit d'aboad, et fîuissoit pourtant pap

attrister mon âme. ** Que cette recom-

mandation est touchante ! me disois-je, et

qu'on y ressent l'antique et les mœurs pri-

mitives ! On se souvient donc ici apôtres, et

on y pratique encore une leçon qu'ils donnè-

rent si souvent à leurs disciples ! Mais quoi?

On me demande des prières, à moi pauvre et

malheureux pécheur, rempli de tantd'imper-

fections, couvert. Dieu, le sait, de tant de

fautes; et on se feroit un crime d'en deman-
der aux saints du ciel! et on m'en fait un
de leur adresser la même invocation! on la

traite de value, de superstitieuse, quelque-

fois même d'idolâtre! Cependant on se

pique en Angleterre d'un esprit plus éclairé»

d'une raison plus cultivée qu'ailleiirs : et

je le reconnoîtrois volontiers raoi-même
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dans la plupart des matières; mais snr celle

dont il s'agit, nallement. Car très-positive-

ment je vois le contraire: il faut donc»

concluois-je, qu'on n y donne pas ici l'at-

tention qu'elle mérite."

En effet, on vous dit dès Tenfance, pour

vous prémunir contre la doctrine catholique,

qu'il est fort inutile d'invoquer les saints

du ciel, parce qu'ils ne peuvent nous enten-

dre: on a peut-être même été jusqu'à vous

dire que, quand ils nous entendroient, il

seroit criminel de les invoquer, parce que

ce seroit admettre plusieurs médiateurs,

tandis que nous ne devons en connoître

qu'un seul; et parce que supposer dans les

saints le pouvoir de nous secourir seroit les

transformer en demi-dieux du paganisme,

et, sous de nouveaux noms, ramener l'ido-

lâtrie que Jésus-Christ est venu détruire.

Il est inutile, vous a-t-on dit, de recourir

aux saints du ciel, vu qu'ils ne sauroient

vous entendre. Et où a-t-on pris cette

décision ? sur quoi veut-on l'établir ? Si on

prétend simplement que par eux-mêmes,

par une qualité, une propriété de leur na-

ture- ils ne neuvent entendre nos nrières.
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secrets moavemens de nos âmes, j'en tombe
d'accord : mais cela ne suffit pas pour rui-

ner le fondement de notre invocation : il

faut de plus soutenir que Dieu ne peut leur

communiquer cette connoissance. Or, en
ôter le pouvoir à Dieu, seroit à la fois im
blasphème et une extravagance. L'Ec-
riture sainte nous atteste qu'il Ta souvent

communiqué à ses serviteurs sur la terre.

Elisée voit, comme s'il y étoit, ce qui se

passe entre Giezi et Naaman :
'* Mon cœur

* n'étoit-il pas présent lorsqu'il est descendu
* de ?on chariot pour venir à ta rencontre?
< Tu as reçu de l'or et d'autres présens : la

* lèpre de Naaman s'attachera désormais
' sur toi et sur ta race." Le même pro-

phète entend ce qui se dit au conseil secret

du roi de Syrie, qui se croit trahi par les

siens: *'Mais non, Sire, lui répond un de
* ses ministres; c^est Elisée le prophète
* d'Israël, qui indique à son souverain les

* discours que vous nous tenez dans votre
* cabinet." Saint Pierre connoît la trans-

* action frauduleuse d'Anania^ et de Saphire
son épouse, qui, se croyant bien assurés

du secret, vouloient se donner le mérite
d'uû dépouillement entier et généreux, en

32*
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>A'

meti?int de côté une partie de la somme
qu'ils avoien^ reçu* '

Si Dieu a révélé à se»? serviteurs jur la

terre la connoissance de ce qui se passoit

et se traitoit dans leur absence, pourquoi

ne pourroit-il favoriser ses élus dans le ciel

d'une semblable révélation ? Seroit-ce à

cause de l'éloignement ? Pour le l'out-

Puissant il est nul. Seroit-ce à cause de

la privation d'organes dans les saints du

ciel? Mais loin d'être un obstacle, cette

privation seroit une facilité de plus. Les

•rganes appesantissent et entravent les

facultés de l'âme, qui, une fois dégagée

d'une matière épaisse et terne, doit acquérir

plus d'énergie et de perceptibilité. ** Tout
* ce que nous avons maintenant de sciences

* et de prophéties, dit saint Paul, est im-

* parfait. Mais quand la perfection de la

* gloire sera venue, cette imperfection de

* connoissance cessera. Les âmes acquio-

* rent une pénétration plus pràe, '>aand elle

* sont affranchies des corps, parce que la

* partie charnelle ne leur oppose plus d'ob-

* stades. Il est donc certain qu'au sein de

1* gloire les âmes sont plus susceptibles de

scienci tiu'elles ne Fétoient dans leurs ta-
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bernacles terrestres: et sr Dieu leur a com-
muniqué sur terre lar connoissance de ce
que les yeux ne pouvoient apercevoir et

Iles oreilles entendre, à plus forte raison

peut-il la leur révéler immédiatement dans
le ciel. .

Que cela se puisse, il le faut bien admet-
tre; car l'Ecriture nous apprend assez

qu'il en est ainsi. Vous vous rappelez le

Lazare et le mauvais liche : celuici du foàid

des enfers adresse sa prière à Abraham,
qui la si bien entendue qu'il y répond. Si

une prière partie du séjour infernal a pu
percer jusqu'aux limbes, à plus forte raison

ira-t-elle de la terre aux cieux. Remar-
quez aussi qu'Abraham lui dit que ses frères

ont Moïse et les prophètes, et que s'ils ne
les écoutent pas, ils n'écouteroient pas

davantage celui qui leur seroit envojé d'un

autre monde. Abaham savoit donc que
Moïse et les prophètes avoient existé, qu'ils

avoient laissé des éiîrits après eux pour
l'instruction de leur postérité. Dès que le

Seigneur lui avoit révélé cette connoissance,

pourquoi ne révèleroit-il point à ses élus

glorifiés la connoissance des prières que

nous leur adressons d'ici-bas.'' On dira

II
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peut-être que ce récit du mauvais riche et

du Lazare n'est qu'une parabole. J'en

conviendrois sans peine, quoique je puisse

le regarder comnne un Tait, avec saint

Ir6née,Tertul!ien, Orijjène, saint Grégoire,

saint Atniiroise, sai ;t Augustin, et plusieurs

autres. Mais ne fût-ce qu'une paraboleî

elle ne peut porter sur une impossibilité;

et Jésus-Christ n'auroit jamais représenté

Abraham répondant à la demande qui lui

est faite, et instruit de faits arrivés long*

temps après lui sur la terre, si ce genre de

connoissance avoit répugné à la nalure des

choses.

Notre Seigneur nous apprend qu'il y a

de la joie au ciel pour le retour d'un pé-

cheur. Par qui cette joie est-elle ressen-

tie, si ce n'est par tous les citoyens de la

Jérusalem céleste .'' Car aucun n'en est

excepté; le ciel entier est dans la joie. Il

faut donc que la conversion qui s'opère

dans ce monde soit connue des bienheureux

de l'autre. Il est vrai que Jésus-Christ

dit presque aussitôt qu'il y aura de la joie

devant les anges sur ce retour du pécheur,;

mais ce qu'il ajoute ici en nommant par-

ticulièrement les anges, ne détruit pas ce

qu'il ve
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qu'il vcnoit de dire en général des habitans
du ciel. II ne seroit nullement étrange
qu'ils fussent tous compris sous cette déno-
mination d'anges; car Jésus-Christ nous
enseigne que les saints glorifiés sont sembla-
bles aux anges, et nous les voyons dans
l'Ecriture partager les mêmes fonctions et

la même allégresse au ciel. Ouvrez l'Apo-

calypse : saint Jean nous représente l'uni-

versalité des saints sous le nom et l'appa-

rence de quatre-vingts vieillards assis de-
vant le trône de Jésus-Christ, lui offrant,

ainsi que les anges, des vases d'or pleins de
parfums, qui sont les prières des fidèles sur
la terre. Ils les présentent; ils les ont donc
reçues, ils les ont entendues; et noss pou-
vons sans crainte leur en adresser de nou-
velles, afin que de leurs mains elles montent
comme un parfum agréable devant le

trône de l'Agneau. Le même apôtre nous
dépeint les âmes des martyrs connoissant

l'état de l'Eg ise et les persécutions dont
elles demandent la fin, apprenant toutefois

qu'elle est différée pour peu de temps, et

pourquoi. A la chut^ de Babylone, les

ap-u-ii^jj c», ICO iiiany 13 Suui iuVîtOs u luuur

Dieu de ses jugemens; et aussitôt desc an-

1 «i. 1
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tiques d'admiration se font entendre dans

le ciel. Et dans un des chapitres précédens

vous lirez cette magnifique promesse de

Jésus-Christ: *• A celui qui vaincra, et

* aura gardé mes préceptes jusqu'à la fin

* (il s'agit donc de ceux qui ont fini la pre-

* mière carrière et commencé celle qui ne

* finira point), je lui donnerai puissance sur

* les nations: il les gouvernera avec un scep

' tre de fer, et elles seront brisées ccmme
* un Vîise d'argile: ainsi qu'après avoir

< vaincu j'ai moi-même reçu celte puissance

* de mon Père." Peut-on obtenir sur les

nations une puissance conforme à celle de

notre Seigneur même, jusqu'à les châtier,

les briser sous le sceptre, sans savoir ce qui

se passe au milieu d'elles, ce qu'y font les

hommes, ce qu'ils disent, ce qu'ils pensent,

et où ils en veulent aller? Que l'on cesse

donc de rejeter l'invocation des saints, sous

le prétexte qu'ils ne sauroient entendre nos

prières. Que les Chrétiens de toutes les

communions sentent enfin combien il est

indigne de se forger et de se mettre en tête

des idées si directement contraires à ce

que nous apprend la révélation. Encore

un coup, que l'on ne vienne plus nous re-

battre

uaires.
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battre de ces impossibilités factices, ima^i-

uaires.

Mais quand il seroit possible que les saints

entendissent nos prières, il seroit toujours

criminel, vous dit-on, de leur en adresser,

parce qu'il n'est permis de le faire qu'à

notre unupie médiateur, Jésus-Ciirist.

Certes, ils y ont bien peu réfléchi ceux qui

vous tiennent ce langage. Je leur deman-
derois volontiers s'ils croient porter quelque
injure à la médiation de notre Sauveur lors-

qu'ils se recommandent ici-bas aux prières

les uns des autres: non, sans doute. Et
pourquoi lui ferions-nous plus dinjures en
nous recommandant à celle des saints.'

Que nous nous adressions à ceux qui sont

encore avec nous, ou à ceux qui n'y sont

plus, notre demande est exactement la

même; nous leur disons aux uns comme aux
autres : Priez pour nous, et rion de plus.

Dans l'un et l'autre cas, nous invoquons la

même marque d'intérêt et de bienveillance

auprès de nos amis, de nos frères. La
seule difierence est que vous bornez votre

prière à ceux qui sont avec vous dans ce

monde, et que nous retendons à ceux aussi

qui nous ont précédés dans Tautre. Mail
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évidemment cette difTérence dans l'état des

personnes n'en met aucune dans la deman-

de. Si elle este innocente à Tégard des pre-

mières, elle ne doit pas l'ctre moins vis-à-

vis des secondes. Si en nous adressant à

celle-ci nous multiplions nos médiateurs,

vous les multipliez aussi en vous adressant

à vos contemporains. Des que, sur votre

demande, ils prient pour vous, ils devien-

nent autant vos patrons, vos avocats, vos

intercesseurs, vos médiateurs, que les saints

du ciel le deviennent pour nous. Ces

titres de patrons, d'intercesseurs, de médi-

ateurs, vous oflusquent-ils ? Mettez-les de

côté : nous n*y tenons que médiocrement.

Que nous importent les mots ? c'est la

chose que nous voulons.

Au fond et dans la rigueur des principes,

nous n'avons tous qu'un seul médiateur,

l'Homme-Uieu, qui nous a rachetés, qui

seul le pouvoit faire, seul a pu nous laver

de nos oflenses dans son sang précieux,

seul peut intercéder efiicacement pour nous

dans le ciel : de lui seul, de ses seuls méri-

tes, nos prières et nos œuvres reçoivent

tout leur prix : ce n'est que par lui qu'elles

peuvent être agréables à son Fére, que par

lui qu'e

les lui

mêmes,

recevab
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lui qu*elles doivent lui arriver, soit que nous
les lui présentions directement de nous-
mêmes, soit que, pour les lui rendre plus
recevables, nous empruntions le ministère
* de ses cIms. ''Les Chrétiens, dit saint
* Au;;ustin, se recomrnjitulent aux prières
' les uns dos autres: mnis celui qui inter-
* cède pour tous, sans avoir besoin que per-
' sonne intercède pour lui, est le seul, le
* véritable médiateur."

Et cependant le même docteur enseigne
partout Tinvocation des saints, et dans'^les
belles prières qu'il nous a laissées, il leur
donne les titres de patrons, d'avocats. Saint
Grégoire de Nazianzo explique la médig-
tion de Jésus-Christ d'une manière admi-
rable, qui ne peut convenir qu'à notre
Sauveur, et ne fait pourtant nulle difficulté

en prenant la médiation en un sens infini-

ment inférieur, de dire »' que les saints
^ martyrs sont les médiateurs de celte élé-
* valion qui nous divinise." Saint Atha-
nase, qu'on n'accusera pas d'avoir mécon-
nu la souveraine médiation du Sauveur, ne
laisse pas d'invoquer la sainte Vierge, sous
le titrA rin nafi>/tnnA An ^^t^^ t\ -i.— i-ï'.^^.i.ii,, MU iiuiic jijixîiiu ei no-
tre Reine; et saint Chrysostôme, d'appeler

33
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1

les saints, " défenseurs et patrons des maî-

« très du monde, qui venoient les invoquer

* sur leurs tombeaux." Saint Basile n'igno-

roit pas que toutes les grâces viennent de

Dieu par l'intercession toute-puissante de

son Fils, et cependant il demande les prières

des quarante martyrs, en les appelant " no-

* tre défense, noter refuge, les protecteurs et

i les gardiens de toutle genre humain." Ce

langage est celui de Tantiquité. Vous Tenten-

drez bientôt dans les passages que je mettrai

sous vos yeux. Pourquoi donc craindre

de parler comme ont parlé nos pères et

ros maîtres ? " Saint martyr, rendez-moi

< mon fils; vous savez pourquoi je le

< rieure." Combien vos docteurs ne se

seroient-il pas scandalises de cette vive et

courte prière d'une mère en deuil à saint

Etienne! J»ai grnnd peur qu'ils ne la trou-

vent furieusement idolâtre. Mais samt

Augustin, qui la n.ppoite, ne s'avise point

de chicaner cette femme, comme si elle

avoit ignoré à qui c'étoit de lui rendre son

fils et d'exaucer l'intercession de son mar-

tyr. Ne soyons pas plus difficiles: passons

les mots, allons au sens. Vos inessieurs

feroient bien, ce me semble, de s'attacher
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à celui (le l'antiquité et d*en prendre le

langage, au lieu d'afîecter, par une pointil-

leuse délicatesse, une exactitude gramma-
ticale, et d'épiloguer sur des expressions

dont le sens est entendu de tout le monde.
Au reste, si quelques-uns de nos docteurs,

poussés par un zèle aveu«Ie, s'étoient lais-

sés aller jusqu'à déférer aux saints la

puissance et Tefficacité qui n'appartiennent

qu'à Jésus-Christ, sachez que nous ne jus-

tifions pas les excès, et qu'il seroit injuste

de rendre le corps catholique responsable

de quelques exaspérations particulières.

Pour connoître notre doctrine et vous

convaincre de la différence essentielle que

nous mettons entré Tintercession des saints

et la médiation de notre Sauveur, lisez la

définition du concile de Trente. Si elle

n'étoit un peu longue, j'aimerois à vous la

transcrire, tant je la trouve admirable et

propre à satisfaire les (sprits les plus diffi-

ciles. Lisoz nos catéchisnies, nos livres

liturgiques, nos litanies, où est si expressé-

ment marquée la différence des prières que

nous faisons à Dieu, et de celles que nous

faisons aux saints. A ceux-ci c'est tou-

jours, Priez pour nouSf intercédez pour nous;

l
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aux personnes de la Tiiniléy •Syez pitié de

fiMiSy exaucez-nous; •agneau de JJieUy qui

effacez les péchés du monde, pardonnez-nous.

Jetiez encirc l^s ynix sur noire Corijiteorj

prière si faniilicKî à tous Its CatlM)li(|ues,

et clans lîujnelle, ajuès avoir confeshè nos

fautes à Dieu, aux auiies, aux saints, à nos

frères présens, afin de nous hi:niilier de-

vant Dieu et devarit toutes sfes créatures

dans le ciel et sur la terre, nous poursuivons

en tlisant : Je prie la bienheureuse JJariej les

saints anges ^ saint Jean-Baptiste^ saint Pierre^

saint Paidj tous les saints, et vous, mes

Jrères, de prier pjur moi le Seigneur notre

Lieu, Notis n'en disons pas davantage,

vous le voyez, à nos fières du ciel qu'à

ceux de la terre. Pas une oraison ou ccl-

lecte de notre litur«^ie qiie ne se termine

en celte formule {iénérale, où la divinité

de notre Sauveur est hautement confessée :

Far notre Seimineur Jésus- Christ^ votre Fils

unique. Uquelpétant Dieu, vit et règne avec vous

et le Suint- Esprit dans les siècles des seècleS'

Qui ne voit, par cette conclusion solennelle

de (o\ites nos prières, que nous n'en espérons

le fruit et le succès aue nar les mérites de

notre Sauveur, que par riotercession de

ion mo
aux ho
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on mon, du seul nom 8ous le ciel donné
aux hommes, par lequel ils puissent être

sauvés ?

Q'ie les saints intercèdent pour nous'

auprès de Dieu, c'est un dojçme.de la révé-

lati'in pasitivftrnent enseigné par le concile

de Trente, stippos j dans le second concile de
Ni(îée, établi sur l'ancien et le nouveau
Testanent, prouvé par l'enseignement una-
nime des Pères, surtout par l'uniformité

des litupo^ies orthodoxes ou sehismatiques

du cinquième siècle. La plupart des JPro-

testans, les Luthéri^ms surtout, ne font pas
diffii:uité de l'admettre. Mais la foi ne
nous obli>e pas de croire qu'il faille néces-

sairement invoquer les saints. Le concile

de Trente ne nous enseigne p s qu*il soit

nécessaire, mais simplement bon et utile,

de les invoquer. Il ne nous fait pas un
précepte général de recourir à leurs

prières; il se borne à nous en inculquer
l'utilité. Celui qui, la reconnoissant en
théorie, s'abstiendroit d'en profiter, seroit

un m tl avisé, et non pas un hérétique.

Cette anticjutt et salutaire coutume de
rPi^niiriP Q II V nriÙlr«£ko tlr^o n.^.^.^ U.1^^1a5s-,^v,. .. «-4« p»iT_ftuj v»c3 Utiles uicuimuruuSêB
doit prodigieusement agrandir vos idées

33*
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;

sur un article du Symbole ([ue vous avfz

souvent répété, sans en avoir jamais saisi

la magnilicence et l'étendue, je veux dire

la communion des saints. ' Jusqu'ici vous

Pavez crue circonscrite à notre globe, à

ses habitant, et encore parmi ses habitans,

au petit nombre de ceux dont vous croyez

que les prières peuvent vous être utiles.

Concevez à présent de plus hautes pensées;

sortez des limites étroites de cet univers:

la communion des saints n'en connoît pas

les bornes; elle atteint l'infini, et jusqu'au

trône du Créateur. Elle unit le ciel à la

terre par le commerce reii«;,ieux qu'elle

entretient entre les habitans de l'un et de

l'autre, entre ceux qui vivent dans la gloire

et la béatitude éternelle, et les mortels, ou

plutôt les mourans (car sammes-nous autre

chose ici-bas?) qui se traînent dans cette

vie obscure et passagère. Elle ouvre à vos

regards la Jérusalem céleste, et vous y re-

présente la multitude innombrable des

anges, des saints, et au-dessus d'eux la pre-

mière des créatures, la vierge Marie, mère

de Dieu contemplant à découvert les ob-
-lA^a É\t\ inr\4vtx ir\t i rki I icen n I- f\i\ nmitr lia virtft^A
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qui les enflamme pour Dieu, les pénètre

mutuellemeîït les uns envers les autres, et

s'exhale pour nous en désirs, en souhaits

et en sunpjications. D'un autre côté, elle

vous montre duus ce monde de foibles.et

malheureux pécheurs, confus de leurs trans-

gressioiis passées, alurmés sur les rechutes

qui les menacent, se défiant d'eux-mêmes,

de leur faveur auprès de Dieu, s'adressant

a ses élus, ses amis, demandant leur appui,

leur assistance, le concours de leurs prières

et leur fraternelle intercession.

Culte des Reliques.

Représentez-vous maintenant. Monsieur,

les triresque les apôtres et ceux qui ont suivi

leurs traces se sont acquis à notre admira-

tion, à notre reconoissance et à notre amour.

Ils ont dissipé loin de nous les ténèbres de

Terreur et de Tid'îiâtrie, ramené les peup'es

au culte du vrai Dieu, adouci la férocité

des nations, éclairé les esprits par leur doc-

trine, touché les cœurs par leurs exemples,

préparé des secours, des consolations à tous

les genres de misère; affermi les uns dans

le chemîri ue la vertu, montre aux autres

celui du repentir, celui du ciel à tous : in-

cessamment occupés d'aatrui, jamais d'eux-

!î 1
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mêmes, ils ont terminé une carrière de

privations, de souffrances, tîe travaux infa-

tigables, par le magnanime sacrifice de la

vie; et dans le ciel, au comble de la félicité,

ils continuent d'aider par leur fervente

intercession ceux qu'ils ne peuvent plus

animer de la voix et de leur exemple. Où
sont-ils les bienfaiteurs que nous pourrions

comparer à ceux-là Et cependant, ô honte!

ô indigne ingratitude! des hommes qui se

disent chrétiens ne rougissent pas de s'éle-

Yer contre les honneurs que nous rendons

à la mémoire de ces héros du christianisme!

Ils nous font un crime de conserver leurs

dépouilles, de chérir leurs cendres, d'orner,

de visiter leurs tombeaux; et ils s'attachent

au moindre objet qui leur rappelle une per-

sonne qu'ils chérissoient et qui n'est plus;

et ils élèvent des mausolées somptueux,

peut-être à d'illustres malfaiteurs de l'espèce

humaine, et ils s'attendrissent à la peinture

d'une Grecque ou d'une Romaine tenant

dans ses bras une urne cinéraire, et mêlant

ses larmes aux cendres de l'objet qu'elle

adoroit! Ils nous font un crime d'embras-

ser de froides reliques; mais de qui? de

ceux dont il faudroit baiser les traces s'ils
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étoient encore parmi nous. Ils nous traitent

d'insensés d'idolâtres, parce que nous plaçons

dans nos églises les images d'un apôtre,

d'un martyr, d'un saint personnage, parce

que nous nous recueillons, ou même nous

tombons à genoux e en prières devant des

objets qui nous retracent tant de vertus et

de bienfaits, et nous préservent en même
temps des guides, des modèles en ce monde,
et des intercesseurs dans Tautre; et ils

s'entourent des images de ceux qu'ils ap-

pellent grands hommes, et qui trop souvent

avec des qualités éclatantes ont eu les vices

les plus bas; et ils s'honorent d'avoir habi-

tuellement sous les yeux Timage d'un ami,

d'un protecteur; se plaisent, en sa présence,

à se rappeler les charmes de sa société»

ou les bienlaits qu'ils ont reçus de lui; et

au lieu d'un apôtre ou d'un saint, ils souf-

frerèt qu'où expose honorablement dans

leurs temples, à l'admiratiiiii.des specta-

teurs, les portraits d'un Mélanchton et d'un

Luther! Que si;;;nifie cette bizarre ie de

jugemens? et d'où vient et excès de

rigueur daris celui qu'ils prononcent contre

nous? Ce qui dans lordre social n'est que

naturel ou innocent, ou même louable, com-

^ M

^1
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I

ment derient-il pour nous, dans Tordre

religieux, insensé, criminel, idolâtre? Ecou-

tez un instant, Monsieur, et jugez-nous

ensuite vous-mcnie.

En apercevant les reliques des saints, en

approchant de leurs dépouilles mortelles,

un respect reljoieux s'empare de nos sens:

le souvenir des vertus qu'ils pratiquèrent,

du bien qu'ils firent sur la terre, se retrace

vivement à notre esprit. Il sort de leurs

tombeaux comme une voix secrète qui

nous invite à les admirer, à les imiter : Ces

pieds, nous dit-elle, marchèrent constam-

ment dans les sentiers de la justice; ces

mains furent toujours innocentes et pures;

cette bouche ne s'ouvrit que pour louer le

Ciel, ou bénir les hommes et les porter au

bien; ces membres n'ont prêté leur minis-

tère qu'à la vertu, qu'à la cliarité; oui si

dans des jours d'égarement et de/oiblesse

ils servirent le monde et ses folles vanités,

leurs taches se sont eflacées dans les larmes

abondantes qui coulèrent de ces yeux, ou

dans le sang que toutes ces veines répan-

dirent. Victimes du martyre ou de la

dédommage de leurs tribulatioas passagè-

res; et
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res; et pendant que Jésus-Christ couronne

dans le ciel leurs âmes bienheureuses, il ne

laisse pas sans honneur leurs dépouilles

mortelles dans la poussière du tombeau.

Ici plus d'une fois ont été exaucées des

prières animées par IV.spect de leurs re-

liques: ici des boiteux ont été redressés,

des Rveugles ont recouvré la vue, des mala-

des la santé. Non, sans doute, qu'il nous

faille imaginer dans leurs ossemens ou dans

leurs cendres une puissance inhérente, de

quelque efficace surnaturelle, de quelque

vertu divine; ces ossemens eux-mêmes et

ces cendres nous avertissent assez que les

saints ne furent que ce que nous sommes.

Mais nous croyons, nous savons que Dieu

s'est plu quelquefois à les glorifier, à faire

éclater ses complaisances dans ses servi-

teurs, par les merveilles qu'il a faites à leurs

tombeaux. Qui n'a pas oui parler du mort

resusscité en touchant aux ossemens du

Prophète Elisée, des malades guéris par

Tombre seule de saint Pierre, et par la sim-

ple application de linges qui avoient touché

au corps de saint Paul? Qui doute des

faits miraculeux dont la primitive Eglise

fut souvent témoin aux sépulcres de ses

."l(:
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mattjrs ? C'est pourquoi, lorsque nousnoui

rappelons ces grâces extraordinaires, ou

que nous en demandons de semblables sur

les lieux où elles éclatèrent, nos actions de

grâces et nos prières ne s'adressent point

aux reliques qui gissert là devant nous,

quelque saintes et vcnérnbles qu'elLs soient;

c'est Dieu que nous bénissons de les avoir

glorifiées: c'est lui dont nous implorons par

elles les mêmes miséricordes; lui enfin de

qui nous invoquons la grâce, avec l'assis-

tance et le concours de tel ou tel de ses

saints, dont la dépouille nous est chère et

dont la niémoire est précieuse devant lui.

C'est done de Die:i, comme de sa source,

que provient le culte dont nous honorons

les reliques, et c'est à Dieu, comme à sa

dernière fin, qu'il remonte et se termine.

Voilà nos sentimens : nous n'en avons

jamais eu d'autres.

Nous tenons à gloire de les devoir à la

pure et primitive Ejslise. Nous avons :p-

pris à conserver et à honorer pieusement

les reliques des saints, par les soins aflTec-

tueux que les apôtres prirent de celui qui le

premier donna son sang à Jésus-Christ^ et

qui, le premier de ses serviteurs, coûta des

Dans
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regret et des larmes à l'Eglise; par la fer-

veur religieuse des Chrétiens à recueillir

les corps de saint Pierre et de saint Paul
aussitôt après leur martyre, pour leur dé-

férer une place distingiiéc dans les cata-

comlios, et (le la les transporter dans la

première dos b:isili(|nes, qui a vu depuis

tout ce (jiio le monde a de plus jj;ra?i(l s'hu-

milier et se prostertirM* devatt leurs tom-
beaux; par le :<èle si toucliatit des fidèleg

d'Antioche à re(|pmun<ler à liome les restes

de leur illustre évoque et martyr I;;nace;

par celui de ces Chrétiens infatigables qui,

de Rome à Antioche, d'une ville à l'autre,

les protùrent en triomphe sur leurs épaule^,

faisant retentir sur la route les louanges de

Dieu et la gloire de son athlète couronne;

parla lettre admirable que les siècles chré-

tiens ont lue avec attendrissement sur le

martyre de Polycarpe.

Nous avons apris que dans les honneurs

rendus aux martyrs, les Eglises d'Afrique

rivalisoient avec celles de l'Asie, au second

siècle, comme le témoigne Tertullien :

Dans les jours consacrés aux martyrSy nous
!in.r.1'"tltn'i1Q tl In livtunrimtito fin J^/tiM i^xty^Mt. a»i',/"'"- " ''•*' "it-r/fv-if ?> Ile Ceux llil/t f, j Sk\i

troisième, d'après rinjonction de saint

34
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B

I

Cyprien qui exhorte à dire exact dans Vin-

scription j?î'ét'ise du jour mortuaire des mar^

tyrSy afin qu'ion puisse le célébrer par des

dons et des sacrifices.

Nous avons apris que ce culte, à le juge?

seîon les principes de la raison j^eule, y a

été trouvé confornnG dans l'antiquité.

Platon avoit pensé que les braves morts

courageusement dans les combats, dévoient

être vénérés comme de bons génies, et

leurs tombeaux adores. Eusébe rapporte

ce sentiment, et ajoute : Ce culte convient

bien davantage aux morts chéris de Dieuy

qui sont à bon droit les soldats de la vraie

religion. De là vient la coutume établie par-

mi nous de visiter leurs tombeaux^ de répan-

dre nos prières et nos vœux en présence de

leurs reliques, et de déférer nos honneurs à

leurs 'dmes bienheureuses : persuadés que nous

sommes que ce culte n''a rien que la raison

n^approuve. Saint Chrysostôme a été mê-

me jusqu'à le rapporter à notre Sauveur:

Le Christ s'est fait adorer de Vunivers après

sa mort. Et c^ue parlé-je du Christl 11 a

voulu que ses disciples obtinssent après leur

mort rillustraiion. El que dis-je encore ses

disciples"? Il a pris soin que les lieux, les
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jours de leur mort, et leurs tombeaux fussent

célébrés par une mémoire éternelle.

Nous avons appris encore que Dieu a lou-

vent manifesté par des mirucles combien

ce culte lui ctoit agréable. Saint Ambroise

rapporte la guérison miraculeuse d'un

aveugle, opérée devant le peuple de Milan,

le jour de la translation de saint Gervais et

de saint Protais, dont les corps avoient été

découverts la veille. Saint Augustin, alors

à Milan, avoit été témoin du fait, et nous

Pa souvent raconté lui-même depuis. Mais
des Ariens contestant le miracle, saint

Ambroise monte en chaire le lendemain.

Ils nient, s^écrie-t-il, que Vaveugle ait été

éclairé: mais lui, il ne nie point qti'il ait été

guéri. Il dit: J'y vois, moi qui ne voyois

nullement. Il dit : J^ai cessé d^ètre aveugle,

et le prouve par le fait. Ceux-ci ne pouvant

contester le fait, en rejettent la grkce mira-

culeuse, Uiiomme est connu dans cette ville-^

Il se nomme Sévérus , boucher de profession—
Il proteste qiCayant touché la frange de lliabit

dont les reliques sacrées sont couvertes, auS'

sitôt la lumière lui a été rendu. On trouve

nn grand nombre de miracles de ce genre

attestés par les Sts. Chryscstômc, Jérôme,

I;

n
I.,

%

y

il
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1

Augustin, Isidore de Uamiette et par

Palladius.

Nous avons appris aussi que les reliques

des saints étoiont placés par honneur sous

les autels antiques, comme elles le sont

sous les nôtres. Que si les reliques des

saints ne méritent aucime vénh'ation, il a

donc eu grand tort l'évèque de Uome qid^ sur

les ossemens de J'ierre et de Paul, suivant

nous vénérables y vils et abjects suivant toiy

offre le sacrifice au Seigneur j et regarde leurs

tombeaux comme les autels du Christ— Jlece-

vcz donCy dit saint Jimhroise^ comme gages

de salut, les corps des saints martyrs ( Vitcdis

et Jigricola) déposés sous ces aideh' sacrés.

Kt ailleurs: Que ces victimes triomphantes se

placent au lieu où Jésus- Christ est notre hos-

tie: sur Vaidel, celui qui a souffert pourious'

sous Vaidcly ceux qui ont été rachetés par sa

mort. Je m'hélais destiné cette place à moi-

même: car il est juste que le priilre repose

oît le prêtre a offert tant de fois. J\Iais je

cède la droite à ces victimes sacrées: elle est

due à des martyrs.—Je recommande à votre

charité, dit saint Jlugustin, ce lieu et cettefête:

(ju"Etienne a confessé. Car ici nous n'avons
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point élevé un autel à Etienne, mais des

reliques d^Etienne un autel à Dieu. Suivant

ce grand évêque, les âmes des martyrs ap-

parurent à saint Jean sous Tautel dans le

ciel, par la raison que leurs corps étoient

déposes sous les autels ici-bas. Il croyoit

donc que cet ancien usage de l'Eglise re-

montoit aux temps apostoliques.

Nous avons appris enfin que les fidèles

des premiers siècles se portoient avec avi-

dité aux tombeaux des martyrs, qu'ils s'en

partageoient les reliques, les baîsoient res-

pectueusement.

Vous allez voir dans un seul passage

presque toute le culte des saints. Saint

Grégoire de Nysse, dit que le corps de Thé-
odore fut déposé avec honneur, et, comme
un ûbjet très-précieuA, placé dignement

d^Malle lieu saint ; ii décrit la magnificenc»

de la basilique, construite, à grands frais,

avec un art admirable, ornée intérieure-

ment par des chefs-d'œuvre de peinture qui

repré&entoieut notre Sauveur et son mar-
tyr dans la suite et la variété des tourmens

qu'il avoit endurés. Disc, sur le mart.

Theod=

Poîir mol, dit S, Chrysoslirme fadmire

fi
I,

(Pi
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Rome^ et la célébré, non pour Véclat et

Vabondance de son or, non pour la mag-

nificence de ses édifices, mais pour ces

deux colonnes de VEglise qu^elle possède.

Oh! qui me donnera d^embrasser le corps

de Paul — de m^attacher à son sépxd-

cre, de contempler même la poussière de son

corps—la poussière, dis-je, de cette bouche

par laquelle Jésus- Christ nous a parlé et

d'où sortoit une lumière plus brillante que le

soleil— Oui, je voudrois voir ce tombeau qui

renferme ces armes de la justice et de la lu-

mière, ces membres encore vivans—ce corps

qui, avec celui de Pierre, sera toujours pour

Rome un rempart plus sur que ses tours et

ses murailles.^

Il n'y a pas jusqu'aux cierges que nous

allumons, l'encens que nous brûlons dajrant

ées reliques, dont nous ne trouvions ^ex-
emple et l'usage dans l'antiquité chrétienne.

Il suffiroit, pour l'attester, du reproche

qu'il prit fantaisie a Vigilance d'en faire à

toute l'Eglise. Parmi les présens que Con^

stantin offrit aux reliques de Pierre, de

Paul, de Laurent, et de la vraie croix, il y
avoit des candélabres, des lampes et des

matières qui dévoient brûler sans interrup-

* Ilom. 31. sur Tepit nux Rom.
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tion dans la basilique de Rome. Lorsque

ce grand emj)ercur termina ses jours à

Constantinople, son corps fut transféré

dans une vaste salle du palais impérial, élevé

sur un catafiihiue cruvert et entouré de

candi'labres dorés, et char^^os de tant de

lumières qu'elles prés^^ntoitirit le coup-d'œil

le plus admirable: jamais, au rapport

d'P2usèbe, depuis la création, pareil spec-

tacle n'avoit été vu au monde, Théodoret

raconte que dans la translation de saint

Chrysostôme, se» reliques étoient précé-

dées d'un grand nombre de lumières.

L3 feu est un emblème de la vie; il est

aussi un signe de la gloire, et on le portoit

devant les empereurs et les impératrices.

Sous run-€t l'autre de ces rapports, à qui

sied-il mieux de Toffrir qu'aux saints, dont

les âmes régnent déjà dans la gloire du ciel,

et dont les corps sont destinés à une vie

éternelle? Les païens, il est vrai, ont fait

brûler le feu, Tencens et la lumière devant

leurs idoles. Mais parce que des aveugles

en ont misérablement î»,busé, ne nous sera-

t-il pas permis de les employer à une meil-

leur usaae? " Cela se faisoit pour les ido-

* les, dispit saint Jérôme, et alors il faut
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'^
le délester: il se fait aujourd'hui pour les

' martyrs, et par cette raison il faut l'ap^
' prouver." Vous venez d'entendre quel-
ques-uns des Pères les plus célèbres des
premiers siècles: ils vou3 ont fait connoître
ce qu! s'obsorvoit dans leur temps. Je
vous laisse à comparer avec leur partique
et leur doctrine, les propos et la conduite
de ceux qui se sont donnés pour réforma-
teurs et réformés; yi^ez à prés^^nt vous-
même si ces derniers i.e sont pas évidem-
ment convaincus par la primitive Eglise
de sacrilèges envers les saintes reliques/

Sur les Images.

Le second concile de Nicèe, convoqué
par Irène et Adrien, discuta la tiuestion
avec la plus grande maturité, il définit,
* que le vrai effet des images est d'élever
' les esprits aux originaux; que l'honneur
'de l'miage passe à l'original; et qu'en
* adorant fjmage on adore celui qui y est
' dépeint.' Il approuve en conséquence
cette parole de Léonce, évéque de Napoli
en l'île de Chypre : " Quand vous verrez
Mes C^hrétiens adorer la croix, sachez
- qu'ils rendent cette adoration à Jésus cru-
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* cific, et non au bois.'* Et comme ce

ternie adoration est un mot général qui

s'applique à Dieu, aux anges, à la person-

ne des empereurs, à leurs statues, aux

images de jésus-Christ, à celles des saints,

aux choses animées conime à celles qui ne

le sont pas, ce dont conviennent le* iioai-

mes ifistruits de tous les partis, le concile

distingue par des carnctéres certain-* l'ado-

ration due à Dieu seul d'avec celles qui

peuvent se rendre à d'autres objets : il ap-

pelle la preitiiôre adorallon de lalrie, qui

appartient exclusivement à Dieu. Quant

à celle qui est rendue aux imagfîs, il la

nomme, *' salutation, adoration honorairey

* adoration relative, qui passe à l'original;

* niais toujours distincte de la véritable

* latrie, qui se rend en esprit, selon la foi,

* et qui convient à la nature divine exclu-

* sivement."

Les Iconoclastes du seizième siècle ne

s^accordent pas dans leurs inculpations cen-

tre nous. Les uns vulent décidémentque

nous soyons de francs idolâtres, parce que

nous contemplons avec respect, avec atten-

dris sèment les images exposées dans nos

ti
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I

églises
;
parce que nous noas mettons à

genoux, en prières, parce que nous allu-

mons des cierges et nous faisons fumer l'en-

cens devant elles. Mais, je vous prie, les Is-

raélites étoient-ils idolâtres lorsqu'ils tour-

noient dévotement les yeux vers le sanc-

tuaire qui renfermolt l'arche et les chéru-

bins? lorsque, dans une attitude suppliante,

ils portoient sur le serpent d'airain un re-

gard animé par l'espérance? Josué ctoit-

il idolâtre, parce que devant Tarche il se

prosterna religieusement à terre, lui et tous

les vieillards d'Israël? David étoit-il ido-

lâtre, lorsqu'il ramena l'arche de Dieu
avec toute la pompe et la sainte solennité

que nous lisons dans l'Ecriture? Tous les

Anglicans le sontils, parce que, dans la cé-

lébration du service divin^ au nom de

Jésus ils baissent religieusement la tête?

Ou seroit-ce qu'on le deviendroit plutôt en

s'inclinant devant l'image qui frappe nos

regards, qu'au nom qui a frappé nos

oreilles?

Qu'y a-t-il dt commun, je vous le de-

mande encore, entre Tidolâtrie et les

cierges que nous allumons, nonseulement

quelquefois derant une image, mais tou-

jours

et que

aux g
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jours sur Tautel pendant le service divin,

et que nous multiplions en signe de joie

aux grandes solennités? Qu'y a-t-il de
commun entre l'idolâtrie et l'encens que
nous donnons, non-seulement aux imaires,

mais encore, suivant de très-anciens usages,

à l'autel, au célébrant, au livre des Evan-
giles, à tout le clergé, aux seigneurs

temporels, au peuple, aux morts même?
Eusèbe rapporte un mira<;le opéré par le

saint évêque Narcisse en 250, qui prouve
et justifie en même temps l'usaf^?^ d'allumer
des lampes dans l'Eglise de Jérusalem. Il

nous apprend aussi que la nuit de Pâques
outres les iH ùnations des églises, Con-
stantin faisoit encore brûler dans toutes

les rues de la capitale de ^^rands cierges et

toutes sortes de lampes, qui rendoient cette

lîuit plus brillante que le jour. " Dans
toutes les Eglises d'Orient, dit saint Jé-
rôme on allume des cierges en plein jour
quand il faut lire l'Evangile; non par con-

séquent pour voir clair, mais comme un
signe de joie, et comme un symbole de la

divine lumière dont il est écrit dans les

i^cid-viuica. vuiiu puruiij est ia iuraiere qui

éclaire mes pas." Saint Isidore de

li
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Séville témoigne la même coutume^ et la

fonde sur un motif semblable: ** comme un
* signe de joie, dit-il, afin que cette lumière

* matérielle représente la lumière dont il

* est écrit dans l'Evangile : Il ctoit la vraie

* lumière." Dès le quatrième siècle, les

corps des fidèles décédé'^> ont été prêtés à

l'église avec un grand nombre de cierj^es

allumés. L'empereur Constantin, saint

Paule, saint Siméon Stylite, et tant (Pautres

dont les furjérailles se trouvent décrites, ont

été ainsi prêtés, et comme il se partique

encore parmi nous. On sait aussi par les

témoignages de saint Paulin, de Prudence,

qu'au même siècle on brûloit jour et nuit

des cierges aux tombeaux des martyrs.

Quant à Tencens, il paroît qu'on n'en

faisoit point usage dans les églises durant

les trois premiers siècles, " Véritablement,

< dit Tertullien, nous n'achetons point

* d'encens. Si les marchands d'Arabie s'en

* plaignent, les Sabéens sauront que nous

* employons plus de leurs aromates, et avec

* plus de profusion pour ensevelir les Chré-

< tiens, que vous n'en consumez à parfumer

- VU3 UiCUik. JU'CUUCIiS CIUI». aluxs pi wo».*-

tué aux idoles; Les Chrétiens atten-
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doient sans donte, pour commeacer d'en

offrir un agréable à Dieu, qu'ils ne fussent

plus environnés de ces parfums détestable?;

car dès le quatrième siècle on le voit fumer
dans nos temples. Les liturgies marquent
les encensemens autour de Tautel et lès

prières qui les accompagnent. Les ca-

nons apostoliques, les écrits attribués à
saint Denys l'Aréopagite, en parlent.

* Ne m'ensevelissez pas avec des aromates,
' dit saint Ephrem dans son testament

; of-

.
< frez-les à Dieu; mais accompagnez-moi
' de vos prières.---Plaise à Dieu, dit saint

' Ambroise, qu'un ange soit présent, ou
' plutôt qu'il se rende visible, lorsque nous
' encensons les autels. " D'ailleurs, Mon-
sieur, pouvoiton choisir un emblème de nos
prières plus heureux, plus naturel que
l'encens, qui par Tactivité du feu s'élève

dans les airs, ainsi que nos prière»;, animées
par le feu de l'amour divin, s'élèvent au
ciel? Aussi' est-ce l'emblème sous lequel
l'Esprit saint se plaît à nous représenter
les prières que les anges offrent pour nous
à Dieu. N'est-il donc pas vraiment déplo-
rable que des gens chagrins, remuans et

dépor^vus de goût s^ soient avisés dans ces

Sô

I:

1

i:
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derniers siècles de vouloir reformer l'an-

tique, aient pris à tâche de calomnier les

coutumes les plus vénérables, et d'en inspi-

rer Thorreur, en les souillant eux-mêmes
d'un vernis d'idolâtrie?

Jetez soigneusement les yeux sur les

préceptes que Moïse inculque si souvent

contre Tidolàtrie, et vous verrez que les

images proscrites sont toujours celles qui

étoient regardées comme des divinités.

JSTadorez point un ditu étranger : car le Seig-

neur est un Dieu jaloux. Vous ne vous Jerez

point de dieux de fonte ^ JVe faites point

amitié avec les habitans de celte terre; mais

renversez leurs autels, détruisez leurs statues

,

coupez les bois qtd leur servent d^asile—Point

d'^alliancc avec les hommes de ces régions^

crainte qu^après avoir adoré leurs simidacrcs

Jls ne vous invitent à manger avec eux des

viandes immolées—JVe vous tournez point aux

idoles : ne vous faites point de dieux de fonte

— Vous avez entendît, la voix de Dieu; mais

il ne s''est montré à vous sous aucune forme ^ de

peur que, venant à vous mcprcndrCy vous îiVs-

sayiez de vous faire quelque ressemblanccj

adoptant peut-être celles des animaux qui

marchent ou rampent sur la terrej ou des
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oiseaux qui volent dans les airs; ou bien que^

levant les yeux et apercevant le soleil ^ la lune^

les astreSy vous vous égariez au point d^adorerj

au lieu du Créateur, les œuvres de ses mains

et les objets qu^il a créés pour Vusage de

toutes les nations sous h ciely etc., etc. Ces

passages et autres semblables prouvent que

le Législateur envisage toujours et frappe

d'anathcmes les simulacres, les idoles des

îi^'^ntils, les divinités de métal ou de pierre

ivr'ds s'étoient forgées, qu'ils adoroient, et

auxquelles ils ofTroient des sacrifices. Voilà

les images qui étoient en horreur, en abo-

mination devant Dieu: ce sont elles, et

non point d'autres, devant lesquelles il dé-

fend à son peuple de se prosterner, suivant

l'exemple des nations. En un mol, il. s'agit

uniquement des idoles et du culte qui leur

étoit rendu dans Tunivers : et la loi ne frap-

pe d'anatliéme que ces idoles et ce culte.

La différence n'est pas moins frappante

entre le culte des idoles et celui de nos

images. Los païens avoient poussé la cré-

dulité jusqu'à se persuader qu'ils contem-

ploient la Divinité môme dans les statues.

Ils l'y croyient présente, soit qrie d'êux-

mêmes les dieux descendissent dans les

,
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simulacres qui leur avoient été préparés,
et qu'ils vinssent s'incorporer dans cette
matière corruptible; soit que, par la vertu
de la consécration, ils y fussent attirés.
De quelque manière qu'ils l'entendissent,
ou même sans chercher à s'en rendre rai-
son, et se laissant aller à l'autorité publique,
à l'opinion populaire, ils rcgardoient les
statues comme habitées par des dieux qui
vivoient et respiroient en elles, voyoient
par leurs yeux, entendoient par leurs oreil-
les, se nourrissoient par leur bouche. Tout
cela est si extravagant, que nous ne pou-
vons le comprendre; mais le fait est sûr,
sinon pour quelques hommes plus éclairés'
mais en général pour la multitude. Tous
les auteurs, sacrés et profanes, en font foi.

Comment en douter, lorsque Arnobe le té-

moigne de lui-même. <' Naguère, ô profond
* aveuglement

! je vénérois les simulacres
' sortant de l'atelier, fabriqués sur l'en-
' clume et sous le marteau—Comme si la
* Divinité y étoit présente, je les flattois,

*je leur parlois, je leur demandois des
< grâces—Je pensois que le bois, la pierre
- étoient des dieux, ou que les dieux habi-
«toicntdans ces diverses matières." En
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conséquence on les redoutoit, on les con-

temploit avec admiration; on leur adressoit

des vœux, des prières; on leur offroit des

victimes, des sacrifices. On venoit reli-

gieusement les remercier des grâces qu'on

croyoit en avoir reçues : le malheur même,
destiné à rappeler l'homme à son Dieu, le

ramenoit aux pieds de ses idoles, qu'il s"ef-

forçoit alors d'apaiser par des supplications

et des olTrandes. Kn un mot on leur ren-

doit solennellement tous les hommages qui

constituent le culte devin. Dans ce déplo»

rable aveuglement des nations, le Créateu-r

n'étoit plus apevçu; la Providence étoit

anéantie, et Dieu n'avoit ni autels ni ado-

rateurs. Tel fut le culte et le crime de

l'idolâtrie.

L'un et l'autre ont cessé avec elle par-

tout où la lumière de Jésus-Christ a péné-

tré; et dans le culte qu'il a substitué à celui

des idoles, Dieu seul a des adorateurs, des

temples, des autels, le sacrifice. Quelque

impénétrables que soient ses décrets, nous

confessons que tout arrive dans l'univers

par sa providence
;

qu'il a tout créé, tout

saute, sans laquelle les créatures ?etourne-
3/3*
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roient à leur néant. « A lui seul appartient
« la souveraine louange; à lui seul a recon-
* noîssance d'un empire absolu et tout-

.
* puissant, et Thommage del'être reçu, tant
* de celui qui nous lait hommes, que de
* celui qui nous fait saints et agréables à
* notre Créateur." Ceux qui reconnoissent
qu'il n'y a jamais eu dans l'homme que Cc
que Dieu y a mis

;
jamais d'autre grâce, d'au-

tre vertu que celles que Dieu a daigné lui ac-
corder, comment pourroientila croire que de
leur propre force, de leur mouvement pto-
pre, les saints viennent animer leurs statues

et leurs images? Fut-il jamais artiste catho-
lique qui, en composant l'une ou l'autre,

pensât qu'il travailloit à l'habitation d'un
demi-dieu? Fut-il jamais nation catho-
lique qui conjurât les esprits bienheureux
de descendre dans les statues qui leur étoi-

ent offertes, ou d'en sortir et de se retirer

à l'approche d'un parti victorieux et pro-

fane? Mais à quelles questions nous nous

force-t-on de nous abaisser, pour repousser

ce trop indigne parallèle entre le culte de
nos images et celui des idoles?

davantage, Monsieur, la

un à l'autre, quand vous

tr.

diffé
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connoîtrez mieux les raisons qui nous font

atinaettre les images dans nos églises, et

l'usage que nous en faisons. Les unes

nous représentent les faits de l'histoire sa-

crée, tantôt les œuvres bienfaisantes et

merveilleuses de notre Sauveur, tantôt les

actions, les ciimbats, les triomphes de ses

martyrs : et alors elles en rafraîchissent

la mémoire dans ceux qui les connoissoient

auparavant, ou les apprennent à ceux qui,

ne sachant point lire, les avoient ignorés

jusque là. Car la peinture, tout muet que

soit son langage, parle à tous les yeux, et

se fait entendre aux esprits les plus gros-

siers : c'est le seul livre des ignorans, et il

n'en est pas moins celui des esprits cultivés,

qui en goûtent les expressions avec une

sensibilité plus exquise. Les uns et les

autres y trouvent des sujets édifians, un

fonds de médiations pieuses et de senti-

mens religieux; et tous, après s'y être

arrêtrés attentivement, doivent en revenir

et mieux instruits et meilleurs. Quelque-

fois le tableau qui ne représente qu'un seul

personnage nous rappelle une vie entière

. i j i*_:i._
ae venus ei ue uiuniaiii.

regards, il captive notre attention, s'empare
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de notre esprit et le fixe sur Poriginal.
Est-ce notre Sauveur lui-mcme? no;is nous
prosternons en esprit dans une adoration
profonde; nous implorons ses miséricordes
et sa grâce. Est-ce sa bienheureuse More,
quelqu'un de ses martyrs ou de ses saints?
nous nou3 le représentons tel qu'il fut sur
la terre, tel qu'il est dans le ciel; nous nous
joignons ù lui pour remercier Dieu des
grâces dont il en a été comblé; nous le
prions de se joindre à nous pour demander
à Dieu celles dont nous avons besoin. Ainsi
remontons-nous de Timage à l'original, de
l'original à notre Créateur, qui est toujours
le terme de nos pensées, le but unique où
nous tendons, le principal, et même en
dernier ressort le seul objet qui attire à lui
nos prières et anime tout notre culte.
Quelle pi:oyable allégation, de prétendre
que nous restons attachés à la toile ©u au
marbre! Sachez, Monsieur, que nos vues
montent au-delà. La matière visible, inani-
mée, nous porte à l'objet réel, mais invisi-
ble: celui-ci est le terme; elle, Je moyen
naturel d'y arriver. Comment retombe-
roient-ils dans cette espèce d'idolâtrie ceux
qui honorent surtout les apôtres et les pre-
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miers martyrs, pour Tavoir combattue et

détruite; ceux qui dans leurs solennités

saintss chantent avec le Roi-prophète :

* Qu'ils soient à jamais confondus ceux
* qui adorent les idoles!" Comment même
en soupçonner ceux à qui l'Eglise défend

de mettre leur confiante dans les images,

de leur faire aucune demande, parce qu'il

n'est en elles aucune vertu, ni efficace

quelconque? Nous adoptons les statues,

les peintures, parce qu'il faut à l'homme,

composé de corps et d'âme, des objets sen-

sibles qui remuent les affections de son

cœur, et fixent la mobilité de son esprit :

nous les plaçons honorablement dans la

maiaon de Dieu, parce que les sujets

qu'elles nous présentent sont ses amis, ses

serviteurs, et que les sentimens qu'elles

nous inspirent nous rappellent fortement à

lui; nous suflrons lorsque l'ignorance et le

fanatisme insultent celles de notre Rédemp-

teur ou des saints, et à meilleur droit sans

doute encore que des sujets loyaux et

fidèles gémissent de voir la révolte insensée

renverser la statue d'un souverain respecté

ou d'un ministre chéri. Du reste, il nous

suffit d'un regard pour passer à l'original,
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auquel s'adressent nos pensées, nos prières,

nos aflections : et si' Ton pouvoit dans le

langage humain s'exprimer toujours avec
une prccison rigoureuse, au lieu du culte

des images, il laudroit dire, le culte des

saints en présence de leurs images. Car,

encore un cotip, il n'y a rien pour celle-ci

dans nos honneurs, notre véntralion, nos

prières, qui vont entièrement aux originaux.

Sur la Croix.

La reforme a partout mis à bas le siçni

de la croix, et elle défend d'en faire usage.

Mais de quel droit Tont-ils arrachée dos

temples et des autels, Tout-ils abattue dans

les Tilles et dans les campagnes.^ De quel

droit ont-ils défendu aux Chrétiens de

s'armer, dans les tentations, de ce signe

salutaire, de le tracer sur eux-mcmes dans

les circonstances critiques de la vie, et

surtout aux terribles approches, de la mort ?

A qui en vouloient-ils? Savoient-ils ce

qu'ils faisoient.^ Savoient-ils qu'en repous-

sant la Ci'oix, en la mettant hors d'usaj;?,

ilsabjuroient les mœurs primitives, ils ab-

juroient le siècle d'or dû christianisme? * A
les entendre, ils ne vouloient que le faire
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revivre, c'étoit sur l'antique qu'ils voliloient

reconstruire; il ne s'agissoit que d'enlever

la rouille amassée dans les jours d'ignorance

et d'obscurcissement; et par leur sage ré-

forme, TEglise alloit renaître, disoient-ils,

dans sa beauté pure et originelle. Ils le

disoient, et ils en étoient persuadés. J'en

conviens, s'il le faut. Ils ne connoissoient

donc que très-superficiellement l'antiquitS

chrétienne. Ils n'avoient donc pas lu ces

passages de saint Augustin, entre plusieurs

autres du même Père :
" Le signe de la

croix est pour les amis un rempart, et un
obstacle pour les en lemis. Par lui com-

mence l'instruction des catéchumènes,

par lui sont consacrés les fonts de bap-

tême, par lui les baptisés reçoivent avec

^imposition des mains ton* les dons du

Saint-Esprit; par lui les basiliques sont

dédiées, les autels ^consacrés, les sacre-

mens administrés; par lui encore les prê-

tres, les lévites sont promus aux ordres

sacrés; et, pour tout dire en un mot, il

n'est point de sacrement dans l'Eglise qui

ne soit conféré par la vertu mystérieuse

uc v;c 5i|jiic ~-c5i i ua aeUiunue ci uU caii;-

chumène : Croyez-vous au Clirist? il ré-

/
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li;
}>

ii'i

f pond : Oui; et surle-champ il fait le signe de
* la croix; il le trace, le porte sur le front,
' et n'en rougit point. " Ils n'avoient donc
pas lu ce conseil de saint Jérôme ? " Tenez
* la porte de votre cœur fermée; munissez
< iiéquemment votre front du signe de la
* croix, afin que l'exterminateur de l'Egypte
* n'ait point de prise sur vous.*' Us n'avoi-
ent donc pas lu ces paroles de saint Am-
broise: " Le signe du Christ est sur notre
* front, il est dans notre cœur : sur le front,
* pour le confesser toujours; dans notre
* cœur, pour Taimer—Nous devons, en
* nous éveillant, rendre grâces au Christ,
* et commencer les travaux de la journée
* par le signe du Sauveur." Ils n'avoient
donc pas lu les beaux vers de Lactance sur
le crucifix et sur la puissance du signe de
la croix pour réduire les oracles au silence;

ni ces mots de Tertullien à sa femme, pour
la détourner de jamais épouser en secondes
noces un infidèle: <* Lui cacherez-vous
* votre foi, lorsque vous ferez le signe sur
* votre humble couche et sur votre foible
* corps? Et ces autres encore : Dans toutes
* nos affaires, nos entreprises, en entrant,
* en sortant^ en prenant nos habits, au bain,

à tab

nous

croix,

quelq
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' à table, tnx lumières, en allant tu lit,

' nous marquons notre front du signe de la

' croix. Me demandez-vous sur cet usage
' quelque précepte de TEcriture ? I! n'en
' est point : c'est purement une affaire de
' tradition, une coutume établie et fidole-

* ment observé^." Kn voilà bien assez

sans doute pour coiivai cre les réformateurs
d'avoir ignoré ?.. ariiens monumens de
l'Eglise latine.

Et voici de quoi les convaincre de n'avoir

pas mieux connu ceux de l'Eglise grecque
et orientale. Car écoutez saint Chrjsos-
tôme : " Cet objet de malédiction et d'abo-
' mination, ce symbole du dernier supplice,
' la croix est devenue plus illustre que les

' diadèmes et les couronnes—Et c'est

* pourquoi vous l'apercevez chez les princes
* et les sujets, les femmes et les hommes,
* chez les vierges et les épouses, chez les

^ esclaves et les libres. Tous retracent ce
* signe sur la partie la plus auguste de la

' face humaine. Car sur notre front, com-
^ me sur une colonne, il est inscrit journel-
' lement. Ainsi le voyons-nous briller à la

' table sacrée dans les ordinations sacerdo-
^ taies—Partout éclate la croix, partout
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* elle est honorée, dans les maisons, dans

* les places publiques, clans les déserts, sur

* les chemins, sur les montagnes, sur les

* colhncs et les vallons, sur les mers et les

* vaisseaux, sur nos vêteniens, nos lits, nos

* armes, sur nos vases d^or et d'argent, sur

* les peintures de nos murailles—La croix

* est d'une grâce adn^irahle, et loin de nous

* causer quelque honte, quelque confusion

* de ce qu'elle fut autrefois l'instrument

* d'une mort maudite, nous nous en, trou-

* vons tous iTnieux ornés, mieux décorés que

' par des diadèmes, des couronnes, des col-

< liers de diamans ou de perles."
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